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.. D E L A 

LOI DES FIEF S. 

ui a touJours été fuivie en Canada depuis fon éta-
liffcment, tirée de celle contenu" en la Co~tu;ne d~ 

/a ·Prevôtl et Vicomté de Paris, à l~quelle les. Fien 
et Seigneuries de cette Province font aifujettis, en 
vèrtu de _leurs titres primitifs de Conceffion, et des 

. Edits, Reglemens, Ordonances et Declarations defo 
Majrjié très Chrétienne, rendus en confequence; et 
des · diferens Jugemens d'Intendans rendus a ce 
égard, en vertu de la Loi des Fiefs, et des dits E .... 
dits, Reglemens, Ordonances et Declarations. 

Traité utile à t1us les Seigneurs de tette Province, lmtt 1zouveaux 
qu'anciens Sujets, aux Juges et au Rece-veur-général des Droits 
de fa Majefté. 

Par FRANÇOIS JosEPH CuGNET, Ecuier, Seigneur de St. 
Etienne, &c. &c. 

ln magnis 'floluijjè fat !fi . 
... 

~ U E B E C: , 
Chez Go IL LA UME BRowN, 

MDCCLXXV, 
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A · So11 . E x c E L ~ E N c E 

P~li, GUY CA.RL TO 
• 1 

·1 
• 1 

. ~ 

Capitaine general et Gouverneur en chef de la Pro
vince de ~1ébcc, Vice Amiral d'icelle et Major 
ger~eral des Troupes de fa Majefté, &c. &c. &c .. 
MoNsiEuR, 

l. 
!; ~~% E S trois Cf'raités qui je prens la Liberté de dedier 

;} ~ à v_ot~·e Excellence, qui contienue11t, en ab:ezé, l~s 
{\ L /J prznczpes fondamentaux des anczennes Lozx mum-

. ~ ~ W -cipales de cette Province, confiée à vus Soins, font 

} , ·~ un faible homage de lajincere et refpeüueufe recon- ._ 
.. naiffance que je vous dois en mon particulier, et que vous 

· i;. doivent tous les nouveaux Sujets en general, d' a'l.:oir cbtenû pour 
} :: eux,. de fa très excellente 1\1ajefté, notre fouverain Seigneur, 
. ·~ et de fon augufle Parlement, un Afte qtti nous a.f!itre la libre et 

01
' ~ 1 entiere Pof!ejji~n de nos biens, nos anâemzes Loix et ufages, z~ 

} 
libre Exercice de la Religion de nos Per.es, l' agrand~f!èment 

tl . d de la Province, et la 'Joziijfance e tous nos Droits de Cito)'ens 
et Sujets. 

Prefque toujoJtrs occupé depuis ma tendre jeuneflè à etudier ùs 
loix, toujours dificiles et epineufes dans la jimple 'I'heorie, le De
jir d'être de quelqu 'utilité à ma nouvelle Patrie et à mes Conci
toyens, ·m~a porté à rediger ces traités, qui ne font fondés que fur 
les anciennes Loix, coutumes et zfeges de cette province. 

B ·votre 



Votre Excellence verra par le 'I'raité des Fiefs, que cette 
loi diferencie beaucoup de celle contenue dans le titre des Fiefs 
de la coz1tume de Paris (ce qut très peu de perfonnes connai.ffent) 
~~ que je ne l'ai redigé que 1 o. fur l~ loy it:pofée dans. les titres 
primitifs de concej}îon en Setgneurzes, II . fur; le~ edzts, .regle
mens, declarations et ordonnances de fa Majefl:e tres chretienne, 
11 III 0 fur les d~fferens ufages conjlatés par les Jugem.ens d'In
tendans, qui ont toujours eté fuivis en Canada, qui en font vrai
ment la loy coûtumiere. Votre Excellence reconnaitra par ce 
t:fraité, les droits que fa très excellente Majefté a, en fa qua
lité de Seigneur dominant, fur ces fortes de pe.f!ej}ions, et fos fu-
jets verront les devoirs, droits et fidelités qu'ils lui doivent. 

Le fecond traité contient les loix municipales, quant au civil, 
ljtti efl une fuite néceffaire du premier. 

Et ,le troifleme contient les loix qui ont toujours éti fuivies-en 
cette pro'vince pour le maintien de la police, et du bon ordre; 
Branche des reglemens anciens que votre Excellence a toujours 
regardé comme convenable, utile et fage. 

J'ofe efperer que votre Excellence 'Voudra bien donner fon 
'Approbation au fruit de mes 'Veilles et de mon application, que 
je vous offre en temoignage de mon zele pour le fervice et la 
gloire de fa très excellente MajeUé, et pour l'injlruflio1t de Jes 
fvJets; Et que vous voudrez bien aufli me permettre de faire pa
raitre fous votre nom, un ouvrage qui efl tout à Vous, puifque 
c' efl à votre Excellence que les · Canadiens, dont vous etes le 
Proteéteur et le Pere, doivent le bonheur dont ils font prets de 
joiiir, et la SatisfaElion, qu'ils fouhaitent, depuis ji long tems, 
d' etre regis fuivant leurs anciennes loix, coûtumes, et ufages. 

Je fuis avec un très profond ReJPefl, 
Mon)ieur, 

de votre Exéellence, 
le très humble et très obéijfaJtt 

Serviteur, 
t,o Novembre, r774· F. J. COGNET. 



P R E F AC E. 
f"~ E n'dt point pour faire un vain etalage d'une Science mé
) C ( diocre que je mets au jour ce petit ouvrage; uniquement 

· ~~ conduit par un defir ardent d'être de quelqu'utilité aux Sei~ 
gneurs et proprietaires des fiefs et feigneuries en cette pro

vince, tant nouveaux. qu'anciens fujets, je me fuis determiné (peut
être trop legerement) à le faire paraitre au grand jour, ne l'aiant 
d'abord fait que pour mes amis particuliers et pour moy. 

J'ay toujours envifagé l'etu des loix, et principalement ce11e 
des fiefs, comm'une montagne efcarpée dont les difficultés, fani 
1wmbrc, bordent les ·avenües, et en défendent les approches. J'ay 
crû ne pouvoir mieux faire que de fuivre un plan qui conduife in
fcnfiblement, à facilior·ibus ad dijjiciliora; j'ai donc en confequence 
fait un recueil de la loy des fiefs contenüe en la coûtume de la Prevôti 
et Vicomté de Paris, à laquelle font foumifes les feigneuries de la pro
vince de ~ébec, en confequence de leurs titres; compilé les fen
timens des meilleurs autheurs qui ont expliqués et commentés cette 
loy, et ramaffé les ufages et coûtumes particuliers fuivis en cette 
province, en vertu des edits, reglemens, ordonnances et declara
tions qu'a rendu à cet égard fa majefié très chrétienne, qui y ont été 
rcçûs comme loix propres au païs, avec les differens jugemens d'inH · 
tendans rendûs pour difficultés, tant entre feigneurs et feigneurs, 
feigneurs et cenfitaircs, que cenfitaires et feigncurs, en conféquence, 

B ?. d 



~ii Pn!face •. 

de la Ioy des fiefs, et des dits edits, reglemens, ordonnances et de~ 
darations, qui font une expLication de cette loy, puisqu' ils ren~ 
ferment des. decifions dont l'application arrive tous les jours. J'ai 
fui vi en cela l'avis du ] urifconfulte Celfi; l. 5· ff. de le gibus. qui 
s'exprime en ces termes, ad ea potius debet aptari jus, qzue fréquen
·1er et .facilè,. quam quce perraro eveniunt. au refl:e, je ne pretens 
point à la vaine gloire d'etre autheur, j'y renonce au contraire; 
<]uelques critiques diront que je ne fuis que plagiaire, ils ne me pi
<]Ueront point, je leur repondray feulement que je n'ecris que pour 
avoir la fatisfaélion d'etre utile aux feigneurs et proprietaires de fiefs 
et feigneuries en cette province, qui ne font plus à ·même d''avoir 
les livres qui contiennent cette loy, et prefque plus perfonne en 
état de la leur expliquer; je ne pretens pas non plus infiruire les 
fçavans; mon unique objet a été de puifer dans les meilleures Sour~ 
ces ce qlii a rapport à la loy des fiefs pour la rendre. intélligible. 
J'ai donc lieu d'efperer que mes compatriotes louëront mes inten~~ 
tians, et voudront bien me favorifer de leur indulgence • 

. ·. 

INTRODUCTION 
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JNTRODUCTION 
, N eceffaire à l'intelligence du préfent Traité. 

F""l«~~ 0 US les doéteurs tombent . d'accord que dqns · les prem:ers 
);( T ~ tems les fiefs n'étaient donnés qu'à vie;, et que ceux qui le~pof
)« * fedaient n' m étaient proprement qu'uji~fruitiers. La raif()('z 
~);();(~ ijl, que les princes ne les accordaient qu'à la charge de foy et 

hamage et fervice en guerre; ainji ils ne les donnaient qu'a 
ceux qui étaient capables de les deftndr:e, et dont ils pouvaient ·recevoir du 
f:cours dans leurs bifoins; Mais comme on a trouvé dans la jiu'te des tems 
que cette maniere de pojfeder les bét itages etait incommode ct fâcbeufl pour 
les familles; que ceux qui avaient de grémds revenus en cette efpece de 

• poj!ejfio?z, laijfaient après leur mort leurs en:fims dans la mifir.e, étans de
poüillez des biens dont ils joiiijjàient pendant leur vie: jHlr cette conjide
ration, les fiefs ont été rendf2s héreditaircs et patridJ~niaux. .Cf(;·t~ique la 
Jaiblejfe du Jèxe ne permette pas aux jilüs de prendre les armes pour .de
fendre ceux dont elles tiendraient leurs pojfejfions, on a cependant 7.:ou/zî 
qu'elles jitccedajfent aux fiefs, au moi!ls dans les Juccejfims en ligne. direllt!; · 
de forte que cette ~(pece de biens Je regle Juivmzt les aut1·es partrimoines CJJ 

chaque ~oûtume, à la rejerve de qz:elquu charges particulieres, et les pof
je.J!eurs m peuvent dijpq(er à leur volonté, Joit par aétes mtrevijs ou pm· 
dernitre difpojition, ita quod in omnibus fccundum jus commune 
vellocale regulantur, et difponuntur ficut bona reliqni patrimonii, 
exceptis tantùm com~itionibus vel omnibus oneribus appofitis ex 

patto,. . 



:xiv lntroduE!ion. 

paé:l:o, vel tenore invefl:itur~ aut confuetudine, vel :fi:atuto fpeciali 
loci, dit Charles Dumoulin en fa préface, Num. ll04· N une perpetuo 
jure poffident, qure quafi prccario juri poffidebant; dit Cujas, lib. 

8, obferv. cap. I7· 
La commune opinion tjl que lts fiefs n''()nt commencés à être patrimo-

tziaux et héreditaires que fous le regne de Charles le Simple. vide lib: I: 
Odon: de vitâ fanéti Geraldi, cap: 17. 

Tout fiif ejl d'irifiitution nohle. Ceux à haute jz!iice m peuvent étre 
tmûs que par des nobles. 

Pa1· la loy generale des fiefs, jouij)ènt du droit des nobles, quoique mm 
d' extraElion noble: ceu)l: li qui ils ont été accordés originairement et leurs 
defcendans: ceux qui les auraient acquis pojjedans pour lors des charges et 
emplois, ou qui étaient privilegiés par état, qui leur d~1maient le droit 'des 
nobles et même ceux qui quoique roturiers, dont les fiefs ont été duànmt 
inféodez dans leurs familles par trois gêné·ratiens de fuite en ligne ·dit·clle 
et fans interruption. 'Tous par confequent non jujets à tout edit hurfal qui 
o impofé, on qui pourrait impojer à l'avenir., des droits de francs fiefs, 
fur tous roturiers teneurs, par acquijition., de fiefs et Jeigneuries. 

Toutes ten·es en cette province viennent originairement du Roy, qui 
les a concedées, fait à titre .de fiefs et Jeigneuries nobles, Joit à titre dt 
c~~s e! 1·entes en rôture; il ejl le Jeigneur féodal des terres qu'il concede 
lm meme en fiefs: Ji ces fiefs ont dans leur mouvatZce d'autres jieft, le Roy 
dl feigneur fuzerain de ces arrieres fiefs; il iflle foigneur cmjier des terres 
qu'il concede à titre de cens nrrôture. 

Le Roy peut Jeu! inféoder tous teneurs de fiefs et Jeigneuries nobles, 
qui tous re/event immédiatement du château St. Loüis de ~ebec, fon 
principal manoir: il ejl par confequent ft feigneur univerfel ct dominant 
darzs toute la province. 

TRAITE~ 
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LOY DES F 1· E F S. 

CH API T RE . 1 . . 

DE L A F 0 Y~ E T H 0 M A G E. 

ARTICLE I. 



z Chap. I. De la Foy et Ho;!lage. Art. 2 & 3· 
dans les filles l · douze ans · accomplis, et dans les mâles à quatorze 
ans achevez, à l'effet de pouvoir contraél:er mariage et tefier à cet 
âge. Cet âge efl: ce que les J urifconfultes appellent, nudar:z pu- • 
bertatan, paTcequ'elle ne fait que commencer pou~ lors: ma1s les 
màles à dix-huit ans accomplis, et lés filles à quatorze ,ans ac
complis font reputés parvenûs à la pleine puberté. 

Par Ja confl:itution de l'empereur Confl:antin les mâles""Obtiennent 
le benefice d'âo-e quand ils ont accomplis leur vingtiemc année, e.t 
les filles quand elles ont auffi dix-huit ans accomplis, à l'effet feu
lement d'avoir l'adminifiration de leurs biens; mais non pas le pou
voir de les aliener fans les formalités requifes et prefcrites. par la Loy. 
Celle des fiefs a défini autrement l'âge des mâles et des filles pour 
faire la foy ct hamage à leur feigneur. Chopin, au livre 2. titre 
7. nombre IO. rapporte fur cette loy l'origine de cette feinte majo
rité à vingt ans pour les mâles, parcequ'à cet âge ils fDnt capables 
de porter les .a~mes et de rendre les autres fervices féodaux, et par 
confequent de porter la foy et homage, et faire Je ferment de fi
dclité. Avant cet âge le feigneur efl: obligé de donner fouffrancc à 
fes vaffaux, et dès que les vaffaux y font parvenûs la fouffrar.cc 
expire, et Je feigneur cft en droit de faire faifir leurs fiefs en pure 
perte des fruits. 

ARTICLE 2. 

En tout et choque mutation de fiefs et feigueuries" tft dz1 au feigncur féodal 
foy et homage, .. ,.et, ce .dans quarante jours du decés du dernier vajjèd en 
foy . . Le fils ame faifant foy et homage, et fes offres à fon Jcigntur 
acquzttmt fes fœurs. 
Cet article, qui efl: le 35me. de la coûtume, ne demande aucune 

expliçation. ' • 

-----.------'-------------------

ARTICLE 3· 
Pou~fah-e la Jo~ et hamage ~~ offres, le va.f!àl '!fi tem2 d'aller vers fin 

Je:gneur au chateau ~u mano zr, dont fera tenû et mouvant fon fief, a 
la dem.ander, ji le fezgneur y '!fi, ou quelqu'un aïant charge pour lui de 
recevozr les [oys .. et hamage~ et oJ[res: pour ce faire, il.met z.m gemiiil 
en terre, tete mte, fans epee et eperons, et d,t, Je viens porter foy 

e; 



ta ter~ 
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A~rt. 3· ·'De la Foy et H~magt. Chap. I. j 
·ct hamage que je fuis tcnû de rendre à caufe de mon fief et fei
gncuric mouvant de vous, et declarer, à quel titre il tient le dit 
fief, requierant, à ce qu'il pl ai fe au fei gneu r le recevoir;· et enfuit~ 

' faire forment de bien et fidellement fervir fon feigneur, de le dé
fendre envers et contre tous, dans le foutien et po!fefiion de fon 
doma~nc duquel il releve, tant de fa perfqnne, que de celle de fes 
vaffi1ux, et de l'avertir, lui et fes fucceffurs, s'il apprend qu'il fe
fatfc ou tràme q uelq uc chofe contre fa perfonne et fon domaine. 
Cet article, qui cfi: le foixante tro)fiémc de la coûtume, enfeigne 

-<1 ux chofcs, la j>remiae, ~ft ic lieu ou le vaffal doit faire foy ct 
hamage: et la deuxit'nœ, efi. la form_c et la maniere de la faire. Il 
exige que le vaffal qui fait la foy et bornage à fon ièigneur foit 
dans un état d~ foümiffion, aiant un genoüil en terre, étant nüc 
t"tc, fans épée ct éperons. La dépoilti~n de l'épée, eft une marque 
<le l'obëifiànce düe au feigneur, mais parceque le vaflàllui promet 
de le defendre enver' ct contre tous, il la reprend aufiitôt pour 
montrer qu'il ne peut l'cmploïer contre lui. C'efi auffi pour cette: 
railon que la foy fe fait fans éperons, comme remarque Mornac~ 
fur la loy, 1mc; ff. de pojlul: Depommtur in judiciis calcaria in argu
mmtum obfequii, Jummijfëeque dignitatis; câ enim ratione detrahi mas '!ft 
ca/caria à va.!Jallis, qui bominia prtejlant patronis feudalibus; efiq; ipfâ 
nlfione Gallorum reges cum inaugurantur, Janllum altare fubdullis à 
Jcutato francite maxima equite calcaribus ademit, ut immgantur Jacro olt:o, 
coronamque accipian~. ,f 

Le vaffal n'e.ft point tc'nû à acuncs formalités de paroles en fai
fant la foy et homage, c'dfpourquoy il peut exprimer en fubftance 
ce qui eH: porté par cet article, en exhibant l'original, ou gro!fc 
en forme de fon titre ; et le feigneur ne peut obliger fon va!fal à 
d'autres folcmnités qu'a celles qui font portées par cet article; nec 
!1Jirn vajfollus tenctur ult1•à formam confuetudinis, nec ad formas infolitas. 

Lorfque le f~igneur eft abfent, mais qu'il a donné charge à quel
qu'un de fl;s officiers de recevoir la foy et bornage pour lui, le vaf
fal doit la rendre a celui qui a ce pouvoir, dans le même état, et la 
même maniere que s'il la rcnde1it à fon feigneur, parcequ'il repre
fente fon feigncur. 

Dans cette province les foigneurs étaient tenûs de la rendre à l' lnten
drmt, qui repréfent:.tit h perfmne du Roy. 

Si le feigneur dl: abfent, ct qu'il n'y ait perfonne qui ait charge 
pour lui d~ la reœvoir, la loy ordonne, afin que le vaffal ne fe foit 

c p~ 



. Dt la Foy et Homa._~e. Art. 4· 

pas tranfporté-inutih.:m~nt . au lieu 1 feigneuïial du fi~f ~ominant, 
qu?il faffe la foy et homage et les offres de~ant la ~nnctpalc port.e 
<lti manoir après av:oir nopellé à haute vo1x le fetgncur par trots 

' • · ~ 1 °~ 1 f" J r n_~· ' r 
fois.. Outre la foy ct honuge, Il faut que c v~.L'la ~l'l:..:! .onre a 1011 

feigncur des droits q~1'il lui doit,. à cau fe de la mutat1or:- d,c vafT~l 
arrivé en fa perfonne .. Les drozts que le vajfal pe:d de1Jozr a fon foz
gneur, ejl celui du quint,qui e.Jlla cinquieme partie du pri.'< de fon acquijition. 

ARTICLE 4· 
Le &ignaur féodalntejl tenû de recevoir à foy et hamage fon va_§àl qu'au 

chât.tau d'où releve fon fief, et de fon vajjal en pcrjànn::, à moins qu'il 
n'y tÛt une excufe légitime, auquel cas il eJl obligé de la recevait· par 
procureur, ou domzerfoujfrance qui vaudra foy, et durera autant que 
f excuft~ Cependant le feigncur pourr:a recevoir la foy et homate en 
tout tJutre lieu, ji le vajfal y confent: pouvant le va.JJal la prejcnter û 

" jo1't (eigneur.. dans quelqu'endroit qu'il puijfe le trouver. · 

~ET~ article qui renferm.e les 64.me. 6Tnc. 41me. et 42mc. de 1~ 
\....A Coùtume, veut c~ entend que la foy ct homage e!l un devoir 
perfonnel; par lequel le vaffal s'oblige à fon f~igneur de lui rendre les 
Îervices, auxquels il eft: tcnû par la qualité de fon fief en cas de be
foin; et le feign'eur efr bien plus affuré de la fidelité de fon vaffal, 
lorfqu'illui a prèté lui même le fenn~nt, que lorfqu'il le fait par 
procureur : .outre que c'eft un refpeét et une fouii_liffion à laquelle 
on a voulû ail:reindre les vaiTaux envers leurs feigneurs, pour leur té
moigner en perfonne qu'ils font entierement dévoüés à leur fervice, 
et prêts à leur rendre toute l'ol5éiffance qu'ils peuvent exiaer. 
"' Lç: Seigneur a interêt de voir et 'connaitre fon v:afi.~l, ~t la foy 
~t homage etatù perfonnelle, il s'enfuit qu'elle ne peut 'pas raifon
ableme~t être ,rendüe yar u~ .autre : cum perfma if. de jùl!)!antia 'ac· 
tus, nunquam a p~rfona ruedztur: . · ... 
. Q9e qu~~~ le ~affill dt "bien ~ondé ~ demander fouffrance p~ur 
~xcu(e ~egttime, ;l eft ~enu de f~1re la, foy et homage par procureur, 
h le Seigneur le .. ou hat tc, au lieu a accorder fouffrance. Q.!_Ie les 
~xcufes fuffif~ntes font de~ err:p~chemens legiti,mes qui empêchent le 
vaffal de :emr porter·en perionne la foy et bornage à fon fcigneur; 
~e~ empçchemens . font perfonnels ou reels. Les perfonnels 
VIennent de ·la. pcr~on,ne _dLi ,vaffal, comme ~'il cil: pourvû d'une 
ch:.1rge ou employ qu1 1 oblige a une refidcncc continuelle et aétu-

clle; 
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dle; s'il eft abfent, s'il efl: emprifonné, s'il eft retenû chés les éne
tilis. Les autres cmpêchen1ens perfonnels ·font les maladies du1corps 
et •de l!efprit, .comme ii ·le vaffal •ctait furieux, ou en démence, en 
vieille1fe, décrépit, ou autres femblables. Il -a été refoud,par•plufi
eurs r.utheurs, qu'un aveugle· eH: ~bligé <le faire 'la foy et bornage en 
perfonne, pounû que d'ailleurs il ioit en bonne fanté. Les em
pêchemcns réels regardent le lieu où la foy et bornage doit être faite. 
le vttfiàl n'y pouvant venir fans encourir le péril de fa :vie, .comme 
s'il efl: obligé pour :venir au fief dominant de paffer proche des cne
mis, ou par des lieux infe8:és de m:ùadic t:ontagieufe; ou par 
une riviérc extraordinairement d "'bor<lée. Les éaufes des excufei 
foÏlt infinies ; il c:ft Ïmpofiible d"c les cxpofer tOl:ltCS : de plus il J a 
des circonfiances particulieres qui peuvent faire recevoir des'excufei 
dans certains ten~s ct certains cas, qui ne le feraient pas dans un 
autre. 

Au cas d'excufe fuffifante, cet article âonne lé choix au feigneur, 
ou d'accorder fouffrancc à fon vaffal jufqu'à ce que l'excufe ce!fe ou 

· de recevoir la foy par un procureur fondé de procuration •ad boe. 'A 
.. cet effet le vaffal doit donner une procuration fpéciale pour deman

der ou la fouffrance au feigneur, ou pour lui faire la foy et homage 
en fon nom, s'il aime mieux la recevoir par procureur: les caufes 
légitimes pour le(quëlles le :vaffal demande fouffrance doivent être 
contenües et exprimées dans l'aétc de procuration, et il depend du 
feigneur de les recevoir, ou· non. La foufFrance accordée par le 
feigneur vaut foy,. tant que dure l'empêchement, de forte que le 
feigneur ne peut plus faifir féodalement pendant l'empêchement. Le 

•feigncur n'cil point tenû â'accordcr fouffrancc aux curateurs des in
fenfés, âes furieux et des interdits; il cft en droit d'obliger les dits 
curateurs à lui faire la foy et bornage. La minorité du va1fal cft 

rpour lui une excufe fuffifante de porter à fon feigneur la foy et ho
mage en perfonne, il en eft exemté de droit, de forte que le fci
gneur efi tenû de recevoir la foy ct homage par fon tu tour pour lui, 
ou lui accorder fouffranc.::e jufqu'à fa majorité, ce.que le feigneur 
fait ordinairement. Le ieigncur ne peut point obliger le tuteur du 
mineur de lui faire foy ct bornage pour et au nom du mineur, d'au
tant que la loi vc1,1t que le feigneur foit tenû de donner fouffrance; 
que c'cft une fouffra~1ce forcée et non :volontaire qui néanmoins doit 
lui être demandée. Cet article déterminant que fduffrance vattt 
foy tant qu'elle dure. 

c 2 La 
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La foy et homage e!l: düe dans _toute et cha~ue mutatio~ ~e vaf. 

fal, comme par fucceffion, donatiOn, vente? e,change,_ ?all a ren~e 
rachetable bail à rente non rachetable, bail a emphiteofe, man-
2ge de fe~elle en fucce.ffion de fiefs, ouverte en ligne direél:e et 
diifolution de communauté de femme. 

Elle e.ft au..!Ji düe à chaque mutation de Jeigneur • 

.... ooct.ocooo.OOoopHoocO;)OOOOOOOoOQC c ct a ccoooeeooooooooo•eoooooc~ooooooooooocooooooocoooooooc ooooow. ..., ..... 

C H A P I T R E II. 

DE L'AVEU ET DE'NOMBREMENT~ 

ARTICLE 5· 
Le vojfol qui a été reçû en foy et homage, doit donnet· fon aveu et démm

bremmt dans quarante jours en forme authentique, à compter de fa re
ception; lors qu'ill' a donné, le jeigneur ejl tmû de le blâmer da·m au
tres quarante jours; autrement ejl tenû pour 1·eçû et aprouvé, m par 
le vajfal fommant le feigneur les quarante jours expirés de donner lt 
blâme. Ccpenda1zt le vaffal qui a 1·empli ct offert fon devoir peut, s'il 
le veut, fournir fon dénombrement fans attendre les quarante jours; il 
lui ljl même loijible de fournir fon aveu et dénombrement, en mérm 
tems qu'il fait foy et hamage. 

CET article qui renferme les 8me. 1ome. et 1 rme. de la coûtume 
veut, qu'après que le vaffal a été reçu en foy par fon feigneur, 

et qu'il a pris l'invefl:iturc et la poffeffion de fon fief en vertu d'icelle, 
il foit obligé de fournir à fon feigne.ur un aveu et dénombrement, 
c'efr à dirc,une defcription de tout ce qui eft contenû dan.s fon fief, par 
laquelle il doit déclarer en détail et precifément par articles difiinél:s 
et féparés, toute la confifl:ance, les appartenances et dfpendances 
de fon dit fief, le nom, la paroiffc et le lieu où il efl: fi tué fes droits 
et prérogatives, comme s'il a jufl:ice, et quelle h4ute U:oïenne ou 
baffe, le prix de la ferme d_u greffe,. tabellio~age, s,'il y en a, dé
fau~s, amendes ~t_,autres droi_ts,_; enfu1te le principal manoir, le do
mame, la quantite et la qualite des terres en labours ou en prairies 

l: O/ 1 1 ' , en JOls,etangs ou acs,et cs fermes et autres bâthnens qui compofent le 
domaine, 
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tlomaine, les confins, tenans et aboutiffans des dites fermes, com
bien elles font afFermées et à qui, ou fi le va{fal les fait valoir par 
lui m&me, à combi,en elles peuvent monter par chacune année, les 
cens, rentes et autres redevances, et à quelles fommes el! es pcuveqt 
aller par chacune année, avec la quantité et noms de fes _cenfitaires, 
détenteurs et proprietaires des héritages fujets à jcellcs, les droits et 

_ fervitudes dûs à caufe de fon fief,. s'il a droit de moulin ; (en cette 
province le droit de moulin dl réel et attaché à chaque partie du fief) les 
terres en rôture qui en dépendent, et les arrieres fiefs avec une dé
fignation particuliere; à quel titre eil: poffédé fon fief, 11 c'efr par 
ft.i:'ccefiion direéte ou collatér~lc, par achat, donation, ou autres 
femblables manieres d'acquerir. 

La raifon pour laquelle le vaffal dl-· obligé de déclarer dans fon . 
dénombrement les droits qui font annexés à ion fief ct les arrieres fiefs 
qui en relevent, efi, a caufe des ouvertures de fiefs de fon vailàl, des 
1 everfions par commife, p::tr <lcfhérence ou par confifcation,ou retenüe 
féodale qui peuvent arriver, pour lefquels le feigneur a grand interê:: 
de fçav01r, non feulement les terres ct héritages qui compofent le fief, 
mais auffi tout ce qui en dépend et en releve. Cet aveu et dénombre- , 
ment doit être fait en forme autentique, c' ~ft à dire, par-devant deux 
notaires, ou un notaire et deux témoins, afin qu'.il ferve de titres, 
et failè preuve contre d'autres par l'ancienneté ct continuation des 
droits qui appartiennent au fief, au moins pour la vérité àe l'aéte, 
et empêcher que daiis la fuite ils ne foient ufurpés fur lui. 

Les mineurs de m01jorité féodal~ ne peuvent être obligés de four
nir leurs aveu et dénombrement à leur feigneur tant que dure la 
fouffrance. 

Cet article donne quarante jours au fcigneur depuis la prefenta
tion du dénombrement à lui faite pour le blâmer, et en contcfl:cr 
les articles qu'il ne pourrait accorder qu'à fon préjudice; ce terme 
commence à courir du jour de la prcfentation du dénombrement; 
fuivant les termes, il ne fe compte pas de momento ad zmmmtum, 
mai~ civilement, de forte que Ies jours dès termes n'y font pas com
pris, ain fi qu'il a êté jugé par arrets des a1meés I 572, I 57 3 et 1677, 
remarqués par Charondas fur ce dit article, c'e{t le fcntiment des 
commentateurs de Tournet, de B1·odcau, dt Tt·onron, de Ferrifrc, de ' 
Duple.flis et autres. Ce tems e{l: accordé au feigneur pour examiner 
fi le dénombrement qui lui eil: prefenté efl: conforme aux précedcn ~ , 
s'il compr~nd tout fe qui cil: mouv;J.ot ct rclc\:<'!.nt de lui, foit mé i -

atemcnt 
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atement ou immediatement, à titre de fief, ou de c~nftve, - ~!.là d'autres 
droits; afin que s'il e~ dans les forrr:es et qu'i} n'y ai~ rien à dir~, 
jl le reçoive ou par lut ou fes ... officiers ; e~ s Il dt. dcfe0ueux, ri 
foit aebatû contdlé et blame .dans les arttcles •qm feraient con
tr:!.ires aux' anciens. Lorfque le feigneur a reçû l~ dénomhre.tnt!t1t 
de fon va:ffal il eft oblio-é de lui garantir tout ce qui y efr contcnû, 
c'ejl à dire, de le mett.ret>dans tou: les droits apartenans ·à ~on fief. 

Qyoique le va:ffal ait quarante JOurs pour donner fon denombre
ment, néanmoins il peut le donner auparavant, parceque étant un 
délay accordé au vafTal, il peut y renoncer: ainfi le vaffal peut 
donner fon dénombrement dans le même tems qu'il fait la foy ct 
homage, et le feigneur ne peut l'en empêcher, car.quoique le dé
nombrement ne fe donne qu'aprés la reception en foy, néanmoins 
cela n'èmpêchc P.as que le vaiTal ne puiHè faire l'un aprés l'autre 
dans le même tems. Il ne pourrait pas oonner fon dénombrement 
avant que d'être reçû en foy, car le dénombrement ne pe1:1t être 
-donné que par le vaifal, il ne peut acquerir cette qualité que par la 
·reception en foy ; ainfi le dénombrement donné avant la preftation 
de foy ct homage ferait nul dès fon commencement, de forte qu'en
cor· que la foy et homage fut rendue enfuite, le dénombrement ne 
pourrait pas être rendu valable, parceque, quod ab initio non valet, 
tratlû temporis non pottjl convaléfcere. 
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C H A P I 'T ·R E ·III: 

Du D R 0 I ~ DE Q._U IN T. 

ARTICLE 6. 
Lorfq_~t'un fief eJl ve~du ou d~nné à rente rachetable, l'ac~uérmr doit 

pmer le qumt demer du przx ou du Jort principal de la rente encor 
· qz( elle ne foit rachetée. ' ' 

CET article qui eft Iè 23·me. de la coûtume donne au feigneur 
. ~~odalle .droit de .quint en vente de fief;. Le quint eft Je 

cmqUieme demer dt! pnx de la vente pour lequél un fief eft aliené; 
il 
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il efl: de droit commun et ordinai~e da 1s 1· loy des fiefs. L'or. igine 
de cc droit a· été impolë dans le tems q uc les fiefs co1nmenccrent à 
être rcndüs patrimoniaux ct héredîtaires ; • car pourlors les vaf1àux 
tranfmctta!Fnt bien It! trs fiefs· à leurs héritiers, m ais i l ne pouv·aicnt 
les aliener fans l'agrément ct le confentement de leurs feigneurs, 
pou~ lefquelles alien~tions, et pour inféoder les acquircurs ils exi
geaient d'eux une partie du prix en reconaif1àncc cle l'inféodation, 
1ans laquelle un vaifal ne peut joüir des droits de . fon tief acquis. 
Donc le qui nt eftJ païé au feigneur en reconaiffance de la réception 
qu'il lui accorde de foy et homagc, par laguelle il le reconait pour 
teneur de fief, et s'oblige à le maintenir dans tous les droits, hon
neurs et prérogatives atribués au dit fief. 

Le quint efl: dil non feulcmènt pour la vente d'un fief, mais auffi 
pour toute aliénation par acre équipolent à la vente, comme quand 
un fief eil donné en payement d'une dette, parceque datio in folutum~ 
dl ·vendere, comme il fefa dit plus bas: mais il ·n'cft riendû pour 
une fi mple promeffe de vendre, quand .même il y aurait eû de l'ar
gent débourfe, 4rrharum nomine, parceque ce n'cft point une vente., 
jufqu'a ce que le contràt foit parfait, et jufqu'à ce que les parties 
puiffent fe repert~ir ct revoquer leur conven,tion: il dl: dû au fei
gneur de toutes mutations, par vente du pere au 11ls, et du fils au 
pere, ou à des etrangers, ou à des parens avant partage d'héritages 
indivis, ou après le partage, foit qu'elles foïent qualifiées du titre. 
de baux à.rcntc rachetable: 

Par donatio 1s à titre de r.réçaire ou rente viagere fur le prix de 
1 :achat, ou du fort principal des dites rentes au denier dix, ou de 
quelqu'autre charge qui tient lieu de payement; toutes donations 
chargées envers le ~onateur, quelqu'i! foit, de remifes annuelles~ 
[oit en arge nt ou chofes cguipolentes à argent ct viagercment, font 
fujettes au droit de quint fur l'évaluation du principal des remif-es 
annuelles au denier dix. 

• Ees •Huint cfl: également dù pour toutes ventes, foit que le prix 
, foit pavé comptant ou en plu!Îcurs tenpes; [oit à rente racheta_le, 

• ou po~r dem urér quitte· d'une dette. 
Le donations faites en avancement d'h.oirie par contrats de mari

age ne doivent aucuns droits au feigneur, même d'une rente viagerc, 
que pourrait fe rcferver le domtteur, fa vie dunmte, fur l'héritlt;c 
donné. 

Il ell: dù dans le cas o t l'acquéreur d'un fief, auquel il a ù:! 
don ni! ' 
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donné terme de p~yer le prix de la vente par }e, vende~Jr, c?nfent 
volontairement apres ou devant le terme echu a la refolut10n du 
çontrat, faute de pouvoir faire honneur .à fon engagement, quelque 
tems après la perfeétion du dit contrat, de forte que ~e 'er:deu1: eil: 
obligé de payer d'autres droi;s pot:r la revent~ qut lut ferait .fa1te; 
car en ce cas ce n'efi: pas la refolutiOn du prem1er contra0, mats la re 
vente du fief; ainfi doubles droits font dûs au feigneur. Il eft vrai 
que le feigneur ne peut demander aucuns droits, fi la réfolution du 
contrat a été faite in ù!Jla,zti, c'efi: il. dire, peu de tems après la 
vente, comme le même jour, ou même quelques jours après, en cas 
que la tradition de la chofe n'eut pas encor été faite, par la raifon 
que comme la ve!1te prend fa perfeétion du feul confentement des 
parties, elle fe réfoud auffi par ce mo1en, quod confenfû contrnttum 
tji, contrariee voluntatis adminiculo dijfolvitur, et puifque la vente efl: 
ainfi rêfolue, elle ne peut point donner lieu aux droits féodaux. Il 
femblcrait que les droits ne font pas dûs au feigneur quoique les 
pJ.rties fe départent du contrat de vente et fans neceffité long tems 
après, pourvù que la tradition n'ait point été faite de la chofe ven
due; la raifon efr, qu•avant la tradition il n'y a pas mutation de 
vaffal, puifque l'ancien va!fal n'en a pas encor perdu la propriété; 
la propriété des chofes ne fe transferant que par la tradition fuivant 
la loy traditionibus. C. de paél. Mais la vente efl: parfaite dès que les 
parties font tombées .d'accord de la chofe et de fon prix. Ce con
fentement produit entre le vendeur et l'ar.::quéreur deux obligations, 
l'une par laquelle le vendeur cil: obligé de livrer la chofe à l'acqué
reur, l'autre par laquelle l'acquéreur eft tenû de païer le prix du 
contrat. 'La perfeétion du prix de ce contrat produit une troifieme 
obligation, par laquelle l'acquéreur efi: tenû âe payer au feio-neur 
le quint du prix du contrat; ainfi dès que le contrat efi: p~rfait, 
racquércur efr obligé envers le feigneur, quoiqu'il n'ait point été 
partie en ice.lui, .à payer le quint du prix fi:ipulé par le vendeur, et 
la claufe qlll obltge l'acquereur à païer le prix au vendeur, l'oblio-e 
auffi/ à en P.aïcr une partie. au feigneur: ainfi dès que le contrat ~ft 
paf!e, le fetgneur peut ~gu· en ;ertu ?e l'ob~igation qui lui eft ac
qlllfe pa~ le contra~, la~ffant neanmoms pafler quarante jours avant 
que d uier de la fatfie feodale pour fes devoirs et les droits de quint. 

/ Prcfque tous les commentateurs font d'avis, que fi les parties (e 

d~partent du co.ntrat de vente dans trois jours, il n'efl: dû ni quint 
111 ventes au fe1gncur, pourvû que l'acquéreur n'ait rien payé dll 

prix, 
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prix, ni fait aucun aéte de poffefiion ; mais que fi l'acquéreur a 
païé .quelque fomme modique, ou fait aél:e d<:_ poflèffion, les droits 
fo.nt dûs. Pour ce qpi cft du ,tems de trois jou.rs : comme il n'eft 
point déterminé par. la .foy, il d~pend de l'arbitrage du juge; j~ 
aoïrais, quant à n:oy, 1ue ce tems ferait ujz peu bref, et que le juge pour
rtiit bien tétmdre à buitaim; la fmeur .des CQ!ltraélans étant plus 
grande qu-.. ceHe du feigncur, lorfqu'il3 donnent leur confentement 
a b. réfolution du contrat; car on ne poot pas dire qu'ils s'en dé-

· partent e·n fraud~ des droits du feigneur, il faut que ce foitl'interêt 
de l'un t d:: l'autre qui les y oblige, et il ferait trop rigoureux d'o
bliger l'acquéreur d.e païer dc3 droits pour une acqui.fition qu'il 
n'aurait pas faite, dans fi peu de t~ms après le contrat palle, lorf
q u'il, n'y a po:nt tic tradition, ni de prife de poffeffion, laquelle feule 
<:aufe la mutation de vaiEt1: d'ot~ il s'enfuit, que lorfque la poffef-

. fion dl: prifc il n'y ?. plu: lieu de fe repentir, et qu'il faut païer les 
droits au feigneur, quoique les parties fe départent de la vente dè 
le lendemain du contrat. 

Le quint eft egalement dû pour licitation et .vente par decret forcé 
ou volontaire; il eft libre alors au feigneur féodal de prendre fon 
droit, foit fur le prix du contrat volontaire, foit fur celui du deeret, 
dans le cas ou l'acquéreur le fait faire pour purger les hypothéques. 

Pour licitation d'héritages ne pouvant fe p:..rtager entre cohériti
cers par ju!l:ice n'cil: dû quint pour le prix de l'adjudication faite à 
un des héritiers; mais s'il efr adjugé à un étranger ou non copar.ta
geant, l'adjudicataire le payera. 

Il était pajje en ujàge dans cette colonie, que le direE!eur et receveur 
general du domaine de fa majejlé, 1·emit le tiers du prix ii quoi montait le 
droit de quint, à ceux qui l' avertij]àicnt avant la pc1Jation du contrat, et 

feulement le quart à ceux qui acquéraient par licitation, ou par decret., 
en l' avertiffant immediatemmt après l'adjudication. Cet zfage a été· con-
firmé par un jugement de il--ir. Bigot, intm!lant, en datte du 7 Mai, 
1 754· 

ARTICLE 7· 
Il ef} permis à tout vajjàl pojfc.Jfeur de Jeigneurie, fief, ou arriere fief dt• 

fo jouer et difpojèr etjàire fon profit des héritages, cens ou rentes étans 
des dites Jeignèuries, jiejr ou arrieres fiefs, fans payer aucuns droits ni 

D p1·ojits 
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profits au feigneur dominant, pour pareill~s mutati~ns ; J:ourv~ toute
fois que l'alienation n'excede pas les rieux. tzers des dztes fetgneune, fief, 
ou arriere fief, et que le vajfal en retzenne la foy enture, et quelqu1 
droit dominial et Jeigneurialfur la partie alienée. 

CE que dit Monf. Auzanet [ur cet article qu}? eft le 51~e. de la 
coûtume, me fervira P,~ur. en commencer ~ I.nterpre,~ati?n· Les 

fiefs dit ce comentateur, n etaient en leur ongme qu a vie; pour 
cett: rai fon la vaffal ne pouvait démembrer ni aliener aucune portion 
de fon fief, dont il n'avait que la fimple joüiffance. Depuis que 
les conceffions en fiefs · viagerement ont été rendues patrimoniales, 
les feigneurs ont retenu. l'autorité, et le foin. de conferver les fiefs 
de leurs vaffaux en leur integrité, et d'en empêcher le démembre
ment, afin que leu.rs vaffaux, aïans un plus grand revenu, fuffent 
en état de les affifter et fervir au befoin : que dans la fuite des tems,. 
lorfque les fiefs eurent été remis à l'infiar des autres patrimoines,. 
ceux qui ont travaillé, en l'année rs8o à la réformation de la coû,.. 
turne, ont permis aux vaffaux d'aliener fans le confentement du fei
gneur les deux tiers de leurs fiefs, fons certaine.s conditions expri .. 
mées dans cet article. 

Pour entendre ce qui eft contenu et renfermé en icelui, il faut 
f-çavoir, que démembrer un fief, efr d'un en faire plufieurs; c'eft en 
feparer l'unité et intégrité, et en faire plufieurs tenus également en 
bornages feparés; comme quand un vaffal aliene une partie de fon 
fief, fans fe retenir la foy fur ce qu'il aliene, de forte que l'acqué
reur tienne cette partie en plein fief du feigneur dominant, et com
me un fief feparé de la partie· que le vaffal s'eft refervée, et non pas. 
comme ne faifant qu'une par.tie d'icelui ; en ce cas la partie alienée 
eft démembrée de celle _qui eft retenue par le vaffal, et ce démem
brement ne peut fe faire au préjudice du feigneur et fans fon con .. 
fentement, parcequ'il cft de fon interêtde n'avoir q_u'un feul vaffal 
et non plufieurs, dont les fiefs ne foïent que trés peu confidérables. 
Ce n'dl: pas à dire, que le vaffal ne puife vendre ou aliener une par
t~e de ~on fief_ fans rétention .de foy, il peut le faire, enforte que 
1 acc_luereur tienne cette partie comme un fief entier et feparé de fa 
parti~ retenue; et ce~ acquéreur efi ~enu d'en faire la foy et bornage 
au fe1gneur, et de lUI pay:r les dr.Oits dus pour cette aquifition au 
cas de la vente ou aéte eqmpolent a vente: Ainfi ce démembrement 
ne fe fait pas au prej_udice· du feigneur, puifque les droits lui font 

payés 
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payés par l'acquéreur, fuivant la nature de fon acquifition, après 
lui en avoir rendu foy et homage pour en être duement inféodé. 
Le feigneur en recevant à foy et homage l'acquéreur, confent au 
démembrement, et cette partie alienée devient un fief entier, qui 
n'dt plus reputé faire partie du fief poffedé par le vaffal avant le dé
membrement. Ce font deux fiefs feparés mou vans en plein fief du 
feigneur dominant. 

Cette p41rtie èe fief ainfi alienée doit à chaque mutation foy et 
bornage, ainfi qu'aveu et dénombrement au feigneur dominant et 
le quint denier en cas d'acquifition, ainfi qu'il eft dit plus haut. 

Il !fi d'ailleurs confiant et indubitable qu'un Jeigneur en cette province 
p.eut aliener une partie de fon fief avec démijjion de foy, et que ce n'dl pas 

d / b ) l' / ,f1. A d' proprement un emen rement, et qu en ce cas acquereur '!!• tenu en-
Jaire la fov et bomage au Jeigneur dominant, comme étant un fief fepar; 
-de l'autre. 

Le fief de la Durantaye dl démembré. Il df divifl en deux, en la 
Jeigneurie St. f/allier, et m celle de St. Michel, et font deux Jeigneuries 
tntiérement dfjlintle.s et feporéer, quoique fom un Jeu! titre. 

Le fief Grofbois, dont partie aux Lejieurs et l'autre à M()nf. Gugy. 
Le fief de la Cbefnaye, dont partie à Monf. Chrijiie, partie à Monf. Je 
St. Ours, et partie au Sr. Lenormand. 

Le feigneurie de la riviére du fud dl au.!Ji dans le même cas, et unt 
inji,Jité d'autres. 

Puifque le vaffal peut vendre une partie de fon fief, avec démif
fion de foy, fans le confentement de fon feigneur, il s'enfuit que. 
des cohéritiers, foit en ligne direéte ou collatérale, le peuvent par
tager et divifer entr'eux de même que par la difpofition du droit, 
prt$dia quee nqfiri patrimonii fimt, (ed et vetligalia vel fuperjiciaria, font 
fujets à partage. L. Iome. ff. fam. ercijè. fur laquelle Balde dit, 
coberedes pojfunt inter fe dividere rem emphiteuticam, etiam irrequi.Jit~ 
domino, et même des copropriétaires d'un même fief par quelque 
titre qu'ils l'aïent acquis peuvent le partager et divifer entr'eux, à 
la charge de faire par chacun des cohéritiers et copartageans la foy 
et bornage au feigneur dominant, pour la part et portion qu'il a 
dans le fief, au cas qu'il ne l'ait .dejà faite avant le partage pour la 
portion indivife qu'il y avait. Pour tel partage il n'eft point dû 
nouveaux droits au feigneur, parceque celui auquel échet par le 
partage une certaine portion n'acquiert rien par ce moien, il n'a 
pas plus qu'il avait lorfque le fief etait pofiedé par indivis, et qu'il 

D 2 avait 
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avait une part indivife dans le fief, lequel enfuite ~ été di\,ifé, la
quelle ' dlvHion produit un démembre~ent neceffa~re de ce fief, de 
fo'r'te que· chaqüe po(tion fait •un' fief feparé, .. ct qür releve cHacune 
en plein fie( du fei-gneur dominant, joüiffaùt cpacune .féparement 
des droits féo<laux fur leurs écnfitaires; · ét . autr~s· dro1ts, comme 
celui de fa banalité et de corvées, à l'excepti<>n de la hatJte moiennc 
et baffe jufi:ice, qui ne peut fe feparer, qui rd1:e· toujours attachée 
au manoir principal, en forte qu'cxc~pt~ le manoir et les cenfitaires 
qui en cfépendent; les . autr-es portions, faifan5 des fiefs feparés, font 
:üms jufi:ice, et obligés d'aller- à là jufi:ic·e royale . ..~ 

Pour que le féigneur èonfer~e les droits et. profits féodaùx fur la 
partie de fon :fief qu'il aliene, il faut qu'il fe referve la foy et homage 
de la partie alienée et une reconnaiffànce annuelle et perpetuelle Je 
fon acquéreur: en ce cas la partie vendue n'dt qu'un arriere fief, 
d~pendant du vendeur, chargé envers lui des devoirs, droits ct pro-
fits féodaux. _ · . 

Ge n'efl: plus ~m démembrement, lorfque le vafra.l•difpofe ct ali
cne jufqu'aux- ~elix ti€1'.:- de fon :fièf, ou au delfous, fans le confe'n
tement du feigneur ~omrna!lt, en fè retènant la foy entiere fur la 
partie qu'il aliene, et un droit domai1ial fu~ iéelk: et pour telle 
alienation, il n'cfi: dù aucuns droits ni devoi~s au feigneur, .et c'efl: 
ce qui efl: appellé dans cet 'article fe jouer de fon fief, dè forte que 
tout vaffal peut 9ifpc;>fer ct aliener jufqu'aux deux tiers a ... fon fief 
par que!qtle maniere d'alienatioh ·que' ce foit; Tans· qtte pôur içelle, 
\1 foit rien dû au feigneur: dominant, cc qui a êté ainfi int16·duit afin 
que le vaf.fal aïant ücfoin d'argent en puiffe trouver plus facilement 
fans être obligé de vcnâre ttiut fon' fief, ma-is .en faif<urt cètte alie~ 
nation, il faut qu'il fe referve à faire la foy et homao-è an fei[!neur 
don!inant, tant pour la partie qu'il r~tie.nt que pou~ celle q~1'·il a 
alienée, ct qu'il retienne fur cette p'ar-tie quèlque' aroit dômanial ct' 
fc}gneuriàl, c parcequ'il n'efi: pas -cénfé ·en avoir ali·ehél aucune partie 
Jbr lc ' nioien du domaine qu'i'l s'~ft fetenû, ct âe Ji foy •et lromah'e 
qu'il s'cft: a-uffi tcfc-rvée pour tout le fief, fuivant la difp::>fltion de 
cet article, "! 1 ° N ~'il" •' C 

,Peu; bi~;z ~7ztbitlr~ :â?t~~ n:at~ide, 1 r~ 1é:idtr f~inement çe qu' '!fi demem
Vï~;me~zt, zt'jau/ !&voirlr;e~oznls du trmte· aes fiefi de Bup1~Œs, li\'~ 9· au 
demembrement de· fic·f..;. • :>J "<' ;• ~ 1 • :· • 
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C H .A P I T R E , I:V. 

DE LA sAIs l"E FE' 0 DA~ E. 

ARTICLE 8. 

Le Jeigneur flodal à .faute d'homme, devoirs et droits non faits, ct non 
payés, peut mettre en fa main le fief mouvant de lui, le Jaire exploitsr 
ct en tirer les fruits pendant la main miJe, à la charge d' m ufer en bon 
pere de famille. ' 

ET article qui efr le premièr de la coûtume, nous en
feigne quatre chofes, la premicr.e qui · peut faifir féodale
ment; la dcuxicme pour nuelles caufes la faifie féodale 
peut être faîte; l11 troijicme, quels font les effets de cette 

faiiie; et la quatrieme, comment doit fe comporter le feigneur dans 
l'exploitation du fief faifi, pend,;.mt"le tems de la faifie, en confé
q ucn ce de ces mots, a la charge· d'en ufer en .bon pfre de famille. 

Le feigneur féod:ll peut exercer la faifie faute d'homme, c' ~fi à dire, 
faute par le n-ouveau vaffal, fo·t en qualité d'heritier, acquéreur, ot 
donataire, d'avoir porté foy ct hon1agc dans les quarante jours, 
parccque ce n'eft point la propriété du fief qui donne la qualit~ 
de vaiEd, mai la réception ~ homme faite par le feigneur, que _les. 
juris confultcs ap~llent Ù;vijlitur.e. n t • 

Bour le defaut de paiement des drojts ct profits dûs au feignéur
par le nouvea:ll!.vnffal, et .quoique. le valfal ait fa.it: fon devoir et p::iié 
les droits, s'tl nç·donae pas {on· aveu ct déno.m~rcmctit dans le tems . 
prcfcrit. · . · ' 

Le feignqur ,féôdal jo"ït du fief faifi, et en. fait l~0 fruits ftens 
pour les caufcs 1 ~i de!Tus cnoncées, non obfr.a.nt oppofition faite de 
la part du "'lm l, l tant que· dure la·faific. · , • · 1 

Qyoique pz.r cette faifie il femble rentrer dans un h:éritage CJli'H 
avait lui même concédé, et qu'il en foit le f~:i g ncur dominant, 
néanmoins il n'en a pas la pro· riété, il n'en a que la jo~i iflàncc, ct 

une 
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une joüiffance qui n'efl: que momentanée, et qui ne ?u;e qu'autant 
que le veut .le -propriétaire d1.1 fief faifi. Il efl: ·oblig_e d'en ufer .en 
bon pere de famille, c'eft à dire, de veiller à la conferyatw~ des dr~1ts 
du fief et d'entretenir les bâtimens de menues reparatiOns, amfi 
que doi.t le fai·re un ufufruitier, . ou une Douai~iére. 

Cet Jai)ie féodale a :oujours eû lteu ~--n cefte colome, au profit de fa ma· 
je.fté, faute par les fozgneurr et proprzetarus de .ftifs, de porter foy et ko· 
mage , de donner leurs aveux et dénombremem, et faute par eux de paur 
à Ja dite majiflé les droits qui lui étaient dûs, voir à cet égard, un juge· 
ment de Mr. B.égon intendant, du 4 December, 1722. Un autre da 
même du 9 'Juin, 1724. Et un idem du 14· 'Janvier, 1725. Un juge· 
ment de Mr. Dupuy, auj]i intendant du 24 Decembre, 1726. Et un 
Jugement de Mr. Hocquart intendant du 22 Nov. 1729. 

ARTICLE 9· 

Le Jeigneur dl tenu de Jaire notifier la Jaijie au vajfal à fon principal 
manoir, ou à fon fermier, et au difaut de manoir et de fermier, de 
la Jaire publier par trois dimanches confecutifs à l' if!üe de la mejfe pa· 
roi.f!zale du fief et fligneurie Jaiji; et Jaire enregîtrer la dite pub/ica· 
tian au greffe de la jujlice du dit fief, s'il y en a, ou à difaut à ,c/ui 
d'une jurifditlion roïale. 

CET article qui efl: le 3ome. de la coutume, ordonne la notifi
cation de la faiiie féodale pour fa validité, autrement elle eft 

de nul effet, et le vaflàl pourrait enfraindre la faifie, fans être obligé 
à refiitution, par l'axiome de droit, quod nul!U1n efl, nul/zan pro
ducit ejfetlum. La publication de la dite faifie doit être faite par trois 
dimanches confécutifs, parceque les cenfitaires du fief font cenfés 
de~oi~ être à l'~glife, pou: les en avertir et le~ prevenir de ne plus 
pa1er a leur fe1gneur, mais au receveur du fetgneur dominant· et 
cette publication do.it êtr~ enre9itrée dans un greffe, afin qu'e le 
vaffal et fes cenfita1res n en pretendent caufe d'ignorance. Cet 
enregîtrement étant une efpece d'infinuation judiciaire qui peut 
ôter au vaffal toute occafion de fe plaindre de la faifie 'pour n'en 
avoir pas eû connâift1nce. ' 

ARTICLE 
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ARTICLE JO. 

La dite Jaijie flodale doit être :enouv:llée ~ar le feig~er;r de trois ans e11. 
trois ans, et faute de le fazrt apres trots ans expzres, les gereurs du 
fiif Jaiji en font dühargés pour l'avenir. J 

LA difpofition de cet article qui eff 31me. de la coYtume, veut 
qu'après les trois ans la faifie féodale non renouvellée demeure 

éteinte pour l'avenir, fuivant l'efpritde l'ordonance de Roujfillon de 
1563, article 15, qui veut, qu'une injlance intentée étant dijèontinuie 
dans trois ans, Joit regardée comme non faite, mais elle produit fon ef
fet pour les fruits perçûs pendant les trois ans, lefquels apartiennent 
au feigneur. Ceux qui font perçûs après apartiennent au vafi:·ll, 
quoiqu'ils l'aient été par les gereurs etablis par le feigneur,. fans op
pofition de la part du vaffal, à la reflitution defquels il efi: obligé, 
parceque par cet article la faifie ceffe, ipfo jure, après les trois ans. 

ARTICLE 1 J. 

Le feigneur ne peut faire les fruits jiens, avant qu'il ait Jaiji, mais feu
lement après, et ce en renouvellant la dite faijie de trois ans en trois ans 
jufqu'a ce que le va/fa/ ait fait fon devoir .. 

CET article qui efi: le 61me. de la coûtume, marque que le fei-
gneur ne fait les fruits îi.ens que par la faifie, pendant laquelle 

on peut dire, que le vaffal dort, c'efi: à dire, qu'il néglige fes pro
pres interêts,. qu'il foufre volontaiœment la perte de fes biens, la 
pouvant empêcher par une voïe facile et qui n'efi point deihonête 
ni honteufe, puifqu'elle eft autorifée par la lo)~, qui n'ordonne rien 
contre les bonnes mœurs; au contraire,. le feigneur veille, c'e.fi: à 
dire, qu'il eft diligent et foigneux de fe ferv.ir des moiens etablis 
par la loy pour augmenter fes revenus. Ce mot vigilare, fe pre
nant ainfi dans le droit, lorfqu'il eft dit, vigilantihus jura fuccurrunt. 

Le vaffal ne peut être déchargé de la dite faifie, qu 'après avoir 
fait au feigneur la foy et homage,. que le·. feigneur ne peut refufer. 
Alors il a la main levée de la faifie, en par lui payant au. dit fei
gneur les droits et devoirs qui lui font dus. 

ARTICL E 
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ARTICLE 12. 

Lorfqu'un fief ou feig~eurfe change de n:_ain, foitpar flfc~ejfio11, a:q~.~iji~io1l 
ou autrement, 1~ Jezgneu~· no:eveau feo;'alne peut .empecher la :Jouijfmc~ 
des fiefs qui (ont tenu~ de ~uz, q!œ prealablement tl .ne fu_lfe avertn· par 
proclamations et Jignijicattons a .!js v&jfaux d~ vemr fuz :endre Joy et 
homage dans quarante jours: St da~s les dits q~arante ~ours les vaj
faux ne Je prejentent poz~t, tl fer~ Jaijir, et enfuzte explozter leurs jiefi 
et Jeigneuries pour en Jazre les jru1ts fiens. 

CET article qui e.{l: le 65me. de la coûtume, fait une diferenc~ 
confiderablc entre la mutation_ qui arrive de la part ~.u fei~neur, 

et cell-e qui arriva .de la part du valla{; en ce que Jorfqu tl arnve de 
la part du vafTal, le nouvel acquéreur efl: obligé dans quarante jours 
d'aller au fief dominant, et y faire la foy et homage et les of.res, 
ainfi qu'il dl dit, au chapitre premier; à faute de quoy le feigneur 
fans aucttne fommation, peut faifir fon fief en pure perte dès fruits, 
jufqu'a ce qu'il ait fatisfait à fes devoirs. .1\·I~is lorfque la mutation 
arrive de la part du Seigneur, le nouveau fc1gneur ne peut faifir le 
nef du vafTal, qu'aprés les ilgnifications et publications portées par 
cet article, La raifon en eft, que le vafTal qui a fait fes de;voirs à 
fort ancien fcigne·ur, a droit d'ignorer la mutation de fon iè'gneur, 
c'eft pourquoi il doit en être averti auparavant. et il doit avoir quel
que tems pour fe préparer à aller au fief dominant pour y rendre fes 
devoirs au nouveau ièigneur. ~wiqu'il foit de l'interêt du nou
veau feigneur d'être rcconntt par fes vaffaux, ils font néanmoins 
obligés à ce devoir, et conféquemment cc doit être à leurs frais et 
dépens, de même que quoiqu'il foit de l'interêt du feigneur que le 
nouveau vafTallui faiTe foy et homagc, elle fe fait cependant aux 
frais et dépens du vailàl, parcequc c'eft un devoir perfonnel auquel 
un vaffal eH: teni't envers fon feigneur; et qu'y étant reçû, il joüit /i
~remm: de fis droits ~t. prn·~gat~ves,' et que ne r~:an: pas, ~~dl toujours 
mcertam de fon drozt. L anc1en vaffal propneta1re de hef qui a fait 
la foy et homage à l'ancien feigneur, et païé les droits qu'il de~ait 
pour fa mutation, doit feulement au nouveau •feigneur faire et ré
üerer la f<:_y et homa~e, mais. il ne ~ui droit aucuns droits ou pro
fits.de fon tie_f. F~~dzfuljlan~za efl zpfa feudalitas, cum fiudum à fi
delttate,. vela fide Mcatur. Sz nu/la fit manfh. nec vetu.s nec nova in 
loco doJ;unant!, t;mc vq_jj~~lus potef! obligat!ones. Jùas facere a'd perfonam 
patrom, nedmn m domwùo patrom, fed etzam zn quovis alio loco homjh 
et ad ÎJlmc aflum cong'ruo ubi eum invenerit. · Scrmen~ 
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Serment de fidélité envers le feigneur. 

Ego juro ad htec fonéla evangelia, quo~ à modo !n. anteà er~ fidelis 
huic, jicut c/ebet eJ!e va.Jfallus domino, nec ul quod mrhz (ub. nomzne.Jide
litatis commijèrit, pandant a/ii ad ejus detrimentum, me fczente. lzb. 2. 

foudor. tit. 5. 

Le va.JJal doit donner fon dénombrement fous quarante jours, après qu'i{ a 
été rep2 en foy et homttge; ji non, . le feigneur peut faire faijir fon fiif 
ct mettre gardien; ju(qu'a ce qu'il ait fourni fon dénombrement; en ct 
cas, il n'en fait pas le; fruits Jiens, et le gardien en doit rendre çompte 
au va .!fa/, après qu'il a fourni fon dé n(}mbrement, en prelevant les 
frais de la faijie. 

CET article qui efi: le 9me. de la coûtume, s'entend, et ne de
mande aucune explication. 

• 1 

aooo:oooooeo-cooooooooc.>Oooocoooooooooooccocooooooocooooooocooooooooooocooooeoooococooocooooooooooooc ooooeott 

CH API T RE V. 

Du RETRAIT F E' 0 D A L ET cENsIER 

CoNvENTioN EL. 

ARTICLE 14· 

Le feigntur féodal ou ceiijier, peut prendre et retenir le fiif tenu ct mop
vant de lui, qui rjl vendu par fon vojfal, ou terres en rôture, étans en 
fa cenjive, vendues pm· fon cenjitaire, en ·rembourfant à l'acquéreur ft 
prix qu'il en aura paié, et les loyau."( coûts, dans quarante jour-s aprés 

.Jjt1e fon vajfal ou cmjitaire lui aura notifié fon acquijition, ct exhibé les 
c()ntratr, tt d'iceux donué copie. Le ftigneur qui aura reçû la foy et 

E , hamage, 
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homage, et le droit de quint pour un fief, ou celz:i d~ lot~ ct vc;ztcs pour 
-une rôture et terre en cenjive, ne peut plus ujer du retrmt. 

L efl: traité dans cet article, qui contient ]es 2ome. et 21me. de 
la coûttlme, du retrait .féodal ct cenfier convcntioncl, qui cft 
un des trois droits que le feigneur feodal peut exercer fur les 
fiefs mouvans de lui en plein fief, ct le feigncur ceniler fur 

les terres en rôture, fcifcs en fa ccnfive. 
Le retrait efr un droit par lcq uel une chofc vendüe peut être re

tirée des mains de })acquéreur, par celui d'ou elle provient, ou par 
la difpofition de la loy municipale, ou en vertu de fa convention. 

La loi des fiefs accorde la faculté de retraire un fief vendu, au 
fcirmeur duquel il efr tenû ct mouvant en plein fief. Cyefr ce qu'on 
ap~lle le retrait féodal: ce retrait n'a lieu qu'en cas de vente ou 
d'aél-e equipolent à vente, comme fi le fief a été donné par le pro~ 
priétaire en payement d'une dette, parcequc datio in folutum, eft 
une vente. 

Le feigneur retrayant efr obligé de rembourfer le prix entier que 
l'acquéreur a paié, enfemble tous les frais faits par l'acquéreur, 
outre le prix principal pour parvenir à l,..acquifition, ou qui ont été 
faits en fuite, comme font les frais du contrat et les epingles au clef
fus du prix principal convenues par le contrat. Cet article prefcrit 
le tems, dans lequel le feigneur efr obligé de faire la demande du 
retrait féodal, qui efr de quarante jours, à compter du jour que la 
vente du fief lui a été notifiée, et que le contrat lui en a été ex
hibé, et d'icelui donné copie. Ce tems étant paffé, il n'y efr plus 
recevable; c'eft un tems qui court irrevocablement, et. fans efpe· 
rance de prolongation. 

Le retrait cenfier efl: un retrait èonvent10nel. Un feigneur qui 
apofe dans un contrat de conceffion la convention de retirer par lui 
la chofe qu'"il a conccdée, en cas de vente du conceffionaire, lui don
ne la faculté de retraire, pourvû qu'il le faffe dans le tems de qua
rante jours, après l'exhibition du contrat, ainfi qu'il dl: prefcrit 
d-ans cet art-icle, et ce fans aucune forme de procès, en rendant à 
l'acquéreur le prix principal de fon acquifition, les frais loyaux 
coûts et epingles-; parceque les claufcs inferées dans les' contrats 
doivent être inviolablement gardées, lorfqu'elles ne font point con
tre les bonnes mreurs, le_s loix, ou l'interêt public. C'efl: pourquoi 
elles font apellées les l01x des· contrats, telle qu'eil: la claufe apellée 

pattum 
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paélum de rctroven&wdo, et cc retrait efi préferable au lignager et au 
f~odal. Voir à cet égard pour confrater que le retrait conventionel 
a toujours été d'ufage en cette province. 

Un jugcme11t de llllr. Bég.on, intendant en datt,; .du 5 Juin, 1714, 
qui â la pourjuite du Jeigncur de Varennes, déclare le retrait par lui fait 
d'une terre de Jean Guutier acquije par le nommé Bijfonct, bon et vala
ble, en exécution des claujès du contrat de concejfi.on de la dite terre, et qui 
amdamne le dit Bijjànet à déguerpir de la dite terre, à la charge par le 
dit Jeigneur de lui rembourjer le prix principal de l' acquijition, frais ct 
loyaux coûts. • 

Le retrait féodal ou cenfier conventionel .n'a lieu qu'en cas de 
vente ou a&e equipolent à vente, et en ce cas il efi: au choix dl! 
fcigncur féodal de choifir 1e retrait ou les droits utiles et profitables, 
qui font le quint; et au feigneur cenfier de choifir le retrait con
ventioncl, ou les droits de lots et ventes; mais après qu'ils ont fait 
leur choix, il ne leur efi: plus permis de varier et changer de volonté, 
parccque le choix de l'un exclud celui de l'autre . 

. ARTICLE rs. 
L-es béritages acquis ou retraits par un feigne ur en fa cenjive font réunis 

â fon fief, et cenfés féodaux, à moins que le ftigneur ne s'explique for
nullement que les dits héritages demeureront en rôture. 

CET article qni efl: le 53me. de la coûtume, dit, que fi un fei
gneur de fief acquiert des héritages qui font en fa cenfive, fans 

déclarer qu'il entend qu'ils demeureront en rôture et cenfuels, font 
rendus féodaux, et font partie de fon fief, parceque le feigneur qui 
fait l'acquifition ne peut pas avoir deux qualités incompatibles de 
feigneur et de fujet, de créancier et de débiteur; de même qu'un 
homme ne peut pas être fon feigneur et fon vaffal en même tems: 
qu'il repugne qu'on fe doive à foy même le cens ou autres redevan
ces ou une fervitude. C'efr poÜrquoi il faut que l'une de ces qua
lités foit eteinte, ct demeure confufe en la perfonne de l'acquéreur. 
Cette réunion fe fait ipfo jure. 

E 2 CHAPITRE 



Chap .. VI. De la Commift .. Art. r6. 
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CHAPITRE VI. 

D E L A c 0 M M I s E. 

ARTICLE I6 .. 

Lç vajfal qui denie fon fief être tenu dans _la mouvance ~u feigueur jéod~l 
conjifque icelui fief: et en cas de contdfatzon cn~re le Jezgncu~ et fon va !Jal 
après qu'il l'aura avoi{é, ils doi~en~ fe comunz~uer re(pec?zv_ement leu~s 
tztres, et ejl tenu le vajfal de fatzsfazre le premzer. Sz le fezgneur a mts 

·mfamain le fief, qu'il d~t êtr.e nwu;;ant de. lui par fa.~.ted'ho,~nme, et le 
vt!lfalle difavoüe, le vajjal do tt avozr provifion, et Jou zr du dzt fief pen
dant le procés. 

AR cet article qui renferme les 43me. 44-me. et 45me. de la 
coûtume il eft etabli le droit de commife, par leq uelle fei
gneur acquiert la propriété pleine ct entiére du fief de fon 
vaffal. Le defaveu et la félonie font les deux caufes qui 

la font encourir. Le defaveu eft lorfqu'un vaffal denie que fon fief 
efi: tenu et mouvant du feigneur, dans la mouvance duquel il fe 
trouve. La félonie efl: une infidelité qui fe commet par le va{fal, 
lorfque malici-eufement il met la main fur fon feigneur, qu'ille mal
trai~e, l'outrage de paroles injurieuf~s, ou qu'il machine fa mort ou; 
fon deihonneur. C'efl: une ingraütudc dont la peine efr la contifca
tion du fief du vaifal au profit de fon feigneur, ou de fes héritiers: 
les fiefs étans confiderés eft égard à leur origine comme des bienfaits 
acordé.§ par le feigneur à fes va:lfaux, ils font revoqués par leur in
gratitude à l'exemple des donations, qui peuvent fe revoquer par les 
donateurs pour l'ingratitude des donataires. 

Le Roy étant le feignmr dominant en cette province, je n'ai 1·aporté et 
fait mention du droit de commife que par pure curiojité, les Jujets de cette 
p~ovince étans tr.op bom.Jujets, et ~rop att~cbfs à let~r fouverain pour lui 
difputer fon drozt de [ezgneur dom mant, zl n y a poznt encor eû d'exemple 
de defa'"'Jeu et de Jelonze en Canada depuis fon établijfement, et je crois de- • 
vqir être perfuadé qu'il n'y en aura jamais. La foumijjion et le rifpcû que 

les 
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Art. 17. Dtt aroz"! d'Ainejjè~ &c. Chap. VII: 23 
les Can~diens ont fait paraître en toutes chofes aux ordres de fa Majijlé, 
ct de fes gouverneurs dt-:Puis la conquête, doivent lui être de Jurs g~rans de 
ce que j'avance. 
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CHAPITRE VII. 

Du droit· d'aînejjè et préczput et partages en jitccf!Ji
ons de fiefs et Jeigneuries, tant en ligne dzreéle que 
coliatérale. 

N. B. Ce chapitre fi les nouveaux fujets veulent profiter, ainfi 
qu'ils le peuvent, du benefice des loix Anglaifes, qui leur ~tl aaordJ 
par l' Aéte de Parlement, pourront tefi:er de leurs biens nobles ain fi 
qu'ils le jugeront à pro1)os, et les lai.ffer à leurs aînés en entier; et 
dans ce cas, ce chapitre n'aura lieu que pourles fucceffionsab intdfato • . 

i\. R TIC LE 1 7 . 
.Au fils ainé apartient par préciput le cbâteau ou manoir principal, bajfc co:t1• 

y attmante, et en outre un arpent de terre de l' mrliJs et jardin, joignant 
fe dit manoir; ji tant y en a; ji le dit encÙ;s et jardin contient davantage, 
il peut garder le tout, en recompenfant fes cadets en autres terres à leur 
commodité. 

ET article qui cft le I 3me. de la co .. tu mc, d;t, que le dt\o1t 
d 'aîneflè efl: appellé,4'préciput, et ces termes préciput t d1·oit 
d'aîneffe font finonimes, fe prenant fou\'ent dans la même 
fignification, pour demontrer tout l'avantage que le fils ainé 

prend dans les biens nobles de fes pere et mere, aprés leur dece"s. 
1 éanmoins ce préciput dans fa pro1Jre flgnification doit fe prendre 
pour le manoir ou château avec la balfe cour et l'enclos d'un arpe1~: 
que l'ainé prend avant partage, per prt:eceptioncm et antè capionem, car 
prendre par préciput, c'efr capere antè hercdes, hors part et fan con-

fufion. 



Z+ _ hap. VIL Du droit d'./lin~!Jè, &c. Art. 17. 

fu fion. Ce droit a été introduit pour confervcr et maintenir la graP.
dcur et la puiiTancc des Roys, car en donnant de grands ava~tages 
aux aînés des familles ils neuvent donner de grands fecours a leurs 

' r . ' 
princes, par le moïen des gens de gu err~ 9 u'ils peu~ent entretenu a 
leurs frais et dépens, dont ils feraient pnvcs, ft les btens des _gr~ndes 
familles éL.1Îcnt également partacrées entr'un nombre conüderablc 
d'enfans, ainfi l'intérêt public a donné principalement l'origine à ce 
droit plutôt que l'interêt particulier de quelques familles. 

Le pere ne peut pas ordonner par derniére volonté ou autrement, 
que le droit d'aineiTe a partie nd ra- au puîné, ou qne tous fes biens 
nobles fe partageront également entre [es cnfans. 

Les coutumes font de droit etroit et rigoureux, leur décifion ne 
(ouffre point d'exteniion, il fautfuivre les termes dont elles font con
.çues, et on ne doit point s'en écarter. Earum ve1·bis ejl in inhcerendum, 
nec illis licet addere nec alias interpretari, quam loquantur. Pere et 
mere ne peuvent par contrat de mariage, donations entrevifs ou 
autrement faire aucuns avantages à leurs enfans puînés au preju~ice 
du droit d'aineffe qui apartient à leur ainé. S'il était permis au pere 
de difpofer de fes fiefs par aétes entrevifs au profit de fes puinés, il 
eluderait la difpofition de la loi, et priverait fon ainé de l'avantage 
qu'elle luj donne. llon potefl eripi ftlio quod à lege accepit, quomodo 

pater potefl eripere, quod non potefl dare? 
Une renonciation faite par un fils ainé à fon droit d'aineffe en fa-

veur de fes cadets, du vivant du pere et même de fon confentement, 
quoique faite par un majeur, efitoujours préfumée faite par contrainte 
ct contre la volonté du fils: !=t on ne peut pas dire en ce cas, que 
coaEla voluntas, voluntas fit, parcequ'il n'y a point lieu de croire que 
le fils ainé ait volontairemeut confenti à la perte de fes droits, aupar
avant qu'ils lui fuffent acquis, quand même il aurait eû récompenfe 
P?ur y r_enonce~. llon vidcntur rem amittere quibus propria non fuit, 
d1t la lo1, non vzdentur. if. de R.7. et comme dit le juris confulte en 
la loi, 4· ff .. Cod. tit. velle non cr~ditur qui obfequitur imperia patris. 
Et c_omm~ dtt Mr. Charles IJ_umqulm, fur ce~ article; confenfus ftliiprce
fumz~ur vz aut met~ e:<t~rt~s, tzm:ns ne pater pe;us Jaceret. Il efi d'ailleurs 
a pref u~er que 1 amen ~.Pu n~n refufer a celui à qui il efi redevable 
?e la r:adfanc_e,. et que s 1l a,vat_t voulu réfifier à fes commandemcns, 
1l aura1t reiTenti avec plus d effet la rigueur de fa colere. Les cours 
de jufiice qui ont intcrêt que la difpofition de la loi en faveur des 
ainés ne foit pas eludée par quelqu'adreffe ou artifice que ce [oit, ont 

toujours 
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Art. r8. Du droit d' Aineffi, &c. Chap. VII. 2'5 

toujo·trs j ugécs pour la confcrvation de ce droit. 
Tous les juris confultcs tiennent pour certain que l'ainé ne peut 

ceder fon droit d'ainefiè avant l'ouverture de la fucceffion, ni même 
du confcntcment de fcs pere et mere et de fcs autres freres. 

La loi donne à l'ainé pour fon préciput le chateau ~u manoir 
prin12ipal du fief, en outre un arpent de terre de l'enclos ou jardin, 
joig~1ant le manoir, ji ùmt y e~l a, . de fo~te que s'il n'y av~it point de 
jardm ou d'enclos, ou que le Jardm ou 1 enclos ne fut pomt tenu en 
fief, mais en roture, l'ainé ne prendrait que le chateau ou manoir 
et n'aurait pas droit de prendre un arpent de terre du même fief, pour 
et au lieu du jardin ct enclos. Il en faut dire de même ft l'enclos 
ou 1ardin n'était pas contigû au chateau, non lucratur bortum, quia 
non. ejl contiguus, et comme dit Dumoulin fur cet article. Glore 5 verbo. 
Jardin, N ° . 3· Et dicitur hortus cohcerens jivè accej}orius nedum ji fub 
eadcm claufura continetur, fed etiam ji fit extra claujuram, habens tamen 
aditum per domum, et ejus gratiâ paratus. Si l'enclos ou jardin ne 
contient pas un arpent l'ainé doit s'en contenter, fuivant ces termes, 
ji tant y en a, mais s'il y en a davantage, il n'a droit de prendre qn'un 
arpent pour fon préciput. Néanmoins il peut prendre le tout en ré
compenfant fes cadets parcequ'il efl: de l' interêt de la famille qu'on 
ne divife pas l'integrité de la maifon fcigneuriale, et du jardin ou 
enclos qui y joint. 

ARTICLE I8. 

Si dans r endos du dit préciput, il fe trouve moulin, four ou pr~!Joir le 
corps des dits batimens apartient à l'ainé; mais les profits du dit moulin, 
banal ou non banal, et les dits four et prejfoir, s'ils font banaux, fe par
tagent comme le rdfe du fief; en par les cadets contribuans aux frais 
moulans, tournans et travaillans des dits corps de moulin, four ou pref-
Joir banaux: et Z!fiencils d'iceux, au prorata des profits qu'tls peuvent en 
retirer. 

I L efl: decidé 'par cet article qui efl: le 14me. de la coûtume, que fi 
dans l'étenduë de l'enclos ou jardin, que l'ainé prend pour fon 

préciput, il fe trouve moulin, four ou preffoir, le corps d'iceux 
co~ apartient à l'ainé, ce qui efl: fondé fur la regle de droit que adificium 

faveu r ~ falo cedit. 11 n'en eft pas de même des profits que raportent les mou-
1 {oit,o~ lins, 

tou.io. 



z6 'Chap. VI.I. Du droit d'Aindfe, &c. Art. 19 

lins, banaux ou non banaux, les fours ou preffoirs, s'ils font hanaux, 
]efquels font fouvent ct prefquetoujours plus con:fiderables que le refi:e 
des revenus du fief: ils fe divifent de même que le refte du fief, par 
la raifon que la banalité ne concerne pas le feu! manoir et l'enclos 
.ct jardm', puifqu'ellc. re~arde t_ç)Ut le fief,. ct produit un re~enu per
petuel et annuel, qUI fa1t partie du ~omame du fief; et c ;ft pour
quoi elle efr recrlée de la même mamerc, que les terres feodales et 
les droits quie; dependent, ct .q~i font. tenus e? ~ef; et par confé
quent to':l~e dans le parta~e 9u1, sen f~1t e~1tre 1 ame et fes c~dets. 

Jufqu'uz dans cette co/onu, ... tl n y a_,Pomt eu d~fou:s b~1uzu;.·~. zl ijf jort 
, douteux que les Jeigneurs dtt Lanada ment ce drozt~ a mozns qu zls 1t aïent 

des bourgs ou 'villages ordrmnés. !2_!'ant aux pr~lfoirs, n'y aïant point de 
de vignu, ils ne pourraient être q~e pour les pmzmes, ainJi.qu' en Norman
die. Je ne doute pas que ji l'habzta~t dcruenm~t par la jutte des tems plus 

· indzfllrienx, entreprenait à Jaire du czdre~ les fezgneurs ne fi!lfent en droit dt 
coi!flruire des preJ!oin banaux et. d'y okltzer leurs ce1ifjtaires pa?· leurs con
trats. Cependant comme ce drozt Jeratt nouveau en cette provmce, je fuis 
porté à croire qu'il ferait nécejfairc pour l'introdt!Îre, d'un ordre de fa Ma
jylé le feigncur dominant, fur la demande rcfpelluenjc qui pourrait lui en 
être faite. 

Lwfque pere ct me·re ayans fief ct Jeigneurie décedmt, laijfant feulement 
deux enfans, il apartient au fils ainé par préciput en chacune des Juccef 
fions le manoù· principal, ava baffe cour et enclos, et les deux tiers dans 
les totals des dits fiefs, et à l'autre foulement apartient le tiers. 

QUOIQUE ce~ article qui eft le 15me. de la coutume ne parle 
que des fucceffions de pere et de mere, il [e dort néanmoins 

entendre de celles des ayeul et'ayeule, dans lefqueHes· le droit d'ai
neffe a lieu par reprefentation du fils ainé décedé, de forte que les 
filles de l'ainé déccdé reprefentent leur pere au droit d'aineffe, dans 
le,s fucceffions. de. leurs ayeul ou ayeule, d'ou il s'enfuit que Je droit 
d ameffe aurait heu en la fucceffion de l'ayeul pour les enfans du fils 
ainé décedé, quoique tous les autres enfans ne vinffent à la fucceffion 
que par reprefe1~tation. L'ainé ~u cas ~c cet arti-cle n'a pas feule
ment les deux tiers des fiefs ct fctgneunes ct hc.nitages tenus noble-

ment 
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Art. zo&21. Dudroitd'AÏ?tf!Jè,&c. Chap. VII. 27 

ment, mais il a encor les deux tiers des droits et P.rofits du moulin, 
banal ou non banal, ct des fours et preffoirs, s'ils font banaux, 
ain fi qu'il a été dit fur l'article précedent, de• cens et cenH.ves, rentes 
féodales et autres droits féodaux. Il faut entendre par cet article 
que l'ainé ne peut prendre qu'un feul manoir et un arpent de l'enclos 
<>U jardin par préciput daris chaque fucceffion de fes pere et mere, 
quoiqu'en chacune il y ait plufieurs fief~; c'efl: à dire, que fi dans 
une fucceffion il fe trouve plufieurs fiefs, l'ainé ne peut P.rendre 
entre tous qu'un feul chateau et manoir pour préciput, il choifit celui 
qui lui plaît, et n'cft pas obligé de prendre l'un plutôt que l'autre. 

Le droit de haute, moïennc et baffe jufl:ice ne peut point fe di
vifer, ils doivent le poffeder en commun ; et en ce cas les amendes 
et autres profits de la jufticc font partagés, et les charges portée, 
fuivant la portion que chacun a dans les terres du fief, fuivant cet 

· article ct le fuivant, et il ne peut y avoir qu'un jl;lge qui l'exerce 
commis par tous les propriétaires. Qyoique l'ainé par le moïen de 
fon préciput et droit d'aineffe ait une très grand partie du fief, avec 
le principal manoir, néanmoins les cadets ne tiennent pas leurs por
tions de l'ainé, et ne relevent p~ de lui. 

ARTICLE 20. 

S'il J a plu.fieut·s enfans; au fils ainé apartient fon préciput, ainfi qu'il 
!ft dit, et la moitié des fiifs, et l'autre moitié fe partage également à 
tons les autres enfans. 

CET artide qui eft le 16me. de la coutume n'a befoin d'autr 
explication que celle de l'article précedent, comme il n'en efl: · 

diferent, qu'en ce qu'il ordonne que fi l'ainé concourt avec trois 
héritiers ou plus, il ne peut P.rétendre que la moitié des terres nobles 
et droits féodaux, et le précedent veut, que fi l'ainé ne vient à la 
{ucceffion qu'avec un feul cohéritier, il en ait les deux tiers. 

, ARTICLE 2I. 

Lorfqut dans une fucce.ffion, il n'y a qu'un fief conf!f!ant feulement en un 
manoir, bqjfe-cour, et mdos d'un arp~nt, fans J'autres apartenances, 

F ; · 11partient 



28 Chap. VII. Dudroitd'Aùz~f!è,&c. Art. 22&23, 

apartient a~ jls ain~ le tout?. fauf cepen~ant aux /autre! enfans leur 
droit de légztune, drozt du douazre cou.tumzer ou préfix, a prendre fur 

le dit fief. 

C
ET article qui e!! le 1 7me. de la coûtume donne la. préference 

aux cadets pour leur légitime, ou le doüaire coutumier ou pré
fix fur le droit d'aineffe, et non pas pour l'un et pour l'autre, d'au
tant que les enfans ne pouvans pas avoir la légitime et le doi.hire, 
ils ne peuvent avoir que la légitime ou le douaire, et pour avoir la 
légitime il fau~ être héritier; or_ héritier et. dou_airier font d~ux qua. 
lités incompatibles enfemble fuivant la lot; amfi ceux qm veulent 
fe tenir au douaire, font obligés de renoncer à la fucceffion. 

ARTICLE 2Z. 

Si dans telle Juccejfion il n'y a que terres fans manoir, le fils ainé prendra 
un arpent de terre en tel endroit du fief qu'il voudra choijir, pour pré-
ciput, au lieu et place du manoir .. 

C 
0 MME il arrive fouvent, je pourrais dire très frequemment 
en cette province, qu'il n'y a aucun manoir dans un fief, et 

par conféquent, point d'enclos qui y foit joignant et contigu; cet 
article qui eft le 18me. de la coûtume a voulu donner quelque avan
tage à l'ainé, en tel cas pour préciput, en lui permetant de pren
dre un arpent de terres labourables du fief, en tel endroit qu'il vou
dra choifir pour et au lieu du manoir, fans qu'il puiffe en prendre 
deux, l'un pour manoir et l'autre pour l'enclos. 

ARTICLE 2j. 

Droit d'aineJ!: n'a lieu entr:filles; lor/qu'il n'v a que filles eufucce.ffiom 
dzretles ou collaterales, elles partagent egalement. 

1 

CET articl~, qui eft le 19me. de la coutume, veut qu'en. tre filles 
. venant~s a, ~ucceffio~ d.1reét~ ou collatérale en fief, il n'y ait 

P?mt de drOit d amcffe; m~ts q~- elles partagent ega~ement tous les 
\nens ?e ~u.elque na_,t~r~ qu 1ls. fo1ent; fans doute par la raifon, que 
.le dro1t d amdfe a ete mtrodu1t pour conferver les maifons, et que 

les 



Art. 24&25. Du droit tl Ainijjë,&c. Chap. VII. 29 

les femelles ne perpétuent point leur race, mais paffent dans une 
autre f~mille, ct caufcnt par cc moïen l'extinétion de leur nom, 
ainfi que marque le jUl:isconfultc en la lGi pronuntiatio de V. S . . ou il 
dit que mulier familice Jute et caput et finij ifl. Cependantla loi des 
fiefs veut que les petites filles au defaut èe mâles fuccedent au droit 
d'aineilè par rcpréfentation de leur pere, en la fucceffion de leur 
ayeul ou ayeule, à l'exclufion de leur oncle frere, mais fans droit 
d'aineffe entre elles. 

ARTfCLE 24· 

Enfucccjfion dejiif et feigneurie en ligne collatérale, les femelles n'hê1'i-
tent point avec les mâles en pareil degré. 

CET article qui efi le 25me. de la coûtume contient une dif
pofition qui exclue Les filles des fucceffions collatérales en fiefs, 

lorfqu'elles fe trouvent avec des mâles en pareil degré; ainfi lorf
qu'il s'agit de la fucceffion d'un frere on d'une fœur, les freres ex
cluent leurs .fœurs àe la fucceffion des biens nobles du défunt: ou 
lorfque les neveux viennent de leur chef et fans repréfentation en la 
fucceffi.on de leur oncle ou de leur tante, les freres excluent leurs 
fœurs; d'ou il s'enfuit que lorfque les enfans d'un frere ou d'une 
fœur viennent à la [ucceffion de leur onde ou ~e leur tante par re
préfentation, les freres excluent pareillement leurs fœurs, dans la 
fubdivition qui fe fait entr'eux de la part qu'ils ont eüe enla fuccef
fion de leur oncle. 

ARTICLE 25· 
Le droit et part de l'enfant qui renonce à la fuccejfion de pere ou mere, ac

croit. aux ~utres ~nfans héritiers, fans aucune prer,ogative d'aineffe de la 
port ton quz accrozt. 

CET article efl: le 31ome. de la coûtume, il decide que lorfquc 
l'ainé renonce à la fucceffion àe fes pere et mere, ayeul ou 

ayeule, le cadet n'entre point en fon lieu pour avoir fon préciput et 
tel avantage que l'ainé eut pris, par la raifon que le droit d'aineffe 

F 2 eft 
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eŒ perfonnel en la perfonne de celui qui fe trouve l'ainé a':l te~~ ~e 
la fucceffion échue,. et celui qui le fuit ne. pe,~t P.as fe dtre 1 a~ne,. 
puifqu'il y en a un qui le precéde; et qu01qu tl f~tt /le plus age de 
ceux qui font héritiers, il n'dl: pas pour cela 1 a1 ~e: car la 9u,..a
lité d'ainé n'efi: pas confiderée par la feule compara~fo,n aux pu:nes, 
mais par rapport au pere, lequel ~u tems de fon dec,..es a ladfe. u~ 
fils plus agé que les autres, qur dl: feul ~onfide1:e comme. ame .. 
C'eft lui à qui la loi a donné les preroganves d'ameffe, qu1 font 
atachées à fa perfonne,. et ne paffent point aux autres, quoiqu'il 
renonce à fa fucceffion; et nonobftant fa renonciation il ne laiffe 
point de retenir les autres avantages de l'aineffe, comme de porter 
les armes pleines, et de joüir des honneurs et prerogatives qui font 
dus à l'ainé: le puiné ne peut pas prétendre les droits d'aineffe en 
vertu de la renonciation de l'ainé. Lorfque la renonciation efi: 
faite par l'un des puînés, fa portion n'ccroit point a l'ainé, qui de 
fon chef a de grands avantages dans les biens féodaux; mais l'ac
croiflèment fe fait aux portions des autres puînés qui font une ef
péce de corps particulier, diftinél: et feparé de celui de l'ainé. 

Du vivant des pere et mere et autres afcendans, la renonciation 
faite par l'ainé eft nulle ; car régulierement ort ne peut pas renon
.cer à un droit qui n'eft point échu, principalement lorfque la re
nonciation efl: (aite gratuitement, nullo dato, et quand elle ferait 
faite aliquo 'dato, comment peut on evaluer un don qui n'eft point 

• échu, et qui peutêtre n'echerra jamais, fi l'enfant décéde du vivaut 
de fes pere et mere. 

ARTICLE 26. 

Les mâles venons d'une fille 'Par repréfentatian ne prennent rien dans !el 
fiefs laiJTés par le décés de leur oncle et tante, la mere n' aïant pû venir 
àfua.ejfion artec fes freres. 

CE\ article- qûi , eft le 322me. de 1~ coutume, dééid.~ que les 
males venans d une fille et fuccedans par repréfentation avec 

laur ônde ne prennént rien dans les fiefs ete leur oncle ou tanPe 1 

cujus ~anis ogitur, n'oh plus que 1~ n1ère fi eU: avait~ véëue; pa~ce
-que ~es n~ve~x ne. fuccedeht poHft de leur cliê.f: ils J~ fucêedent 

ue pat reprefentatrol1, commè étan~ mis êtTul:>rog8. au .. .freu, •place 
et 
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et droits de leure mere prédécedée: or fi leur mere était vivante et 
en concurrence avec fes freres, elle ne prendrait aucune part dans les 
biens féodaux, parceque par l'article 24: le mâle exclut la femelle 
en pareil degré dans les fiefs ; et partant les neveux ifius des filles 
ne font point admii à fucceder aux fiefs avec leurs oncles. I.~a con
dition des enfans ferait meilleure et plus avantageufe que celle de 
leur mere, et le repréfentant ferait plus avantagé que le repréfenté. 

ARTICLE 27· 

Sten fuccejfion collatérale il y a fiefs, les enfans des freres n'exclumt point 
leurs tantes, fœurs du défunt ; mais les dites tantes y fuccedent de leur· 
chef, comme étans les plus proches, avec les enfans des freres. S'ils 

Jott! plufieurs mfans ils fuccederont pour une tête avec leurs tantes. 

CET article, qui efi le 323me. de la coutume, a été mis avec 
les précedens, pour décider un doute, fur la queftion, ffavoir, 

fi le repré{entant a autant d~ droit que le rep1 éfenté ou s'il n'a droit 
que de fucceder et non pas d'exclure? Si le repréfentant avait au
tant de droit qne le repréfenté, le neveu, fils du frere, excluerait 
fa fœur de la fucceffion des fiefs, de même que le frere aurait fait. 
Néanmoins la loi a jugée et decidée très équitablement, que les 
neveux, enfans d'un frere, quoique venans par repréfentation de 
leur pere, n'excluent point leur tante; mais qu'ils concourent avec 
elle au moïen de la reprefentation, parceque la repréfentation eft 
un benefice de la loi pour fucceder et non pas pour en exclure, 
autrement ce ferait deux benefiées 'ou graces accordés à une même 
perfonne pour la même èhofe, J'un d'admetre le neveu à la fuccef
fion de fon oncle avec fa tante, contre la regle generale, le mort 
faifit le vif, fon hoir plus proche et habile à 'lui Jucceder, par laquelle la 
tante comme plus proche èn aégrê aurait exclue fes neveux, en
fans de ' fès freres, et l'autre de l'exclure en vertu de •la . prérogative 
que la loi donn~ aux mâles d'exclure les femelles en fucceffion col
latérale en pareil degré. 

La tante aïant la pr~rogative du degré, il efi jufie qu~clie vienne 
en concurrence avec fes neveux, et d'autant que cette decifion cft 
fondée fur une raifon du droit commun, que non admittuntur duce 
fitlioms circ à idem jubjeélum. 

ARTJCJ. E 
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... L\R TICLE 28. 

Les enfans du fils ainé foit mâles ou f emelles Jurvivans leur pere, repré
Jentent leur pere au droit d'ainejjè. S'il n'a a que filles, elles repre
Jentent leur pie re fans droit d' aînejfe entr' elles. 

CET article, qui efi le 324me. de la coutume, dit que l~s filles, 
venans par repréfentation de leur pere, prennent la meme part 

et portion qu'il aurait pris, mais fans préciput et droit d'aineffe en
tr'elles, et qu'elles partagent également entr'elles les fucceffions tant 
âireél:esque collatérales. D'ou il s'en fuit, que s'il yades enfansmâles 
.de l'ainé, l'ainé d'entr'eux prendra fon droit d'aineffe fur la portion 
échue par la repréfentation de leur pere. Le droit d'aineffe fe prend 
pareillement entre les enfans du puiné q';li ferait décédé., par exem
ple, l'ainé étant décédé et aïant laiffé plufieurs enfans mâles, le fils 
ainé de l'ainé prendra fon préciput et droit d'aineffe fur la portion 
qui aurait apartenue à l'ainé, et qui eft echüe à tous fes enfans: 
que fi le cadet de l'ainé eft décédé et qu'il ait laiffé des enfans, fon 
ainé prendra auffi fon préciput et droit d'ainefiè, dans la portion qui 
echerra à tous les enfans du cadet, comme s'il avaient fuccedés à 
leur pere. 

ARTICLE 29· . 

Et quant aux propres héritages, y Juccedent les parens qui font les plus 
pro~he~ .du côté .. et ligne d'ou font advenus a__u défunt les dits heritages, 
quozqu tls ne Jozent plus proches par ens du défunt ; hors et excepté qu'en 
fiefs le mâle exclud la femelle en pareil degré : fans aujfz exclure les en
Jans des freres venans par repréflntation. 

CET article, qui efi: le 326me. de la coutume e{l: clair et ne 
demande aucune explication, l'étant dejà très'amplement dans 

les articles precédens. 

ARTICLE 
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ARTICLE 30· 

En ligne collatérale, les fiefs fa partijjênt et divijjènt entre cohéritiers, 

fans droit ou prérogativè d' ainef!c. 

CET article, qui efr le 331me. de la coutume, s'entend felon 

la limitation portée en l'article 25, qui exclut les femelles 

de la fucceffion collatérale des fiefs avec les mâles en pareil degré. 

Par l'arttcle vingt troifiéme de ce traité qui eft le dix neufiéme 

de la coutume, il efi: porté, qùe lorfqu'il n'y a que des filles ve

nantes à fucceffion direél:e ou collatérale, droit d'aineffe n'a lieu: 

d'ou on pourrait conclure, à contrario fenfâ qu'entre màles venans à 

fucceffion collatérale, droit d'aincfie aurait lieu: Il était donc né

ccffaire de declarer par un autre article, que les fiefs en collatérale 

fe partagent également entre les cohéritiers, ce qui s'entend des 

màles. Le droit d'ainefiè n'a point lieu en ligne collatérale, parce

qu'il a feulement été introduit en faveur du fils ainé, pour la con

fèrvation de la famille; et ce droit d'aineffe préfupofc qu'il y ait 

u~ aine, c'cfi à dire, le premier né; ou le plus age de celui de la 

fucceffion dont il s'agit; primogenitus proprie non dicitur, niji refpec

tivè ad genitorem. Ce qu'on ne peut pas dire en fucceffion collaté

rale, qui n'a lieu qu'au défaut d'enf~ns on d'autres afcendans du 

défunt. · 

ARTICLE 31· 

Lor(que les héritiers Juccédmt, les uns aux meubles, acquêts et conquêts, 

les autres aux propres' ou qu ïls Joïent donataires ou légataires urziver-

fels, ils font tenus entr' eux de contribuer au payement des dettes, cha

cun au prorata de leur part: en quoi ne font compris les ainés en ligne 

direlle, qui ne font pas tenus plus que les autres des dettes pour leur 

droit d'aineffe. 

L A regle qui efr au commencement de ct!t article, qui efr Je 

324me. de L. coutume, foufre une exception contenue 3. la 

fin, qui efr, qu'encor que les fils ainés prennent une plus grande 

portion que les puinés dans lei fiefs, ils ne font pas tenus des det-

ARTII 
tes 
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34- ·Chap. VIII. 
tes perfonelles plus que les pu inés; par la rai fon q u~ le p~éciput et 
droit d'aineffe efr un avantao-e qui eft fondé fur la l01, qu1 efi: con
fideré comme un prelegs et;réciput 9.ui n'e~ P?int fuj~: aux de~tes, 
felon le fentiment de Charles Dumoulm fur 1 arttcle onz1eme de 1 an
cienne coutume. Num. 8. en ces termes; 7us pr.acipui et major pars 
fiudalium non funt quota hereditatis, fed Jolùm P.ortio caterarum rerum 
non jingularum, videlicet feu1o:um_ à defu~f'fo re!utorum .; et fic quamvis 
primogenitus non pojjit ajjëquz ;us ijlud przmogenztura:., niji fit hceres, non 
proptereà dicitur quod habeat jure hereditario, cùm non fit pars nec quota 
hereditatis, fed quod habeat jure prt:erogctto. Et veluti quoddam prt:ele
gatum à confuetudine introduaum. DQnc les prélegs des chofes par
ticuliércs ne font point fujets aux dettes; c'efi pourquoi l'ainé ne 
doit que pour fa portion virile. Même fi. un pere avait acheté une 
feigneurie, dont le prix ferait dû au jour de fon decés, le fils ainé 
ne ferait pas tenu d'en païer plus que fes puinés, il n'en doit que 
fa portion virile. !12Jûppé onus t:eris alieni totum patrimonium imminu
it, non certi loci Jacultates; et fuit les héritiers, et non le poffeffeur 
et détenteur du fonds. 

---o~ooooooooooooooooQOOOoooo-coooOQOOOOOOOOOOOOOO~OOOOOO<>~-oooo~oooooo-ooQOOOOOOQOeooooeooo'* 

CHAPITRE VIII. 

Du FR AN C ALE U. 

ARTICLE 3~· 

Franc aleu, auquel il y a jz!ftice, cenfive ou fief, mouvant de lui fe par· 
tage comme fief noble; mais ou il n'y a ni jZfftice, ni fief rno~vant de 
lui, ou cenjive, il fe partage roturiérement. . 

C
E~ article, qui eft le 6,..8~e. de la coutume, explique, 
qlll_le fr~nc al:u ea. un he_ntage qui n'eft fujet à aucuns 
dr01ts m dev01rs fetgneun~ux,. t~nt honorifique~, com
me la foy et h.omage, que ~ecumatr~s, comme quint, cens 

ou ~~tres en r;connatfl"ance de d1reél:e fe1gneurie. C'efi pour
quOl 11 eft apelle franc, quafi liberum et folutum ab omnib~s juribus, 

parce que 
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parccq uc ceux 'lui le poffédcnt, nul!tfm /;ab: .t m:élor(m ':ltlfupi!rlo 
t'f.itl domiJmm, qtWJl lauda re J">ojfi1it vd tmm•tm-. 

14 r. ne aleu uoblc cft ]()rf lU1il y a fei .,.ne urie, et h~uté, moïtnne 
ct b· tlè j ufri e, dont le détenteur n'cf~ tcnû d..: f:...irc foy ct ho mage 
.ni pui r quint. Et le franc aleu r tmi r ·11 t l'l'. funs j ltÜkc ct 
fcign ... uric, pour bquelle le dét ntcur ne doit cens, rcnte:s, lots t 
ventes, ni autres rcdcv nees. 

Les Jijùites font üs fouis m Canada qui pojfcdmt d~tt>.' fi_ifl~tt fran~ 
aleu, C!Jarübourg pres !J<.u~bçc, tt):':: C(,'IU tu-pms m fuptrfictl a-ux 
Troi.i-Riviercs. 

CHAPITRE 

l)Es DROITS ATTACHE's AU .. SEI EURS. 

AR 'liCLE 33· 
Le feigneur baut juflicitr, aïant cenjjw., peut a·voir col()mbicr il pied, 

ai a nt bor:lins jufqu' au rez de clxm.fjèe; le mm haut jujticicr, aïr.mt fief, 
cenjive et terr!! m domrfine jufiu' à cinquante m·pms, peut au ffi avoir 
colombier a pied. 

ET article, qui renferme les 6gme. et 7ome. de la coutume, 
accorde au feigneur, haut juilicier, le pouvoir d'avoir co· 
lombier à pied aiant boulins jufqu'au rez de chauffée, pour
vû qu'il ait cenfive, c'eft à diie, qu'ii y ait dans fa haute 

juftice des terres qui foïent tenües de lui à cen ; et a c"'lui qui n'efi: 
point haut ju!ticier, colombier à pied, au cas qu'il ait fief, cenfiv , 
· terres en domaine jufqu'à cinquante arpens. 

Ces mots, jufqu'au rez de chauffée, fe prennent comunément 
pour le colombier qui defcend jufqu'au fol ou rez de terre, 

G AP.TlCtB 
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AR TIC.LE 34· 

Un Jeigmur nt peui par tont~aindre jes flirts, d'alle~ ou four ou mordi11 
qu'il pretend ban a~, ~u Jatr~ co~vecs,, J ;~ n .en a tttre vola~le o,u a~ eu 
tt dénombrement ancun, et tl n if/1 epute ittre valable, qu apres 'l>'tngt 

cinq ans. 

CET article, qui efl: le 71 me. de la coutume, défend aux fei
gneurs de contraindre. leurs f~jets ~'.all~r au four. ct moulin 

qu'il pretend banal, ou de fa1re corvees, s zl n en ont un ittre va/aUe, 
quoiqu'ils en euffcnt joüis un tems immémorial, parcequ'un droit 
de fervitude ne s'acquiert point par quelque joüifbnce que ce foit 
fans titre, quoiqu'immémoriale, et de cent ans et plus, auffi la ba
nalité ne peut point s'acquerir par: quelque tems que ce {oit: 

Le titre requis pour établir valablement une banalité, doit être par 
écrit, fait et pafTé du confcntement des cenfitaires, c'efi à dire, y 
faire obliger les cenfitaires dans le~ contrats de conceffion de terres 
que les feigneurs leur donnent. Lorfque le feigncur efi ainfi fondé 
en droit de banalité, il peut empêcher les meuniers voifins de venir 
chaffer et qucfier dans fès terres les bleds de fes cenfitaires. Un 
moulin eft apellé ban~l, lorfque les tenanciers et cenfttaires du fei
gneur, et propriétaire d'icelui, font tenus par leurs contrats de 
moudre leurs grains au dit moulin, il ne leur efr pas permis d'.aller 
moudre âilleurs, fans le confentement du feigneur. Si aucuns des 
dits tenanciers ou cenfitaires font trouvés aller moudre ailleurs, le fei
gneur efr en droit de faire f<1ifir et arrêter les grains ou farines, avec 
les facs et bêtes fur lefquelles ils font portés. Si le feigneur ne peut 
faire faifie, il efi en droit <le pourfuivrc tels con trevenans, et les faire 
condamner à un ecu d'àmende envers lui, outre et par deffus l'in-
terèt de fcs moutures et frais de pourfuite. 1 

Be èlroit de ~analité de moulin n'efi regardé par cet article, qüe 
comme un droit perfonel. En cette province ce droit if! réel et atta
ché injeparablemen~ au .fief, ~ar un arrê.t êu confeil d'état d~ Roy-du 
4 J mn 1686,. qut ordon_ne a tous le~ fezgneurs qui pqfjèdent ti es .fiefs e1t 
Canada, de Jazre cor!Jlruzre des mou/ms banaux fur leurs jeigneuries dans 
le tem:s d'u,ne année oP_rès.fa publication; et qu_i permet, faute por :ux de 
le Jan:e, ~ ~ous partz~ulzers de. quelque 1~c_rltté et condition qu'ils Joie~t~ 
flefazrç btttzr dn mou/ms, et quz lmr attrzbM çn çç ecu lt droit de Z.analzte 

&c. 
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& c. Cet arrêt, qui '!ft düement enregîtré dam les regitrts des injinua
tions du conjèil Juperieur, '!ft pour cettz province une loi qui donne de plein 
droit au feigneur le droit de banalité de moulin, fu'r leurs tenanciers et cen-
jitairu, farts qu'il fait befoin d'en faire mention dans les contrats de con
crfjion, qu'ifs font à leurs cenjitaires. Cette loi a toujours été inviolable
ment gardée et obftrvée m cette province. Yoir, unjugement de A1r. 
Raudct, intendant, du 14 'Juin, 1707, qui, en confé'quence du dit ar
rêt, permet aux cenjitaires de la Jeigneurie deTerre-bonne (fur leurs plaintu 
que feur feigneur leur rcjufait de leur bâtir un moulin) d'en conflruire 
U1l dans t'endroit qu'ils jugeront a propos, le dit fcigneur fe déportant 4t 
fon droit, moïennant quay, ceux qui cor!flruiront ce m~mlin auront le droit 
de banalité. Un idem de Mr.llocquart, intendant, du 18 Février, 1731, 
qui, cl la requête des habitans de la Durantaye, condamne les feigneurs a 
1·éparer le moulin banal, et faute par eux de le faire, permet aux cenji
taires d'en crmjlnûre un à leurs frais, aux conditions marquées dans l'ar
dt dzt conjèil ct état du Roy .du 4 'Juin, 1686. Et un autre jugement 
du même du I o Jl-1ars, 17 34, qui à la demande des babitans de Gentilly, 
condamne le Aigneur en conféquence du dit arrêt, à Jaire conflruire un ' 
moulin banal fur fa feigneurù dans le délay de deux années, pajje lequel 
tems, faute par lui de le Jaire, il fera par lui ordonné ce qu'il aparti
mdra. 

Ce droit de banalité, cft fi réel en cette province, que les cenfi
taires ont toujours été obligés à la demande des feigneurs de travail
ler par corvées, et par parts, au chemin qui conduit au moulin. 
Voir à cet égard; Un jugemeut de Ad. Hocquart du 27 Mai, 1730, 
qui condamne tous les habitans d'une Jeigneurie à travailler par corvéer 
.au cbemirz, rétablijfement et réparations du dit chemin et ponts qui conduit 
au moulin. 

Cet arrêt du confeil d'état du Roy, du 4 'Juin, 1686, déroge au dit 
article 7 r ; par lequel le droit de banalité de moulin n'dl que perfonel, ct 
une Jervitude o:traordinaire, et qui exige un titre, puifqu'il veut que cc 
droit Joit réel, ct in féparablement atacbé au fief, et qu'il en foit un a
tribut, un aa~!Joire et une dépendance nécejfoire de la direéle Jeigneuric, 
dont on ne peut le fêparer, c' dl à dire, que tout feigneur direél relevant 
du Jeigneur dominant, qui en a fté infdodé, dès qu'il a fait cor!firuire un 
moulin, moulant et tournant, ct l'a mis en état, il ifl tenu et réputé ba
nal, ii l'effet de contraindre, non p(ls indfflinllement toutes fortes de per
jonnes dcmeurans dans la paroiffi àu le moulin ejl bâti, mais feulement fis 
bommes de féodalité, de quelque qualité, tt condition qu'ils foin;t, c' '!ft à 

G 2 dire, 
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dirt, qui font compris daus fa mot~vance. . Cc c!roit .n'cft pas extraordi~ 
m'lire à toutes' les coutumes, Il dl: am fi etabli dans plu:fieurs. qut 
r.cfortiffent au parlement de Paris, telles q uc les cou turnes de Poztou, 
Anjou, Le Maine, To1trainc, Bor!rbcnais, Nivernais,~ e: de la .!Vfarcbe. 
Le Jroit de moûture pour les moulins b<:.n aux dl: fixe en cette pro.
vince à la 1 4me. portion, fuivant un at-r.:t, en fi rme :le. riglcnu:u!, du 
con feil fouv~rain du 20 J u !n, I 667. Voir, Un ;ug"·ment rk Ai1·. 
]Jupuy, Intendant du 1 o Jaïn, 1 Ï 28, q:û,. ~~ la r:qu f:e du jêi'gr.c:tr des 
Grondznes,. ordonne aux tenancicr·s et ce n_}Jt azrcs de: ta. dtte fizgneun,', de 
porter moudre leurs grains à fon moulin, f;us juinê d'amende et de conff 
cation des grains qu'ils porteront ailleurs; ct qui pcnnel au dit fl(g;ncur dt 
~'aire fuivre les dits grains. et les Jaire [~ijir Un idc;;t de ild. l~JCquar:t 
du 11 Juillet, 1742, quz, fur les ptamtts du mewntT dt! la ft'lgncurre 
d'argentenay, condamne tous les ha bi tans dt. la dite f'ig'1mrie ri portel' 
m?udre leurs grains au moulin banal, et qui e;z L"onrlamne p!ujimrs à trvis 
livres d'amende, envers le me:micr, col/une uffrutitr du dit mntlin, ct 
au,y droits du Jeigneur, pour les moûtures qu'ifs tloivent. 
Les curés et les gentils hommes qui demeurent dans l'~:.:cnd ïe cie la 
jufiice et cenfive J'un feigneur, font fujcts à la banalité du moulin, 
pour le bled qui efr ncce!fair~ pour eux et pour leur famille, fuivant 
un arrêt, en forme de réglement rendu au parlement de Paris le 8 
Avril, 1628. woir pour l:uf-age de. cette province, Un jugement 
de M. Dupuy, Intendant du I o Juillet, I 728, qui, à la pour fuite du 

Jeigncur de St. Anne, déclm·e une faijie qu'il a fait faire de bled et Jarim 
entre les mains du mezmicr de la Jeigneurie de St. pierre !t:s Bequets, tant 
fur le curé de St. Anne que fur d'autres babitans de la Jeigneurie, bonne 
ct valable; et fait rlifenfes tant au curé, qu'à tous les tenanciers et cenji
taires de St. Anne de porter moudre leurs grains ailleurs, qu'au moulin 
banal de la dite feigneurie, à peine de confifcation dc1s dits grains. 

Sur Üs plaintes qui ont étê faites dam le dixiéme jiéde-, qu'il n'y avait 
cJ encor, aucune êtendüe fixée peur la banalité; et comme il exiflait alors 

· 1es. mouli~s.. / ba~zaux do ignés de cinq lieües d.; la demeure des Jujets qui 
etazent oblzges _â y aller n~o~âre; toutes ~es coutumes en france (tant dans 
celles o_u le drozt de banalite dl une fervztude perfonelle, que dam celle ou 
CJ! dro~t_, ejl .:fel ( y o~t.pourv~ et font d'accon!, que ce droit efl renfermé 
d~ns l cte~due d ~n; lzeue, q~z dl, d~ns chacune c:;utume diférement mifu
ree. t:oz; l~ trazte de_ la pofz:e ~e~crale, tome 2, p. 801 & 802. 

Mats zl_n y ~ eû t zen de regle a cet égard en cette province, et je crois 
ljUe ce ferazt Jarre un tort conjiderable aU).'feigneurs, ji on y adoptait cet 

ufzge; 
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vfa7e · puifqu'ils feraient al:Jrs. contraints, (contre l'Efpr·it et la veïitabl.? 
int;~ztion de l'arrêt du confeil d état du Roy )!u 4- 1uiu, 1686) de Jaire. 
bâtir dailS leurs Jêig;z:uries,1lÛ prt'(que t:;utes foat de trois lieües de front ,fur 
autant de prcfondew·? plujùurs ·1;oulins banaux, pour joüir avec quelques 
ar:.Janta(Tes, du droit ; ee/ qui /.;ur en e_;1 accordé. }e n'ai raporté cet t~Jage 
français que par cuïiofite, tt par~e _qu:!~ant Jeigmur 1i1oÏ1néme, .~n ~ur~it 
p.û me Joubpmzer de cacher la vente: J oJe cependant affurer qu tl n a ;a-
mais eû litu en Canada. 

Les coifeigneurs dans une fcigneur.ie t.lont le partas: n'a point été 
fait, par divis, entr'cux, doivent auili porter leurs grams moudre au 
moulin banal de la dite feigneuric, les profits féodaux étans indivis, 
entr 'eux, et le feigneur primitif. 

Par un réglemcnt du con feil fupcrieur ùu 1 me. Juillet I 67 5, les 
moulins à vent font ban::mx en cette province, les fujets y font obli
gés, mais ils font tenus d'attendre feulement 48 heures pour y être 
fen·is, tiprès lcfquellcs iÎ leurs bleds ne font pas moulûs, ils peuvent 
les porter ailleurs . . 

Corvées, dont il efl: parlé dans cet artic1c, font des C..:rvituoes per-
fonellcs, apellées en droit oper·a, qui confti1:ent en journées de per
fonnes, de chevaux, bœufs et autres animaux, que les cenftt~ircs 
font tenus, en vertu de leurs contrats, d'emploïer au f~n· ice de leur 
feigncur, fans aucuns [alaires. Elles font ain fi dites, à curvamh, 
parceque, bujus modi opcris curvantur homines. Lc3 cenfitaircs q\IÏ 
doivent corvées font tenus de fe nourir. Lorfc t'un feif;n(?ur a tr,uté 
avec fes cenfitaircs pour les corvées, foit en ouvrages pcrfonnels, 
foit en argent, l'option apartient au i~igneur. LorCqu'un feigncur 
dont les ceniîtaires ne font obligés qu'a corvées pcrfonndlcs, s'il ne 
les exige pas pendant un certain tems, il n'en peut. pas dcmanucr l~s 
arrérages, elles font perdües pour lui. Le i~igneur ne peut p:ts auffi 
les contraindre de les faire hors du territoire de C1 f~ign c urie; Voir 
à cet égard, Unjugement r!e ·lvf. Begon, intend.:;nt, du3']uin, Jïi4., 
qui condamne les habitans des i;les Bouchard à Jourrzir au fi'igrzeur le; jm~·
nfes de corvées mmtio;;ées dar.s leurs contrats, ct dam ù cas ou les dits 
habitmts voul:tjj:r.t s'oz cxemtcr, de pc:ïcr au dit j:igJ:CZtr q•tara;:te f.ù 
par chacune journêe, à condition qu'ils payeront l.l dite fomme à celui qui 
les avertira de fa part de venir travailler. .Autre jugement du mênœ, du 
2.2 1anvier, 1716, qui à la rcquê:e elu (eigncur de la Cb~:-·vÎ·otierc, con
dam_ne Jes cmjitaires tz. lui ~unzir l:urs ~orvét>s franc be~~ fans 9z/ il Jàit 
befom de leur dvnncr m nounture, m outzls, ct c,; lorsqu zh m Jeront rc-

quh, 
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quis, excepté dans les tems de récolte. Et un idem de ~· H,ocqua~t, ill
tendant, du 20 Juillet, 1730, qui, fur les repreflntatzons dur: jetgneur, 
trmdamne deux habitans de fa Jeigneurie, qui font borné~~:~ chemzn du. Roy, 
à fournir une journée de corvées chacun par an, pour ;ouzr du terram de
puis le chemin du Roy jufqu'au fleuve, fur la devanture de leurs terres. 

eooooooo eoeo~ toee"COH ~ocooo.aoooooooooc.oooo~cooooeoooOooooooONO~ ooo::» oooo eoocoooooooooeooOOOONGO':IOOC ooeooeee 

CH API T RE X. 

Des ~enfives, lots et ventes, faifine et amende, bran .. 
don et faifie de fruits. 

ARTICLE 35· 
Peut le feigne ur ccnfier et foncier pourfuivre l'acquéreur nouveau détenteur 

d'une terre en fa cenjive et fonds, pour lui Jaire aporter et exhiber fer 
contrats d' acquijition, pour être païés des lots et ventes, amendes et Jai
Jine. 

AR cet article qui eft le 73me. de la coutume, le feigneur 
n'a que la voïe d'aétion pour faire condamner les nouveaux 
acquéreurs de terres en fa cenfive, à lui exhiber leurs 
contrats d'acquifition, pour être païé de fes droits, fi au-

cuns font dûs. 
Ces termes, fligneur cenfier et foncier, fe prennent en même figni

fication, car tout feigneur cenfier eft fcigneur foncier, d'autant que 
le cens, qui lui eft dû, eft a taché au fonds, dont il eft inféparable; 
Mais au contraire tout feigneur foncier n'eft pas feigneur cenfi.er, 
parceque celui qui donne partie de fon héritage q_u'il tient à cens 
de fon feigneur, à la charge d'une rente fonciére eft apellé, feio--
neur foncier, mais il n'eft pas feigneur cenfier. 

0 

Ce mot acquéreur fe prend proprement pour celui qui a acheté, 
cependant cet article eft mis pour tout nouveau poffeffeur par quel
que titre que ce. foit, par. achat, donation, échange, ou autre fem
blable; car quotque le fetgneur ne puiffe demander aucuns droits à 
certains donataires d'un héritage aél:uel, cependant il eft en droit de 

les 
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les pourfuiare pour fçavoir, fi ce n'cft point par achat, par donation 
à titre de pr€caire, ou à quelques charges qui peuvent s'aprécier en 
argent, ou par échange en cas de foulte ou retour; dans lcfquels 
cas, il a droit de 1 rétendre les lots et vente~ ct amendes pour ventes 
recellées ct 110n notifiées dans le tems fixé par la loi : le feigneur 
ne pouvant être ce1 tain, fi les droits lui font dus ou non, que par 
l'exhibition des. contrats~ Lorfquc l'acquéreur qui doit ventes au 
feigncur par fon titre cfr par lui affigné, après les vingt jours, pour 
exhiher fon titre, il doit les dépens. 
~oiqueces termes, nouveau détenteur, femblentexclure le feigneur 

de cette aél:ion, lorfqu'il a laiifé paffer plufieurs années fans la pour
fuivre, il faut cependant dire, que jufqu'à 30 ans expirés, le feigneur 
cH en droit de pourfuivre tout acquéreur, pour l'obliger à exhiber 
fon titre, afin de lui faire païer 'les lots et ventes, parcequ'ils ne font 
pas prefcrits par les acquéreurs et leurs héritiers que par ce tems de 
30 ans; après lequel tous les dits droits font prefcrits. Cependant 
il peut toujours obliger fes ceniltaires à les exhiber afin d'infiruétion 
et non pas pour être païé des droits, lorfque ce tems efr paffé. 

L'exhibition des contrats des cenfitaires à leur feigneur, cft fondée 
fur l'obligatjon mutuelle et réciproque entre le fcigneur cenfier et le 
propriétaire de l'héritage cenfucl. Elle ne s'ente~d pas d'une nüe 
et :firnple exhibition, mais d'une aél:uelle communication, eQ. forte 
que le cen:fitaire doit donner à fon feigncur, une copie en forme de 
fon titre, qu'il retient par devers lui, afin de l'in!huire de fon con
tenu, et faire fon aétion en conféquence. 

Cette exhibition efr appelléc noti6cation; non feulement le fei
gneur peut obliger ces cenfitaireset détenteurs d'héritages qui font en 
fa cenfive d'exhiber leurs titres, pour être païé des droits de lots et 
ventes et amendes, mais auffi pour Ja confeétion d'un papier terrier. 
Pour cet effet tous les tenanciers et cenfitaires d'un nouveau feigneur 
font obligés de lui exhiber leurs titres, tant nouveaux qu'an~iens, 
i'il le requiert, lui en donner copie, et paffer titre nouvel et recon
naiffance, par nouveaux tenans et aboutilians, pour régler avec cer
titude Je terrier, la qualité et la fituation des terres, et la quantité 
des cenfives qu'ils doivent. 

Ces termes, pour étre païés des l(Jts et ventes, marquent uuffi que le 
cens porte toujours le droit de lots et ventes, au cas que l'héritage 
cenfuel change de main. Voir, Utt jugemmt de ./11r. 1-locqu(irf, in
tcndtlnt, du 20 Juil/tt, I 7 4-5, qui à a req1'ê.te ilu 1~7Wi:Nl1U Jei.gm;-r dt 

Te!TC l OiiW.', 
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'Iérre-bomu, condmnne tous lt:s tmancurs ct ccnptmrcs ae a ttc etgnett-
rie, t'l lui ~tprefenter et ex/Jib.:r les. titres, en Vt~tu dif~~ti~ ils pojfùt;nt 
lmrs terres, et de lui en fournir crrjnes en bonne )oHm. Un zdem du meme 
du 15 SEptembre 1746, 1 cmlu a la requête du jèigneur d:J /{::wuiile. Un 

) d '/ A d '' 
idem du m~mt du 30 .&1ars,. 174~, tt11 zt a ta rtqut'f~ Zl jetgl!eur dJ 
}/icoltJt. Un idem de .il1'. Ergot, mtmdrmt, dtt 10 Ft•vzer, 1749, ren
tlu à la requête du prêtres du Seminaire de .riJ!tJbu, feigneurs de la dtc de 
Ecau1~Jré. Et zm idem du même ·du 20 ./lllai, 1753, 1mdu àJc~ rcquctc 
des 'Jefuites, fi:igmurs dt N~:re-Dame dtS Anges, St. Gabrul, Siiüry 
et Belair. 

Ces difercns jugcmens d'Intendans ont ét~ po.r cu.' rendus, corn .. 
me J ugcs d~ns les matiérc~ d~ fief·. Cette jurifrlil!tion icur nïant 
étG at ri buée à l'l!.·cluilon de tous :wtr s juges, ct rwtament, par tm 
Edit d: fit A.frj~Jté T. C. en datte du 17 Juillet, l7 4 3, regÎtré ez re
g'itres des ùf:mtatiom du conjèilfupérieur. 

ARTICLE 36. 

Un ji:igmm· caji::t prut proadcr ou faire proceder par voïe d'ardt au 
J3ra?tdan, fur le.• fruits patzdans m l'héritage à lui redc'liable d'aucuns 
cens et nntes, pour les arrirages qui hti font dus. 

AR cet artk c qui cft le 74- • de la coutume, il efi: permis au 
fcigr.eur d'ufer de faiiic fur ks fruits pandàns par les rEcines, 

en l'héritage c11argé de c ns envers lui, peur les arrérJgcs qui lui 
en font dùs; ce qui ft fondé fur,, Edit du Cbarlfs IX. du maiJ è lvi)· 
v:mbre, 1563. Le feigùeur a donc rlroit d'ufer de faifie, non feu .. 
lerr.ent au ca- que le cens 1 ui ait deja étè païé, mais auffi quoiqu'il 
;ne l'ait jamais re~u, p u ·vû qu'il uit un terroir limité et renfermé 
dan de c nain s l rne" : cH en ce cas, il f.eut faifir le<: fruit des 
hêr'tage qui y fon fitué ~ t il peut dc·m>1nder le en , felon la 
quotit portée par fes ancien titres, s'il en a; ou s'il n'en a p· int, 
il do' pren~re le c n pa!é par le #ritages voifns. 

Le m' t, arrêt, lignifie faifie, qui fait conaitre que le fei(tneur 
r. 1 d . dl 1\ 1 ,. . " b ce.nuer n ~ ,r .nt q u ar,..et'"r e~ rnuts,, <'t cmp 'ber que le proprie-

taire d 1 t entE\gu ne 1 !j 1 er~mve, mat m.n pas üe les apliquer a. 
fon profit, comme fait 1 fdrrt eur f,' dai. 

Celui, B ·andM, fe pre1~d improprement pour la faifie et arrct d 
fruits, 
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fruits, prenant la marque de la faifie, pour la faifie même: car 
Brandon lignifie un bâton planté ct fi.ché en terre, entouré de 
paille, ou d'a-utres choies; qui marque que les fruits pendans par 
les racines fur l'héritage iont faifis, empêchés et arretés à la rc
q uêtc du ièigneur ccniier, pour les arrérages des cen~ et rentes fei
gueuriales qui en font dus; afin que perfonne ne les achete, ou 
que le propriétaire ne brife et ne viole la faifie faite par le feigneur. 
De là vient, qu'on dit communement en termes de loi, b1·andoner 
un héritage, pour dire, faifir les fruits qui y font pendans. 

Le feigneur cenfier ne peut pas faire telle faifie de fa propre au
torité, ni par le minifi:ére de fi:s domeftiques, il ne peut la faire que 
par ordonance du j~ge, et le minifiére d'un fergent de fa jufiice, 
haute, moienne ou bafie, s'il en a, ou d'un juge roïal, et par le mi
n ifrére des hui ffi ers roïaux. 

ARTICLE 37· 

Le feigntur peut feu! atacher des cens fur quelque héritage q?te ce fait 
dans l' étêndüe de fon fief et Jeigncurie, et font tous les cenjitaires tenus 
à païer au feigneur le dtt cens aux jour et lieu exprimés dans leurs .ti
trts, fous peine de cinq fols parijis d'amende. 

CET article, -qui eft le Ssme. de la coutume, dit et fiatue, que 
le cens doit être païé aux lieu et jour qui font exprimés par 

la conceffion, ou bail à cens, fur peine d'amende de cinq fols parifis, 
qui font fix fols trois denier·s tournois, qui cft modique, parceque le 
ceRs efi: ordinairement petit, n'étant impofé fur les héritages que 
pour marque de la direéte feigneuric, et non pour un profit pécu-
niaire. · 
~ant au lieu, c'efl: l'Hotel ou maifon feigneuriale du feigneur, 

ou il fait fa réficten'-..; ,,.,1inaire, fi non au lieu qu'il indique dans 
fon territoire. Car le feigneur ne peut pas obliger fes cenfitaires 
d'aller païer le cens hors de fa paroiffe, quoique fon domicile ordi
naire y foit fi tué. 
~ant au jour, le feigneur prend OTdinairement un même jour 

pour être païé par tous fes cenfitaires, des cens et rentes feigneuri
a1cs qui lui font dus; le jour qui eft porté par le contrat doit être 
gardé: ü cependant le feigneur veut changer le jour ordinaire du 
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païement, il le peut, en le faifant publier au p~ôn~ de la meffe pa
roiffiale un jour de dimanche, et à faute d'y fatisfauc par les cenfi
taires après la publication, ils enco~ren: l'~mc~de, qui _Çc commet 
dès que le cenfitaire à laiifé paffer le JOUr md1que, fans pater le_ cens; 
de forte ou'il ne peut pas purger fa demeure, parceque le fe1gneur 
n'efl: poi~t obligé de faire aucune~ fomations ~our. en ~tre paié, dies 
inttrpellat pro bomine,. l'amen?e _eta_nt ~ncourue zpfo ;ure, faute de 
païcment _du cens aux ~o~r et lieu md~q~es. ~e:te ~mende.e:fi: _due,au
tant de fo1s que le cenüta1re a manque d annees a pmer; car pUJfqu elle, 
cft impofée in ptenam, la peine doit être multipliée fuivant le nombre 
des fautes comifcs. Mais il n'eU dû qu'une feule amende pour cens 
non paié par les détenteurs d'un héritage poŒ!dé par plufi.eurs héri
tiers, parceque l'amende e:fi: indivifible comm~ le ce~s. 

Il cff: de loi confiante que les cens et rentes fe1gneunales ne peuvent 
être fujets à l'augmentation ou dimin~tion des efpéces. L'argent 
tournois efr a 48 livres le marc de huit onces. Les cens et rèntes 
fiipulés par le paffé font dus fur ce pied. Voir, ·un jugement de M. 
Dupuy intendant du 13 'Janvier 1728 qui condamne des habitam à païer 
.-;leur feigneur les cens et rentes, fans aucune réduélion ni diminzdion. 

Comme plujieurs Jeigneurs CJZ cette colonie ont concedé tant pour am qtu · 
pour rentes en bled et autres grains, exprimant la quantité en mÏi1?t; cettt 
mefure doit être de vingt pots, le pot' de 96 pouces cubes, pied de Roy' de 
l'ancien gouvcrlument. 

Les regles de conceder en cette province font, un fol de cem par chaque 
arpent de front, quarante fols par chaque arpent de front fur quarante de 
profondeur, en argent tournois, cours de France, un cbaprm gras par 
chaque arpent de front, ou vingt fols tournois, au cboix et option du Jei
gneur, ou un demi minot de bled froment pour chaque arpent fur 
leur profondeur de quarante, de rente fonciére et fligneuriale, y co'mpris 
les autr~s droits feigneuria~x; et ce en confequence des titres de concejfions 
'JUe les zntendans ont donne au nom du Ro)', dans les terres concedées dans 
fa cenjive. 

Il ne parait P?int d~ns les archive~ aucun Edit du Roy qui fixe les 
cens et rentes fe1gn_eunales que les fe1gneurs doivent impofcr, Ces 
regles fe font etablies par l'ufage. Le Roy a concedé ainfi les terres 
d'habitans dans fa _ceniive; et on trouvera deux jugemens cl'inten
dans feulement _qu1 confirment cet ufage; l'un de M. Begon inten
dant du 18 Avnl 1710, etunautredeMr. Horquart auffiintendant 
du 2.0 Juillet I733• D'ailJcurs les terres ne font poin.t concedées 

également 
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également_; elles le font dans le difiriél: de Montréal à· plus_ haut prix 
que dans celui de ~ébec; fans doute parceque les terres cl~ l\1on
tréal font plus avantagcufes, que celles de Qyébec. Ces deux juge- . 
mens concernent des terres dans 1~ di{hiB: de _ ~ébec. · . 

Les cens et rentes feigneuriales étans indiviübles, tout cen.!itaire 
principal détenteur d'une terre, efr fpécial~ment chargé d'acquitter 
les charges feigneuriallcs, fauf fon recours contre le:s autres co
proprietaires, et à fon défàut, _chacun d'eux en cfr folidaircmcnt 
chargé. 

Les poifdfeurs · des héritages chargés de rentes foncieres, cens et 
rentes feigneuriales en font tenus hipothéquairement, foit que ces 
pofièHeurs [oient les preneurs dès héritages à rentes, ou les acq ué-. 
rcurs d'iceux. Qit:mt aux arrérages échus avant la détentiou ou 
joüifiànce, le détenteur n'en cfr tenu qu'hipothéquairemep.t; fi bien, ' 
que s'il veut retenir l'héritage, il faut, non feulement qu'il paye les 

·arrérages échus de fon tems, mais auili ceux qui font échus avant fa 
détention, par ceux qui les poffedaient, fauf fon recours contr'eux: 
parceque l'hér itage étant chargé de la rente, il efr hipothéqué pour 
les arrérages d'icelle. 'L'aétion pour les arrérages précedens cfr hi
pothéquairc. lmperatores quippè. refcripferunt in veéligalibus ipfa prtedit= 
mn pe·rfonas' conveniri, et ideo pojfejjôres etiam prteteriti temporis vefligal 
Jolvere debc:re. Ce qui s'entend fupofé que les poiTeffeurs veuillent re-
tenir la propriété d~ l'heritage qui. en efr chargé. Le créancier hi
pothéquaire ne peut pas s'addreifer pour les arrérages précedens qu· 
lui font dus fur un héritage a la perfonne du detenteur, ni fur fe~ 
autres biens; mais à l'héritage même, parceque l'aél:ion hipothé-
quaire, res tmztum ccnvenitur, non perfona. - · 

Pour les arrérages ùe cens et rente~ qui font due~ fur u.n héritage, 
le créancier d'icelles a l'aél:ion hipothéquaire, et il doit con~clure, a 
ce que le prefent détenteur fait tenu de païcr les arrérages dus, fi mieux il 
n'aime laijfèr et abandon er l'héritage pour être Juifi ct adjugé au plus offrant 
el dernier encbérijjëur, faute du païement d€s arrérages qui lui {ont dus. 
L'aél:ion hipothéquaire doit être exerçéc contre les poffeifeurs des 
biens hipothéqués, parceque l'hipothéque cfr un droit réel, qui cft 
ataché à ]a chofe, et qui la fuit en quelques mains qu'elle paffe, par 
quelque maniéreq ue ce foit, àmoins qu'elle ne foit purgée par décret, 
ou éteinte par la prcfcription; et que fuivat'lt la loi des fiefs, le fei
gneur cft toujours en droit de repeter vingt-neuf années des cens ct 
rentes qui lui font dus, fur un héritage qu'il a donné a cens • . Les at-
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réra.ges de cens font fu jets à la prefcription ~le tren~e ans, de fort~ qu~ 
la demande des arré-rages des redevances fe1gneunales efr reflramte a 
vingt neuf années. 

II n'y a point d'aél:ion, h.ipothéqua.i.re .qu'il n'Y: ait ~n imm~uble· 
en la po:Gè.Œotl du tiers detenteur, qm fo:t fufceptl?lc d h~p?theque,, 
ct on n'a point d'aétion con,tre ~elui qm a_yofl~de ur: hent.age, et 
qui ne le poffede plus. L athon hypothequa1re fUJt toujours la 
chofe, comme étant r€elle à l'égard d'icelle, et partant elle ne peut 
etre dirigée que contre celui qui la poffede cor~me maitre et 
pronriétaire. 

Ü faut qu.e le détenteur paye les arrerages précedens, mais il a r<J-
cours contre fon vendeur, mais non pas contre fon prédéceffeur qui 
a déauerpy. Le tiers détenteur qui poffede un héritage chargé-et re
dev;ble de cens et rentes, dt tenu_ de les payer, fi. mieux il n'aime: 
déguerpir. 

ARTICLE 38. 

Les àroits de lots et 'lHntcs, font la douzicme partie du prix de l' ae-
quijition. 

CET article qui efl: le 76me .. de la coutume, fixe les lots et ventes 
dus au feigneur cenfier à la douzieme pârtie du prix de l'acqui

:fition. Les ·lots et ventes font un droit qui fe paie au dit feigneur 
cenfier, comme étant la part et portion que le feigneur prend fur l.e 
prix de la vente. Ils font non feulement dus pour vente, mais auffi 
pour toute aliénation par aéte équipolentà v:ente, comme. l'orfqu'une 
terre eft donnée en paiement d'une dette, parceque datio in folutum, 
'!fi vendere,. comm'il fera dit après: mais il n'efi: rien dû pour une 
fimple promeife d~ vendre, quand bien même il y aurait eu de l'ar-

. gent débourfé, arrharum nomine, parceque ce n'efi: point une vente 
jufqu'à ce que . le contrat foit parfait, et jufqu'à ce que les p:uti~s 
puiffent fe repentir et revoquer leurs conventions. Ils font dus au 
feigneur de tOlltes mutations, par vente du pere au. fils, et du fils au 
pere, ou à des étrangers, où à des parens, avant partage d'héritaaes 
indivis, ou a{1rés le partage, foit qu'elles foient qualifiées du titr/'de 
baux à . rente racheta bi~; par ,donations à titre de précaire, ou de 
tente v1ageres fur le pnx de 1 achat, ou du. fort principal des dites 
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rentes au denier dix, ou de quelqu'autre charge qui tient lieu de 
païement. Toutes donations chargées envers le donateu-r, quelqu il 
foit, de remifes annuelles, foit en argent, ou chof-es équivalentes à 
argent, et '\lÏagcremcnt font fujettes aux droits de lots et ventes, fur 
l'évaluation du principal des remifes annuelles au denier dix~ 

Les lots et ventes font également dus pour toutes ventes, foit 
que le prix [oit paié comptant, [oit en plufieurs termes, ou à rente -
:rachetable, foit pour demeure.r quitte d'une dette. Les donations 
faites en avancement d'hoirie par contrat de mariage ne doivent au
cuns droits au feigneur, même d'une rente viagere que fe pourrait 
réferver le donateur fa vie durante fur l'héritage donné. Les lots ct 
ventes font dus dans le cas ou l'acquereur d'un héritage, à _qui il a 
été donné terme de païer par Je vendeur Y confent volontairement après 
ou devant le terme échu, à la réfolution du contrat, faute de pou-

-voir faire honneur à fon engagement, quelq uc tems après Ia perfec
tion du dit contrat; de forte que le vendeur dl: obligé de païet: 
d'autres droits pour la revente qui lui ferait faite; car en cc cas, ce 
n'cft pas la. réfolution du premier ccntrat, mais la revente de l'héri.,.. 
tage; ainil doubles droits font dus au feigneur. Il cft vrai cepen-

a1 ' da nt, que le feigneur ne peut demander aucuns droits> fi la réfolutiou 
du contrat a été faite, in injlanti, c'efl: à dire, peu de tems après la 
vente, comme le même jour, ou même quelques jours après, au cas 
que la tradition de la chofe, n'eut pas été. faite, par la rai fon, que 
con:oc la vente prend fa perfcétion du fcul confcntement des par
ties, elle fe refoud auffi par ce moien, quod confenfz2 contraélmn ~fi, 
contrariee 'Volzmtatis adminiculo dijjôJ.vitur. Et puirquc la vente efl: 
ainfi diffolue, elle ne peut point donner lieu au droit du feigneur. 
Il femblerait, que les droits ne font point dus au feigneur, quoi~ 
que les parties fe départent volontairement, et fans neceffité long · 
tems après du contrat de vente, pourvû que la tradition de la chof'e 
vendue n'ait pas été faite; la raifon en efl:, qu'avant la tradition, 
il n'y a point de mutation, puifque le propriétaire n'en a pas encor 
perdu la propriété: la propriété des chofcs ne fe transferant que par 
]a tradition, fuivant la loi de traditionibm C. de pac. mais la vente 
e11: parfaite dès que les parties font tombées d'accord de la chofe et 
de fon prix. Ce confentement produit entre le vcndeut: et. l'ache
teur deux obligations; l'une par laquelle Je vendeur efl: obligé de 
livrer la chofe à l'acheteur; l'autre par laquelle l'acheteur cft tenu 
de païer le prix du contrat. La pcrfeétion du prix de cc contrat 

ren:. ~ produit 
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produit une troiiicme obligation, par laq~e11c l'acheteur eft ~e1:u ~e 
païer au fcigncur les lots ct ventes du pnx d~ ~e contrat : a~nit .des 
qu~ le contrat cfl: parfait, l'acheteur efr oblige envers le fe1gneur, 
quoiqu'il n'ait pas été partie en icelui, à païer.les ~ots et ven,tes ~u 
prix fl:ipulé par le vendeur; et la clau fe qUl obhge 1 a~heteur. a pa1er 
le prix au vendeur, l'oblige auffi à en païer une part1: au fe1gneur: 
2inil dès que le contrat dl: paffé, le feigneur peut ag1r en vçrtu de 
l'obligation qui lui efl: acquifc par le èontraét, laiHànt néanmoins 
paflcr vingt jours, avant que d'exiger l'exhibition du titre. 

Pr~fque tous les cornmcnoteurs font d'avis que fi les parties fe 
départent du contrat de vente, dans trois jours, il n'efl: point dû 
de lots et ventes au feigneur, pourvû que l'acquéreur n'ait rien·paié 
du prix, ni fait aucun aél:e de poffeffion, mais que fi l'acquéreur a 
raié quelque fomme modique, ou fait aéle de poifeffion, les droits 
font dus. .Pour ce qui ce qui dl: du tems de trois jours, comm'il 
n'efr pas déterminé par la loi, il dépend de l'arbitrage du juge; je 
trairais, quant à moi, que ce tems de trois jours ferait un peu br~f, et 
que le juge pourrait bien l'étendre à huitaine; la faveur des contraélans 
étant plus grande que celle du feigneur, lors qu'ils donnent leur 
confentement à la refolution du contrat: car on ne peut pas dire, 
qu'ils s'en départent en fraude des droits du feigneur, il faut que 
ce [oit l'interêt particulier de l'un et de l'autre qui les y contraigne, 
et il ferait trop rigo~reux d'obliger l'acquéreur de paier des droits 
pour une acquifition qu'il n'aurait pas faite, dans ft peu de tems a· 
près le contrat pa!fé, lorfqu'il n'y a point de tradition, ni de prife 
de poifefli.on, laquelle feule caufe · la mutation. D'ou il s'enfuit 
que lorfquc la poilè:ffion efl: prife, il n'y a plus lieu de fe repentir, 
et qu'il faut paier les droits au feigneur, quoique les parties fe dé· 
partent volontairement de la vente, dès le lendemain du contrat. 

Les lots et ventes font également dus, pour licitation et vente 
par decret fore~ ou volo~taire. Il eil: libre alors au feigneur de 
prendre fon dr01t fur le pnx du contrat volontaire, ou fur celui du 

,decre_,t, dans le cas ou l'acquéreur le ferait faire pour purger les lii· 

potheques . 
. Pour l~cit~tion d:herit;ges~. ne pou vans fe partager entr'e co héri· 

t~ers pa.r JU!!lce, n efi_,d.u.lots et v~nt~~' pour le prix de l'adjudica· 
twn fatte a un des her!tle.rs ;. rnat.s s 1ls font adjugés à un étranger 
ou non copartageant, 1 adjudtcataire les doit païer. 

Si un acquéreur, après avoir païé les dJ;oits de fon acquifttion au 
· feigneur, 
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fcigncur, dl: forcé de l'abandoner pour dettes de fon vendeur, il de
viendra aux droits du feigneur, et doit perçevoir les lots ct ventes 
du decret fait à la p,ourfuite du créancier, fi mieux n'aime le fei
gneur lui rendre les droits qu'il a reçus de fon aquifition. 

Pour vente à re11té non rachet;:ble, ou il n'ya aucuns deniers dé
bour!ës, n'cft rien dû au feignèur, mais fi cette rente eH: vendue à 
un autre, ou que celui à qui elle cil: due en permette le rachat, les 
lots et ventes font dus eû egard au prix de la rente ou du rachat 
d'icelle. , · 

Les droits font dus pour le prix en argent au chofes· équivalentes 
à argent pouvans s'aprecier de foulte ou retour dans les· échangss. 

Pour ventes recellées et non notifiées au feig~eur 'dans vingt jours 
de l'acq uifi.tion, efl: dû f1·ois livres quinz~ fols tournois, d'amende, fans 
qu'il foit befoin d'atl:ion, ni de jugement. Cette notification fe 
doit faire par l'exhibition du contrat, et il ne fuffit pas i l'acqué
reur de faire fignifier au fcigneur. qu'il a fait telle acquiiltion, par 
contrat paffé devant tels notaires: de fol'te qu'il ne faut point dif
tinguer entre l'exhibition et la notification d'autant que la noti
fication et l'exhibition du contrat veulent dire la même chofe; ct 
fi "' l'c:.cquéreur avait fait fignifier au fcigneur, par une perfonne pub
lique, l'acquifition qu'il aurait faite, fans lui exhiber f6n contrat, 
il ne ferait pas moins fujet à l'amende, que s'il n'avait point fait 
cette fignification. Lorque la notification n'dl: point faite dans le 
tems porté ci-deilùs, l'amende cft encourüc, ipfo ju,·e, même con
tre les mineurs, parcequ'en matiere de droits fé d<1ux et feigncu
riaux, les mineurs îont obligés comme les majeurs fan dift:inc' ion. 
]VIais la loi decide que le tuteur cft refportfablc de l'amende, en la
quelle, par fa negligence, il a fait tomber le mineur, fans qu'il 
la puiffe emploier dans la dépcnfe de fon compte. Suïvant les 
termes de la loi, pour vmtes recellées ct noJz notifiées, l'amende n'efl: pas 
due pour ventes non paiées, mais pour ventes rcc liées, et non no
tifiées; de forte que pour éviter l'amende, il fuffit à l'acquéreur 
d'exhiber fon contrat d'acquifition dans les vingt jours, fauf au 
feigneur, s'il n'cft pas après paié dés lots ct véntes, de pourfui\ re .. 
l'acquéreur pour en être paiés. 

Il faut pour cop.naitre, ce qu'cft lots et ventes, avoir recours à 
l'article quatre vingt uniéme, qui dit, que lots et ventes ct amm rlrs fe 
powfuivent par aélion feulement, parceque ces droits font pcrfoneb ct 
non réels, ni fonciers, qui font dus par l'acquéreur; non pas corn m'un 

droit 
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"1roit inhérent à la chofe, mais perfonnellement à caufe de fon acqui-

1ition- FL'rriere fur le dit article. . / . " . 
Il n'rj/

7 

et ne fera p-oint parlé dam ce trmte du drozt de. reltef, con· 
tcm2 en /z coutume· ce dr·oit ai{mt été abrogé pqur cette provmce, par un 
erdre de Jà MajejÙ T. C. du{;rnent rég-îtré dqrrs les archives'· qui ordonne, 
que les anciens titres qui avaient été d/Jmés pm-la ~ompagme, l~rs de l'é
tablijfemmt de cette colonie, fous la coutume de Vezm le Frmzçars, conte
nue en la dite coutume, Jèront rnnis fous la feule coutume de La prev3té et 
vicomté de Paris. Ce droit n'a jamais été rept m aucun cas. par les rece-

çcurs du domaine du Roy. 
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·cH A P 1 T R . E XI. 

DES DROITS SEIGNEURIAUX. 

ARTICLE 39· 

Le Jeigneur haut juflicier, jouit, et doit jouir, de tous droits qui y font 
atachés, tels que ceux de jujlice, de péage, de taureau banal, de corvée; 
.ct autres. Enfin de tons ceux qui lui ont été accordés par fon brevet de 
concef!ion, tels que la chajjè, pêche et traite avales fauvages, daus l'é
tendue de fa fiigneur~e à l' exclufion de tous autres. 

-E droit de juflice, fera exp1iqné dans le chapitre fuivant; 
ceux de moulin, et de corvées, ont été expliqués au chapitre 
9· art~ 34· Ceux de péage apartiennent aux feigncurs, 
hauts jufliciers, fur les rivieres navigables, qui font au 

dedans· de leurs jufiices et de leurs fiefs. Ez dites rivieres les dits 
feigneurs ont non feulement le droit de bâtir moulin, et de pêcher, 
m~is peuv~t. donne~ à, tell:s pe~f~nnes que ~on "leur fe~hle, per~ 
rndJion de bat1r moulm ez d1tes nv1eres, et dy pecher: mais encor 
ils ?nt droit de prendre et leve.r péag~, travers, pontenage, ou autres 
d.rolti ~ur toutes I,:s marchand~fe~ qm P,affent et repairent, ou qui ar
nvcnt ez ports d 1cellcs. V 01r a cet egard, Bacquet dans fo1Z traité 
des droits de jujlice. 

En cette prr;vince les fligncurs ont toujours joüis du dïoÎt d'avoir un bac, 
-pour 



)\tt. 39. Des droits fiigneuriattx"' Chap. XI., 5I 
·pour Jaire paffir et rcpa_ffir au."( dites rivieres; mais ih font obligés par 
-. une claujè de leurs co1u1]ions, de lai !fer les greves des dites riviéres li bru 
à tous pêcheurs, {i l'exception de celles dont ils ont befoin poul· leurs pêches;· 

_. tt cela ·doit lentendre au· dB·vant des domaines qu'ils }t refervent.' · 
Le droit de bac a été coujèrvé depuis la conquet-s} ~.:lui 'd,; la phbe ej1 

continuellement trrmbli. 
Les feigneurs ·doivent jouir, à l'exclufion de tous autres, de la. 

~traite avec les fauvages. Dans le ~tems de L'ancien gouvernement, les 
~.fcigneurs en vertu de la claufe de traite portée _dans leurs titres, affermaient 

ce droit à des particuliers pour tine rente annuelle. 
Les feigneurs étaient en droit de Jaifir et Jaire faifir les marthandiflr 

des traiteurs, qu' ilf trouvaient dans L'étendue de leurs feigneuries, et les 
pelleteries dont les dits •traitmrs étaient cbargées. Voir à cet égard. 
Une ordonnance m réglement de M. Hocquart intendant du 2 May 17 36 
rendue entre -le fermier de la feigneurie de la Terre-firme d,;_ Minga1l, et
le propriétaire ufuJruitier du Pojle de La Brador. . ' 

La chafiè et fa pêche étans des droits pttrement .feigneuriaux, au-
CU!1~ pcrfonnc ne peut chafièr et pêcher à rêts, fans permiffion du 
fcigneur, dans l'étendue de f<t feigncurie; aucun cenfitaire ne peut 
prétendre exercer ce droit, même dans l'étendue de fa terre, à moin::> 
que le feigneur ne lui ait accordé dans 'fon titre ·de .conceffion, otl 
qu'il n'ait de lui un permis, ad tempus. Voir. 

Un jugement de Mr. Raudot intemlan·t du 16 Mars 170"8 rendu fur 
les réprrjèntaticns des Jeigmurs de Bi:aupré. Un idem de M. Begon aujji 
intmdmtt àu II dt! 1uillet 17 I 3, qui fia· les plaintiS du feigneur de 
Beauj;ré, condtnnne deux particzdiersà ·roolivres tournois d' ammde chacun., 

. pour avoir, Jans permijfion du.feigneur, cbaffi dans l'étendue 'tle fa foi

. gneurie. Un idem du même du 24 Mars 1722 rendu fur les 1'eprifenta
tionsdu feigneur dujiif St. Denys. Et zm idem de M. Hocquart inten
dant, joint avec Mr. de Beauhanzois gou-verneur general du 4 Oélobre 
1743, qui en-confequence des ordres de fa Majdfé 'l'. C. condamne les par-

" ticuliers qui ont des concejfions m Terre-ferme dam la côte du nord, de 
, paier aux héritiers et repré(mtans Jacques de la Lande et Louis 1oliet fei
gneurs des)jles et ijlets de Mingan, qui feuls, en confequence de leurs titres, 
ont droit d'établir dans les dites ijles, des pêches fédentait·es de loups marins,· 
les droits et redevances de trois pour· cent, fur le t~tal des huiles et peaux d~ 
loups marins, qu'ils pêcheriJnt dans l'étendue des dites ijles, fur la permif
/ion que les feigneurs feront tenus de leur donner pour)es ijles et Ijlets quifo 
~r~u.verqnt fur la dçvanture et vis tl vis /çurs concejjions. 
. I ~ 
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Le droit d' étalonage, ou de taureau banal, n'a point encor été i~~roduit 
.dans cette province depuis r établijjèrnent de la colome, par ~uoms fe:gne~rs. 
1' ferait à Jouhai ter qu' i 1 fut impojê. Les fei gneur s ftrm ent alors obb gfs 
d avoir de bons itah.s, et de bons taureaux. Les chevaux et les bêtes à 

corne m Jeraieïtt cf ._:;;e _:,:eillmrc efp_é.ce. 

ARTICLE 4-0 

'raut Jeigneur en cette province peut prendre for fjuélquc terre que c~ fait, 
dans fa cenjive, toute place utile poz:r y C9J'!flruire moulin banal, avec le: 
terrain mcejjàire pour l'ujage du dit moulin, jufqu' à la fuptrjicie 1/e ji:r: 
arpens-en quarré, cr;- .dédomageant fon cenjitaire des ouvr.~ges de difriche
mens qu'il y aurait pû Jaire, ji c'e)l dans un terrain aifricbé, et ce à 
dire d'experts cboijis par le Jeigneut· et le cenjitaire, et en diminuant la 
rente de fa terre au prorata pour les fix arpens, ou en d9Jznaut au dit 

· ccnjitaire fix azÏtres arpens, joignaps à la Jremze. 

C
E droit efl: confl:até fur les jugemens d'intendans. Voir, U1r 
jugement de M. Raudct intendant du 7 .AotJI I 7 o6, 1·em!u a la 

1·equête du Jeigneur de Lauzôn. Un idnn du · même du 1 Juillet ~ jOj,. 
rendu en jàveur des Jeigneurs de Notre Dame des }leiges, en la côte cL St. 
Sulpice. Et un idem de JH. Begon intendant du 16 Uflcbrè 1721, rend1t 

en Ja·veur du fcign~ur d~ St. Pierre ler Bequets. 
Ces diférens jugeJhem ont f.té rendzÎs parceque· le droit de /Jmzalité ejl réel 

m cette pro·vince, en confêquer:ce de -l' atrêt du confoîl rl'itat du Roy du 4 
• Juin I 686, raportê à J' m·ticle 34-, du pr·éjent traité. · · 



Du droit c~ Jz!.flict. Chap. 1~. 53 

CI-IAPITRE XII. 

Du droit de la hante, ·noienne, et baffe juftice, et des 
droits en réfultans. 

~ Je fuis du fentiment c;ue les feigneurs de cette province ne 
pc" vent que réclamer la mo!ennc ct baffe jufiice, qu'ils ne font Rlui 
en Jroit d'exiger la haute ju!lice, qui concerne Je criminel; parceque 
je pen fe, ct je crois avec rai fon, que la partie criminelle apartenantc 
au G ,U\'Crain feu], a, p:.r ]a conquête, été fu primée, ex ~quo et jure, 
au,· ièigneurs. Tous les Canadiens raifonables penferont de même. 
mais ib peuvent reclamer la moïenne ct la baffe j ufl:ice (toute partie 
crimhzrlle difiraite) quoique plus étenduë que ce qu'on apelle en 
Angleterre, court baron, afin de n'être point frufirés des droits et 
profits pecuniaires qui fbnt atachés au droit de jufiice, qu'ils ont p;J.r 
leurs titrçs. Par l'atl:e qui regle cette province, le Roy fe refcrve 
la haute j ufl:ice. 

ARTICLE 4I; 

En la loi des ji~fs~ il y a trois fortes de jz!fiice, haute, mriÏenne ct bajfi. 

De la haute jufrice. 

Primo. E haut jufiicier connait de tous crimes, ct cas pour 
lefqucls il y a peine de mort, mutilations de membres * 
ct autres peines corporelles, comme fufti-ger, mettre 
au poteau, au carcan, et condamner à amendes ho-. 

• norablcs; auffi peut faire cris et proclamations publi-que~ banir de 
fa terre ct jurifdiétion, ct marqùer. Il ne peut cependant connaitrc • 
de cas royaux, comme crime de lèze majcfié d.;.vineet humaine, fauiTe 
monnoye, poJtS d'armes, aiTemblés illicites,. et affaffinats. 

Secundo, Pour l'exécution de fa jufl:icc, il doit avoir juges et offi
ciers, prifons fures, bonnes et raifonables, de hauteur et de largeur 

1 2 competente, 
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cpmpetentes et non infeétées. Les ditesyrifons d~~vent être bâ.ties 
à rez de chauffée, fans u.fer de ceps, gnllons, grues et autres Inf-
trumens femblables. 

Tertil) Les comtés et baronies ont droit de pillory, échelles et 
f~urch~; patibulaires à quatre pillier5; et aufii les hauts jufticier$ 
fondés en titre. 

Il n'y am c.ette province q~e deux comtés, qui._[ont l'ijlç d'Orléans et 
Dotfainville; et deux baronies, quifont L_ong_ueuzl ~t Port Neuf. . 

Les tomtés de l'ijle d'Orléans, et Dorfal~vdle, az.nfl_q:u la baro;zu de· 
Port Neuf aitmt étéaliênés, en. ont perdu les tzt1·es de dzgmte.. Ils ont t·etaur
né au Prince, cotJJ.me au centre, et à la Jource à' ou procerient toutes les· 
dignités. 

ftuarto, L_e haut jufiicicr a droit. de confifcation de biens, meubles 
ct héritages étans en fa cenfive, excepté pour crimes de lèze majefré 
divine et humaine, et fauffe monoye; en quels cas, les biens confif
qués apartienent au Roy feu], par la regl_e, qui confifque le. corps, con-
fifque les biens. 

~uinto, Au haut jufl:ic.ier aparti~nt ·aufii ·Jes épaves, qui doivent 
fe dénoncer dans vingt-quatre heures .. par celui qui les a trouvés, 
et à f~ut{! d~ ce faire dans. le .dit tems,, il efr am.eod.é à l'arbitr~ge de 
jufl:ice, à moins qu'il n'ait une j ufl:e excufe; et Ie dit feigne ur ci! 
obligé de faire prononc.er, _et faire publier aux lieux accoutumés, à 
faire cris et proclama-tions par-trois dimanches confecutifs à la porte . 
des eglifes paroiffiales les di.tes épaves: et fi dans quarante jours après 
la premiere publication, celui à qui elles apartiennetH les vient de- · 
mai]de_r, elles çloiveJ).t)ui être renduÇs, en p~ïant lé\ nouriture, garde· 
et frais de juftice; .mais le dit tems paffé;. ~lles font acquifes et a par
tiennent au feigneur haut jufiicier . . 

Sexto, l~ lui apartient auffi les de!hérences et biens vacans en fa 
<:enfive •. 

Septimo, _Un trefor ca-ché d"ancienneté, et de tems immémorial, 
trouvé dans l'étendue de la haute juftice, efi difiribué, jfavoir; moi
tié à celui qui le trouve dans fon héritage, et l'autre moitié au fei
g.neur. Et ce~~i ~ui le t:o\,lve en l'~édtage d'autruy, en aura un 
tters, le propnetatre un tters, et le fetgneur l'autre tiers. 

L' o.'-donnance du ! 7 Septemh~e 1764 en Juprimant tJutes les jz!flicn fii
g~eunales,_"~fn!ftree to.us les fezgneurs ~e cette province de cette partie de 
/eflr propnete et des drozts profitables qut y font atachés. Cette ordonnance 
a:renwrf~e, dç fonds m comble, l'ftat çt la fortunç des. f!anÇJdiens., 

D~ 
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De la moienne j uftice; . 

Primo, Le moien jufiicier, canait en premiere in !lance de toutes 
aétions civiles, -réelles, perfonelles et mixtes; et des délits dont 
l'amende n'excede envers juftice foixante fols parijis. Si le crime 
commis en la terre du moïen ju{ticier merite plus griéve peine, il 
doit le faire fçavoir au haut juflicier, pour ewconaitre et juger. 

Secundo, Il doit avoir pour cette jufrice, fiége ·notable, juge, pro~ 
curcur fifcal, . .fergens, . P.~ifon:s à. rez. de chauffée fures et bien fer
mées. 

Tertiô, Il peutcependânt faire prendre tous délinquans qu'il trouve 
en fa terre, les emprifoner, informer, tenir le prifonier pendant 
Yingt quatre heures feulement; pendant lefquelles vingt quatre 
heures, il peut infhuire le procès jufqu'à fentfrnce définitive ex
cl ufi vement; et ·à l'infiant des vingt quatre heures patTées, fi le crime 
merite plus .griéve punition·que dts Joixante fols parijis envers juftice, 
jJ cfi obligé de faire conduire le prifonier au haut jufticier, et y faire . 
porter le procés·, pour y être pourvû. 

§(,uartô, Si le haut jufricier donne fentence contr'aucun fujet du 
moien jufticier,. ou d'autre, dont il aura fait la capture, et qu'il ait 
:--ait mener atax· prifons du haut jufiicier, le moien jufticier doit 
prendre préalablement fur l'amende ou confifcation, foixante fols. 
parijis, avec les frais de capture et autres raifonables. 

~uintô, Le moi en jufricier peut créer tuteurs ct curateurs, et pour · 
cet cifet faire apofer fçellé, faire inventaire des biens des mineurs, à 
qui il fait pourvoir de tuteurs, et non autrement. 

Sexto, Il peut faire mefurer et arpenter, borner entre fes fujets:.~ 
ct les condamner à l'am<mde, par faute de cens non paié. 

De la baffe jufticc . . 
Primo, Le bas jufiicier peut conaitre de toHtcs matiéres perfon

clles entre fcs fujets, jufqu'a Joixante fols parifis, enfemhle des délits 
·dont l'amende efr de dix fols parijis et au ·rleifous; Et·fi Je délit IC'

quiert plus grande amende, il doit avertir le haut jufl.icier, ct il 
prendra fur l'amende adjugée jufqu'à dix fols parifis. 

Secund"Q, Il peut prendre en fa terre tous délinquans, pour cet 
effet avoir Mayre, fergens ct prifons, à la charge cependant de faire . 
:ncontinent conduire le prifo.nier aq haut jufticier fupéricur. 

Tc.rtio.., 
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Tertio, Peut au ffi le bas · jufticier mefurcr et m~ttre bornes entre_ 
fes (ujets de L .. ur contentement, conaitre d~fa cenhve et condamner 

[cs fujets à l'amende, faute de cens non p?.lc. . · ' 
:f!..!!arta, Les dependans ~e 1~ .moienne ct baffe JU~Ice, pe:tvent 

dem~d1tLr rcnvoy au haut Jufbcter des caufes et maueres qUI font 

de fa conai{fance. . . 
loir par cett~ province, .U;z Edit de fi~ JV!ajo/!é T· C. 1u m.~is .de 

-;Juh~, 16ï9, et une dtclaratto1~ m~.ffi de fa dtte .Jvla;ejle c~u n:oz~ ~e Juz~.' 
1

6 )o, cJï;ccnums les apels dos p!flues Jczgneur~ales aux ;urijdzélzons r~z· 
a!t:s, /!! des jurifdiüions roiales au confeilfuperzeur. 

Il cH: de droit ccrt~in que _le .Roy feul cft fondé en toute jufiice, 
ha 1tc, moienne ct baift, par tout fon rqyaumc; ct il eft de loi 
Clu'aucun kigneur ne peut p~etendre. droit. de jufiic.e, foit ~autc, 
moïcnne ou haiTe, en aucun fief ou fetgneune, fans tttre expres, ou 
conceffion du Roy, ou de fes prédeceffeurs: et il e:fl: <1~ loi con
:{bnt.c qu'un jut;e feigncur~al , ct tous autres officiers en dépcmlan~, 
ne peuvent agtr fur les feules commiffions du feigneur, ct qu'il faut 

- qu'elles foient aprouvées par la.ju:fl:ice ro'.iale, qui a droit de s'infor
. mer de leurs mœurs, rcligiçm et capacité, qui en m"donne l'infor

m:ltion, en vertu de laquelle elle les accepte, et leur font prêter 
ferment, de bien et fidelement s'acquiter de leurs devoirs. Les 
juges roïaux ont infpeétion fur les juges feigneuriaux. Voir, 

Un jugement en forme de reglcment de M. Raudot, Intendant, du 10 

Oélobrç, 1705, pour les audiances des juget feigneuriaux de Champlain 
et Batijcan. Un idem du même du 26 Mars, 1 7 I o, qui regle les frais 
à faire pour les baux judiciers des biens des mineurs, dans lés jti)lices 
fiigneuriales. Un idem du même du 14- Mars, 171 I, au même fujct. 

Un jugement de M. Begon, Intendant, du 30 ]awuie.r, 17 r8, par 
lequel il s'évoque une affaire pendante en la jufiice jeigneuriale df Beau
pré . . Un idem du même du IO mars, 1719, qui fur les 1·ept"fjentations 
des Jezgneurs de fl.1ontréal, refait le Greffier de la dite jurijdiélion, dont , 

le Gr~tfe leur {ipartient. 
Un jugement de M_· Hocqua~t, Intendant, du 4 Oélobre, 1736, qui 

condm~ne les dfpojitazres des mmutes des notait·es {lécedés en la jujlia foi· 
~·ncz~nale de _Be~upré , à 1·emctre les dites ·tninutes au greffe de la dite 
;uJltce ; et quz eryoznt au procureur jifcal d'y tenir la main. Et un idem 
rl~ mêm~ du 4 Mars, 1743, qui agrée et co-:-ifirme la nomù:ation du juge ' 
fizgneurzal1e St. An~e; et mande au Lieutenant General de la prev,5té, 
de le recevozr m la cbte qualité, apr:ès information. · 

CHAPITRE 
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CHAPITRE XIII. 

De la reunion des fiefs et feigneuries au domaine du 
Roy. 

---- -----___________ __: _____ _ 
ARTICLE 42· 

Les fiefs ct Jcigneuries en cette provinu, font. réu11is au domaine du Rey, 
Jau-te par les conceffionaires cl' avoir rempli les obligations qui leur font im
j'ojèes dans leurs titres. 

0.PA1VIE par les titres des conceffions des feigneuries ac
cordés par les _gouverneurs generaux ct in tend ans, à qui 
il était ordonné par le Roy, de ne les accorder que fous 
la condition exprdfe, que les dites conceffions lui feraient 

rcprcfcntées dans un an de leur datte, pour être par lui confirmée!;, 
fàns laquelle confirmation, après le dit tems paile, les dites conccf
:fions feraient reputécs de nulle valeur (et ce en confeque~:ctJ de fa d'da
ration du 12 Mai 1676) il y efr exprimé la dite chu fe; il s'4nfuit, 
.qu'un Canadien qui aurait obtenu une concdlion en feigneuric, ct 
qui n'en aurait pas obtenu la ratification de fa m~dté, dans lt:: dit· 
àélay, ne peut pas joüir de fa conceffion, ct en être regardé comme 
propriétaire incommutable. , 

Cette claufe cependant ne parait pas avoir été m aucun tems de dr.Yit 
étroit, et depüis cette declaration le -Rey a coijirmé, aprts dix mmét:s, plus 
de vingt titres, de COJlCejfion, .dont /es r._at~fcatÎon~ tz' aru .Ù'J1t ppint été obt~
nues; ct ct, m crm.fé.qucnce jam 'Joute, de j> artic'tf IJ3 ç/~ fa Cvrdl!Jt:e de 
Pm·is, qui aéco1·dc Jt:prejcriPtion de dix ans entrer prefms de tcus jJcffi:Jfuïs, 
avec titre et bonne foy, ct avec fi' autant plus dt! raifoa que cd artjde n'a 
point été abrogé, que les concejftonaires ne .demandai mt j>as eu:: :nérnes la 
ratification, et que c'étoit à l'intendant à la demande'r. 

On pourrait peut être obje[rer, que la prcfcription n'a point lic.u 
contre le Roy à caufe de fon domaine? mais on repondra que le do-, 

maine 



De 'la reunz·o;t &c. ·Art~· 42. 
Chap. XIII.. 

·maine du Roy contre lequel il ne peut y ~voir ~e prefc~iption, e!l: un 
.. terrain refervé pour fon utilité, tel qu'eft celUl compns fous le nom 

des traites de Tadouflà.c, Temifkamink &c. 
Il a toujours été de loi f-on?amenta.le en France, .que toutes do-

nations et conceffions du Pnnce, f01ent, pour fort1r leur plein ct 
entier dFet enreo-îtrées de.ns les chambres .des comptes établies dans 
les difercn; parle~1eris, qui font apellées, les répertoires des droits du 
domaine du Roy, et les grejjès d'injim{ations des états et biens des Jujets. 

En confequence de cette loi fondamentale n'aïant point été érigée 
~n· Canada de chambre dei comptes, le con feil fupérieur créé et in'f
fiitué en 1663, en a to_ujours fervi, ainft que le grefFe de l'inten

· dance; d'où il s'enfuit, qu)une conceffion de terres en Canada eil: 
,nulle, il cette conteffion ainfi. que la ratification ne font pointenrc
.gitrées au greffe des infinuations du confeil fupérieur, ou à celui 

de l'intendance. . 
La claufc obligatoire pour -les conceffionàires, inferée dans les 

·titres, de tenir feu et lieu dans l'année-du jour de la datte de la ra
·tification de fa 1t1aj_efté,, ne l~iife aucun ~ou te qu'une telle feigneuri:: 
dont le conceffionan;e n aura1t pas rempli cette clau fe, efi dans le cas 
de la reunion au domaine du Roy, en confequence des deux arrêts 
du con feil ·d'état du Roy du 6 ] uillet I 7 II, et une déclaration du 
Roy du 17 Juillet I 7 43, articles 4me. et 8me. en interpretation des 
dits deux arrèts, à moins que le conceffionaire ne fut en état de don
ner une excufe légitime de ne l'avoir pas rempli. Voir, 

Un jugemeut de Mejfrs. de Beauharn?is et Hocqu~rt /{ouverneur gme
·ral et mtendant du 10 May "1741, quzfur le requijitozre du Procureur 
-general du Roy reunit, en vertu des dits an·êts, au domaine de fa Majejlé 
vingt feig1Jeuries, faute par ·zes conceffionaires d'y a·vair placé des ba bi tans' 
ou les avoir-mifes en culture. ' 

Il faut- obferver, que les jugemens pour reunion de feigneuries 
au domaine du Roy ~evaient être,rend~s conjointement avec le gou-. 

· vern~ur general et 1 mtendant, _a la d~fere~1ce de ceux rendus pour 
reumons de terres aux domames des fetgneurs qui-l'étaient par 

l'intendant feul. ' · 

·CHAPITRE 
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CHAPITRE XIV. 

De la reuni0n des terres aux domaines de·s Seigneurs. 

ARTICLE 43· 
:Sont t.::ms f(JUS cmfitaires m cette provi1".ce de défricher, meUre en cultu1·~, 

et tenir jeu et lieu fur les terres à eux concedées par les feigneurs, dans 
l'an ct jour, datte de leurs titres; fous peint. de réunion. de leurs terres 
aux domaines des jeigmurs. 

L cft par les deux _arrêts du con feil d'etat du Roy du 6 Juillet 
I7II, ordonné, pour le bien et avantage de la culture, et 
avancement des terres de cette colonie a tous feigneurs de 
concéder des terres à titre de cens et rentes, et d'exprimer dans 

leurs titres de conceffions, que faute par les conceffionaires de les 
mettre en valeur, et d'y tenir feu et lieu, dans · un an et jour de la 
datte de leurs conceffions, · la conceffion ferait de nulle valeur; et 
faute par les dit~ conceffionaires de le faire, il cft auffi ordonné aux 
feigneun de s'adreflèr en ces cas à l'iptendant, ~ommé par les dits 
arrêts, juge i l'exclufion de tous autres, pour ce qui concerne les 
èifficultés de feigneurs à habitans et cenfitaires; et de cenfitair~s a 
feigneurs, pour obtenir la reunion des terres qu'ils ont concedées, 
au domaine de leurs feigneuries, faute par eux d'y avoir tenus feu et 

. , lieu, et les avoir miles en culture. L'intendant en conf:quence de 
fel6~·· ces.arrêts ne pouvait, fur le certificat du curé et du capitaine des 

avec.t ; feigneuries à lui reprefenté par les feig·n.eurs, leur refufer de prononcer 
renaUi la. rëunion de.s ·dites terres a leur domaine, en declarant la conccf
l'ét~:;: :fion de nulle valeur. Ct'tte jurijcliétion ne demmtdàit ni avocats 1lifrais; 

' les Jeigneurs préjentaient requête à l'intendant, fur le certifi.cat du curé ct 
du capitaine de milice, qui ordonnait la reunion; le jugement en était de
livré gratis. Voir à cet égard, 

Cinq jugemens de M. Begon intmdant des 3 .Aot!fl 1718, 5 Marr 
IJII, 3]uilùt I7ZO, 15 Avr:il et 25 Juillet 1725. 

' K Trois 
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Tr jis idem de lvi. Dupuy intendant des 8 May 1727, 14]uillct. 

I 728 rt 20 Septembre 1 7 30. . . · 
f/a:.gt il.m de AII.liocquart des 2.0 1anvz.e~ I73I-22JUzll~t ct 5.' 

/!orfl1 7 33-'23 .bfars, 4 Ivlay et 15 1wltet I 7 34-9 Fcvrzer, 18 
Juin tt 2.B Dcc·nzZ-re 1735--:-20 Dé.c:m~re 1738-27 May, 22 ct_24. 
j uillct ct 21 Decembre 17 39..,...,. Avnl et 2 .do '!fi IZ 42-13 1ut!let 

1 7 45-6 ct I 0 L.jujl I 7 48. 
Et dix idem de M. Bir.Jot, Intendant des 24 Decembrt I 7 48-20 Mars 

tl 3 juillet 17 49-2~ .lv!ars 17 sc-4: fevrier, I 0 A·vril, 6 et 18 
'juilld 1752-28 J..:Iay 1754--ct 17 Mars 1758. 

La fufpenf10n de cette loi depuis l'ordonance de Septembre 1764, 
non feulement empêche les feigneurs de fàire réunir à leur domaine 
une infinité de terres q'li f0nt dans le cas de l'être; mais encor fait 
un a-rand tort à l'avancement de la culture, parceque· les feigneurs 
fe t~ou vent dans l'impoffibilité de conceder ces terres abando);lées à 
d'autres qui les leur demandent,. parcequ'il efl de toute neceffité de 
declarer les conceffions qu'ils en ont données de nulle valeur. 
Comme par l' atte les anciennes loix font remifes en force.,. cet inconvenient 

cef!e. 

ARTICLE 44· 
Les cenjitaires ne peuvent vendre leurs ten-es en bois de bout; fous peine de 

nulLité des contrats de vente, de rejhtution du prix et de reunion des 
dites terres au domanie des Jeigneurs. 

C
ET article eil: fondé fur les deux arrêts du confeil d'ét.at du Roy 
du 6 Ju!llet 17 rI, et fur u~1 autr: arrêt du 15 ~ars 1732. 

Les Jezgneurs pa·r le dernter arret ne peuvent pomt vendre des 
. terres en .bois de bottt; ils font oblig~s de les donner en concejfion, et 'dans !t 
cas ou ils refufint de les conceder aux hahitans qui leur en demandent les 
dits babitans teuvent / adrcJlê1' aux Gouv~rneurs et lntendans pour fe Jairt 
conceder .les dztes terres; d:mt los cens et redevances, en ce cas Jcrontper-
r_us au profit de fa Majifii. ' 

r AR TICLÊ 45• 
1 Les :enjit~ires ne p~uvent bâtir et Jaire ~âtir aucunes maifons et étables en 

pzerrç ou en bou
7 

fur terrN çt portums dç terrçs, àmoins qu'elles nt 
Joimt 
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Joient d'tm arpmt et demi, fur la profond.:ur de trente ou qum·ante; tÎ 
peim de Ct nt /iv;· es tourw;is d'amende, contre les cont1~evmants, applicablu 
au."( pmrures familles tl .. ·s li11ux; et en outre de démolition des dites mai
fons et ctaM,:s. Ils peu-vmt Jèulement · fa/re co~zflruire grrm_ses en boir· 
pwr rt'cevcir Ifs graim, fains ct autres produih· receùillis fur les dita 
terres. 

CET article cil: fondé fur une ordonnance de fa Majejlé T. C• 
en forme dereglement du 28 Avril 174·5' et a été jufqu'à li.\ 

conq uèt"' rigoureufemcnt obfcrvé. Voir. . 
·Un jugemmt de 1l1. Varin comm[!Jàire or donateur, faifant Jonlfiom 

d'Intendant, en l' abfince de lVI. Bigot du 9 Juillet r 7 49, qui en confe
qucnce de la dite ordonance, condamne wz babitant de St. Joacbim, à la 
'ïtquite des Jtigneurs, qui s'était baii fur une te1·re d'tm demi arpent, à 
ilemolir Jtrmai.Jèm. · · 

Et un autre de lVI. Bigot du 12 Jauvier 17 52 qui à la requête du Jei
gnmr de l' ljle d'Orùans, condamne quatre habitans de la dite feigneurie, 
q:tije font bcltis fur des terres moindres qu'un arpent et demi, à les de
>nolir, et cbacun en cent livres tournois d'amende, païables fans depart, · 
aplicaMes aux pauvres familles de la dite feigneurie. 

Cette loi qui,· ain fi que toutes les autres, a été fufpendüe depuis 
l'ordona_ncc de Septembre I 764, a multipliée les pauvres familles. 
Les enfans au lieu de prendre de nouvelles terres, ainfi qu'ils au
raient été obligés de faire dans · le précedent gouvernement, par
tagent ~ntr'eux la terre de leur pere, bàtdfcnt chacun leurs petites 
parts, fur lefquelles ils ne peuvent receüillir de quoi les nourir. 

L' .l!ür1 qui regle le gouvernement de cette province, y remediera 
pour l'avenir. ... 

.. '-\R TICL~ 46. 
Ne font compris dans le precedent article les habitons des Jauxbourgs et 

hanlieües du vi/lis, des bourgs et villages des diferentes Jeigneuries, qui 
peuvent Jaire tels étab!ijjèmms qu'ils jugeront à-propos fur les terrains à 
eu>.: concedEs, en fe conformant aux reglemens et ufages ordinaires. de la 
7-;oirie et de la police. 

CET article efi: fondé fur le dit réglement du 28 Avril I74·5 par 
lequel, . il eft enjoint aux feigneurs de n'établir fur leurs fei-

K 2 gpeurie 

/ 



De Ta reunion &c. 
6z chap. xv~ 
gneuries aucuns bourgs et villages que fur les jugemens des gouver

neurs generaux et intendans, Y_, oir. . 
Un jugement de Mejfrs. buqucne et B1grll, Gouv-erneur general et In-

tendant du 2 5 "1w.fl I 7 53, qu~ à la requête des .feigne_urs de. f ljl~ 'je_[ust 
ordonne l' établijflmmt . d'un vtl!age dansA la dzte jczg~eu~ze, d en·vzro~ 
'Vingt arpeus en fuperficze.-Un zdem .des memes du 15 Fevrzer 17 54 quz 
à la requête du feigneur de S~. M:chel de_ la Dur·antay? ord01~ne l' éta
blijfement d'un bourg dans la dzte Jezgneurze fur un terrazn de dzx arpens 

de front, fur trois d~ profondeur. .. . . , , 
Un idem de Mej!rs. de Vaudreutl et Bzgot, Gouverneur geno·al et ln· 

tendant du 10 Mars 17 57 qui à la requête du Jeigneur de Soulanges, or
drmne l' établtjfement d' zm bourg dans la dite Jcigneurie de l' étendué' d'environ 
cinquante deux arpens et demi en fuperficie-Et un idem des mêmes qui 
à la requéte du Jeigneur de Contrecœur, ordonne l' établijjèment d'un 
bourg dans la dite Jeigneuri~ de deux arpens de front fur quatre de 

profondeur. 
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C H .A P ·I _T R E xv. 
Des referves faites par le Roy dans le~ titres de con

. ceffions des feigneuries. de cette province. 

ARTICLE 47· 
Les Jeigmurs font tenus .de confcrver et Jai·re conferver par leurs tenanciers

et cenfitaires, les bois de chêne propres à la conjlruélion des vaijfeazm 

du Roy. 
1 

OIR pour l'interprétation de cette réferve. 
!Jn jugement de M: Begon Intendant du 29 1uillet 1722 

qut fur. les reprifentattons des habitans, fait defenfes aux fei-
. g~eurs d~ .troubler leurs cenjitaires, dans l' e:rploitation et vente 

A~s kots de chene, qu tls ab~tcnt fur leurs terres, pour Jaire et avancer leur 
1if,rtchem.ent., eJ de leur Jazre au;.unes dem~ndes pour raifon des dits bois, 
tJ J 1xcept10n feulçment de 'eux qu zls pourrazent {lbatre pour en Jaire com-

merce 
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Art. 47· Dts referves au Roy & c. Chap.XV. 
merce, fans travailler cl. défricher leurs tet·res. La claufe de refe·rve qu'a 
fait fa lvlajejlé, dans les contrats de conc~ffions, des br;is de chêne propres ti 
la con.flruélion des vai.§èaux, n' atribuant point aux Jeigneurs la proprjfti 
des dits .bois de cbêne, qui Je trouvent da'ns l'étendue des terres qu'ils con
cedent. Et que l'intmtion de fa Majejié ejl, que les terres concédées 
foicnt mifes en valéur, et qu'~l ejl du bien public, que tous les bois que les 
hal itans abatmt Joimt utilement emploiés en bois de cor·de ou m planches, 
madriers et bordages, plutôt que d' ctre brulés fur les lieux. 

Voir quant au droit de Jà Maje.fli fur les dits bois .. 
Une ordonance de M. Hocquart, Intendant, du 5 Oélobre, 1731, qui, 

m canfonnité de cette réfervc, o1·donne aux Jeigneurs de laiffir agir fur et 
- dam L'étendue de leurs JeigneU1·ies, les entrepreneurs des bois pour la 

co;yiruüion d'une jlutte de cinq cens tonneaux pour le Roy, et de ne les 
poin~ troubler dans leur exploitation. 

Autre ordonance du même du 7 Fevrier, 17 40, qui j'ait difenfes à 
p_lujieurs propriétaires de terres. des environs de Nicolet, de couper aucuns 
;hines jitr leurs terres, jufqu' à cè que les vifites en foient faites, fous peine 
de C'Jr:jijcation des bois coupés, et de dix livres d'amende par chaque pied 
d'arbre de chêne coupé. · 

Et une autre idem du même du 20 Mars, I 7 40, qui f.:1it dferifès 
aux feigneurs du Lqc des deux montagnes, ljles Bizard et de! environs, 
de faire couper aucuns chênes jufqu' à ce que vifite en ait été faite, fous 
les mêmes peines portées par la pricedente. 

ARTICLE 48. 

Les feigneurs font tenus de donner a·vis à fa majfjlé, ou ri (es jitcceffiurs 
Roys, des mines, miniéres, ou minércanx, ji aucuns fl trouvent dans 
l'étendue de ùurs Jeigncurù:s. 

CETTE referve efr fondée, fur ce que les particuliers ne peu- . 
vent pofféder de plein droit les fonds où. (e trouvent des mines 

d'or et d'argent, ct d'autres métaux ou maticrcs · fur 1efq uclles Je 
Prince a droit. Cuncti qui per privatorum lcca faxonan venam laborio
Jis ejj~jfionibus perfequentur, decinias jij:o, duima~ t:tiam Domino repra-
fintmt: c~te1·omodo proP,~Ïs jy.is difjderiis .vindicanrlo. La neceffité des 
métaux, non feulement pour les monoies, pour, l'ufage des armes, 
et pour celui de l'artillerie_; mais{ pour une infj.ni~é d'autres befoins 

· et 
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et comodités, dont plufieurs. r~gard nt l:intcrêt public~ .. rend. ce3 
maticre~ et celles des autres mmer.aux fi uttles et fi neceih1.1res aans 
un Etat, qu'il efl: de loi et dè droit certain,_ que le S?~v~rain, a 
fur les mines un droit indépendant de celu1 des propnetanes aes 
lieux, ou elles fe trouvent. Voir à c~t egard, 

L':r}rmmzce de F1·ancois 2. du 29 Jwn, 1560. Idem de Charles 9 
du 26 Jvlars, rs63. Idem de Henry ·'h du mois rle 'Juin, r6or. 
Idem de Louis 13 du mois .de AiPi, 1635· Toutes fondées fur le droit 

Romoi,z. . ~ 
Les prêtres du Séminaire de ~r'f2..'!ébec font -les feuh feigneurs, qu.i en 

t9rzfoq;HïlCe de leur titre, ont la propriété pleine et entiere des mznes, 
millieres tt minfraux, qui p::urraient fe trouver dans toute la feigneurie 
{}e la cÔit dt: Beauprf, contenant I 4 lieües de front, fur 6 lieües de pro-

Jèndeur. 

ARTICLE 49· 

Les foigntttrs font tenus de laiffir Jaire tous chemins qui feront jugés m
. céjf'aires pam· l'utilité publique, et de Jaire inférer pareilles conditions 

dans les conceJljons qu'ils donnent à leurs cenfitaires. 

C
ET ~rticle efr clair et ne demande aucune explication; i

1 

faut voir à cet égard Jgs ordonances de police rendües par les 
diferens lntend'ans pour les chemins, et les procés verbaux des 
grands voïers, qui font une loi fixe pour cette province. 

Cette partie fi necef!aire o/t entiérement négligée, elle demaude un traité 
pnrticulier des a11ciens ufagcs, àfin que les habitans puijfènt fe rapeller 
leurs anciennes obligations, et les engager à les reprendre. -

L' aut.heur relf.voi'e à fon traité de la poNce. 

ARTICLE so . . 
Sa Maje.J!é s' e.fl ~e.forvé~ par la plus .gran_de partie des conceffions qu'elle ~ 

accordees en Jetgneurzes, de pouvozr Jmre prendre, fans être tenue a 
a~cun ?edon:agemen:, envers les feigneurs, dans l' étendüe de leurs 
fezgneurzes? toutes partzes de terres, places d'armes, magafins ou ouv
rages publtcs, au cas qu' èlle en ait befoin ; et auffi tous les arbres né-

cejjàiris 
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-

ce.ffaircs pour le chauffage d,_s garnifons; fons également Atrc tenue à 
au~un dédomagemmt. · • 

CET article étant une c1aufe de contrat, ne demande aucune 
explication, et n'eH: fujet à aucune interpretation. Tantùni 

'V.alent, quantùm verba fonant. , · . 

1 

FINIS. 

MO DEL 



B 

( 66 ) 

M D E L 

A 1 L ' a c E N s. 

ARDEVANT les notaires publics en la province de ~é
bec, y refidens fouffignés fut prefent en perfonne 
feigne ur lequel a par ces 
prefentes volontairement baillé, cédé, quitté, tranfporté, 

- delaiifé et concedé, dès maintenant et à toujours avec promeffe de 
garantie de tous troubles et empêchemens generalement quelconques 
à titre de bail à cens, profits de lots et ventes, amendes et faiilncs, 
et de tous autres droits feigneuria\!X et féodaux à 
à ce prefent et acceptant preneur et retenant au dit titre; pour lui 
(Jes hoirs et aïam cau fe) c' ejl à ffavoir, trois arpens de terre de front 
fur quarante de profondeur étans et mol:lvans en la jufiice et cen-
iive de fa dite feigneurie de tenans d'un coté à 

d'autre coté à pardcvant à 
et par derriére à pour par le dit preneur (fos 
hoirs au aifms cau(e) joüir faire et difpofer de la dite terre, comme 
de chofc à luy e1partenante, au moïen des prefentcs, tranfportant le 
.t1it fcigneur bailleur pour et au profit du dit (fos 
hoirs et aïans caufe) preneur et retenaut, de paier au dit feigneur 
~;tilleur? ou aux fi~ns et ayans cau fe, à quelque titre que ce fait, ou à 
ies offic1crs comm1s par luy, un fol de cens par chaque arpent de 

front: 
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front: quarante fols par chaque arpent de front fur quarante de pro
fondeur en arg~nt tournois, l'écu de France à /ix livres et la piqjlre d' Ef
pagne t'i cent cin~Jols; u~ chapo~ gras par.chaque a~pcnt de front ?U . 
vingt fols tournozs au chotx et option du feignc.t.r ha11leur, (ou au lteu 
€t place de chapon) un minot et demy de bled fioment pour !es dits 
trois arpens, fur la profondeur de quarante; le tout de cens, rente 
foncierc et feigneuriale, non rachetable annuelle et perpetuelle, 
paiable par. ch~cun an au jour d~ St. Remy chef d:oét<_>bre ( ?u. au 
jour que le_ c_lzt fezg~eur fera oufi~afazre[a ·rece~te dans fa dz_te forgneurz~) au 
manoir fe1gneunal ou autre lieu qu Il piatra au dit fe1gneur de hxer, 
-dont le premier payement écherra au dit jour de St. Remy 

ct continuer le payement des aits cens ct -rentes 
fonciéres et feigncuriales d'année en année tant que le dit , 

(fes hoirs et aïans caufe) fera détenteur, propriétaire et poffef
feur du. tout, ou partie et portion de la dite terre, et fans que la 
divifion eu partage d'icelle, puiffe operer aucune divifion du dit cens, 
ct des dites rentes fonciéres et feigneuriales, qui refieront folidaires 
en toutes les parties. Le dit. cens portant droit de lots et ventes, 
amende et faifine, quand le cas y écherra; et à cet effet fera tenu 
l'acquéreur ou donataire d exiber, reprefenter et donner copie en 
bonne forme du contrat d'acquifition ou de donation de ]a dite terre 
ou partie . d'ic~le au dit fei~n~ur b,aill:ur (fe~ boirs ou aïans caufe J 
dans les vmgt JOUrs de fa pafiat10n, a peme de 1 amende de trois livres 
quinze fols tournois. Droit <le retenüe et de retrait en cas de ventç 
volontaire ou mutation forçée au profit du dit feigneur, confifiant 
en la faculté qu'aura le dit feigncur bailleur de reprenélre la dite 
terre a toutes mutations, par vente ou aétc équipaient à vente, du 
tout ou partie, en rendant à l'acquéreur le prix porté dans le con
trat, frais et loyaux coûts. Droit de reconâdfance et déclaration 
nouvelle à chaque mutation de feigneur par fucceffion ou autrement 
aux frais du poffeffeur. La dite conceffion à titre de bail à cens 
faite en outre aux claufes et conditions, que le dit preneur, (fis hoi:r 
oz't aïans cau fe) ne pourra vendre, donner, céder, tranfporter ou 
échanger ]a dite terre à aucunes communautés, ou · gens de 
main morte, à peine de commife, qui demeurera encourue par la 
feule tradition du .contrat de yen te, donation, ceffion, tranfport ou 
échange qui ~n fera paffé, et f~ns au~.une forme ou figure de -pro
çès; que le dtt preneur, (J:s hozrs .ou mans caufe). ne pom:ra déguer
pir, abandonner et remettre la dtte terre au d1t fe1gneur, qu'elle 

L ne 
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ne foit en bon état de culture et fans avoir au préalable païé 
au dit feigneur les arrérages du 'dit cens, des dites rent~s fonci~res 
et feigneuriales, droits et devoirs annuels et cafuels, qUt pourratent 
être dus fur la dite terre de tout le paffé et jufqu'au prochain terme à 
écheoir. Qy.e le dit preneur, (fes h1irs et aïans cau fe) portera fes 
grains moudre au mo';llin bannai? lorf~u'il y .en aura un d' étab'J, ~t 
des cenfitaires Jtiffifans pour entretemr le dzt moulm, jans per~e a.u dzt Jet
gneur, à peine de confi.fcation des-gra-ins et d'amende arbttraJre. ~e 
le dit preneur tiendra feu et lieu fur la dite terre, et la defrichera 
dans une année à com·pter du jour de la date des préfentes, , fous 
peine de reunion au domaine du dit fcigneur de plein.droit; et .qu~il. 
y fera bâtir et conftruire l'année en fuivante, une maifon logeable, 
grange et étable; qu'il entretiendra et maintiendra. le tout en bon• 
état; qu'il mettra la dite terre en valeur et la garmra de befi:iaux, 
tellement que fur icelle, les dits cens, rentes foncieres et feigneuri
ales, ainfi que tous les autres droits..annuelles et cenfuels puilfent ai .... 
fément être pris et perçus. Qye le dit preneur, (fis hoirs et aïam 
caufe) donnera ou fournira au dit feigneur bailleur une journée de 
corvées à fa demande ou de fes officiers, ou la fomme de quar6nte.. 
fols tournois, au choix et option du dit feigneur et fes aïans cau fe; 
et que dans le cas tm la dite terre viendrait à être divifée entre 
plufieurs héritiers ou acquéreurs, ils feront chacun d'eux, et un 
feul pour le tout, tenu folidairement de la dite journée de corvée, 
cu à paier au dit feigneur bailleur la dite fomme de quara11te jolr 
tournois par· chacune annéa. Qye le dit preneur découvrira lès de
ferts de fes voifins à mefure qu'ils en auront befoin. Q.1'illaiffera 
et fournira tous les, chemins qui feront jugés neceffaires par le dit 
fcigncur, ou par les officiers du Roy pour l'utilité publique; qu'il les 
fera et entretiendra, ain fi q ue.les clotures, ct celles mitoïennes entre 
fes voifms; qu'il fera aligner et bomer la dite terre dans toute fa 
largeu: et profondeur à fes frais et dépens, et que le dit preneur, 
(fes hozrs et ayans caufe) fer': tenu de planter chaque année, conjoin· 
tement avec les autres habttans de la dite feignetuie un May au 
jour ac.outumé, à la porte du manoir fcigneurial. Se r;ferve le di; [ei-
gneur bailleur de prendre fur la dite terre tous les bois dont il aura 
~efoin pou.r charp~nte et confr:~él:ion, tant de fon manoir feigneu· 
r1al? mouhn, Eg~tfe, et Prelbttere, que pour taus autres bâtimens 
qu'Il fer~ cor:frrUire f~r le domaine qu'il fe refervera.. Se referve 
auffi le d1t fe1gneur batlleur, la propriété des.mines, miniéres et mi· 

né raux 
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sfont néraux, fi aucuns fe trouvent dans l'étendue de la dite conceffion 
pourr (aux termes et claufes apofés dans le titre primitif de fa dite Jeigneurie) et 
~in te: le terrain propre à c_onftruire et édifier un moulin banna! de la .con-
port~. tenance de fix arpens en quarré, fans être tenu à aucun dédomage-
lilc' ment, à moins que ces fix arpens ou partie d'iceux ne foient cultivés 

~tou· ou mis en valeur, auquel cas le dit feigneur s'oblige de p.aier au dit , 
preneur (et fes ai ans caufe) le prix du dit terrain ou partie d'iceluy~ 
fur l'eftimation qui en fera faite par experts choifis et nommés par 
le dit feigneur et le dit preneur, et tous les bois de chêne propres à 
la confiruélion des vaiffeaux de fa Majefté, conformement au titre de 

Ja dite feigneu_rie; auxquelles dites charges, claufes, conditions, 
obligations et referves, "le dit preneur et retenant pour 
lu y (jes hoirs et aians caufe) oblige, affe-él:e et hipothéque tous et cha
cuns fes biens meubles et immeubles, prefens et avenir, et fpéciale .. 
ment la dite terre, qu'il promet et .s'oblige par ces prefe·ntes, culti
ver, bâtir et entretenir en bon état, pour la fureté des dits cens, 
rentes foncieres et feigneuriales, dwits et devoirs annuels et cenfuels, 
et s'oblige en outre de fournir au dit feigneur bailleur à fes frais et 
dépens une expédition du prefent contrat, fous huit jours de la 
datte des prefentes. Promettant &c. obligeant &ç. renonçant 
&c. fait et paj}ê, &c_. 

.c>Hoooooooo-eoooco.o-oooooooooooooooooooooooo_oooo_eoooooo~cooooo$0ooocooooooo~.--

Cours d( judicature. 

Cours de judicature établies en Canada ( aujourd' huy province de 
~uébec) avant la conquête et la ceffion qui en a été faite à la cou
ronne de la Grande Bretagne. Sfavoir. 

A ~ébec, qui a toujours été la capitale. 

U NE cour civile et criminelle, (fous le nom de Prev~té) com
pofée d'un Lieutenant general civil et criminel, d'un Lieute

nant particu1ier, d'un Procureur du Roy et d'un Greffier. Cette cour 
tenait tous les mardi~ et tous les vendredis de chaque femaine (ex
cepté dans les vacances) outre lei audiances extraordinaires qui étaient 
accordées à la demande des parties, lorfque leurs affaires requieraient 
.célérité. 

L2 A 
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A MoNTREAL. 

UNE cour civile ct crimineBe (fous le nom. ~e j~ri~di~ion R,oi
ale, compofee d'un Lieutenant general crv1l e .. cnmmel, d un 

Lieutenant particulier, d'un Procureur du Roy et d'un Greffier. Les 
profits du greftè apartenaient aux feigneur.s ... de Montréal, qui 

· avaient la nomination du Greffier. Elle tenatt egalement que celle 
de la Prevôté à Q9ébec deux fois par femaine, outre les audiancc~ 
extraordinaires. 

Aux TRois RIVIERES. 

U NE cour civile et crimi11;elle ( auffi fous le nom de jurifdiétion 
roïale) compofée feulement d'un Lieutenant général civil et 

criminel, d'un Procureur du Roy et d'un Greffier, qui tenait auffi 
~eux fois par femaine, outre les audiances extraordinaires. 

V n con feil fuperieur compofé de douze confei!lers dont un clerc, 
et d'un Procureur general, dont l'Intendant était le préfident, ct 
dans lequel avaient fçéance le Gouverneur general ct l'Evêque. II 
avait été ajouté à ce con feil des confeillers affe!feurs qui n'avaient que 
voix confultative, et feulement deliberative dans les procès dont ils 
étaient nommés raporteurs. Le premier confeiller prefidait en l'ab
ferree de l'Intendant; ce con feil tenait à ~ébec tous les lundis de 
chaque femajne (excepté dans 1es tems de vacances) outre les extra
ordinaires. Il fallait au moins cinq juges dans les affair€s civiles 
(fans y comprendre le Procureur general.) Il n'y était reçû que 
des affaires ~n apel des fentences rendues dans les trois cours 
fubalternes. 

L'Intendant comme chef de la juftice et de la police, pouvait 
s'évoquer toutes affaires tant civiles que criminelles et de police, 
et il était juge ( privativement à tous autres) dans toutes les affaires 
qui con~~rnai~nt le Roy et 1~ police, ain~ que pour vuider et juger 
tou~es dlficultes tan~ entre f~1gneurs et fetgneurs, feigncurs et cen
~tatr~s,/ que. c:e.nfita1res et f:tgn/eu;s. En f~ qualité d/e Chef de juf .. 
ttce, Il etabldla1t des fubdelegues a fon chm~, pour decider fomaire
ment to~tes les peti~es affaires. depuis vingt fols jufqu'a cent francs, 
et youquges de polt~e ;. des J ugemens ~efquels ... on appellai.t à lu 
meme; et le Commdfatre ordonnateur a Montreal était fon fubde
léqué né et de droit quant aux diferends des feigneurics, et il était 

· lofible 
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loifible aux parties qui fe trouvaient lezées de fes jugemens d'en 
apeller à l'Intendant qui les confirmaient ou les infirmaient, ainfi , 
qu'ille trouvait jliile. · 

Les parties pouvaient apeller des arrêts du confeil fuperieur et des 
jugemens d'Intendans au confeil d'état du Roy. Il n'y a eù, de
puis le premier établiffement du C:mada, que cinq ou ftx exemples 
d'apels, parceque ces arrêts étaient reflechis, et~ que l'Intendant ne 
rendaît fes jugemens dans des affaires d'importance, que fur les avis 
de plufieurs confeillers qu'il appellait à cet effet et dans lefquelles le 
Procureur general donnait fes condufions. 

La jurifdiétion atribuée à l'Intendant n'occafionait aucuns frais 
de procédures aux parties, les jugemens en étaient delivrés gratis. 

L'Intendant jug;eait auffi les affaires de commerce, et faifait en 
Canada les fonétions de juge conful. 

TRAITE 









p 1 A E. 

~!,( )J~~ l~ traité de la loi des firfs, que ftZi compofi l'année der
;;{ L ~ derniere, aiant éré tlprowué de quelqu'uns de mes amil 
~""""'~~~ (anciens fujets et conaiffeur~) qui, après en avoir 
ji..,~,~ ~ pris leéiure, l'ont trou·-.,·é clair tt ïnftruflij: üur 
aprobctiott m'a engagé à compofer 'celui ci, qui efl une fuite né ... 
cejfaire du premier, puifitue l'un et l'autre contiennent entiére .... 
ment la loi municipale de cette proruince de c~tébec. 

L' entreprife 1J/ a parue hardie, je ne 1'-tû compofé qu'en trem .. 
b/:mt, quoique j'y fus pr~pa'ïé depuis longt ems. ')'avoué' méme 
que j'ai fou:uent été fur le point de l'abandoner, enfin j'ai pris 
courage, et le voici fini. 

Le le fleur raifonnable ne doit point s'at endre à trouver d_ans 
ce 'traité la foltttion de toutes les circonffances rjtti peuven~ naitre, 
ft fe rencontrer, dans les diferentes affaires, fujetes (ltt~ divers 
points de la loi. Il aurait fallu faire ·u;x oitvrage imménfe. Je 
1t' ai eu d'autre vue que d'en faire comzaitre les principes gene- . 
raux. J'ai dijlrait, autant qu'il a été en mon pour:;oir, tout 
ce qui pouvaï.t concern~r la forme (que j'ai toujours regardé 
com1ne la fçtence des tgnorans) pour m' atacher uniquemtnt 
anx pïincipes fondamentaux. ]e di;is donc m'atendre à étrt 
blamé de quelqu'uns de 11Ïes concitoïens, qui s' atachent feulement 
à l'écorce; ils en diront tous ce qu'ils voudront, je n'entrerai 
point en lice t:/J'ec eux. Si cependant ils veule11t écrire, je leur 
repondrai, ils peu·venf me critiquer tant qu'ils voudront, mais 
par écrit; je ne rejlerai point alors en demeure, parceque, ver .. 
ba volant fcripta manent. 

N Ce 
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Preface. 

Ce traité, f[Uoiqu'ils puijfent en dire, pourra êtrè utile à ceux 
qui voudront s'inftruire et connaitre les principes de la loi muni
cipale, et s'ils veulent en fçavoir plus, ils auront recours aux 
autheurs -d(Jns le/quels j'ai puifé les explications et interprétations 
des diferens titres et articles qui .y font co~tenus. La leéture que 
je leur confeille de faire, du code, du d1gefte, des novelles et 
des inftitutes, conférés avec le droit Français par FERRIERE. 

de fon comentaire fur la couttlme; de celui de BRODE Au; d~ 
traité des fucceffions de L:~ BRUN: des œuvres de CLAUD! 

DuPLESSIS, _DoM AT, BAcQYET, LorsEAU et JEAN MESLE; 

/(s inffruira pleinement s'ils veulent s'at a cher aux principes, 
puifque ce font prefque les Jeuls autheurs, que j'ai confulté, et que 
j' e.ftime les meilleurs et les plus authentiques, parcequ'ils n'ont 
apuïé leurs fentimeus que fur les décijions des difcrens arrêts du 
Parlement de Paris. 

'J'ai fait de mon mieux, et je fouhaite de tout mon cceur, que 
ces deux traités, s'ils font par mes amis, jugés dignes de les mettre 
au grand jour, puijjènt être de quelqu'utilité à mes concitoïens, . 
d'a ut a nt qu' ib leur fero·nt conaitre les loix par le/quelles ils ont 
toujours été gouvernés, et en vertu defquelles, ils poffedaient, 
fuccedaient, vendaient, et alienaient leurs bieps, contrat/aient 
et établijfaient leurs fortunes; et qu'ils leur aprendront les moïe11J 

de les &onferver par la fuite 4 - _ 

TJtAIT! 
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T I T R E I. 

~els biens~nt f1Jéubles ou immeubles. 

~~ E .U B LE, fe définit, quod fe movtt, aut movetur·; 
·~ Ck. Immeubl~, ce 9ui a u.ne fituation fixe et permanente., 
~ M .,..-F ou ce q Ul en fait partte. . 
' /J: Les droits et aétions font meubles ou immeubles, ou 
'\t«~ dumoins reputés tels, fuivant leurs objets, prout tm• 

dunt ad mobile, aut immobile aifequendum. Les verita
bles meubles peuvent devenir immeubles, et lê~ vrais im
meubles peuvent devenir meubles. Les droits et aétions font l'ua 
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Des meubles et Ù11meubü.r. Tit. I. 

~u l'autre (u.ivant qu'ils font réputés par la loi, ou par _la conven
tion des parties, dans le cas ou les parties peuvent le fam: ;_ comme
par contrat de mariage, ou par donation, par laquelle on 1mpofe à 
la chofe donnée la qualité, de propre ou de m<?uble, à l'effet d'en
trer ou de ne pas entrer en la comunauté, et d'apartenir aux héri
tiers des propres et des acquêts, qui font dans cette province les 
deux cas le plus ordinaires: mais quant aux mineurs, tout ce qu'ils 
ont d'immeubles, ou reputés tels, ne changent point de nature 
pendant la minorité, quelque changement ou rachat que l'on puiŒ: 
faire; lorfqu'ils font majeurs, les chofes au moment de leur ma
jorité reviennent dans leur état naturel. Cc qui eft meuble de fa 
nature, demeure meuble, quand bien même elles retomberaient 
cl~ns 1.1 fuite entre les mains d'un mineur par fucceffion ou autre
ment. Cette maxime dépend d'une autre qui n.'eft pas moins con
Hant-~, que tout ce qui efr reputé meuble ou immeuble par ·fiélion, 
ne l'cft qu'autant que la fiétion dure, et ne peut jamais s'étendre 
~u dela, parcequ'il faudrait faire une double fiél:ion, qui n'dt per-
mifc, ni par la loi, ni par l'ufage. 

Mars aV"ànt que de pro po fer les articles de ce titre, il eil: bon d'ex. 
aminer ce qui efi meuble ou immeuble par la loi; ce qui devient 
meuble ou immeuble par la convention des parties; en quelles oc
cafions elles peuvent en convenir; et quelles performes peuvent le 

faire. 
Il cft de m~xime_ génerale que les chofes ne changent point leur 

nature, et que cc qui efi: meuble, doit toujours être meuhle; et 
que ce qui eft immeuble doit toujours être immeuble; parccqu'il 

n'cil: pas poffible de s'en difpenfer. • 
Il y a donc trois fortes de meubles ou immeubles. 1 °· les vrais 

meubles ou immeubles. 2 ° les feints rcputés tels par !a loi. et 3° 
les feints par les ftipulations ou conventions. 
· Les il:ipulations de meubles ou immeubles fe confidérent par ra-
port aux partages de comunauté, ct aux fucceffions. Les immeu
bles ou les biens réputés ·tels peuvent devenir meubles en tout ou en 
P.artie, comme les meubles devénir immeubles propres · et le-s ·droit& 

0 '.0.. l' l' ' r. '. ' ~t PL-Ltons un ou autre, a11111 qu tl fera convenu entre les con-
traél:a~s m~riage,~ afin qu'ils en~rcnt ou n'entrent point en com
unaute; meme afin de changer 1 ordre des fucceffions lorfqu'il eft 
:.linfi porté par une fripulation faite par une autre perfonne qu~ par 
l'un dei contraétan~. 
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la loi,' 

Tit. I. Î 

Le principe general qui regle toutes les qucfiions qui arriveraient 
fur cet article, eft, que celui qui donne dl:" maitre d'impofer telle 
loi quïl lui plait. .Q.ye celui qui en fe mariant ne donne point ct 
ne fe déf..tiflt de rien, peut bien fiipuler à fon égard telles conditions 
qu'il lui plait: mais lorfqu' il ne fe défaifit de rien, il ne .peut pa3 
changer l'ordre des fucceŒons, ab intr:jlat, par des difpofition5 pre
maturées ; Il pourra feulement difpofer par teflament de ce dont la 
loi lui permet de difpofer, ou par donations entrevifs, f1 bon lui 
femble; mais s'il ne fait ni l'un ni l'autre, il ne peut par une fii
pulation empêcher que fes héritiers des meubles ne fuccedent à fcs 
meubles, ni ceux des propres à fes biens propres.. Pm· exempfe, 
une femme ou fille qui contraéle mariage peut ameublir de fes im
meubles, ou fiipuler que certains deniers feront immeubles ou pro
pres; mais cette fiipulation ne pourra fervir qu'entre les contrac
tans, ct ne derangera pas l'ordre des fucceffions, dans lefquelles les 
biens fe partageront de la même maniere dont ils devront fe par
tager, eû égard à la nature des dits biens, lorfque la fucceffion fera 
ouverte, et non pas fuivant cette fiipulation. Par la raifon con
traire, il efi permis ~ une perfonne qui donne d'impofer à fa libc
ralité telle loi que bon lui femble, et fiipuler même à qui les biens 
donnés apartiendront ab intejlat, en fi:ipulant qu'ils feront propres 
aux conjoints, à leurs enfans et autres de l'efi:oc ct ligne. Ce qu'un 
pere ou ayeul peut faire de ce qui écherra de fa fucceffion, parce
qu'en fiipulant, videtur donare, et que les conquêts de la èomun
auté font d'eux mêmes un propre naiffant à fes enfans, et un an
cien propre à leur• defcendans. 

ARTICLE 
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./ARTICLE I, 

D1vifion ·des bi n 
Bn la Colcnie du Canada aujaur d'hui Province de .~/bec _il y tl toujeur 

1Û dmx .fortes d' ejpéces de biens feulement fçav01r, meubles et immttt• 

bles. 
ET :Article q·ui efl: le 8Sme. de'·la coutume de Paris fui vie 

en cette province, montre que c'efl une regle generale 
qu'il n'y a que · deux efpéces de _biens; les uns meubles, 
ct les autres immeùbles. · 

~elques jurifconfultes ont voulu en établir une troiiiéme, !fa .. 
voir, ceux qui fe meuvent eux mêmes, tels que les beftiaux, èt ries 
animaux qui font mis entre les biens des particuliers; mais ~ne 

1 
n' efl pas d ifeœnte de celle des meu bles, parceq ue, fllQVentium 'idem 
mobilium apellatione idem jignificamus. .D'autres ont prétendu que 
les droits, obligations, et aétions compofaient une autre efpéce de 
biens; leur fentiment n'cft point fondé, parceque ces chofes et au
tres femblabes qui font incorporelles prennent la nature de meuble 
.ou d'immeuble. ~elque fois elles font .reputées •mobiliéres, et 
quelque fois immobiliéres, ainfi qu'.on le verra ci-après. 

Ce mot, feulement, mis dam1 cet article, fait voir que tous les 
biens fe reduifent fous l'une ou l'autre de ces qualités de meubles 
ou d'immeubles. Meubles, font les chofes qui peuvent être tranf
portés d'un lieu en un autre et fuivre le corps. Sous cette efpéce 
font compris les befriaux et animaux qui font comptés entre Iea 
biens apellé~ dans le droit, btma ft moventia. Immeubles, font les 
chofes qui ne peuvent fuivre le corps, ni être tranfportés d'un lieu 
en un autre, fans changement ou èéterioration de leur forme et 
figure, et qui ont une affiete fi)!C et permanente comme font le• 
maifons. 

Il y a, à la verité, des immeubles fiél:ifs, qui font les biens que 
la loi ou la cox:~enti?~ des hommes (~ans a~ cu ne affiete fixe) repute 
tels dans la foc1ete c1vtle. On ne do1t pomt confiderer ni le pri~ 

Dl 
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ni la valeur des chofes pour la qualité de meuble ou d~immeuble; 
deforte que des meubles precieux, de quelque nature qu'ils foient, 
font !lleub.les, . et fe . reg lent comme tels; et des ·immeubles de peu 
de valeur font immeubles; de même qu'encor que l'acceffoire foit de 
plus grand prix que le p_rincipal, néanmoins il cede au principal, 
fuivant le pàragrafe 26. . De IJrnammtorum aca.!Jione du livre 2. tit. 
1. des Infritutes, De rerum divijione .. 

Ce mot, meubles, comprend generalement tout ce qui peut fe 
tranfporter d'un lieu en un autre, foit argent comptant, meubles 
meublans, et toutes autres efpèces de meubles de quelque qualité 
et nature q u'ils.foient. ~ 

L'or. et l'argent monoïé font reputés meubles, fi ce n'efr au cas 
de defi:ination qu'en peuvent faire les pere et mere en mariant leurs 
enfans. Cependant quoique toutes les chofes mobilieres font com
prifes fous le terme de meubles, l'or et l'argent monoié n'dt pas com
pris dans un .legs fait de meul!lles, parceque, fuivant la loi, mobilibui 
legatis aururn v el argentum .non debet ur, niji de his qu9que mmzifejlè fm
fiiJe tdfatortm pojfjt qjiendi. Et qu'on n'entend comunément par le 
mot de meubles que ceux gui fervent à meubler; de forte que dans 
ce cas, les billets,. obligations et l'argent monoïé ne font point 
compris dans un tel legs. Il faut entendre par meubles meublans, 
ceux qui fervent à l'ufage ordinaire de la mai fon, apellés Jupellellilia 
comme font les lits, les tables, les armoires, les coffres; les chan
deliers, les chaifes, les tapifferies, les ufrenciles de cui fine et autres 
t'hofcs femblables ; fous ce nom, font auffi compris la vaiffelle d'ar-
~ent et les tableaux. , 
. Ce mot, meubles, ne comprend pas proprementles livres quoiqu'ils 

y foient generalement contenus, ni les armoires qui les contiennént, 
d'autant qu~elles ne fe!vent qu'à l'ufage des livres. ainfi une bibli
othéque doit apartenir à l'héritier des meubles, et non pas à celui 
des immeubles; mais elle ne pourra être comprife fous le legs de 

meubles~ 
Par, meubles, on ne doit pas entendre non plus des marchandifes, 

P.arceque lotfqu'on dit qu'un marchand a pour mille livres de meu
bles on n'y comprend pas fes marchandifes, mais feulement les 
chofes declarées plu& haut. On n'y doit pas comprendre un troupeau 
d'une ferme à la campagne, quoique generalement un troupeau foit 

les b
1
eru compris fo~s le nom de meubles, étant à préfumer que fi un tefra

e fixe]rç tcur avait voulu comprendre. dans un legs cle eu bles, une troupeau, 

er nik, de 
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des march~ndifes, ct autres c:hofes femhl~hles, qu'ordinairement 

011 
n'<..ntcml point fous le nom de tneuble , il 1•uurait ùedauS. 

Les ,'mmeublts font ou veritaùles on fi&ifs, les vcritabl ' font 
ceux qui font immeubles de leur nature, ct fans le fai~ ,et 1 ùifpofi
tion de l'homme; comme font les héritages t les mmi ns; le' tic
tifs font c12ux qui ne prennent la qualite J'imm ub~ s, que par la 
Ji rpoiltion et ddl:ination lle l'homme, ou par qu~lq ~ autre ~h.ofe. 

Les yeritables immeubles reçoivent Jeux pnnc1p~les divdi.ons · 
lc

1 
p1·cmie1·e, dl: des b.iens féod~ux, ce,nfuels et. ::dlodf<:ux; ?u de~ 

biens nobles ou des b1ens rotuners. bol!s les b1ens nobles, font les 
i1cf3 ct francs ale us nobles; fous les biens roturiers, f(im t compris les 
francs alcus roturiers. Voir, mon traité de la foy des fiifs· La deu • 
..... Jme, eH: des acquêts, conquêts et propres. Les acquêts font des 
héritaaes ct biens immeubles que nous avons acquis, foit par titre 
cnerc~x ou lucratif, excepté le titre de fucceffion en liQ;ne dircéte 
ou collatfra1e, ou de donation en ligne direéte feulement. Les 
conquèts font des biens acquis par les conjoints· par mari:1ge, co
muns en biens. Les propres font des héritages qui nr.~ls font échus 
par fucce:Hion direéte ou collatérale, ou par donation en ligne di .. 
r.~ae; ~t ce font les veritables propres; a la diference des propres 

.fillifs et par convention. 
Les inmteubles par fiétion font des meubies qui prennent contre 

leur propre 11atutc la qualité d'immeubles. Cette fiétion eH fonMe 
fur quatre cau !Cs, !:1 pr~"miere, dt l'union, l ïncorpor:ttion ct acccf
fion du meuble à l'Immeuble. La deuxieJne, cft la repréfentatiotu:le 
l'immeuble. lorfque le meuble reprcfente l'immeuble, ou en fait par
tie, comme les materiaux d'un édifice démoli; les deniers pro\'C
n::ms des rentes quiapartiennent à des mineurs; les fruits qui font fur 
le pied ou pendans par les racines ; les obligations et aétions. La 
troijieme, eH: la difpofi.tion et deftination particuliere de l'homme, 
comme il arrive au cas qu'une fomme de deniers prend la nature 
J'immeuble; et la quatrieme, efr la. rlifpofi.tion de la loi qui repute 
les rentes conftituées, immeubles. Sous ces deux efpéces de biens 
font co:11pris les choiès corporelles et les incorporelles. Les corpe· 
relles font celles qui tombent fous les fens exterieurs, comme font les 
héritages, le,s vêtemens, les meubles meublans, et tous autres qui 
font les objets de notre vue. Les incorporelles font celles qu'on ne 
·peut v~ir,. qu'on ne peut toucher? ~t qui ne font autres chofes que 
J,es dro1ts mcorporels q~.~;..e n_ous dtihnguons des chofes corporelles, 

•.ms lefquelles cependant Il• confi.fient, comme font les fervitudes 
des 
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des héritages, les obligations et aétions. Ainfi quoique les fervi 
tudes foicnt ducs par les héritages aux héritages, cependant elles 
font difiinétes des héritages ; puifque les héritages peuvent être 
quoiqu'il ne leur foit dû aucune fervitude; mais par les fervitucles il 
faut entendre un droit qui ne fubfifte que dans l'entendement, et qui · 
n'cft pas vifible comme les autres chofes. Servitutes propriè non Junt 
mobilia, nec immobilia, fld ubi necejfe if! ut rtponantur inter alterutra, 
certè immobilibus .annumerantur. 

L'aétion eft un droit de pourfuivre pardevant le Juge le païcment 
·de ce qui nous eft dû, ou la refiitution de ce qui nous ap'artient. 

Ce droit eft diftinét et feparé de la chofe que nous pourfuivons 
puifque nous avons ce droit fans la chofe, ct que fouvent il nousefr 
inutile et fans effet. Il en faut dire de mêm'e des obligations; donc 
ces chofes incorporelles, font meubles ou immeubles, par exemple, 
l'aétion cft meuble 1orfqu'elle tend à la pourfuite d'une chofe mobi
liére, comme d'une fomme d'argent, et elle eft immeuble, lorfqu'elle 
tend à avoir un immeuble comme un héritage, ou autre femblable • 
. ~u:;d in aflione df, eam modificat, et in unive1jum aéliones adfumunt 
naturam et qutditates rerum pro quibus competunt. 

ARTICLE 2. 

Des meubles .. 

Cédules et obliga,tions Jt~ites pour Jammes de· deniers, marc'handijes, ou 
dutres cbofes mobiliéres, font cenfées_ ct reputée/ meubles. 

A VANT d'expliquer cet article qui cft le 89me. de la coutume, 
il fera bon d'obferv~r la diference qui fe trouve entre cédule et 

obligation. Cédule eft un billet fait fous feing privé, que les jutif
confultes apellent chirographum, c'eft à élire; manu debitoris fcriptum, 
le billet ne produit aucune hypothéque fur les biens du debiteur, 
que dn jour de fa reconoiifance. en j ufiice, et les créanciers de tels 
billets font apellés, chirografaires et non hipothéquair~s, qui viennent 
fur les biens' t;neubles de leur debiteur à contribution, au cas q~'ils 
n'aient ·point de privilége particulier; et ils viennent ,auffi fur les 
Immeubles à côntribution apres les créanciers hipothéquaires ~aï~s. 
Obl)gation fe prend dans l'ufage qrdinaire et dans cet article pour 
un aél:e public paffé pardevant notaires, qui porte hipothéque fur 

0 · tou.-
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tous les biens du debiteur du jour et datte d'icelle: et les oblio-a:. 
rions font meubles, quoique pour la fureté des fommes y conten~es 
les immèubles du debiteur foient affeétés et hypothéqués, parce 
qu'elles font faites pour prêt d'argent, poul' marchandifes ou pour 
chofes mobiliéres·. Ainft donc les cédules et obligations tombent 
dans la comunauté des conjoints par mariage, s'il n'y a ftipuhtion 
ou convention au contraire, mais.lorfq ue les cédules et oblig~tions 
font faites pour autre chofe que pour prêt d'argent, pour marchan
dift.s ou autres· chofes mobiliéres, el1es font reputées immeubles, 
comme pour foulte de partage d'héritage et autre bien immeubi~ 
Cependaut ce n'eft que par tiél:ion, et cette qualité d'immeuble ac: 
cidentelle nta effet que pour empêcher que telle cédule ou obligation 
caufée pour foulte de partage n'entre dans la communauté des con
joints par mariage. Les cédules et obligations cau fées pour vente 
d'immeubles font réputées immeubles en deux cas, le premier, pour 
les exclure de la- comunauté; comme fi pour les dettes de la femme, 
il avait fallu vendre un de fes immeubles, et qu'après les dettes 
paiées, il refrat-quelque fomme de deniers, pour laquelle le débiteur 
eut fait une cédule ou obligation qui ferait cenfée immeuble à l'ef· 
fet d'empêcher qu'elle n'entrat dans la comunauté-. Il en ferait de 
même des deniers dns par le débiteur en pareil cas, ou même au ca~ 
qu'ils euiTent été paiés au mari; au remploi clefquels il fe ferait 
gbligé, qui n'étant pas fait, fa femme, ou fes héritiers les repren
draient fur les biens de la comunauté, et au cas qu'elle ne fuffit point, 
fur les propres du mari. Le deuxieme, efr lorfque les deniers, cé
ëules ou obligations apartiennent à un mineur qui venant à decéder 
en minorité les tranfmet à fes héritiers qui auraient fuccedés à l'im
meuble vendu, parceque le:s deniers provenans de la vente des biens 
des mineurs prennent la même qualité des chofes d'ou elles provien
nent; excepté ces deux cas, les cédules, obligations et aétions ~our 
vente d'immeubles, font meubles. · 

L 

~ ARTICLE 3· 

Si le~ uftenc;iles d'~6tel, de .maifom; moulins et pr~f
fotrs, bo1s, gratns et fo1ns,. font meubles ou im-
meubles. · r 

Les ujlenciles dç maifons qui peuventJe tranjporttr, Jansfrallian 1t détt• 
· rioration: 
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·riot·ation,Jont auffi réputées meubles; mais ji elles timnmt à fer et à 
clomls, ou font ffellées 11n maçvnerie, et mis pour perpetuelle demeurr 
qui ne pourraient être tranjpot·tées fans JraEtion et detb·ioration elles jo1:t 
cmfées et reputées immeubles. Un mou/hz~ eau ou à vent, un prtj[où·, 
édifiés en wte maijon, font rcputés immeubles, lor/qu'ils ne pourr:ont 
lire otés Jans depécer ou dejajjèmbler; autrement font reputés meu bles . 
Bais coupé, grain ou fohl fauché, quoique fur le champ, et no:1 t1·mif
portés, font reputés meubfes, mais ·lorfqu'ils jo1:t fur pied tt pe1zda1H 
par les racines, ils_jont ·rëputés immeubles. 

CET article, qui contient 'les gome. et 92me. de la coutume, 
parle de plufieurs chofes qui font quelques fois reputées 

meubles, et quelque fois, immeubles; tels que les ufienciles de maifons, 
les moulins, preffoirs, les bois, grains et foins. 

Qyant aux ufi:enciles de maifons, elles font reputées mwhlcs., 
lorfqu'elles peuvent fe tranfporter, fans fraél:ion et detérioration; 
mais lorfqu~eUes font attachées à .fer et à clouds ou fçellés en ma
çonerie, et mifcs pour perpetuelle demeure, en forte qu'elles ne 
peuvent être tranfportées fans domage, elles font cenfées et reputées 
immeubles. Elles font meubles au premier cas, parceque les ufi:en
ciles d.e maifons font meubles de leur nature. Elles font reputées 
immeubles, au fecond cas, parcequ'elles tiennent à fer et à clouds, 
ou qu'elles font fçellées en maçonerie, comme des armoires qui 
feraient attachées et fçellées dans le mur, parcequ'alors elles font 
cenfées faire partie de la maifon, y étans mifes et incorporées, fui
vant la loi, qui dit, qute redibus junéfa funt, legari non pq/Jùnt, tjUia 
nempè alias prr:ejlari non poJ!unt, quam ut tedibus detrahantu_r, Jubdu .. 
cantur, même lorfque des ufl:enciles de maifons y ont été mifes pour 
perpetuelle demeure, elles font cenfées immeubles, quoiqu'elles ne 
foïent pas attachées à fer et à clouds à la maifon, ni fçellées en ma
çonerie: parceque la defi:ination d'un pere de famille, peut d'un , 
meuble en faire un immeuble, ou au moins le faire reputer immeuble, 
pour être partagé comme tel dans fa fucceffion. 

Qyant aux moulins qui font banaux dans cette provipce, ils font 
toujours immeubles, foit qu'ils foïent à eau ou à vent. Il n'y a point 
de preffoir-s, s'ils s'en trouvaient, ils doivent être meubles ou im
meubles, fuivant le cas et l'efprit de cet artid~, 

Les bateaux, chaloupes, barques et navires de quelque prix et 
valeur qu'ils puiffent être, font meubles, et par çonfequent point 

· 0 2 fufceptibles 
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fufccptibles d'hipothéq ue. . 
Cc qui eft dit dans cet article du bois, du bled, du fom et des 

grains doit s'entendre de toutes les efpéccs de fruits naturels qui font 
~enf<.is hm~Jt:ubll's, lorfqu'ils font attachés et inhérenès au. fonds; mais 
dès qu'ils font fcparés du fonds, la caufe de la fiéhon ceJTante, 
il faut qu'ils foïent meubles, parcequ'on ne peut pas feinJre qu'ils 
font partie du fonds dont ils font feparés; et 1l n'importe pas qu'ils 
foient encor fur le champ et non tranfportés ou tranfportés ailleurs, 
d'autant qu'il fuffit pour faire ceffer la fiél:ion d'immeubles, que les 

fruits ne foieHt plus attachés au fonds. 

ARTICLE 4· 

Meubles reputés immeubles par deftination. 

Sommes de deniers d;nr.ées par pere et mere, ayeul ou ayeule ou autres af 
cendans à leurs enfans, en faveur de mariage, pour-être emploïés or 

achats d'héritages, quoiqu'elles n'aient point été emploïés, font reputéeJ 
immeubles par iejlination et en vertu d'icelle. Rentes conjtituées_ à 
prix d' argmt font reputées immeubles jufqu' à ce qu'elles Joient rache
tées. Cependant au ccts que celles apartenantes {1 des mineurs Joient ra
chetées pendant leur mimrité, les deniers du rachat et arrérages dus, 
ou le remploi d'ictlles en autres rentes font cenfées de même nature et 
qualité d'immeubles, qu'étaient les rentes ainji rachetées pour retour
ner· au~ parens du :_ôté çt ligne âont les dites 1·entes ont procedées. 

C
ET article qui renferme les 93me. et 94me. de la C{)Utume in

troduit, Pr:imo, une efpéce d'immeubles et de propre fiél:if, 
conventionel ou contraél:uelle, provenant de la defiination et ftipu
lation d'employ d'une fommè de deniers donnée en mariage à une 
fille par fes pere et mere. Secundo; il repute immeuble, toute rente 
confiituée à prix d'argent, jufqu'à ce qu'elle foit raohetée; fan• 
qu'il foit néceifaire d'affignat particulier, le general étant fuffifant, 
c'eft à dire, le débiteur confiituant hipothéque. generalement fur 
tous fes biens prefens et avenir; c'eft pourquoi cette clau fe, Jans que 
la Jpéciale hipothéque deroge à la generale, et la generale à la jpéciale, eft 
ordinairement inférée dans les contrats de confi:itution: et même 
quoique le contrat ne fit p-oint mention d'hipothéque generale, ou 
d'hipothéque fpeciale, la rente en ferait: vablement confiituée, et · 

n'en 
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n'en aurait pas moins la nature d'immeuble. I\1ais avant d'expli
quer ce qui concerne la premiere partie de cet article, je crois qu'il 
eit a propos de donner une idée generale des propres, et d'en difiin
gucr les cfpèces. · 

Le mot de propres, efi general; ils font divifés en propres de fuc-
ceffions, et en propres de comunautés. Un propre de ligne efr ce 
qui viè.nt par fucceffion, et un pi·opre de con:unauté efi tout ce qui 
n'y entre point, quoiqu'il foit à l'un des conjoints par mariage; de 
forte que ces propres, de quelque nature ~qu'ils foient, font opofés 
aux biens comuns entre les conjoints, qui font apellés conquêts. Ils 
font ainfi apellés improprement; car les propres font ceux qui 
échCeat par fucceffion. Tous les meubles qui apartiennent aux 
conjoints, et les immeubles par eux acquis pendant le mariage, font 
comuns entr'eux, d'ou il s'enfuit que les acquêts immt!ubles faits 
auparavant, font de:; • propres de comunauté; et même tout 
cc ui ne tombe point dans la comunauté, par une conven
tion et ftipulation expreffe font des propres de comunauté, 
comme les legs et donations faits en ligne direél:e ou collatérale 
à l'un des conjoints, qui ont fl:ipulés et convenus par leurs con
t'rats que tout cc qui leur écherrait et adviendrait à titre de 

· legs, donations ou de fucceffions leur ferait propre, ou ce qui 
leur efi donné ou legué à la charge qu'il ferait propre au do
nataire. Ces propres font tellement propres aux conjoints par 
mariage, _ que fi pendant le mari ag~, l'aliéna~ion en était faite, 
le remploy en ferait fait, ou les deniers de l'aliénation rcpri 
par celui auquel ils étaient propres fur les biehs de la comunauté. 
Les propres de fucceffion font ceux qui échéent par fucceffion di
reél:e ou collatérale, ou par donations e'ntrevifs ou tefiament~ires en 
ligne direéte; ils fe divifent en propres naiffans <;>u propres anciens. 
Les naiffans font ceux qui échéent par fucceffion direél:e ou colla
térale, qui étaient · acquêts en la perfonne défunt; en forte qu'ils 
commencent d'avoir nature d.e propres en celle de fon héritier. Mais . 
lorfqu'un immeuble fait fouche en la direél:e, et qu'il paffe du pere 
au fils et au petit fils, étant acquêt en la pcrfonne du pere, il cft 

.. propre naiifant en celle du· fils, et propre ancien en la perfonne Ôll -

petit fil's. Donc il s'enfuit que la fucceffion tant direél:e que colla
térale, et la donation en ligne direél:e, font les moiens par lefquel~ 
un acquêt devient propre, ou un propre naif[ant deviént un propre 
ancien, en la perfonnc de l'héritier ou du donataire. 

Les 
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Les propres de fucéeffion fe divifent en propres de .Ugne~ ct pro
pres qui ne font d'aucune ligne. Les propres d.e ltgne font ceux 
qui font échus -du côté du pere ou de la m,ere, qUl ~ont ou paternels 
ou maternels. Les propres qui ne font d aucune hgne, font ceux 
qui ne font échu~> ni du côté paternel ni du côté maternel: commè 
lorfqu'au défaut d'héritier de la ligne, un héritier de l'autre côt~ 
f ucccde. Il en faut dire de même, lorfque les conjoints fuccedent 
l'un à l'autre au défaut d'héritier, par le bénefice de l'Edit du 

Preteur undè v ir et uxor. 
La feconde divifion des propres fe fait en propres reels, et 

propres fiétifs. Les reels font les héritages et toutes les chofes 
qui font apellées res (oli, comme toutes efpèces d'héritages et 
maifons. Les fiélifs font tout ce qui eft reputé immeuble, 
qui ne l'dl: pas à la verité, mais qui ne l'efl: que par fic· 

t~on. 
Cette fiél:ion efr fondée fur deux caufes, fçavoir, fur le raport 

aux veritables immeubles, et fur la convention des parties. Par la 
premiere caufe, plufieurs chofes font reputées immeubles, et par 
conféqocnt auffi propres; comme font les rentes fonciéres, et les 
droits fonciers, et les rentes conftituées à pt ix d'argent, qui ne font 
cependant point de veritables immeubles, puifqu'iLs n'ont ni corps, . 
ni fubfiancc, ni lieu, ni fituation; mais comme ils produifent un re
venu certain et annuel comme les veritables immeubles, ils pro
duiifent prefque les mêmes effets, et ils font, en fucceffion, cenfés 
propres, de même que les propres reels. Par la feconde caufe, une 
chofe mobiliére prend la qualité d'immeuble et de propre, ce qui fe 
fait dans les contrats de mariage, à l'eWet de conferver les biens dans 
les familles, qui paiferaient à des étrangers: et cette qualité n'e!l: 
qu'accidentelle et contraire à la nature des chofes mobiliéres; ain fi 
elle ne peut pas toujours fubfifter, mais elle dure plus ou moins fui
vant la volonté et la defi.ination des contraél:ans. 

Il eft bon d'obferver pour l'intelligence de cette premiere partie de 
cet article, que par une regle generale tous les meubles et effets 
mobiliers de ceux qui contraB:ent mariage tombent dans la cornu· 
nauté; et q ~'au contraire t~us leurs. immeubles leur font propres, 
et ne font P?mt comuns entr eux, ma1s co~me il arrive fouvent que 
tous les b1ens des contraél:ans, ou de 1 un d'eux confifient ea 
arg~nt comptant, et ~rincipalemen~ la dot des fill~s, et qui leur 
fera1t defavantazeux, h tous leurs b1ens tombaient dans la comH-

nau~é; 
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nauté; on a trouvé à propos de fiipu1er, qu'une partie de leurs 

biens, meubles et efFets mobiliers fortirait nature de propre au :!l::i · 

pulant; à l'effet de la reprendre fur les biens comu11s hors part ct 

fans confufion, à la diffolution de la comunauté. · 

Comme il y a plufieurs fortes de ftipulations qui peuvent s'apofer 

dans les contrats de mariage, qui produiffent des effets diferens, 

pour faire d'un meuble un immeuble, que les contraéb.ns n'en

tendent point, et dont les nouveaux notaires de cette province qui 

les pourraient mettre, n'en fçauraient pas fouvent les fuites et les 

confequences, parcequ'elles pourraient quelque fois y être apofécs 

contre l'interêt des parties, qui n'y confentiraiem: pas, fi elles fça

vaient ce qui peut en refult:er: il efr à propos de ra porter ici les di fe

rentes claufes d'ufage, et de faire connaître les fuites et les confc

quences de chacune d'elles. 
Il y en a de trois fortes; la premiere, efr que les. deniers font 

propres à la future epoufe, ou qu'ils feront emploiés en achat d'hé

ritages qui lui feront propres; la deuxieme, eft que les deniers feront 

propres à la future epoufe et aux fiens, ou qu'ils feront emploiés en 

achat d'héritages qui leur feront propres; la troijiéme, eft que les de

niers feront propres à la future epoufe et aux fiens de fon coté, 

efioc et ligne, ou feront emploiés en achat d'héritages qui leur 

feront propres. 
De la claufe, que les deniers feront propres à la future epoufl, ou 

gu'ilsferontcmploiés en heritages, qu.i feront propres à_la dite epoufe. 

Cette claufe n'efijamais que cGnUe la comunauté, pour empêcher 

que les deni rs y tomb~nt) et .afin que la femme ou fe_s héritiers puif

fent les reprendre apres la d1ffolution; et elle n'a aucun effet de 

rendre les deniers propres dans la fucceffion de la femme, et encor 

moins dans celle de fes héritiers: mais ils vont au plus proche héri

tier, quelqu'il puilfe être, comme étans fimples meubles. On peut 

demander, fi lorfque les deniers ont été emploïés par le mari en 

achat d'héritages en vertu de la fiipulation, les dits héritages font 

toujours propres a la femme au refpeél: de la comunauté? on repond 

qu'oui, lorfque la femme a parlé dans l'at:quifition, et accepté 

l'employ: mais que non, fi elle ne l'a point accepté. On voudra 

fçavoir, fi · dans le cas de 1 'em ploy accepté, le$ héritages feront 

propres auffi dans la fucceffion de la femme pour retourner à fes hé

ritiers des propres? on dira que non, et qu'ils feront fimplcs acquêts 

puifque,la ftipulation des propres, n'cft feulement qu'eu egard i 
la 
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b. comunauté. 
Tout ce qt.Ü e:(l: dit a auffi lieu dans le cas ou la fiipulation efi au 

profit du mari. · • 
De la clau fe, que les deniers firont propre~ à la futu:e epouje, et aux 

fiens; ou qu'ils feront empù:iés en a ebat d' héntages, quz firont propres à 
la dite epoufe, et aux )iens. ; 

L'effet de cette claufe n'cil: pas feulement de rendre les deniers 
propres eû égard à la communauté, mais elle les rend auffi propres 
dans la fucceffion de la femme entre fes enfans et defcendans, mais 
non point au profit de fcs collatéraux: de forte que fi la femme de
céde fans enfans, fcs deniers vont à fes plus proches héritiers, de 
quelque côté que ce foit, comme !impies meubles; et que fi elle laiffe 
un enfant, qui fuccçde à fes deniers, et qu'enfuite cet enfant decéde 
fans enbns, ces deniers vont à l'héritier mobi_lier de l'enfant quelqu'il 
puifiè être; mais fi la femme laitre pluficurs enfans qui decédent 
les uns après les autres fans enfans, en ce cas, les deniers de
meurent ptopres. entre les enfans et defcendans de ln femme, tant 
qu'il y en aura, de forte qu'ils y fuccederont les uns aux autres, à 
l'exclufion de Jeur pere, quoiqu'il foit héritier mobilier, ct il ne 
pourra venir à la fucceffion de ces deniers qu'après Je deçés du dcr
llier mourant des en fans: auquel cas la fiél:ion étant ceffée, ces de
niers ne font plus confidérés que comme purs meubles dans Ja fuc
ceffion du dernier, et c'efi: en cela feuleme-nt que confifre l'avantage 
de cette claufc. Il n'y a point de diference à faire en cette efpece 
du cas ou la claufe porte à la femme et aux fiens, à celui ou elle 
porte à la femme et à fes enfans. Car quoique le terme de fiéns 
paraiffe avoir plus d'étendue que celui cl 'cnfans, cepe,ndant il e:Œ de 
droit certain que dans l'ufage comun de ces fiipu1atio)1s de propres, 
les mots Jiens et enfans font finonimes. On demandera, fi lorfq_ue 
les deniers ont été emploiés en achat d'héritages fuivant la claufe, 
non pas du vivant de leur mere, mais après fon deçés pour les enfans, 
à qui l'aél:ion apartenait comme fes héritiers, cei héritages feront 
propres de la lig.ne maternelle en la perfonne des enfans, pour pou
voir être tranfm1s par leurs fucceffions aux héritiers collatéraux de 
la femme? il faudra repondre, que non; parceque l'ernploy qui eft 
acquêt de fa nature ne peut être propre par la ftipulation: or n'étant 
point pour les collatéraux, elle ne peut avoir plus d'étendue dans 
l'.employ qùe dans l'aél:ion; au l~e~ que 1i I'e.mploy avait §té fait du 
v1vant de la femme, alors les hentages deviendraient propres na-

turels 
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t~rels du côté maternel, en la perfonne des enfans qui auraient fuccédés à leur mere. Tout .ce qui vient d'être dit, a lieu auffi de la part du mari, lorfque telle fiip~lation eft faite pour lui ct les fi ens. 

De la claufe, que les deniers feront propres à la future epoufe et aux liens, de fon côté, fjloc et ligne; ou feront emploiés en achat d'héritages gui feront propres à la dite epouje et aux Jiens de fin côté, !floc, et ligne. Dans cette claufe., le propre fiél:if s'étend aux collatéraux héritiers des propres de la femme., au lieu que dans la precédente il ne paffe point au delà des enfans. Et cette claufe a trois effets, Il premier, contre la <:.omunauté, pour opérer que la femme ou fes héritiers reprcnent les deniers comme propres. Le deuxieme, elle a. lieu au profit <les en fans et defcendans de la femme, et rend les de-. niers propres entr'eux dans la fucceffion de l'un à l'autre, tant que l'aél:ion en fubfifte. Et le Jroijieme, elle a lieu au profit des collatéraux de la femme, et rend les deniers prQpres de ligne à leur égard) foit dans la fucceffion de la femme, foit dans celle des enfans qui lui ont fuccédés. 
Ces ftipulations de propres s'éteignent par quatre moiens, primo~ par le paiement fait à la femme, ou à fei enfans. Secundo, par la <:onfufion qui arrive en la perfonne des enfans, lorfqu'ils fe trouvent .. héritiers de leur pere et de leur mere conjointement. T-ertio, lorfque 1 'aél:ion eft parvenue aux collateraux. ~uarto, Iorfque la femme après le deçés de fon mari, ou après fa feparation, tranfporte l'ac .. tion à un autre • 

. Les fiipulattons de pr0pres peuvent être auffi faites a.u ,profit du ·mari, et des fi ens de fon côté, eftoc et ligne; mais elles. ont bien ae~ moins de fuite et d'étendue, que celles qui font faites au profit de la. f1 . femm~; parceque le mari, qui eft le maitre de la comunauté, efl: la • faifi de tous les biens, fur Iefquels fon propre eft à prendre; de forte leH' que l'extinél:ion et la confufion de fon aétion peut arriver bien plus · facilement que celle de la femme .. 
Qyoique ces ftipulations fe faffent le plus ordinairement dans les contrats de mariage, elles peuvent cependant fe faire dans d'autres aél:es, comme par donation. Ainfi un particulier peut donner une ·: fomme d'argent à l'un des conjoints par mariage, à la charge et ., . condition qu'elle lui fera propre; de forte que le donataire de la dite éte'. fomme, ou fes héritiers la reprendront fur les biens comuns hors · part et fans confufion, parcequ'il eft loifible à un chacun d'apofer 

P telle 
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telle claufe et condition qu'il lui plait à fa liberalité. 
La d.i fpofition de l'homme peut au :ffi en un autre cas f~ire prendre à 

une fomme de. deniers la qualité d'immeuble; jfavozr, lors qü'un 
homme vend un propre, et qu'il declare en faifant la vente, qu il 
veut et entend, que les denier$ en provenans foient emploiés en ac.
quifition d'héritages rc:ur fortir pareille na~ure de propre que l'hé
ritage vendu, pour apartenir à ceux de la hgne de laquelle lui était 
échu ce propre vendu, et faifant la même declaration, lors qu'il 
fait le remploy, en ce cas telle declaration rend propre l'héritage 
acquis en la fucceffion du vendeur, à l'effet d'apartenir aux héritiers. 
des propres, auxquels le propre vendu ferait échu. 

La feconde partie de cet article repute les rentes conŒituées,. 
immeubles, jufqu?à ce qu'elles foient rachetées, parceque l'alienation. 
du princ1pal que fait le créancier de la rente, ct les arrérages qui 
font dus tous les ans, et qui femblent renaître chaque annee à l'e
xemple des fruits naturels les ont fait juger immeubles. On pourr&. 
demander en conféquence de ·ce principe, fl une rente confl:ituée 
fous feing privé eH: reputée immeuble dans la fucceffion du creancier? 
on repondra que cette rente efi: autant immeuble que celle qui eft 
paffée pardevant notaires, et que la promeife de pouvo.ir par le clé. 
l>iteur patTer confritution de rente pardevant notaires cmpoFte l'alié
nation du f~rt principal, au paiement duquel le débiteur 11e peut 
être contr_int; ce qui donne lieu aux interêts, de même que fi le 
contrat était paffé pardevant notaires, par la rai fon que ce qui donne 
la qualité d'tmmeu@le, n'efi: pas l'hipothéque, autrement une obli
gation paifée· pardevant notaires ferait immeuble, ce qui n'efl: pas: 
mais c'eft !?aliénation du fort · principal, qui à cau fe du revenu qu'il 
produit par chacuo an, à Finfiar des véritables immeubles, eft re· 
puté de même nature. On pourra demander auffi, fi les deniers 
du rachat d'une rente fait après le deçés du creancier, mais avant 
le partage, et av~nt l'apréhenfion d'hérédité font meubles ou immeu· 
bles? il faudra repondre qu'ils font immeubles, parceque la fucceffion 
d'un défunt fe confidére telle qu'elle était au tems de fon deçés, de 
forte que les rentes étans rachetées après, les denieri du rachat fpnt 
de même nature. L'apréhenfion d'hérédité aiant un effet rétroa6tif 
au jour du deçés, par la regl'e, /e mort faijit le vif. 



T I T R E Il. 

Des aéli()ns perfonelles et d' hipothéque. 

I
, L efi: parlé dans ce titre des aétions perfenelles et d'hipothéque 

qui font d'une grande difcuffion et d'ufage dans la pratique or
dinaire des jugemens; mais pour entrer en connaiffance par
faite des aétions, il efi: bon de les expliquer en détail, afin que 

ce qu~ paraîtrait embaraflant devienne intelligible, en divifant les 
aétions par 1eurs objets, et remarquant ce qu'on peut jufiement 
obtenir dans une cour de jufiice par les dites aétions. 

L'aélion, efi: le droit âe pourfuivre enjugément ce qui nous apar
tient, ou ce qui nous efr dû. Il y a trois fortes d'aétions. La reelle; 
]a perfone1le et l'hipothéquaire. Primo, l'a6l:ion reelle efr celle dont 
le but eft d'obtenir une chofe reelle, comme un héritage, une fervi
tude ou quelqu'autre droit reel. Secyndô, l'aétion perfonelle efl: 
celle dont la firi efr d'obtenir condamnation contr'une perfonne de 
fommes ou d'autres chofes dont elle efr redevable. Tertio, l'aél:ion 
hipothéquaire eft celle par laquelle une perfonne condamnée à paier 
ce qui lui eft demandé, ou reconaitre une dette, à cau fe de la chofe 
qu'il poffede qui cft fufceptible d'hipothéque, et hipothequée à la 
rente ou paiement par un contrat ou . une obligation, ~n vertu def
qu~1~ la demânde fe fait; d'ou il faut tirer trois conféquences cér, 
tainep. La pr.emiere, qu'il n'y a jamais d'aél:ion reelle, qu'il n'y ait 
quelque chofe éomme un héritage ou un droit reel à demander. 
La deuxieme, qu'il n'y a point d'aétion perfonelle, qu'une perfonne, 
ne fe foit expreŒement obligée, ou tacitement par ]a loi. La troi- , 

Jieme, qu:il n'y a point d'aétion hipothéqu~ire, ,qu'il n'y ~it en. la 
P 2 perfonne 
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perfonne du tiers détenteur un immeuble fufceptible d'hipothéque, 
et que le demandeur n'ait une créance portante hipothéque; et 
qu'on ne peut avoir d'aél:ion contre celui qui a pof[edé un héritage, 
et qui ne le poffede plus. 

L'intention de la loi étant d'expliquer de quelle façon un, tiers 
détenteur peut être p<;>Urfuivi perfo11ellement et hipothéq_uairement: 
il efi: à propos de ne point confondre l'héritier avec le tiers déten. 
teur, quoique tous puifrent etre tenus perfonellement et hipothé. 
quairement, parceq ue l'héritier contraél:e lorfqu'il accepte l'herédité, 
c::t s'oblige aux dettes perfonellement pour telle part et portion qu'il 
eft héritier, et hipoth.équa!rement p0ur le tout, et l'le peut jamais 
fe difpenfer de pai~, mais le tiers détenteur peut déguerpir; faifant 
le déguerpifrement fuivant la loi,. il eft quitte du principal et des 
arrérages. même échus de fon tems, quia bonte jidei pojp!Jor frutlus 
tonfumptos nrm rejlituit.. n. eft obligé de déguerpir,, ou paier la 
fomme demandée. Il y a donc fix points principaux à examiner. 
1o de quelle maniere un tiers détenteur efl tenu perfonellement. 
2o comment hipothéq,uairement 3o de quelle façon et en quel tenu 
j} doit faire fen déguerpiffement, ou lorfqu'il n'y efr pas reçu. 
4o fi on. peut. obliger le tiers détenteur à déguerpir, fans avoir dif
cuté le debiteur prin.cipal. 5° ce qu'il faut qu'un tiers détenteur 
fuf[e pour parvenir à difcuffien. Et 6o en quel tems le creancier 
doit faire difcuffion .. 

Ce~ points foRt la matiére de ce titre, mais avant d'en faire 
l'explication, il parait bon de pofer les cinq maximes generale• qui 
fuivent. La premiere, que toute perfonne qui a contraél:é une 
obligation perfonelle. n'eft pas reçue à faire un déguerpiffemel}t; et 
cette regle generale n'a qu'une exçeption en la perfonne d~ celui 
qui a pris un héritage à cens ou à rente annuelle, et q'ui peut quitter 
l'héritage,. lorfque même il aurait obligé tous fes biens prefens et 
avenir. La deuxieme, que le tiers détenteur, qui n'efi point ob~igé 
perfonellement, peut toujours déguerpir, mais qu'il doit r~fiituer 
les fruits, ou ne les pas refiituer, fuivant le tems auquel il fait fon 
déguerpifrement. La troijieme, qu'on peut obliger le tiers détenteur 
à paifer titre nouvel, paier et continuer le& arrérages de la rente dus 
et à devoir, ou à delaifreret déguerpir, fans qu'il foit befoin qu~ le 
creancier di.fcute le principal debiteur. La quatrieme, que pour faire 
un dégue~pdfement valable, il faut que le tiers détenteur ne foit 
voint obligé à la 1:hofe demandée par le creancier hip-othéquaire; 

car 
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car s'il s"y dl obligé par le contrat d'acquifition, ou par une délega
tion, ou qu'il ait paffé un titre nouvel de la rente conftituée, ou 

.promis de paier une fomme mobiliére portante hipothéque: en ces 
c~s il a cot~traél:.é une ,?hligati~n p~rfo~el~e qui empê~he le déguer
pdfement, a moms qu 1l ne fo1t trouble d ailleurs par des creancie11 
du vendeur, qui ne font point delegués par le contrat, et envers 
qui, il ne s'cft point obligé; car alors il peut déguerpir ou offrir de 
configner le prix, et les interêts du jour de la jouïifance. La cinqu• 
ieme, qu'un dé~uerpiffement doit être fait en jugement, parties pre .. 
fentei ou duement appellées, parceque c'efi: une aliénation de con .. 
fequence, comme la ceffion de biens. 

ARTICLE S· 

Comment s'acquittent les charges des héritages par 
les propriétaires et détenteurs d'iceux, et l'expli
cation des mots qui font compris dans cet article, 
chargés et redevablts. 

Les détenteurs et propriétaires d'héritages chargés et redevables de cens 
tt rentes fonciéres et feigneuriales ou autres charges reelles et annuelle;· 

font perjonellcmmt tenus de les paier et acquitter à celui ou ceux à qui 
elles font dues, et les arrérages échus_ de leur tems, tant et ji lungueriJCnt 
qu'ils en feront détenteurs et propriétaires. Chargés et redevables, 
s'entendent lorfque les dits héritages font JPécialemens obligés, ou qu'il y 
11 generale oblig-ation fans .JPécialité, ou qu'il y a claufl, que la .JPécialt 
ne deroge à la generale, ni la generale à la JPéciale. 

PAR ces mots détenteurs et propriétaires, en cet article qui com
prend les 99me. et xoome. de la coutume, on doit entendre 

ceux qui font propriétaires et poffeifeurs de l'héritage, fujet aux 
cens et rentes feigneuriales ou à rente ou autre charge fonciére, 
autres que les preneurs ou leurs héritiers. Ils font apellés tiers dé
trnteurs. à la diference des preneurs ou de leurs héritiers, de fort« 
qu'il ne fuffit pas d'être en poffeffion de l'héritage, comme un fimple 
fermier, et n'en avoir qu'une fimple détention et poifeffion natu
relle, mais q~'il faut en avoir la propriété avec la jouiff"ancc; car 
celui qui n'en aurait qu'une fimple propriété, un autre en aiant la 

joui !fanee 
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}oui !fanee et poifeffion civile ne ferait pas pourfuivi par cette aél:ion, 
parcequ'elle ne peut être intentée que contre celui qni poiféde, tant 
pour être tenu de paier les arrérages échus, que pour paifer titre 
nouvel, et reconnaiifance de la charge reelle et en paier à l'avenir les 
arrérages. Cependant il n'efi: pas abfolument neceffaire d'avoir la, 
veritable propriété de la chofe avec la jouiifance, parcequ'il fuffi.t 
de la poiféder ani mo domini, la poifeffwn civile tenant lieu de pro. 
priété; et que celui qui poiféde ainfi eft cenfé vrai pr0priétaire de la 
chofe jufqu'i ce qu'il foit -inquiété et evinçé par celui qui en eft le 
maitre. C'eft pour cette raifon qu'il n'eft pas tenu de rendre les 
fruits qu'il a perçus pendant fa poffeffion, tant qu'il fe trouve avoir 
poiTédé de bonne foy, croiant que la chofe lui aparte11ait en vertl:l 
d'un titre tranflatif de propriété, par lequel il l'avait acquife. 

Ces termes chargés et redevables decident que cet article ne doit 
s'entendrequedes cens, rentes fonciéresfeigneurialeset autres charges 
reelles dont les héritages font chargés et redevables et non les per
fonnes: ce qtii exclut les rentes confrituées à prix d'argent qui pro~ 
duifent une obligation perfonelle qui eft la principale, l'hipothéque 
n'étant qu'acceifoire; quoiqu'au contraire l'aétion perf'()nelle qui 
vient des rentes fonciércs et autres charges reelles n'eft qu'acceffoire 
à caufe de la détention, et l'hipothéquaire eft la principale. D'ou 
il s'enfuit, primo, que cette aétion ne peut être intentée contre 
celui qui a créé la rente fonciére, après qu'il a aliéné l'héritage, 
pour les arrérages dus depuis l'aliénation, ni par conféquent contre 
fon héritier. Secundo, qu'encor que les héritiers foient tenus de 
paier les dettes de la fucceffion, pour telle part et portion qu'ils 
font héritiers, ils ne font cependant point tenus de contribuer a11 

paiement des arrérages de la rente fonciére et autres charges. reelles 
~chus pendant la jouiifance de ceux qui ont créé la rente, mais bien 
pour ceux échus du tems du défunt ou avant le partage. 'Tertià, que 
l'héritier qui eft tenu de décharger les chofes leguées de toutes hi· 

· pothéques n'eft pas obligé de les décharger des rentes fonciéres et 
autres charges reelles; de"' façon que c'efr au légataire à paicr les 
arrérages de fon tems fans aucun recours, parceque prenant la 
chofe léguée:, il la prend avec fes charges, puifqu'elles font ancxées 
et attachées à la chofe, et qu'elles en font inféparables, fi ce n'eft 
du confentement de ceux auxquelles elles font dues. 

Il n'en ferait pas-ain fi de l'acquéreurà titre .onereux, comme d,achat 
ou d'échange; parceque quoique l'acquéreur foit tenu perfonelle4 

. . ment 
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ment des arrérages échus pendant fa détention, et hipothécaire
ment pour ceux échus avant, et d'en continuer le paiement tant 
ct fi longuement qu'il fera dé.tenteur de l'héritage qu'il aurait ac
quis à titre onereux; néanmoins n'aiant eu aucune connaifiànce de 
la charge reel)e dont il fe trouverait chargé, il aurait fon recouri 
contre fon autheur, pour en être indemnifé et rembourfé d'une 
partie du prix paié, dont il aurait moins acheté l'héritage, s'il avait 
fçû qu'il en fut chargé; mais il ne pourrait pas agir eviélionis no
mine, pretendant être evinçé par ce moien; comm'il arrive lorfqu'uîl 
héritage fe trouve affeél:é et hipothéqué à une rente confl:ituée, pour 
laquelle, étant pou·rfuivi, il efi tenu de delaiffer l'héritage par hi
pothéque, fon vendeur lui manquant de garantie; auquel cas, il a 
fon recours contre lui pour la refiitution du prix avec domagcs et 
interêts à caufc de l'evièlion. ' 

Sur ce qui efl: dit ci-deffus, cet article ne peut donc s'entendre que 
des rentes fonciércs, q.ui font veritablement dès charges reelles, et 
non des confl:ituées, comm'il efl: évident par ces mots héritages re
devables, qui ne peuvent convenir qu'aux rentes fonciéres, dont les 
héritages font chargés, et non aux rentes conftituées, qui font dues 
par les perfonnes, auxquels feulement les hériUlges font aftèél:és et 
hipothéqués. 

Les detenteurs et propriétaires des héritages chargés et redeva
hles de . cens et rentes feigneuriales, fonciéres et autres charges 
reelles et annuelles, en font tenus et peuvent être pourfuivis par deux 
aétions, qui font la perfoneHe et l'hipothéquaire. La perfonelle 
dont ils font tenus n'a lieu que pour les arrérages échus de leur tems, 
et pendant leur détention, parceque cette aél.ion defcend d'un quaji 
contrat; car de même que celui qui apréhende la fucceffion d'un dé
funt, femble s'obliger volontairement à paier les dettes du défunt, 
et à faire la delivrance des legs qu'il a faits, ainfi celui qui prend 
poffeffion d'un fonds, et qui en retire les fruits, s'oblige tacitement 
au paiement des arrérages des charges reelles et fonciéres dont il efr 
chargé: d'autant que ces charges reelles et an·nuelle~ doivent fe paier 
fur les revenus des fonds, en forte qu'il efr obligé perfonellement, 
comme s'il l'était en vertu d'un aéte pardevant notaires; et telle obli
gation efi executoire fur fes propres biens, après condamnation, 
fans qu'il foit befoin de difcuffion. 

Cette obligation n'efi que perfonelle et non hipothéquaire fur les 
biens du détenteur et propriétaire, puifque la dette des arrérages eft 

purement 
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purement perfonelle, qui ne peut donner aucun hipothéque a1:1x 
créanciers de la rente; et qu'il faut, ou un jugement de condam
nation, ou une obligation paffée devant notaires de la fomme due 
pour les arrérao-es dus par le détenteur et propriétaire. 

Cette aél:ion °pour les arrérages eft pure perfonell~, lorfqu'ils font 
échus pendant la détention, et elle doit fe pour[Ulvre pardc:vant le 
juge du domicile . 

.... L'aél:ion pour les arrérages échus pendant la détention du déten-
teur eft perfonelle, ainfi qu'il a été dit; mais celle qui ,concerne les 
arrérages précédens efl: hipothéquaire. lmperatores quippè refcripje
ru.nt in veéligalibus ipfa pradia non perfonas conveniri, et ideo pq/Jèjfores 
etiam preeteriti temporis vetfigal folvere debere. Ce qui s'entend, tu
pofé que les poffeffeurs veuillent retenir la propriété de l'héritage qui 
en efl: chargé. 

Il dl: bon d'obferver fur la derniere partie de cet article que l'hi-
pothéque fpéciale a plus d'effet que la generale; car par la difpo
iition du droit contenue au Code livre 8: titre 14: de pignoribus et 
hipothecis, celui qui a une hipothéque fpéciaie fur un certain héri
tage, et generale fur tous les biens du débiteur, doit premierement 
difcuter l'héritage hipothéq ué fpécialement, avant qu~ de s'adreffer 
aux héritages generalement hipothéqués. Qpe lorfque ]a claufe, 
fans que l'obligation fpéciale déroge à la generale ni la generale à la jpé
ciale, eft inferée dans un contrat, tous les héritages d'un débiteur, 
étans en fa poffeffion, font hipothéqués, et le creancier peut s'adreffer 
à tel héritage qu'il lui plait generalement obligé, et laiffer celui qui 
eft general.ement hipothéqué, à caufe de cette claufe qui fait partie 
du ftile du notaire. 

Il eft de droit certain que celui qui a une hipothéque generale 
fur tous les biens de fon débiteur, a hipothéque fur tous fes biens 
confidérés feparement; en forte qu'il peut pourfuivre par aél:ion hi
pothéquaire tels biens de fon débiteur qu'il trouvera à propos, et 
les faire vendre pour être paié de fa dette, comme s'il était feul cre· 
ancier; et qu'il n'en ferait pas de même de celui qui aurait fiipulé 
en premier lieu une hipothéque fpéciale, et après une hipothéque ge
nerale: parcequ'il doit pourfuivre les chofes obligées fpécialement 
à fa d~tt~! avant que. de venir à cel.les generalement hipothéquées, 
par 1 ax10me de droit, que, fpecus derogat generi. Il n'eft pas 
moins de droit certain, qu'un creancier n'a point d'aél:ion contr'un 
héritage que fon débiteur a aliené; qu'il ne peut donc avoir recours 

que 
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que contre celui qui lui cfr fpécialement hipotliéqué, que fon dé~ 
biteur ne peut aliener, fans en avoir levé l'hipothéque, paréeque 
Jpecialis hipotheca cogit tmptorem jlare cûono, quod non operattir generalis, 
hipothua. C'ell au creancier à veiller à ce que fon debiteur n'a· 
liene fès biens qui font fa "fureté. 

ARTICI:E 6 .. 

·Obligations des détenteurs d'héritages chàrgés de . 
rentes,'.etles moiens de s'en décharger . 

. Lu tiers détenteurs d'héritages, t'entes fonciéres ou tonjlituées, obligés tt 
et hipothé<jués à aucune charge reelfe OU annuelle, rente Ott dette portant4 
hipot/Jéque, ~n font te~us hfp~théquaj;em/nt, ta~t pou_rJ le pt"in__c!pC}l_quê 
pour les arrerages et tnt-erets, Jans que le creancur de rentes coijlrtuées, 
ou ae fommes don!/ il ne peut ,pas demander le principal, foit obligi à 
difcujfion, qui a lieu pour les obligations et autres Jammes dont on peut 
demanaer le paie'!l~nt, ji mieux n'aiment !cs dêtent~urs delaijfir l'heri
tage ou-rente. 

,CET article, -qui eŒ le Jo1me dè la coutume, concerne princi .. 
paiement les rentes conftituées et les détenteurs dès héritages 

affetl:és et hipothéqués à icelles, qui font tenus des ârrérages de . 
rentes · conftituées, auxquelles font hipothéqués les héritages qu'iii 
poffedentJ .non pas perfonellement mais hipotHéquairemerlt à caufe 
de leurs'détentions·. On voit:par cet article, qù'il ·parle tant d~ 
rentes fonciéres, et autres charges reelles et àtmue1les que des rentes 
confl:ituées. Qyoique le mdt de cens foit omii dans cet article, il 
y eft cependant compris par charge_ r~elle et rente, termes qui figni
nent toutes fortes de redevances, foit fonciéres ou liipothéquaires, 
et il ne faut point douter qu'il ne s'erttende dès charges .r~elles et 
fonciéres. Les rentes fonciéres et celles cortftituées conviehnent en 
Cè point, que pour les unes et les autres, et po!-lr les arrérages _qui 
en font dûs, le creancier, a l'aél:ion hipothéquairc, e·n laquelle il 
(Ondut à ce que le déte;zteu·r foit tenu de paier la rente avec les arrérages 
dûs, fi mieux il n, aime delaiffir la chofe pour être Jafjie et vendue faute 
de paiement des arrérages, d'où il s'en~uit g~e le détenteur pe~t fe 
decharger des arrérages dus pendant fa détention, en déguerp11fant 

Q.. l'héritage 

,~ 
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l'héritage fujet à une charge reeUe, ou obligé à une rente confiitutc. 
Ce qui ne fouf"Fre aucune difficulté pour a-rrérages de rentes confii
tuées, parcequc le delaiffement par hipothéque, éteint entierement 
J'action hipothéquaire qui feule a lieu contre le tiers détenteur d'un 

h:ritagc affeé:té à une rente confiituée.. 
~;ant aux arrérages de la rente tonciére ou autre· charge reelle, 

il y a plus d-e difficulté, parceque p?ur le paiem~nt d'iceux Faétion 
perfonelle a lieu, et qu'il femble que le déguerpdfement ne peut pas 
éteindre cette aétion, vû que l'obligation perfonclle ne s'éteint que 
par le paiement. Cependant tous les j urifconfultes. font d'accord 
que le déguerpiffement éteint cette aétion, parcequ'e1le n 'efi pas- pure· 
ment perfondl~; qu'elle n?efl:: perfonelle que dependament de l'hi
pothéq.uaire, que partant dès que l'aétion hipothéquaire efr éteinte 
par le d)égu.erptffement, la perfonelle l'eft auffi. Ces termes, font 
tmus hipothéquairement, contiennent les conclufwns que prend le 
demandeur creancier de la rente, qui doivent être, que le détenteur 
Joit condamné à paie-r tc us les. arré7-·ages ·dus de la rentt ajjèllée fur J'héri~ 
tage qu'il po/Jedt, ji mieux n'aime déguerpir, & c. 

Cet article marque la vraie execution de l'aél:ion hipothéqualre, 
qui confifte à faiftr reellement l'héritage et le faire adjuger au plus 
ofFrant et dernier encberiifeur faute de paiement des a-rrérages; pour 
fur le prix de l'adjudication être le créancier faifiifant paié du fOtt 
principal de fa rente et des arrérages qui en font dus, ji c' ejl une rente 
,onflituée, ou être l'héritage adj_ugé à la charge de la rente fi.elle eft 

fonciére. 
Le mot delaijfer eil: pour les dettes bipothéquaires et celui de dé .. 

guerpir eft pour les rentes fonciéres: cep~ndan~ on peut fe fervir 
confufement de ces deux termes dans les jugemens. La forme de 
pron-oncer efr, d'ordonner que l' hérttage fera declaré affillé et hipothé .. 
qué, et condamner le détenteur à paier les arrérages et r.qnt;nue.r la rente fi 
mieux n'aime déguerpir. Et à l'égard dès obligations et autres fommes 
portantes hipothéque. d-ont le paiement efi deman.dé par le <:rcancier 
on prononce, ajfeéfi ei hipotbéqui; condamné à paie! 1$ principal~ 
interêts, difcu.Jfion préalablement faite, · en indiquant ùmn(Ùbles et meut/es 
paY .Je tiers detenteur en av an fil nt les fr ais pour y pa~veni r, l'mire ~ 
d1;oit ga~di, fi mieux n' ~ime le ~im 1étenteu; diguertir ; àuq~el os il 
n eft pomt tenu de P.a1.er les mt_erets, meme apres contefiation en 
caufe, parceque la loi ne parle que des arrérages et non des interêts 

efquels l'hé'ritag~ ou rente n'ell: point proprement chargé, parceque: 
· n11t · 
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nvn debentur ex caujî contrac?w, ma'is feulement tx cont.Ùm11ationt. 
La faculté dè déguerpir cfl: toujours accordée au tiers d~te~teur, 

parcequ'il n'a jamais eu 1'4nteqtion en_ fai~ant ~mc .acqutfitwn de 
paier les rentes et dettes au vendeur: mats bten d avotr une terre ou 
maifon qu'il peut quitter lorfqu'il efl: troublé. 

ARTICLE 7· 
Du delai!fement par hipothéque. 

Lorfqu·un tiers détc1Jteur d'héritage tjl powfuivi pour raijon d'«lze rtml'! 

dont ejl c!Jazgé le t~it hh·itage, q~i lui a été vendu fans la charge de lt! 
dite rentf, et dont tl n'aleu connaij[tmce -avt1nt la pour fuite; apt·ès qu'il 
a Jommé fon garant ou celui qui lui a 'uendu et promis garentir le dit 
héritage, il peut étant ainj pourfuivi, renonçer au dit héritage, au de
faut dt! garentit, avant contcftation en cau fe, et ce faiJant il n' rjl 
tenu de La dite rente et arrérages d'icelle, même dans le cas ou les arré
rages foraient dus de fon tems tt avant fa renonciation. Il peut aujfi, 
ap;:ès conteHation en caufe, remnçer à l'héritage en paiant les arré
·rages de fon tems, jufqu il la concurrence. df.s fruits perçus, ji mieux il 
n'aime rendre les Jrrots. ·• 

Contefl:ation en ca~fe, tjllorfqu'il y a reglmzmt ou jugement rendu, 
meme par defaut contre le defendeur. 

CET article qui renferme les ro2me. 103me. et I04=IDe. de Ia. 
coutume, traite de la rente fonciére et marque quand le tiers 

détenteur efi déchargé des arrérages .d'icelle, et quand il en efr tenu. 
Il femblerait qu'il requiert fix -conditions, "pour que le tiers déten
teur foit déchargé des arrérages de la rente, à laquelle efr hipothé
qué l'héritage, q1;1'il poffede. La premiere, que ce foit un tiers dé
tenteur. La deuxieme, qu'il n'ait pas acquis l'héritage à la charge de 
la rente. La troijieme, qu'il n'en ait point eu conaiffance. Lt~ 

·quatrieme, qu'il ait fommé fon garant. ' I:.a cjnquieme que font' ga
-rant lui ait m.anqué de garântie. Et la 'jixieme qu'il renonce, avant 
contdf.ation en caufi. Cep~ndant il n'y en a que deux. La premiere, 
qu'il n'ait point eu connatffance de la rente. Et la deuxieme, qu'il 
renonce avant contefiation, . 
~ant à la premiere, il faut obferver que le tiers détenteur eft 

perfonellement o~ligé par l'article 5, à paier les arrédges de la rente 
, fonciére éch~s pendant fa détention, mais qu,il t reÇoit fa diftinc-

. Q. 2 tio.a 
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tion par .celui cy, qui entend que le tiers détenteur d'un héritage· 
cpargé de rentes, efl: dech.argé des arrérages échus_dè fon tems par 
le delaiffement par hipothéque, s'il le fait au dehr de cet article,. 
et qu'au contraire le preneur à rente ou l'acquéreur_ du preneur à la 
èharge d'icelle, fout tem...s en déguerpifiànt de pater les arrérages. 
dus de la rente. Pour s'exemter de paier ceux échus de fon tems, 
il faut n'avoir eu aucune conaiffance de la rente, autremeut le tiers 
détenteur en efr tenu; cette conai1TaRce ne fe prefumant_point, 
elle doit être prouvée, et il eft necdfaire que le tiers détenteur ex. 
hi be fon contrat d'achat, car quoique ce foit une regle de droit 
que, reus non tenctur edere contr-a fe,_ elle n'a point lieu en cléguer. 
piffement, parceque ce cas oblige le àemandeur et le defe11deur. de 
repondre catégoriquement et pertinament; ainfi lorfqu'il a confeffé 
q\l'il a entre fes mains un contrat qui fert à la conaiffance d~ la \'e~ 
rité, il efr tenu de l'exhiber. 

Pour interpreter ces termes, avant-conte.flation, et les .faire en. 
tendre, il efr bon d'obferver qu'il y a cinq efpéces de delaiffement,. 
fçavoir la cejfian de biens; la renonciation à l' bérédité ou à la comunattti. 
Le dif!fiement; le dela~lfemmt par hipotbéque, et le déguerpiffinwit. 
~e la ceffion de biens fe fait de tous lei biens fans refen'e, mais 
qu'elle n'éteint pas l'obligation du debiteur enver• fes creanciers. 
~ela renonciation à wne fucce.ffion. ou à une comunauté de biens fe 
fait avant l'apréhenfion. Qye le defifiement fe fait de la chofe a
p-artenante à autrui par celui qui efr pourfuivi par aaion reelle ~r 
le propriétaire de la chofe, en confequence des titres 32: livre 3: cÜI 
Code;, et xr livre 6: du Digefre, de rei vendicatione. ~e le delailfe. 
ment par hipothéq ue fe fait par le propriétaire de la chofe pour le& 
det,tes de fon vendeur, mais qu'il n'en quitte que la poffeffion et.q\l'il 
en conferve la pr:opl;Î~t~ ju(qu'à ce que . la cho[efoit adjug~e par 
Decret. Qye le déguerpiifement ~fait tt':lffi par le , propriét~ire de la 
ch.c~.f: q';.i quitte et aba!ldpnn~ ~nt~ere,mcnt la 2offeffif)~ e~ la pro· 
pt1ete d 1cell~ au pro fi~ de. celui a q~i le q~guerpifferpent efi faiç. 
Donc le deladfe.me!l~. par- ?1pothéque:et le déguerpiff~rran~ :fant di· 
ferens: Les p~:nc!pa.\e~. chferenCe$ entr'eux_fon~, primq,, _. gu~ led~· 
guerp1ffem~nt n a l1eu 9_u'~u?' rentes fonci.~res et charges • r~ell~s,. et 
qu~ le delatffement par .ht~othéque n"a liç~ · qu'aux (impies .hiRo. 
th.eq~es e~ re~te~ ~onJlt,tu.ees. Be.cuudô, qu.e le 1déguerpiffement fe 
fa~t a celuz. qt1~ a ete fmgn~ur .et lh4rlJ-pu~ ~e fonds, .ct que 1~ ~el~~[c~ 
tn~~lt fe fa1t auxtfitl1pl;s.;F~anc1ers. Terti~· que J~ déguqpiffp,m~t 

fi 
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fe fait pour éviter l'aétion perfonelle Îll rem fcripta, et que le delai ife
ment fe fait pour executer et accomplir }a condamnation de l'aétiori 
hipothéquaire. ~tartô, que celui qui déguerpit, quitte nonfeule
ment la pollèffion, mais auffi la propriété de l'héritage, et que celui 
qui fait le delaiffement quitte feulement ]a po!feffion et en conferve 
la propriété, jufq\l'à ce que l'héritage foit adjugé par decret, de 
façon qu'il peut rentrer en l'héritage au cas que les creanciers foient 
fatisfai~s avant de le vendre, fans qu'il foif tenu de paier aucuns 
lrorts au feigneur, puifquc s'il avoit été adjugé, il ne lui aurait été 

du gue de fimples droits, comme je l'ai dit dans mon traité· des Fiefs, 
article 38· ~~til;tà , que celui auquel le déguerpifièment e!t fait, 

, peut accepte_r et s'approprier l'héritage; mais que celui auquel eft 
fait le delai!fement ne peut le prendre pour fa dette. Il faut qu'il 
le falfc faifir et aJjuger par decret. Sextô, que le preneur à rente 
fonciére peut déguerpir; mais que celui qui a pris de l'argent en 
rente et qui pour fureté, a hipothéqué fes biens n'cft point recevable 
au delaiffement par hipothéque, parcequ'il ne peut éteindre l'ob1i
gation qui defcend du contrat, et qtti a fon efFet fur tous les bien~ 
ct la perfonne du débiteur: car l'obljgation perfonclle efi: principale, 
ct l'obligation· de la. chofc n1eft qu\tcce!foire. · 

Déguerpir fignifie ôter et· deJaiffer la poflèffion, il faut définir Je 
ùéguerpiŒ~ment, delai!fement de l'héritage fait à celui auqud il cft 
xedc.vable de qu~L..1ue charge· fonciére pour s'en décharger; et le Je
laiffement par hip?tnéque, de1ai!Tcmcnt de la poffeffion de l'héritage 
hipothéqué, fait par le tiers qétenteur pour s'excmter ~e p'}ier la 
dette, pour laqu~llç' l'.héritaM ·a été hipothéqué, ct le détenteur 
pourfui\'i. :. . 

Le déguerpiffen~ent peut (e faire pour J;outes' fortes de rentes fon
ciéres et chargd reelles et annuelles, q(ioiqlle 1èigneuriales, comme 
les cens et rentes, ou qu'elles foient fimples fonciércs procedantes 
d'un \)ajl d'héritage pur et f!mple, ou â: un contrat .mcflé de vente, 
~.'échang&, de p~r-tage ou ~e !ranfaétjo!} avec le . bai1 d'héritage. 

Le. déguerpiffëfi1ent a lieu ~u .. ffi au .. ~ail amphitéotique parcequ'il 
y ,a p_arit,é ~e ra~fon' pq~u·le~ o~ui~. rer:te,'~.t les b<.lUX amphi~éotiq~~s. 
L,e tters· detenteur q1.u n~a , pq,mt eu conn:1.1fl"ance de la _rente fonct "re 
ou autre charge dont e{echargé l'hêritag;e qu'il a acquis, fe décharge 
de, tous les , arrérag~s échus de fon tems . par le déguerpiffemcnt, 
nourv'lt qu'il'dégue~:piWe avapf COJ~t~flation Cll caufi·, de forte qu'il pro
fitè de tous ks fr~its et,t rev~nus su'il. en a pcr~us jurqu~~ru jo!-lr: de 
· r 1 - • • • u - · • · J • ~ . ln 
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la renonciation, à c:1ufe de [a bonne foi: mais s'il a déguerpi, après 
contejlation en caufe, il eft obligé de paier tous les arrérages échus de 
fon tems, parcequ'1l a été conftitu.é en mauvaife foi par la contcfia
tion en cau fe, et qu'il fern ble par ce moien avoir contr;;tété avec le 
creancier de la rente, et s'être volont~irement obligé au paiement 
<les arrérages échus de fon tems. Mais comm'il pourrait arriver 
que les fru its ou revenus qu'il aurait perçus ne feraient pas 

·fuffi[ans pour le paiemént d~s arré rag~ s, la loi lui donne le choix ou 
de paier les arrérages ou de rendre les fruits par lui perçus: mais 
fi le tiers détenteur aime mieux rendre les fruits que de paier les 
arrérages, ilfaut qu'il reprefente enjufrice les comptes, et qu'il donne 
par declaration les fr .1is des laSours, femences ct réco: t~s qu'il aura 
fait valoir de [es mains pour en être deduits: car quoique cet article 
ne parle point des frais des labours et femences, cependant la dé
duétion s'en doit fupléer de droit, parceq'.le, fruflw non intelliguntur, 

niji dt:duDis impenjis. 

ARTICLE 8. 

De la Compenfation. 

Compenfation a lieu d'une ddte claire et liquide à une autre pareillement 
claire et liquide et non autrement. 

L
A compenfation dont il dl: parlé dans cet artide qui efi le 

10 sme de la coutume, eft une exception, par 1aquel1e.le Jefen
deur pourfuivi pour le paiement d'une dette, demande qu'elle foit 
diminuée ou entierement éteinte par une autre qui lui efr due par le 
demandeur. Efl debiti et crediti inter ft contributio. Cette exception 
dl: fondée fur ce qu'il dl: très jufre que celui qui demande deduife et 
compenfe ce qu'il doit avec ce qui lui efr dû par le defendeur, autre· 
ment ce ferait un dol de pcrçevoir ce qu'on ferait auffitôt tenu de 
refiituer, et il ferait defavantageux au defend(ur de paier ce qu'il 
aurait droit de ~emander. .Inte~tjl ~ojlra potius non folvere, ~uam 
folutum repetere, etant plus ut1le d av01r la chofe qu'une aél:ion pour 

la demander. 
La faveur des compenfations eft fi grande, et elles fe trouv~nt fi 

neceffaires pour entretenir le commerçe entre les hommes, que la 
loy permet à toutes fortes de debiteurs d'opofer cette exception à 

leur 
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l~urs cre2nciers. Elle ne doit cepenèant être admife que d'une dette 

claire et liquide, avec une autre dette auffi claire et liquide, ct on 

apelle une dette claire et liquide, lorfqu'clle eil: prefcntcment due, 

et dont le defendeur peut faire demande, foit qu'elle foit due par 

écrit ou kutrement, ou qÛe la partie en cortvienne; d'ou il s'enfuit 

qu'elle ne feraït pas liquide, fi elle était litigieufe, fous une condi

tion qui ne ferair pas encor arrivée, et dont l'evénement ferait 

douteux, ou à certain jour non encor échu, . ce qu'il faut entendre 

<lu jour apoîé dans l'oblïgation ou convenu entre les parties et non 

de cehq que les juges on~ donné pour differer l'execution en faveur 

du debiteur: car en ce cas )a compenfation ne laifferait pas d'avoir 

lieu, fuivant la loy qui dit, ! aliud ejl diem obligationis non vm[/Jé, 

aliud humanitatis gratiâ tempus indulgeri fllutionis. La raifon pour 

laquelle la compcnfation n'a lieu que J'une dette claire et liquide à 
une autre auffi chire et liquide, eft, parceque ce ferait un tort qui 

ferait fait au demandeur de compenfer une dette non liquide ayec 

celle qui lui ferait due, le defendeur ne prouvant pas qu'elle lui 

fut due. 

9· 

Cédule privée, n'en1porte point hipothéque, et tranf-
part~ port ne faifi~, qu'après fignification. 

Cédulej'ous Jeing pri,ué; Pvrtant p,-·om~/]è de paier, n~efl_lporte hipothfqut' 

que du jour de fa confeJ!ion, ou rcconaijfancefaite m jujliceou pardevant 

mtaires, ou que par jugement elle Jozt amfejfee ou jugée ·verijiéè. T.f1l 

jimple tranjport 1te faifit point, il faut le Jignijier à la partie, et luy m 

donner copie avant ti' executer. 

ON ':oit Rar cet ' article qui contient les 107me: et ro8me. de la 

· coutume. ' · . 

Pri1~1o en quel cas ·· la cédule ou billet fous feing privé emporte 

hipothéque, à la ~difercnce de la promeffe par devant notaires, ap

pellée obligation. Il efr 'b_on' d'o bferver que quoiqu~u'n billet ·foit 

~ns date, il n'en eft pas moins valable. Les billets faits fous feing 

privé n'emportent point hipothéque, quoiqu'ils aient été faits par

.deyant et en prefence de t~moins, ct que le debiteur ait confen,ty à 
l'hipotequ~ 
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l'hipothéque du creancier, parccque les hipothéques ne viennent 
point de la fl:ipulation et convention des _pan:ies: mais de·la feule 
autorité du Roy par le miniflerc de fes officiers; mais par cette loi 
ils emportent hipothéque. xo du jour de la confeffion ou reco
naiffance d'iceux en jugement ou pardevant notaires. 2° lor(qu'ilï 
font tenus pour confeffés par jugement, c'efr à dire lorfque les.debi .. 
teurs ont été condamnés par defaut. 3° lorfqu'ils font verifi~ 
contre la denégation des debiteurs, auquel cas l'hipothéque eft du 

1 jour de la denégation. 
Secund9, quant au fimple tranfport; il faut dire xo que celui qui 

a droit par tranfport non fignifié ne peut clemander le paiement.au 
debiteur de la chofe .. .ou lomme tranfportée, fi avant la fignification 
du tranfport, il l'a paié au cedant. 1.0 q~e les creanciers du ce
dant qui faififfent ava-nt la fig11ification i:iu tranfport font preférés 
au ceffionaire, parccqu'a leur égard ·le tranfport ne faifit ,point, et 
que le debiteur a eu jufte fu jet d'ignorer et de paier . . 

·AR TIC LE I o. 
Comment le,preneur à cens ou à rente peut déguerpir, 

et comtnent .l'acquéreur du preneur peut le faire. 
Si aucun a pris un hérimge à cetzs ou rente fonciére, it peut le déguerpir 

en jugement, parties p1·efentes ou duemmt apelldes, à la charge de-réta· 
blir l'hé1·itage m aujfi bon état qt/ill'a pris fans qu'il pu!/fe prétendrt 
le prix des amûiorations et depenfes neeeJ!aires. L'obligation du pre
neur de fournir et Jaire valoir la rente, ni les hipothéques generales et 
jpéciales fur tous fes biens n'empêchent point le déguerpijfement~ et s'il 
tf1 obligé par le bail à cens et à rente de 17Uttre aucuns amandemens 
fur l'héritage, il ne pourra être reçu à diguerpir qu'après qu'il aura 
fait les amandcmens. ll·ne fera au.fli re fu qu'à la charge de poier 
par le preneur l'annie courante de· la rente t1 f annét fitivante; ja7U 
qu,.il P.uiffi prendre part dans les fruits et revenus des deJtX onnées. 

Celui qui a acqtûs l'héritage du preneur à la ·oharge ·du. cens et Je: la rtnte 
peut au ffi déguerpir:,· et ji dans le contrat d'achat, il s' eji .foumis ·à 
a' autru charges et conditions il doit-y fatisjaire, ovatlt qur d'être "fU 
au dégHerpiffiment. ' 

G
E T article qui contient les ro9me. et r rome. de. la coutume, 
decide que ceux qui ont pris un héritage à cens ou à rente 

peuvent 
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'Peuvent deguerpir, ~uoiqu'11 fembie; e'n obligeant ·leurs oiêns, lavoir 
contraél:és une obligation 1pè'rfonelle qui empêcht!rait Ie déguerpiffc
'ment: mais la. loy generale donne lieu au déguerprffem~nt à tels 
prèneurs, parcequ'il eft toujours permis de fe liberer. •Et ëotnm-e 
le cens. et la rente twn•'rachetable .lne 'pe ' Veh:t re t~chèti!"r !(l eù 
nature, il ëfr perinis à celuy q'ui a pris u'n nêridtge a rénte'• de fe li .. 
-berer ·ac quelqtie ·maniere que Ce foit; ce qu1il ne peut ·faire ·qu'é·n 
déguerpillà:nt. Le déguerpifféifierit 'fe1fliit én rÇditJH!fant l'héritag 
en a fli ban état qu'il était, c'efr a ·elire, 'lorfqu'il h'y efr 'pas arrive 
de Clégraaations par des acciâens fortùits et éxtraorèlinaires, àuquel 

' ca::. le preneur n'eft pas tenu •Ct peut ,déguerpir fanS rétablir 
les lieux. · . . · ~ · . · i." 

il y a grande üiference entre le oelaHfement par lîip théqtte ~ue 
fait un tiers détenteur qui efi pourfuivi en declaration d'hipotHequ 
par le creancier hipothéquaire de fon véndeur, et le aégùerpitr'ement 
fait par celui qui a pris un héritage à cens ou à rente. Le premier 
dl: forcé n'aiant jamais eu intention de paier les déttes de fon ven- · 
de ur, mais d'acquérir un héritage. Le fecond efr volontaire, il n'y 
a rien qui l'oblige à déguerpir, il fe doit imputer s'ille fait. C'eft 
pour cela qu'il doit rétablir les lieu.x, et qu'il ne peut demander les 

. améliorations qu'il a faites, puifqu'il ne depend que de lui d'en 
jouir. Secùs quant au tiers detènteur qui eft forçé d'abandoner fon 
acquifition, il peut en demander les améliorations, in quantum fun .. 
dus Jaélus e.fl-melior. 
• Après l'amandement fait, le P,renèur peu~ toujours déguerpir, 

parceque la promeffe de faire- amendement ne' produit qu'une aél:ion, 
qui fe refoud en domages ct in'te êts: mais qui n'efr pas plus forte 
que l'obligation· generale et fpéc'~e de ous biens qui ne peut l'cm .. 
pêcher, et comm'il cft de loy que toutes les claufes d'un contrat 
aient leur execution, il fufit afin q~ue le bailleur de ·fonds foit fatis .. 
fait, que le preneur ne puill'e int déguerpir qu'il n'ait fait 
l'amandement. 

Un tiers acquéreur de l'héritage donné à rente peut déguerpir 
comme le preneur: mais s'il eft obligé à de nouvelles conditions, il 
faut qu'il les exécute, avant que d'être reçu au déguerpiffement, en 
fatisfaifant en outre aux charges auxquelles le preneur s'était obligé • . 
Le delaiffement par hipothéque fe fait lorfq u'ttn tiers détenteur a 
acquis un héritage, et qu'il efr troublé par qwelqu'un qui a un titre 
qui porte hipothéque. Le tiers détenteur peut toujours delaiffer 

~~· · R l'héritago 
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l'héritage ou la rente conftituée à luy vendue, fi ce n'eft en trois ca~ 
xo qu'en achetant il fe foit obligé de paier la dette. 2° par la même 
raifon fi les tiers détenteurs font héritiers, tant purs et ftmples que 
par benefice d'inventaire du vendeur, fait qu'ils foient héritiers du 
tout ou partiaires, pa.rcequ'aufiitôt qu'il y a une obligation perfonelle 
en la perfonne du tiers détenteur, il n'eft plus reçu au déguerpiffe. 
ment: mais l'héritier par benéfice d'inventaire peut abandoner 
toute la fucceffion et en rendre compte. Et 3° lorfqu'il a paffé un 
titre nouvel ou qu'il y eft condamné par jugement, et qu'il eft dit., 
que le jugement vaudra titre, parcequ.'alors le tiers détenteur efl: 

obligé perfonellem.ent. 
Ces cas ne peuvent arri'fler que très rarement en cette province, dans lt 

tas des cens et rentes fonciéres et Jeigneuriales qui font trop modiques, et 
fJUi nt peuvent s'augmenter qu'en derogeant aux titres primitifs des cotfJ
tefJ.iqns, m v1rtu des quels les propriétaires pojjèdent. 
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TI T R. E III . 

.De la .Prefcription. 

---------------'"~---- --------'-----~~ 

L
A prefcription eft une exception dont un defendeur fe fert 
contre le demandeur; elle eft introduite par la loy: ainfi 
elle ne doit avoir feulement lieu, que dans les cas pour 
lefquels elle a été faite, de ce principe une perfonne ne 

peut s'affurer la propriété par la prefcription que dans le tems donné 
parlaloy. , 

La prefcription eft une exception du droit comun, qui ne peut 
fouffrir d'extenfion, et celui qui veut s'en fervir doit fatisfaire en
tierement à toutes les formalités et circonftances établies par la loy-. 

Pour bien connaître la prefcription il faut examiner deux chofes. 
Primo; qui peut prefcrire. 'Stcundo; les chofes qu'on peut pref
crire: parcequ'en examinant la premiere, on peut decider ce qui efi: 
neceffaire d'avoir pour fe fervir de la prefcription, et ce qui peut em
pêcher qu'on ne prefcrive; et qu'en examinant la feconde, on éta ... 
blit la diference des tems que la loy donne à chaque chofe pour af
furer le poffeffeur dans la jouiffance et enfui te dans la propriété. 
~ant à ceux qui peuvent prefcrire, il faut établir, qu'il n'y a 

que celui'luj·poffede pro fe et anima domini, qui puiffe fe fervir de la 
prefcription, et que par une raifon contraire, celui qui poffede abfque 
anima domini, comm'un dépofitaire, un fermier, ou un ufufruitier, 
et celui qui jouit par bail emphitéotique, ne peuvent point 
prefcrire. 

Entré ceux qui poffedent abfque anima domini, honâ fide et malâ fide, 
les uns poflèdent en vertu d'un jufie titre et les autres fans titres. 

R 2 ,'Q!Iant · 



De la prifcription. 3·8 . Tit. III. 
QEant aux chofes qui peuvent fe prefcrire, il efi: bon de dire, qu'il . 

y a deux (ortes de b.ien_s, meubles et immeubles; ct q_ue \es dro~ts. 
ct les atl:jons font meuble~ ou imm.euMes p1·autendu11! q,d moq,il:. aut . 

immobile. Il faut que celui qui veut prcfcrirc foit en polfeffion, et voir pour 
·qu'elles chofes la bonne foi ~t Ie titre font requis, et quel tems dt 
ncceifaire pour prtfcrire, comme d.'un an pour les meubles, ro ans, 
20 ans, 30 et 40 ans pour les immeubles ct aél:ions; et qu'elles font 
les perfonnes qui peuvent fe fervir d'une exception de la loi contre la 
prefcription, et plutôt qui. demeurent dans le droit corn un, et à qui 
on ne peut pas objeél:er la prefcriptiop. Il faut ra porter la loi tou
chant la prefcription contenue au livre 7 du Code, titre 33· De 
preJcriptione longi temporis · & c. Longi tcmporis prtejcriptio bis qui 
bonâ jide acceptam poJI1Jioncm et continuatam, nec interruptam inquie
tudine litis tenucrunt Jolet patrocinari. Et du même livre titre 40. 
D-e annt!lli cxçeptione & ~. Sancimus. onu~e~ perfona(es at:tirmes trigi.r;ta 
e:mzorum ut ente curriculj~,. uiji legitimlf~ ?no dus., . t~11JpP,ris interrupt ionem 

introduxer:it. 
Qyant au tiers détenteur, la loi a établi~ la prefcrçption de lO 

ans entre prefens et de 20 ans entr'abfens, qui eft contenue dans lé 
dit titre 33: il faut donc conclure 1° que fuÎ\'ant la loi, 1~ tiers dé4 
tenteur prefcrit par l'efpace de 1 o ans entre prefen~ e; d~ 20 'lns 
cntr'abftms, lorfgu'il a commençé fa jouiffancc et poffeffion, avec Tf.ll 

jujle titre et bonne pi, et q\l'il a çont!nué à jouir effeétivement et 
que l~ vendeur de l' héritage ou rente n'a pas ~9n.tinu~ ~ jouir fous 
titre de ferme ou de pr~caire, çnfort.e que le creancier him>théquaire 
ait eu juil:~ fu jet de croin~ que fon <.lebiteur ~it toujqu s été en poifef
fwn. ~o que toutes les aéti01i& perfonelles fe prefcriven~ par 30 an& 
de fil en ce de la part de celui qui a .droj~ d'agir, et dan~ un tems ou 
il pouvait agir, à moins Hue la loi n'ait é~ab!ie par q~s. conü9er'l
tion~ particulieres pour ç:,crtaines aétiops \Ille · r.refcription moindr.~ 
c;o111me d:Hn 4n, 2 ·ans ou 3 arp.p; o~ plus gr~nde, cowroe dfi 40 ans 
P.our l'çglife, c_t gue celui qui. il pofièdé un héritage. Ol} rent_!! fans 
titre pendant 30 ;ns, ·peqt or.pfes Ja pre.fcription ~ c~l\!i qui pre~~n
qrai\ fe faire adjuger Phéritage, ct l'en depofièder. 

Lorfq~e l'aétion perfon~ll~ eft joint~ avec l'hipoth~caire, corn· 
m'en la perfonne d'un héritier, ou de l'acquereur d'un hérit~ge, 
qui par ~e c?ntra:t d'~chat a pro{DÏ$ de P<\Ït~r ct acq~ittS!r ~ contrat 
q_e CO))fhtut)OI)> ·Jl f"~t n~!J?.9.ff~ffi9l'\ de 49 ans fa~ tro~hle, pou~ , fe 



Art. 1 I. De la ljrifcription. Tit. III. 39 

fe fervir de la prefcription. 
~ Dans la prefcripti_on de 10 et 20 ans il faut un jufie titre et la 
bonne foi; la prefcription de 10 ans ne s'accomplit qu'entre prefen~! 
ct celle de 20 en~r'abfens; et pour celle de 30 ou 40 il ne faut 
point'de titre. · 

Le jufte titre ciJ:. 'J.zflla acquirendi, vel po.f!ùlmdi caufa, .comme la 
donation, l'achat, &ç. 

La bonne foi cft, cùm quis jtiflo errore, jufia ve ignorantia putat ft 
rem a domino, qui tamen dominus non fjl, accipere. ' 

D<:ns la prefcription d~ 30 Ç>U 40 ans, l'on étab,lit la diference 
d'avec celle de 1 o ou 20 ans, non feulement dans l'efpace du tems 
mais' au ffi en ce que cefui qui veut fe fervir de c~tte prefcription n'dt 
pâs obligé d'avoi.r de titre. 

ARTICLE II. 

De la prefcription d'un héritage ou re.nte fonciére p~r 
10 ans ou 20 an$. 

Si quelqu'un a joui et po.ffidé héritage ou rente à jufte titre et de bonne 
foi, tant par lui que par fis predeceffiurs, ~nt il a le droit et cauje, 
franchttnent et fans être inqui§t~ par 1 o ans entre prefins, et 20 a'!s 
entr'abfens, il acquiert pt·ejcription c(t{ {lit béritage ou ·rente. 

S'il a pojjèdé ètjorû par lui ou [es prédeaifeurs, dont il a le droit et caufi, 
à jufie titre et de bonne foi, par 10 ans entre prefms, franchement 
tt pai/iblemcnt, fans avoir été i~zquiété, 4' qucune rente ou hipothéqt{e, 
il acquiert prefcription contre les rçnte oû bipot~éque pretendues fur le dit 
héritage oN 1-·mte'. Cependant fi le creancier de pareille rente, a eu 
jz!Jle cauje d'ign~rer l'aliénation, parc(que jo1l dehiteur aurait toujours 
'demeuré en pôjfejjion 4e l'héritage, par moien de loier, r:étention d'ufu
Jruit, ouconjlitution de précaire &c. la prejcription 7J'a cours. 

CET article qui renfe~e les II3me: 114me. et115me. de la 
coutume parle, en premier lieu, de la prefcription de ro ans ou 

20 ans pour prefcrire un héritage ou une rente par le poffeffeur et 
détenteur, contre c~lui qu! s'en pretendrait feigneur et Rro
prietaire. 

Par cette prefcription, ~e détenteur acquiert J.c: domaine c"t la 
1 

' • ~ ' propriété 
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propriété de la chof~ qu'il a poffed~e aux condition! req~ifes et pref
crites, qui font, le tztre, la bonne Joz et la poffeffion n~n tnt~rr?mpue 
pendant le tems auffi prefcrit. Ces termes, ji quelqu un a_;ouz et pof-
fedé, decident qu'il faut avoir poifedé 1a chofc pour preîcnre, par ce 
que, fine pojjejjiom non procedit ufuèapio, il y a deux efpeces de poffef
fion, l'une naturelle et l'autre civile. La feule poffeffion naturelle 
ne fufit point pour la prefcription, parcequ'elle efi: une maniere 
d'acquérir lapr~prié~é des chof~s, qui n~ s'acquiertpoi~tjineanim.4 
et voluntate acquz.rmtzs. Celuy donc qut poffede naturellement n'a 
pas l'intention d'acquérîr le domaine de la èhofe qu'il poffede par 
cette efpcce de poilèffion, parcequ'il poffede pour et au nom d'un 
autre, comm'un locataire ou un fermier qui po{fede pour fon maitre 
et non pour luy. La dificulté ne peut être que pour la poffeffion 
civile qui fe trouve fans poflèfiion naturelle, parceque la feule poffef .. 
feffion civile fu fit pour la prefcription,,pu-ifque l'abfent la retient pen
dant fon abfence, un autre s'étant mis en poffeffion du fonds et que ce
pendant il prefcrit, iJ s'enfuit que la prefcr~ption fe peut accomplir 
fans la poffeffion naturelle. 

La poffeffion efi: definie Detentio rei corporalis cz'tm anima pojjidendi: 
elle ne peut .être que des chofes corporelles, car les incorporelles ne 
tombent point proprement dans la poffeffion, puifque detineri non 
poJJ.ûnt, et 9. ~'elle s'ac~iert co.rpore et ~~imo conj~mélim} quoique la 
poffeffion ct vile ne fe pu1ffe pomt acquenr falo ammo, neanmoins elle 
fe,conferv.e folo animo, ,encor que l'on foit hors du fontis dont on pre
tend être le propriétaire. 

La poffeffion efi de fait .et non de droit, entant qu'elle requiert 
raprehenfion. C'efi une détention et un ufage de la chofe, ainfi elle 
eft de fait; elle a cependant quelque chofe de droit annexé, fuivant 
la ·Ioi 40: au Dig_ifie, qui dit que, Et ji naturaliter pqflijfio teneatur à 

Jruéluario., tamm ex jure plurimum mutuatur: c'eft pour .cette rai fon 
que celui qui aurait été pris par les enemis, et qui ferait de retour 
ne recouvrerait point la poifeffion fans une nouvelle aprehenfion. 
On peut dirtinguer que la poffeffion civile eft de droit et que la na
tl,lrelle eft de fait, parceq ue poJii.dere jure, et pojftdere corpore, f.ont 
opofés et que la poffeffion de fait, et que celle qui fe fait animo, 
font auffy opofées. 

Cependant comme la poffeffion civile doit commençer par l'3p· 
rehenfion corporelle de la ch ofe et qu.e la poffeffion naturelle fe 
trouve fo~vent jointe avec ell:, la loi dit~ poffiffionem civilem pluri
mum faé!t habere, et au contraire, poJfeffi~ tzaturalù dicitur plurimum 

mutuari 
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mutuari ex jurt. 

On peut pofféder une chofe par plufieurs caufes, quoiqu'on n'en 
puiife acquérir la propriété que par une feulement. La ra;fon de la 
diférence eft que Dominium femel acquijitum, perfeélum ijl, cujus per-
Jeélioni nihil potijl accedere, et quod femel meum e.fl, ampliùs meum ficri 
non potijl. Ainfi dès que nous avons acquis une chofe par . une 
cau fe, nous ne pouvons plus l'acquérir par une autre, mais comme 
]a pofTeffion eft de fait, toties pojfidere videmur, quoties naturalcm rei 
pojfe.!Jionem nanci.!Jimur, et parceque, piura Junt Jaéla, plurefque velut 
pojfe.!Jirmes temporibus dijcrette, ita in Jingulis ex nova caufa pojfidcmus: 
de là vient que fi celuy qui aura été condamné par jugement à quit
ter la poffeffiun en vertu d'une caufe, peut fe defendre par les autres 
caufes, par lefquelles il l'aurait acquife, parceque alia res in judicium 
dcducitur, ainfi on ne per.~t pas lui opofer le jugement de condamna
tion. Il eŒ de droit et d'ufage qu'on ne peut point changer la cau fe 
de fa poffe.ffion, fuivant la loy po.!Jideri 3· ff. in amittmda. 6. Digefte, 
de prtefcriptionibus. 

rrous ceux qui peuvent acquérir peuvent prefcrire, puifque. l'ef
fet de Ia prefcription eft l'acquifition de la propriété de la chofe par 
fa poffeffion. 

Le mot de rente dans cet artide doit s'entendre tant de la rente 
fonciére que de bail d'héritage, et de la rente conftituée à prix d'ar
gent, qui eft immeuble. 

La feconde condition pour la prefcription eft qu'elle foit fondée 
fur un jzijle titre, eeft à dire, que le poifeffeur ait une cau fe legitime 
. de fa poffeffion qui foit capable de tranferer le domaine des chôfes 
comme celles qui fuivent. 

Le premier titre, eft pro foluto, lorfqu'une chofe eŒ donnée en paie
ment par celui qui n'en eft pas le maitre; en ce cas, celui qui la 
reçoit peut la prefcrire, parceque la poiTeffion qu'il en acquiert p2.r 
la tradition qui lui en eft faite, eft fondée fur lJn jufte titre, pro Jo
luto ufucapit, qui rem debiti caufa accipit. Et la chofe donnée en paie
ment pourrait fe prefcrire, non feulement au cas 'qu'elle fut verita
blement due, mais auffi fi' elle était donnée en paiement d'une 
fomme qui ferait due. 

Le fecond, eft celui d'achat; mais pour prefcrire par ce titre, il 
, ne fufit pas que celui qui livre la chofe, croie l'avoir vendue, il faut 
qu'dle ait été veritablement vend \ole; autrement celui qui l'aurait 
reçue ne pourrait pas la prefcrire par ce titre, quoique celui qui reçoit 

une 



De la prifcription. A1t. 1 
~~ Tit. III .. 
une chofc pt·o foluto, en<!or qu'elle ne lui foityoi':t due puiiT~ I; pref:.. 
cri re, au cas que celui qui la livrée, et celUt qutla re<{ue a1entcrus 
qu'elle était due. La. difércnce qui fe trouve entre l'achat et les 
autres caufes d'acquifition, eft fondée fur ce que la bonne foy eft re. 
qui fe en la perfonne de l'acheteur en deux tems, ffavoir, au tems 
ùu contrat ct à celui de la tradition. Or la bonne toy ne peut pas 
fe rencontrer au tems de l'achat en la perfonne de celui qui n'a pas 
acheté la chofe qu'il poffede, et qu'au contraire on peut croire 
qu'une chofe efr due dans le tems qu'elle efr livrée, e.x caufâ debiti. 
Cependant une très juil:e caufe pourrait excufer celui qui poffederait 
une chofe, ex caufiÎ emptionis, quoiqu'elle n'eut pas été achetée, 
comme fi celui qui la poffede, croit que celui auquel il la cedée, 
l'ait achetée, ou s'il a donné ordre ou procuration de l'acheter et que 
celui qui aurait été chargé de telle procuration lui ait fait acroire 

qu'il l'aurait achetée. 
Le troijieme, dl: celui par lequel un héritier poffede quelque chofc, 

tx caufâ hereditatis, apellée, pro herede: mais pour établir l'équité de 
ce titre, il faut que le poffeffeur foit vraiment héritier, ou au moins 
qu'il croie l'être par une erreur de fait probable et non pas fur 
une erreur de droit: mais il ne fufi.t pas de croire qu'on eit héritier 
de celui qui eft encor vivant, parceque viventis nou ejl hereditas. 

Le quatrieme, eft celui de donation, de façon que celui qui reçoit 
une chofe, ex caufâ donatùmis de celui qui n'en efr pas le maitre en 
acquiert la propriété par la pofièffion continuée pendant le tems 
prefcrit par la loi : mais il faut que la chofe ait été donnée, et que 
la donation foit valable, tant à caufe des formalités requifes pour la 
validité des donations, que pour les contraétarts et la chofe donnée. 

Le cinquieme, cft le titre pro legato, qui eft le titre du legataire, 
auquel la chofe leguée a été livrée qui n'apartenait pas au·teftateur. 
Il faut que la chofe ait été veritablement. leguée, ou que celui a qui 
elle a été livrée comme legs, ait cru par une erreur de fait excufable, 
qu'elle lui a voit été leguée. Il faut auffi que le legataire ait été ca· 
pable de recevoir le legs qui lui a été fait. Nemo potPjl legatoru'm 
nomine ufucapere, niji is eum quo tejlamenti Jalfio ljl, quia ea 'j>ojfi'Jfi1 
ex jure tejlamenti proficifcitur. 

Le Jixieme efr, pro dote, qui fert au mari, pour prefcrire la ch~fe 
qu'il a reçue en dot pour fa femme de celui qui n'en avait pas la 
propriété: ainu il f~ut ~ue le m~ria_ge ~it été contraél:é parceqüe 
D~s non ejl Jine matrzmomo. De-la v1_ent que fi avant le mariage Ie 

futUJ; 
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futur epoux reçoit quelque chofe non efi:imée, il ne la pourra pas 
prefcrire par ce titre, parceque l'efiimation efi: une efpece de vente, 
il ne pourra même pas la prefcrire par le titre, pro emptore, parceque, 
pro emptore ujucapero némo potejl, antèquam exiflat conditio. Le mari 
peut par ce titre prefcrire toutes chofes donnees en dots particulieres 
ou univerfelles. 

Le fepticme, efr, pro fuo, lorfque quelqu'un poffede quelque chofe 
comme maitre et propriétaire, quoiqu'elle apartienne à un autre. 
Ce titre eil: general et concourt avec tous les autres. Omnia qua 
mari, terrâ, cœlo capimus; aut qute alluvione .ftuminum nrjlra fi"unt, 
item qute ex rebus ali~no nomine prd)ijjis nata poj]idemus,. veluti partum he
reditarite aut emptte ancillte pro nojiro poflidemus: jimiliter Jruélus, rei 
emptte au,t donatte, aut qut:e in hereditate inventa ejt. 

Le huitieme, efl: celui de tranfaétion pro tranfaélo; il eft fans doute, 
que la tranfaétion dl: un titre de prefcription, lorfque par cette 
caufe une chofe eft livrée à q1:1elqu'un par celui qui n'en était pas 
le maitre. 

Le neu·vieme efl la fentence ct adjudication du juge, foit en par
tage, foit par decret qu autrement, de forte qu'encor que par fen
tence, la chofe fut adjugée à celui à qui elle apartiendrait par un 
jugement intervenu avec d'autres qu'avec le propriétaire, ce ferait 
un titre pour celui auquel elle aurait été adjugée contre le propri
étaire, contre lequel il pourrait la prefcrire par IO ou 20 ans. 

Puifqu'il eft necdfaire d'avoir un titre pour prefcrire, il s'enfuit 
que celui qui allegue la prefcription, doit prouver fon titre, 
comm'étant le fondement de fon exception. La loi en cet article 
requiert la bonne foi en la perfonne de l'acquéreur d'un héritage ou 
d'une rente et d'autre immeuble pour prefcrire par IO ou 20 ans, 
c'eft à dire qu'il ait acquis la chofe de celui qu'il en croiait veritable
ment le maitre, et qui avait pouvoir de l'aliener. La bonne foi 
dans le commencement de la poffeffion ne fert pas feulement.à l'ac
quéreur pour acomplir la prefcription: mais auffi à fon héritier et à 
l'héritier de fon héritier; il ne fufit pas de poffeder à jz1fe titt·e et de 
bonne foy, il faut que la poifeffion foit continué pendant ce tems de 
10 ou 20 ans, fans interruption et fans trouble. 

La prefcription de 10 ans a lieu entre prefens, ct celle de 20 ans 
entr'abfens, pourvû que ces trois conditions fe rencontrent, fçovoir, 
que le poflèfièur ait un jufte titre de pofièffion; qu'il fait poifefièur 
de bonne foi; et qu'il ait continué fa poffeffion pendant le tems de 

S ~ le 
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10 ou 20 ans fans la moindre interruption, et de bonne foi pendant 

le tems entier d€ la prefcription. · 
Cet article parle, en fecond lieu de la prefcri pt ion contre les rentes 

et hipothéques pretendues fur un héritage ou rente, et en premier lieu, 
de la prefcription des héritages ou des rentes, par laquelle on acquiert 
la propriété des héritages ou rentes, aux claufes et conditions qui y 
font prefcrites; de forte qu'il n'y a point d'autre diference entre ces 
deux cas, finon que par le premier le domaine et la propriété des 
chofes eft acquife, et que par le dernier on decharge fon heritage ou 
fa rente, de toutes rentes ou hipothéques qui feraient pretendues 
contre ceux à qui elles feraient dues. Cette prefcription n'efl: donc 
proprement qu'une exception qui compete à celuy qui a joui de 
l'héritage ou de la rente, fans trouble et charge de 1a rente ou hipo
théque prétendue pendant le tems prefcrit, et cela doit s'entendre, 
tant de la rente confl:ituée, à la fureté de laquelle un héritage aurait 
été affeél:é et hipothéqué, que de la rente fon ci " re dont il ferait 
chargé à l'exception de la rente feigneuriale. 

Il veut m troifieme lieu que la preftation des arrérages d'une rente 
fonciére ou confrituée faite par celui qui l'a conftituée ou par autre 
qui lui aurait fuccedé en l'héritage chargé de la rente n'empêche 
point que l'acquéreur de bonne foy ne prefcrive cette rente par 10 

ans entre préfens et 20 ans entr'abfens. Ce qui efl: jufle, d'autant 
qu'on ne peut rien imputer au tiers détenteur qui efl: fondé en titre 
et qui a poffedé de bonne foi pendant le tems requis, et partant on 
ne peut pas lui contefier la prefcription acquife, vû qu'au contraire 
cette acquifition doit être imputée à la negligence du creancier de 
la rente, qui a foufert que fon hipothéque fut alienée fans la ~harge 
de fa rente, la poflèffion de 10 ou 20 ans, .n'aiant pu durer un tems 
fi long,_ fans qu'il en eut eu connaitTance, s'il avait voulu. 

AR ICLE 12. 

De la prefcription contre le douaire. 
En douaire la prefcription commençe à courir du jour du defés du '!lary 

feulement. 

L
A decifion de cet article qui efl: le I r6me. de la coutume, efi: 
que la prefcription dn douaire ne peut commençer à courir 

contre la femme que du jour du deçés du mary, au cas que lors d;t 
. ~~ 
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deçés elle foit majeure. Ce terme feulement marque que le predeçés 
de la femme arrivant, le douaire n'cft pas ouvert au profit des enfans, 
parceque la mere n'a le douaire que par ufufruit, et qu'il faut at
tendre la mort du pere, qui comme :propriétaire du fonds fujet au 
douaire en fait feul l'ouverture par fon deçés, et que pendant fa vie 
le douaire refte incertain, et le droit des enfans en fufpens. Qyant 
à la femme, fi elle vient à mourir avant fon mary, douaire n'a 
point lieu, ainfy du vivant du pere fon mary, elle n'a point d'aétion 
pour demander lon douaire ou pour empêcher la prefcription contre 
les acquéreurs des biens qui y {ont fujets. C'eft pourquoi la pref
cription ne doit pas courir contr'elle fuivant la maxime, Contra r.on 
va!entem oger_e prce(criptio non currit. 

Le Jouaire coutumier ou prefix, dl: dû aux enfans et à la femme 
fous la condition, s'ils furvivent le mary qui a promis le douaire, 
et fupofé qne le n aïy decede le premier, comme le jour de fon de
cés cfi: incertain, il fat,It dire que le jour de l'échéance et ouverture 
du douaire n'cft point certain. 

Les chofes fujettes au douaire, ne font fujettes à prefcription, 
qu'après que le douaire efi ouvert, parceque le tiers détenteur n'a 
pû ni dû ignorer que l'héritage qu'il acquérait était fujet au douaire, 
devant s'informer avant fon acguifitwn, s'il n'y était point fujet. 
Cet article parle du douaire en termes gener~ux, ce qui marque que 
fon efprit efl: d'apliqucr fa dccifion aux deux efpeces de douaire 

• coutumier ou prefix: ce qui parait jufie, car en ce point les deux 
cfpeces de douaire font femblables. 

Puifque la prefcription du douaire ne commençe à courir que du 
jonr du deçés du r:1ary, il s'enfuit que le douaire ne peut être pref
crit ni par 30 ni par 40 ans et plus. Qyoique cet article ne parle 
que de la, prefcriptiou du douaire à l'égard Je la femme, il faut ce
pendant étendre fa decifion à l'égard des cnfans, à qui en apartient 
la propriété, parccque, fuivant la Ioy, le douaire n'cil qu'en ufufruit 
à la femme et en propriété aux cnfans. C'eft improprement qu'on 
dit que les enfans fe tiennent :m douairede .leur mere; car leur droit 
ne depend pas de celui âe la mere, puifgue la mere aiant predecédée 
fon mary, les enfans ont le douaire, s'ils preferent mieux être dou
airiers qu'héritiers: par cette même rai fon que la prefcription èu 
douaire pour l'ufufruit ne commence à courir çontre la femme que 

.. du jour du deçés du mary, la prcfcrip.tion du douaire pour la pro
priété ne peut commençcr à courir pour les en fans que du jour de la 

S 2 mort 
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mort de leur pere. La prefcription du douaire ne court point 
contre la femme du vivant du mary, parceque le douaire ne lui eft 
dû que fous condition, fi elle furvit fort mary, Le douaire n'dl: dû 
aux enfans, qu'au cas qu'ils furvivent leur pere, et qu'ils fe tiennent 
au douaire en renonçant à fa fucceffion: car s'ils font héritiers, 
douaire n'a point lieu: les enfans ne p-ouvant être héritiers et dou
airiers enfemble. Dans cette incertitude, les enfans ne -doivent et 
ne peuvent agir du vivant de leur pere, pour interrompre la pref
cription du douaire, leur droit pendant ce tems étant incertain et 
douteux, et lorfque la loy dit, que le douaire efi propre aux enfans, 
cela doit s'entendre au cas qu'après le deçés de leur pere, ils re~ 
nonçent à fa f ucceffion, fe te nans à leur douaire, auquel cas la pro
priété du douaire leur eft acquife du_ jour du contrat de mariage de 

leurs pere et mere. 
Puis que la prefcription ne court point contre la femme et les en-

fans du vivant du mary, et qu'ils n'ont point d'-aétion pour leur 
douaire, ils ne doivent et ne peuvent pas même s'opofer aux decrets 
des héritages qui y font fujets; car quoique les chofes prefcripti
bles foient ordinairement purgées par les decrets, faute d'opofition, 
cependant il e{l: de loi fixe et confiante que les decrets ne purgent 
point les douaires. La prefcription du douaire commençe a courir 
contre la femme dès la mort du mary, au cas qu'elle foit majeure, 
autrement la prefcription ne commençerait à courir, que lorfqu'elle 

f-erait parvenue à fa majorité. 

ARTICLE 13· 

'De la prefcription de 3 o ans, fans titre. 

Si quelqu'un a j'Oui, uft et poj(edé un heritage, rente ou a,utre chofe pre
Jcriptible par l' ejpace de 30 ans, c-ontinuellement, tant par lui que par 
fes predéc~flèurs, franchement, publiquement et fons aucun trouble, a 
acquis prejcription, pourv~ qu'il ne paraijfe point de titres, qui mon-
trent le vice de la pojfe.flùm. 

'CET article qui efi: le 118me. de la coutume, établit une autre 
efpece de prefcription qui efi: celle de 30 ans diferente de eelle 

de 10 et 2~ ans, e? .ce que fuivant l'article I 1 pour celle de 10 et' 
20 ans, tro1s cond1tlons font abfolument requifes, ffavoir, la bonne 

foi 



Art. 1 3· De' la prifcription. T.it. III. 47 

· foi pendant tout le teins de la prefcription, le ju.Jle titre et la poj}èjfio;e 
continuée pendant 10 ou 20 ans fans interruption : mais pour celle 
de 30 ans, il n'efr requis ni titre ni bon1'te foi, il fufit feulement que 
la chofe ait été pofledée pendant 30 ans continuellement et fani 
trouble, conformement au titre 33, du livre 7, du Code, de pr·te
Jcriptione longi temporis. La caufe -de cette prefcription efr pour 
mettre à couvert les poffeifeurs contre les pourfuites qui pourraient 
être faites contr' eux, qui ne pou vans j ufiifier de titres leurs poffef
iions pour les avoir perdus, feraient injufrement dépoffedés: c'eft 
pour cette raifon qu'il a été trouvé à propos de les fecourir par cette 
prefcription, les propriétaires des chofcs poffedées par un fi long 
tems devant s'imputer d'avoir été negligens et peu foigneux de leurs 
biens. Caffiodore Epit. 37. lib. 5· dit de cette prefcription trim
nalis pr~fcriptio humano generi patrona pr&ejidio '!ft. Enforte qu'elle 
n'cft pas introduite pour foutenir le vice et l'injuftice: mais pour 
établir le repos dans les familles et couper court aux proçès. 

Cette prefcripton efr reçue fans titre, mais non pas contr'un titre 
vicieux, en forte que celui qui a un titre vicieux, c'ejf à dire, qui 
efr contraire :lia prefcription, ne peut point prefcrire, parceque 
cette prefcription dt fondée, fur une prefomption de bonne foi, 
établie fur une poffeffion fi longue, qu'elle ceffe lorfqu'il y a un 
titre de poffeffion qui empêche la prefcription: enforte qu'il vaut 
mieux n'avoir pojnt de titre que d'en avoir un vicieux, contraire à 
la poffeffion qui la rend nulle dès fon principe. Mclius '!ft non ha
bere titulum, quàm qflendere vitiofum. 

On cft redevable à alléguer et j uftifier un titre contre la poffeffion. 
· L'article dit, joui, ufé et pojfedé, pour faire connaitre qu'il ne fufit 

pas d'avoir la j.ouiifance, telle qu'aurait un · fermier ou autre qui 
jouirait pour et au nom · d'autruy, mais qu'il faut avoir poffedé par 
une poifeffion civile, telle qu'a celui qui fe pretend le maitre et 
propriétaire. 

Il efi dit enfin de cet article, pourvû qu'il tu paraijjè point de titres 
qui montrent le vice de la pojfe..!Jion, voulant faire voir_ qu'on peut aBe
guer contre le poffeffeur un titre vicieux et contraire à la prefcription. 
·on ne peut changer la caufe de fa poffeffion, donc ·~eh.;.i qui a com
mencé fa poffeffion par un titre qui eft contraire à la prefcription, 
ne peut prefcrire. 

Il ferait inutile de m' étmdre d'avantage fur cet article puifqu' il ne peut 
~voir lieu dans cttte province, quant aux fiefs tt jeigneuries, les titres de 
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toutes et chacunes propriétés des citoyens qui la compofent, ~tans enregîtrés 
dans les regîtres des in/inuations du con feil fuperieur et d' zntendance, dé
pofls dans les archives. .Aucun proprietmre de fiefs, tant qu'exijleront les 
archives (qui devraient être confervée~ avec foin pour le bien et avan
tage public) ne pourra éxiger plus de propriété qu'il n'en efi porté j~ar 
fon titre, Juivant le local et fur les bornes qui y font prejcrites. Il efl 
d'ailleurs d'ufage confiant en cette province, qui y ejl regardée comme loy 
municipale, que lfJijque les hornes de deux Jeigneuries n'ont point été fixées 
du confentement des deux feigneurs ou juridiquement, et qu'ils viennent à 
en fixer une, les terres quoique concedées par celuy à qui elles n' apar
tenaient pas, rentrmt dans la cenjive de celuy à qui elles apartienent, en 
onjequenœ des titres, Juivant le profès verbal d'arpentage. Il n'y aura 
jamais lieu de fe prévaloir en ce cas de prefcrip{ion, les titres de toutes les 
propriétés étans par let!r enregîtremens cor:Jlam et connus. 

Voir à cet égard; un jugement de M. HIJcqum·t intenëlant du 16 
1uillet 17 3 I: 1·endu entre le Jeigneur de La }lauroy et les Jeigneurs dt 
St. Sulpice et de Repentigny, qui fixe la jurifprudence de cette province et 

qui détermine ce que j' ay avancé. 
Il a toujours été d'ufage en cette province, depuis fon premier 

établiffement jufqu'à la conquête, quant aux arpentages et met"urages 
des feigneuries, tant pour en confiater le front que pour en fixer la 
profondeur, de tirer des traits quarrés, de façon que tout ce qui fe 
trouvait en dehors des dits traits quarrés, était un benefice de la 
conceffion; toutes les feigneuries qui ont été arpentées juridiquement 
dans l'ancien gouvernement, font dans cc cas. Les grêves et toutes 
les pointes de terres qui avat ceat dans le fleuve ou dans les rivieres, 
n'ont jamais été comprifes dans le mefurage des profondeurs. S'é· 
carter de cet ancien ufage forait troubler les pof!e.!Jions les plus anciennes des 
Jeigneuries de cette province. 

ARTICLE 14· 

Rentes conftitu~es ~·achetables à toujours; et faculté 
de racheter un héritage ou rente fe prefcrit par 
30 ans. 

La faculté de racheter rentes corylituées à prix d'argent ne peut fe pref 
crire par quelque long tems que .çefoit: mais font tozdours rachetables, 
9.uand il y aurait 100 ans. Celle 
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Celle donnée par contrat de racheter héritages ou t·cnte de bail d'l éritag~ 

à touj.ours Je prefcrit par 30 ans. 

I L faut obferver pour l'intelligence de cet article qui contient les 
1 19me. ct 12ome, de la coutume qu'il y a deux fortes de rentes. 

Les unes font celles confiituées à prix d'ar.gent, dont le debiteur 
paie les arrérages par chacun an, ct les autres forit les rentes fon
ciéres qui fe créent et confiituent par bail d'héritage, par partage et 
licitation. Les rentes conflituées à prix d'argent, font rachetables 
à perpetuité: cependant s'il était convenu qu'il efi permis au debi- ' 
teur de racheter la rente en Jeux ou trois paiemens, cette faculté 
n'étant pas e.~ èntielle au contrat de conflitution, mais prenant fa 
forçe et fon origine d'une claufe inferéc au contrat ne peut avoir 
plus de durée que ·les autres aétions et obligations qui defcendent 
des contrats, qui font éteintes et prefcrites par 30 ans, et cette pref. 
cription efl d'autant plus favorable que la faculté de divifer les paie
mens, fe trouve contraire au droit et à l'ufage ordinaire qui n'admet 

' pas les folutions par parcelles. La diference eft que b rente dl: dp 
l'eifcnce du capital, et partant point de prefcription parcequ'clle 
anéantirait le capital même; mais que la faculté de paicr ou l·em
bourfer pour partie n'eit point de l'eilènce du capital, et qu'ainfi elle 
peut fe prefcrire. 

Qyant à la faculté donnée par contrat de racheter héritage ou 
rente fonciére, elle fe prefcrit par 30 ans, par la raifon que cette 
claufe fait partie du contrat, qui produit une :tétion perfonelle pour 
contraindre l'acheteur a revendre l'héritage, ou le bailleur à rece
voir l'amortiffement de la rente, et partant elle eft éteinte après 30 
ans, de même et ainfi que les autres aétions pcrfonelles qui ne durent 
point davantage. 

L'efprit de cet article e!l: de continuer, autant que faire fe peut, 
les biens dans les familles, et c'e!l: pour cette rai fon, que quoiqu'il 
y ait un tems certain limité dans le contrat: cependant le delay n'cft 
pas péremptoire, tt ne commençe à courir que du jour que par 
jugement il a été ordonné. Cette faculté de rachat eft d'autant 
plus favorable, qu'un héritage ainil vendu, ne l'cft jamais à fajufre 
valeur, et que l'acquéreur à qui on veut rembourfer le prix. Certat 
,de Jucro captando, et celui qui a vendu de damna vitando. 

RTICLE 
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ARTICLE 1)· 

Si le droit, la quotité et les arrérages de cens et rentes 
feigneuriales fe prefcrivent. 

Le droit de cens ne peut Je prefcrire par le propriétaire de l'héritage contre 
le Jèigneur cenjier, quoiqu'tl y eut 100 am: mais la qualité du cens,_ 
tt les arrérages peuvent fe prifcrire par ~o ans. 

C
ET article qui cft le 124-me. de la coutume contient trois par· 
ties. La premier-e, la. prefcription du droit de cens. La deu· 

xieme, celle de la quotité du cens, et la troi.fieme, celle d'es arrérages 
du cens. Le droit de cens efr imprefcript1ble par le propriétaire de 
l'héritage contre le feigneur, parceque la nature et la qualité du 
cens cft impofée par le feigneur, comme marque et fureté de la di
reéte feigneurie qu'il a fur l'hé-ritage qu'il donne à cens; en forte 
que le propriétaire n'en eft que le feigneur utile ou quafi fcigneur; 
qu'il pofiède non feulement pour lu y: mais au ffi pour fon feigneur 
cenficr et ùireét, et que partant il ne peut prefcrire par quelque tems 

que ce foit, ni même par 100 ans et plus. 
Ces mots quoiqu'il y eut 100 ans, ont été mis dans cet article, pour. 

txclure la prefcription centenaire. 
Qyoique le droit de cens foit imprefcriptible, cepertdant la quo-

tité peut s'en prefcrire par 30 ans, pendant lefque1s y aiant eu tous 
les ans un paiement égal et uniforme, quoique moindre que ce qui 
cft porté par le titre, on prefume qu'il y a eu une paétion tacite 
entre le feigneur et le cenfitaire, qui ne lui permet pas après un fi 
long tems de demander un cens plus fort. 

Les arrérages de cens font fujets à la prefcription de 30 ans,. de 
même que les arrérages de rentes fonciéres ct autres redevances an
nuelles dues par les héritages, de façon que la premiere année eft 
prefcrite par l'efpaee de 30 ans, la feconde par le même tems qui eft 
un an après, et ainii des autres, ce qui fait que la demande de ces 

arrérages eft reftrainte à 29 ans. 
Les arrérages de rente confrituée à prix d'argent, fe prefcrivent 

par _,cinq ans, c'dt à dire, qu'on n'en peut demander que cinq 

annees. 

ARTICLE 
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ARTICLE I6. 

De la prefcription annale et momentahfe. 

-Les Medecins, Chirùrgiens et .Apoticaires doivent intenter leurs aElions danl' 
un an, et après le dit an, ne font recevables. Les Marchands, gens 
de métitr, et autres vendeurs de ·marchandijes et . denrées en détail, 
conzme Boulangers, Pâtif!iers, Bouchers, Rôtijfeurs, Cuijiniers, Tail
leurs, Selliers, Marêchaux et autres femblables, ne peuvent intenter 
allion après fix mois du jour de la delivrance de leurs marchandifes et 
·denrées, à moins qu'il n'y ait arrêté de compte, fommatio1J ou demande 
judiciaire, billet ou obligation. Les Maçons, Charpentien, Couv
reurs, Barbiers, .Strviteurs, Laboureurs et autres mercenaires, ne peu
vent Jaire aélion nz demand1 de leurs fournitures, folaires et fervices, 
après un an revolu, à tompter du jour .de la delivrance de leurs four
·nitures ou vacations, à moins, &c. comme ci dejfus. Les Taverniers 
et Cabaretiers, n'ont aucune aélion pour vin ou autres chofls par eu-x 
donnés ou vendus e!z détail ei par a.!Jiétes en leurs maifons. . 

CET article qui renferme les 125me. r26me. et ·127me. de la cou .. 
turne decide. 

Primô; ~e les Medecins, Chirurgiens et Apoticaires doivent 
intenter leurs aétiens dans l'an et qu'autrement après l'an pafié, ils 
font mal fondés ,dans le un demandes p0ur leurs falaires, foùrnitures 
de drogues et medicamens; 'furquoy il faut obferver ~ue l'an ne doit 
pas fe compter du jour de la premier-e:delivrance, mais du jour de 
la derniere affifrance, ou fournitures de medicamcns: et la prefcrip .. 
tion ne peut avoir t<m cours, pendant qu'un Medecin, un Chirur .. 
gien ou un Apoticaire continue à traiter ou panfer fes malades-, non 
ujfantibus non potifl o.fficere prifcriptio. Ce qni doit s'entendre, que 
tant que le Medecin, Chirurgien ou Apoticaire, vifite les malades, 
et fournit des drogues et medicamens, la prefcription ne peut pas 
courir contre lui, quand bien même .Ja maladie durerait plufieurs 
années, n'étant pas raifonable de les obliger de faire la demande de 
leurs falaires, ou medicamens, tant qu'ils traitent le malade. 

Cette prefcription ou fin de non recevoit efi: fondée fur la pre
fomption du paiement fait, duquel on n'a point habitude de tirer des 
~uittançes. Cependant quoique çet article porte qu'après l'an ils 

T ne: 



De la preftrtption. Art. I6. 
5-z Tit. III. 
ne font recevables, ils peuvent intenter leurs aétions après l'an : 
mais ils ne font point recevables à leurs fermens, ainfi qu'ils le font 
lorfqu'ils font leur demande dans l'an, celui qui dit avoir paié ou 
fon -héritier ne pouvant pas demat~der à être cru-à fon ferment, mais 
ce ferment dt deféré au Medecin, Chirurgien ou Apoticaire, au cas
qu'il foit requis par la partie, ou par le juge d'office: ce que le juge 
doit faire. Ma\s J'aétion étant inte'ntée aprè'i l'an, il peut s'en ra
porter au ferment de celui qui dit avoir paié, ou ft c'eft fon héritier, 
fur ce qui efr de fon fait et de îa -eo-nnaiifance touchant le paiement 
pretendû. Les Medecins, Chirurgiens et Apoticaires ont cet a
,,antage, que pour leurs [alaires, drogues et medicamens fournis 
pour 1a · dernier.e maladie, ils font preferés fur les biens tant meu
bles qu'immeubles à tous autres creanciers à l'exception des frais 

funeraires et des frais de j uftice. Secund~ . Cet article reftraint à fix mois la pt·efcription des mar-
chands en detail, des ouvriers et artifans, voulant que dans ce tems, 
ils faffent demande de leurs marchandifes ou de leurs [alaires, et 
plus bas, il étend cette prefcription à un an pour ceux qui y font 
declarés. Il femblerait que cette aétion devrait durer 30 ans com
me le autres aétions perfonelles: mais il eft de l'interêt public que 
ces fortes d'aé\:ions foïent bornées par un petit intervale, autrement 

1 

il y aurait une infinité de proçès qui feraient intentts par des gens 
de mauvaife foi qui fe feraient paier deux fois; ce qui n'eH: ni pre
judiciable ni aux uns, ni aux autres; le creancier, en confequence 
rle cette loi, devant avoir foin de fe faire paier de fes marchandifes 
()U de fes falaires, doit s'imputer s'il ne là pas fait dans le tems qu'il 

devait fçavoir être prefcrit pour fon aétion. 
Tertio. Enfin les Taverniers et Cabaretiers n'ont point d'aél:ion 

pour être paiés du vin et autres chofes vendus en detail par affiétes 
en leurs maifons, c'eft à dire qui y ont été confomées. Cette loi 
s'entend feulement des perfonnes et gens d-omiciliés dans le lieu, et 
non des paffans ou gens de mêticr qui -vont prendre leurs repas au 
cabaret. Qyant aux forains et paifans, ils peuvent être valable· 
ment pourfuivis pour la depenfe· de bouclie qu'ils ont fait dans les 
cabarets, tavernes et hôtelleries; et la loi donne droit aux cabare· 
tie_r~ d'arrêter leurs chevaux, marcb.andifes et hardes pour en êtr• 

pat es. 



TITRE IV. 

Du retrait lignager. 

---~--------------------------~--~---

E~RAIT, eft un droit de retirer un héritage àliené. Il 
y en a de trois fortes. Le conventionel, le féodal et le 
lignager. 
, Le conventionel, eft celui qui s'exerce par le vendeur 

d'un héritage, en vertu d'une ftipulation apofée dans le co)ltrat de 
vente, portant faculté de retrait. 

Le féodal, eft celui qu'exerçe un feigneur du fief dominant, qui 
par puiffance de fief, dans le tems porté par la loi, retrait et reunit 
au fief dominant, le fief ou l'arriére fief vendu par fon vaffal. · 

Le lignager, eft celui qui s'exerçe par un parent lignager qui re
trait des. mains d'un tiers acquéreur un propre qni a été vendu; et 
qui eft accordé par la loi à toute la famille, d'avoir et retirer dans 
l'an et jour l'héritage qui était propre au vendeur, et qui a été vendu 
à une perfonne qui n'cft point du côté et ligne d'où procede l'héri
tage, en rernbourfant l'acquéreur du principal, frais ct loyaux coûts. 
7e ne parlerai point ici du retrait conventionel et féodal, il faut voir l'ex
plication que j'en ai donné dans mon traité des ft ifs articles I 4 et I 5. 

Le retrait lignager cft fondé fur la raifon du fang et fur l'inten
tion de la loi, de perpetuer autant qu'il eft poffible un héritage dans 
la famille .du vendeur, Ce retrait exclut le feigneur, le lignage lui 
dl: preféré, et le feigneur n'exclut point le lignage, enforte que 
G.uoique le feigneur fut le plus diligent, cela n'empêcherait pas l'ac
tion qui peut toujours être intentée par le ligna~er. Ce retrait eft 
accordé a toute la famille, le parent le plus diligent eft preferé e,t non 

1L 2 p~s 



54 Tit. IV. 
P.as le plus proche; mais lorfqu'un parent ligna~er a une fois intenté 
l'aétion en retrait, le droit de tous les lio-nagers eft confommé en fà 
p.erfonne, en forte que ft lorfque quelqu~s.jour.s après l'aélion inten
té~ pat un lignager, il était débouté de fa demande, tous les autres 
]ignagers n'ont aucun droit d'agir, quoiqu'ils foient encor dans l'an. 
et jour, pourvû que la chofe fe foit paffée fans fraude, parceque la~ 
loi dit, parent et lignager au fmgYlier:, et ne dit pas·parens et lignagers 
au pluriel; et qu'il s' .. enfuit que lorfqu'un lignager a agi, le droit de 
toute la famille efr confommé; car il ferait bien dur à un acquéreur 
d'être expofé à foutenir diverfes demandes en retrait, fucceffivement 
les unes après les autres. Ce retrait eft un droit fmgulier et extra
ordinaire, établi contre le dnlit comun des contrats de vente qui font 
du droit des gens: mais· s'il eft contraire au contrat de vente, dont 
il diminue en quelque façon la liberté, il eft avantageux aux fa~ 
milles, n'étant introduit que pour y conferver les héritages qui en 
font le relief et font une partie des marques ·de leur ancienneté. Il 
était autrefois en ufage chès les Romains,.. et même avec beaucoup 
plu~ d'avantage qu'il ne l'dl: par cette loi, comm'il. parait par 
la loi dudum -: au code livre 4· titre 38~ dè contrahendâ emptione .et 

venditione. 
Mais pour connaître cette matiere i} efr bon d'établir quelques 

principes generaux. Primo qui peut intenter cette aétion, et s'il v 
a preférence entre les ·parens qui peuvent la former! Comme le r;. 
trait n'eft fait que pour confetver les biens dans les .famiHes, il dl: 
de toute neceffité que celui qui intente fen aétion en retrait foit de 
)a famille, c'efi: à dire, de gente. Q!.te le retrayant agiffe pour lui 
même ct non pas pour un étrang.er, ou pour conferver l'héritage ac· 
quis à l'acquéreur, parceq u'il y aurait fraude; et cette aétion eft di· 
reétement contraire i l'intention de la loi; c'efr pourquoy le deman
deur en retrait doit preter ferment et affirmer que c'efr pour lui qu'il 
intente l'aétion, et qu'il ne prete point fon nom: de façon que fi 
prdfé par le ferment, il declare qu'il prete fon nom à un étranger, il 
cft déchû du retrait et s'il le prete à l'acquéreur, un autre 1io-nager 
qui formera la même aétion l'exclura, mais. fi in limine litis {} prete 
fon nom, et que dans la fuite, auparavant le ferment preté, il declare 
que c'efr pour lui, aiant changé de dcffein; comme la fraude n'a pas 
été confommée par un faux ferment, et q.ue les chofes fe trouvent ré
tablies fuivant l'intention de la loi, il peut obtenir à fes fins et fe 
faire adjuger le retrait. Il faut que le retrayant foit parent et ligna-

ger 
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ger du vendeur du coté et ligne dont efi venu l'héritace. Il n'dl: pas 
cependant nece{faire d'être defcendu de la fouche de celui qui origi
nairement a acquis l'héritage, parceque la loi de cette province n'eft 
pas de celles qui s'apellent foucheres, et qu'il fufit d'être parent en 
ligne collatérale de l'acquéreur originaire ou en defcendre, et qu'il 
n'y a aucun privilege entre les parens pour la proximité du vendeur, 
ni autrement, et que l'aél:ion ap<trtient à celui qui le premier fe fert 
de fon droit. Les héritiers du vendeur après fon deçfs quoique 
tenus des faits de celui dont ils font héritiers peuvent exerçer cette 
aél:ion, quia aélionem habent jurè fanguinis, non jurè fucceflionis; auffi 
bien qu'un vendeur qui a achc:té de celui qui était de la ligne, et 
qu'il revend l'héritage, ]e vendeur originaire y peut rentrer par le 
retrait. Ce qui fait voir que cettc .loi eft toute favorable, et qu'elle 
n'a rien oublié pour perpetuer les biens dans les familles; et toute 
perfonne née en légitime mariage, étant habile à fucceder, c'efi à 
dire, potd/ate licet non aélû, parcequ'un fils. exheredé par fon pere 
n'dl: pas legitimement habile à fucceder allû, il a cependant l'aél:ion 
du retrait parcequ'il efi habile, pot!flatt, et qu'il .n'y a point en luy 
d'inhabilité. 

Secundo, contre qui cette aétion peut être intentée? parcequ'il y 
a deu.x chofes qui peuvent empêcher un parent. d'agir, fçavoir, ra
tione rei qu'il a acquife qui ne tombe point dans l'aél:ion du retrait, 
oH ratione privilegii pu--jona: acquirentis: car quelque droit que pui!fe 
avoir un lignagcr, fi la perfonne contre laquelle il agit a un privilege, 
il ne peut pas foutcnir l'aél:ion, ou fi la chofe acquife n'efi point de 
la nature de celles qui peuve.nt fe retraire, le droit du 1ignager de
vient inutile. Le privilege fe trouve en la perfonne de l'acquéreur
lorfqu'il efr parent lui même du côté et ligne: car en ce cas l'inten
tion de la loi a toujours fon effet, pwifque l'héritage demeure dans 
la famille et que celui qui à acquis pouvait lui même retraire, ou s'il 
a des en fans qui foient lignagers; pour lors quoiqu'on pui{fe retraire 
fur lui comme n'étant point de la ligne, cependant comme le fils ~ 
pourrait faire le retrait fur ]e pere et que pater et filius cenfentur una 
eadem perfona. La loi a voulu que le retrait n'eut pas de lieu. 

Par cette raifon l'aél:ion du retrait n'efi point reçue contr'un mary 
qui pendant fon mariage aurait acquis un héritage d'un vendeur du 
côte et ligne, dhquel la femme ferait de la ligne, l'orfqu'il y a des 
enfans, qui fe trouvent du côté et ligne du vendeur, car quoique 
cette aél:ion pourrait i'intenter pour ]a moitié de l'héritage acquis, re-

gardé 
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gardé comm'apartenant au 1~ary qui n'~fl: pa~ de la l!g~e, cependant 
comme [cs enfans font lignagers, la l01 a fa1t une fiéhon ra1fonable 
ct conforme à fon efprit, en ce qu'elle regarde les enfans comm'hé
ritiers du pere, et ainfy l'héritag~ ne fort point de la famille du ven
deur. Il n'en efr pas de même, lorfque par le partage de la comu
nauté l'héritage en entier tombe à celui qui eft de la ligne, il n'y~ 
pas lieu au retrait~ mais par une rai fon contraire, il.devient fujet au 
retrait pour moitié l'orfqu'il en fort. 

Tertio, quels biens font fujets au retrait? La premiére maxime 
qu'il efr necdfaire d'établir fur ce point, eft que les chofes mobi
liéres ne tombent point en retrait, et qu'il n'y a que les héritages et 
les rentes fonciéres non rachetables qui font cenfées comme le fonds 
qui y foient fujettes, d'ou il s'enfuit que ce qui eft un immeuble 
feulement par fi.étion ne tombe point dans le retrait, parceque cette 
aél:ion efr reelle, ce qui exclut les fiél:ions de propres ou <i'immeublci 
qui ne donnent point aux chofes de fituations certaines. 
~oique l'aétion du retrait foit favorable, il faut la reduire au 

veritable efprit de la loi et en exdure tous les biens qui ne font pas 
des biens de la famille, .et reftraindre le retrait aux maifons, héri
tages et rentes fonciéres non rachetables. 

La deuxieme maxime, eft qu'il faut que la chofe qui tombe en 
retrait foit vendue, deforte qu'il n'y a que le contrat de vente, ou 
autre équipolent à la vente qui donne lieu au retrait. 

~uartà; dans quel tems l'aétion du retrait peut être intentée? 
Il eH: confiant que cette aétion efi annale, c'eft à dire, qu'àprès 
l'an et jour le defendeur peut fe fervir de la prefcription: mais il faut 
fçavoir du moment où commençe l'an et jour ct l'orfqu'il finit. 

Si l'héritage qui tombe en retrait efr un fief, c'eft du jour de la.foy 
ct homage rendue; s'il eft rôture, c'eft du jour de l'enfaifinement 
du contrat fur l'expedition ou minute originale, et il fe doit en
tendre lorfque l'héritage eft acquis par une perfonne qui n'eft pas 
lignager. L'affignation qui fe donne pour voir le retrait ordonné, 
doit écheoir dans le dit an et jour, autrement le demàndeur doit 
être debouté . 

. tu~ntà; qu'elles ron.t l~s f~rmalités qu'_il faut obferver pour par
vemr a la fen tence d adjudicatiOn du retratt? Pour parvenir à la fin 
de . ~'aét~on du,. retrait, 11 faut principalement obferver y o. que l'ex
plOit fo.Jt figne de deux records avec ~e fergcnt. 2o que l'exploit doit 
contenir les offres de bourfe, demers, lqïaux coûts et à parfaire. 
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3o que les' offres foient reiterées à toutes les journées de la caufe. 
c'ejl à dire, dans t~us les avenirs, jufqu'à ce qu'il y ait un reglement 
donné par le juge, qui decide la quefiion ou qui apointe les parties, 
ou qui termine laque~ion et faffe mention des offres à peine de nul
lité. 4o que Io'rfqu'il y a apel, les mêmes otfres doivent être faites 
à chaque journéejufqu'a ce qu'il y ait un jugement fur l'apei. 

Sext?J; ce que doivent faire l'acquéreur et le retrayant après le 
jugement qui adjuge le retrait? après qu'il a été adjugé par juge
ment, ct que le defendeur a tendu le giron, le defendeur en retrait 
dôit fJirc deux chofes, l'une d'affirmer le prix de fon contrat, et 
l'autré Je le mettre au grefFe parties prefcntes ou duement ap
pellées. 

Dans les 24 heures après l'affirmation faite et les contrats mis au 
greffe, le demandeur en retrait doit rembourfer le principal; quant 
aux dépens il efi d'ufage de n'en point donner contre le défendeur 
en retrait, et de les ernploier dans les loïaux coûts. Si le defendeur 
ne veut pas recevoir fes deniers dans les 24 heures, le demandeur 
doit coniigner, parties prefentes ou duement apellées au domicile du 
procureur; et à l'égard des intérêts, frais ct loïaux coûts its ne 
doivent fe paier qu'après que la liquidation en a été faite, et il fufit 
de les offrir pour la validité de l'aél:ion. . 

Aprés avoir examiné les quefiions qui concernent le fondement 
et la maniere d'intenter l'aél:ion du retrait~ il 'en prefentc deux 
qu'il eft bon de rt~foudre. La prerniere, de quel jours les fruits na
turels ou civils d'une maifon ou héritage font dus au demandeur? 
la· loi veut, qu'ils font dus du jour de l'ajournement et offres de 
bourfe, deniers, loïaux coûts ct à parfaire, parcequ'il ne tient qu'au 
defendeur de recevoir fon argent le même jour. La deuxieme, qu'elles 
reparations et qu'elles depcnfes font partie des loïaux coûts? il il: 
certain que l'acquéreur pendant l'an et jour, ne devant faire faire 
que les reparations necefiài~es, il eH: a propos qu'il préfente req.ûete 
aux juges pour demander "ifite des lihlx, parcequ'il ne peut faire de 
dèpenfes voluptaires, -ni des am~liorations pour augmenter le prix 
et exclure le retrayant de fon aétion, et auffi il ne doit pas deteri
orer le fonds, de façon que tout fé reduit à faire entrer dans les 
loïaux coûts les reparations neccHàircs et non les autres. 

, ' 
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ARTICLE 17· 

Cas ou le premier vendeur peut retraire. 

Si quelqu'un acquiert un héritage pt·opre de fon parent du côté et lig1u 
dmt il Pjl parent, et qu'il vende le .dit héritage, il,fe;a Juje~ à retrait 
et le premier vendeur peut le retrazre, comme ne l mant mzs aupartz· 

vant hors la ligue. 

C
ET article qui .dt le 1 33me. de .fa coutume contient deux dif. 

pofitions. . 
La premiere. ~e fi quelqu'un ·vend un héritage pro.pre a fon pa· 

rent du côte et ligne d'ou il lui efr venu et échu, et que l'acquéreur 
le revende, il eft fujet à retrait fur le fecond acquéreur, par la rai
fon que tant que la chofe eft en la poffeffion du domaine du premier 
acquéreur, les autres parens du vendeur ne peuvent pas l'avoir par 
retrait, d'autant que lignager fur lignager n'a droit de retenue; mais 
dès que l'héritage efi: tran(porté à un étranger, il fort de la ligne et 

partant il devient fujet au retrait. 
La deuxieme. Efl: qu'au cas queie parent lignager qui a acheté 

un héritage propre le revende, le premier vendeur peut le retirer, 
quoique le vendeur d'un héritage propre ne .puiffe pas le retenir·fur 
l'acquéreur, parcequ'en ce dernier cas le vendeur contreviendrait à 
fon propre fait, ce .qui n'eft pas jufie; mais dans le cas de cette fe
conde difpofition, le vendeur ne contrevient point à fon fait puif
que le retrait eft exerçé fur le fecond acquéreur, à qui le premier 
vendeur, n'a point vendu, et non fur le premier, ainfi la premiere 
vente fubfifie et n'eft point revoquée. 

ARTICLE 18. 
Héritage échangé avec urt propre tombe en retrait s,il 

eft vendu. 
$i quelqu'un c~ange fon propre h,é:itage pour un '!utr;, ,; nouvel héritagt 

lut fera propre, et s tl le vend eflfu;et a retrait. 

CET artic~e qui .dl: 1~ / 14-3me. de la co~ turne, decide que )a 
chofe pnfe en tttre d echange, efr de meme nature et qualité 

que 
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que celle qui a été donnée par une fubrogation de plein droit, felon 
l'axiome de droit, fubrogatumfapit naturam fubrogati. Ainfi l'héri
tage changé contr'un propre, cfl: fujet a douaire, f<ms fiipulation 
de (ubrogation, c'efr auffi pour cette raifon, HUC dans le cas que 
par un partage fait entre plu!icurs enfans, il ait été donné a l'un 
<.i' ux: quelqu'héri tage maternel pour la part qui lui apartenait dans 
le3 héritages p .. tcrncls, cc qui peut fouvent arriver, pour faciliter les 
partages ct ne poii1t d"vifer 1 s héritages qui ne peuvent fe partager 
comoJé• H.:nt, l'h~1itagc venu de la mere· fera réputé paternel en 
vi:rtu de la fubro..gation, en[orte que 1-::s p<u·ens du côté paternel y, 
f-t~cc leront, et s'il eft vendu, ils fe~ont reçus à retrait. 

-----------
ARTICLE 19· 

Si le retrait a ·lieu en échange. 

Eit t~d;a.nge., s'il y a foulte excédant la <i,!fllcur de la moitié, l'héritage dl 
Jùjet à retrait pour portion de ltz fou/te: mais ji die '!fi moirulre que la 
moitié il n'y a pas lieu au retrait. · . 

C'EST une maxime gencr~lc, qu'en échangf! d'hérit\lge contre 
un héritage il n'y a· point lieu au retrait lorfqu'il n'y a point 

de ioultc. Cet article qui e:ft le IJ6me. de la coutume admet que 
retrait a lieu, lorfqu'en échange il y a foulte excédant la valeur de 
la moitié. 

ARTICLE 20. 

Si retrait a lieu en decret de propre. 

Propre héritage vendu par decret m jugement par criées et adjudications 
tjlfujet à retrait. 

C
ET article qui efl: le 15ome. de la coutume, decide que le re

trait lignager a lieu au cas de vente nccefiàire et forçée, qui 
fe fait par decret forçé. On pourra dire contre cet articl~ que les 
adjudications qui fe font par. decrets forçés devraient· être confervées 
et avoir leur efFet, aiant pour gages l'autorité de la juftice et la foy 

U publique: 
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pubnque: mais il faut dire pour le retrait que l'adjudication par 
decret eft une veritable vente qui mettant l'héritage propre hors de 
la famille doit necefiàirement donner ouverture au retrait, qui n'cft 
établi par la loi que pour conferver les biens dans les familles d'ou 

ils precedent. ' 

-ARTICLE 21. 

Retrait a lieu au cas de cet article. 

Portion d'héritage vendu par licitation qui ne peut fe donner par divis 
ejl Jujette au retrait. 

P
OUR entendre cet article qui dl: le 154me. cie la coutume, il 

faut obferver qu'il y a deux fortes de licitations, l'une qui fe 
fait entr'héritiers, d'un héritage qui leur apartient par indivis. L'au
tre efi celle qui fe fait entr'autres qu'héritiers, entr·e lefquels un 
héritage efl: comun et indivis par le titre d'affociation, comm'entre 
les héritiers du mary et de la femme pour -héritage de la. comunauté 
des deux conjoints, qui apartient moitié au furvivant et moitié aux 

héritiers du decédé. 
Cela pofé: lorfqu'un hé~itage comun par indivis entre plufieurs 

cohéritiers efl: licité et adjugé à l'un des deux, il n'eft point fujet à 
retrait, parceque par l'adjudication il ne fort point de la ligne; 
mais s'il eft adjugé a un étranger, il y a ouverture au retrait, om .. 
m'étant mis hors de la ligne; mais les cohéritiers ou l'un d'eux ne 
peuvent pas l'exercer parcequ'ils font vendeurs: mais leurs enfans 
y feraient reçus. Q!_le fi un d'eux vend fa portion ou qu'elle fut 
fur lui adjugée par decret, elle ferait fu jette au retrait p-arceque idem 
juris in parte quod in toto. ' 

j .•• • 
. TITRE 



~~~~h~~~$~~,~~~~~~ 
'~#~~;,~#~~;)*~#~#~.~~f!t),-tf 

T I T RE V. 

Des arrêts, executions et gageries. 

6t 

A faijie ct arrét fe fait entre les mains d'un debiteur de fon 
debiteur, et doit fe faire par ordonnance des juges qui les 
accordent.à ceux qui font fonJés en promeflès ou autres 
aél:es privés, non reconnus en jufiice. 

La gagerie fe fait, lorfqu'on faiiït ce qui apartient à fon qebiteur, 
ou qu~on pretend lui apartenir. Qy~on fait une dcfcription de cc 
qu'on faifit fans aucun deplacement, et qu'on le Iai1fe entre les 
mains du proprietaire. 

La faijie et execution fe fait en vertu d'un titre executoire, et 
lorfqu'on deplace les chofes faifies ct qu'on donne un bon et folvable 
gardien qui s'en charge; command~ment préalablement fait au 
debiteur. 

La faifie reelle fe fait en vertu d'un titre executoire, figné et fccllé, 
fur les immtubles d'un debiteur, commandement préalablement fait 
par un fergent affifié ~e deux temoins. .. 

Plufieurs autheurs pretendent qu'il ne faut point de commande
ment, lorfqu'il y a terme dans l'obligation, ou que par le jugement 
il dl accordé un délay, quia dies iuterpellat pro homine: quant à moy -
je fuis du fentiment de ceux qui le tiennent neceifaire. 

ARTICLE 22. 

eaufes de la faifie, ex.ecutions, arrêts et _emprifo
nemens. 

On ne peut point procedt!r par voie d'arrêt 1 execution, ou autres e;.."'j>/oits, 
fur. les biens d'autruy, ni par emprifonement, fans obligation, con-

r . u 2 damnation, 
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damnation, de1it ou q~afi delit, chofe privilegiée ou qui le 
vaille. On n'y ejl rece·vable e)t vertu, d'obligation ou fentmce, ji la 
cb~fo ou Jo mme pour laquelle on veut Jaire l' ev:ploit n' '!ft certaine et li-
quide en Jammes ou ejpcc:es. ,. ' 

C
ET article qui renferme les 16ome. et 166me. de la coutume 

propofe. 
Primo. Les caufcs pour le[ÇJ_ueHes on peut ii pourvoir par faijù, 

arrêt et execution fur les biens d'autrui, o'u par -emp1·ijonnement de la 
perfonne, font, l'obligation, la condamnation par fentence ou jugement, 
le delit et le quaji delit, le privilege de la ddte ou qui le '<)aille. Et 
fans ' l'une'de ces caufés, il üecide qu'on ne peut pas pro::qler par 

uh de ces moiens. 
Les moiens de fe faire paier font l' fin·rêt des neublcs ou deniers 

apartenans au debiteur, la Jaijie ct execution de 11eublcs et l'empri
fonement de '1:1 perfonnc; et fous ces mots, ou an.tres exploits, font 
compris ·ou fous entendus la frm.ple gagerie et la faijie re?lle qui étans 
des voi-es de rigueur ne fe peuvent excrçer que pour les caufes qui v 
font exprimées: ce qui fouffre des exceptions. ' 

La premiere qu'un creancier peut en vertu d'un fimple billetfaire 
faifir ct arrêter les meubles de fon debiteur ( c'eft ce qu'on apelle 
faijie canftrvatoirt) et cependant lui faire donner affignation pour la 
reconnaiffance d'icelui. Cet article n'cft gueres en ufage pour la 
faifie des meubles, mais il a lieu pour l'arrêt des fommes dues au 
~ebiteur, fait entre les mains de celui qui les doit, et cette faijie et 
arrêt ne peut fe faire fans une permiffion du juge qui fe donne fur 
uhe fimple requête, au bas de laquelle le juge doit mettre, foit donné 
a.!Jignation, et ·ccpmdmrt permis de JaiJir et arrêter: Et dans le cas ou la 
faifie et arrêt eut été faite fans caufe., et temerairemetzt, comm'en 
vertu d'un billet qui aurait été acquitté, le faiffiffant efr condamné 

aux depens. 
La deuxieme eft, brfque le debiteur efi: fugitif et qu'on peut 

craindre qu'il ne detourne fes meu1:J1es, auquel cas le juge ordonne 
la faifie des meubles du debite1,1r, à la charge dei de-bers, domages et in· 

· teréts contre les temeraires arrêt ans. i 

Sans billet ou fans l'une des caufes portées en cet atticle, il n'cil: 
p~s permis d~ fe pourvoir par faijie ou arr#, ou autres exploits fur les 

biens du debiteur. · 
Secztndo. L'autre partie de cet article decide que quoiqu'il y ait 

obligation 
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obr g.ation ct condamnation par jugement, on n'cft pas recevable a 
preceder par voie de foifie, arrêt, execution ct emprijor.cmmt fi la cho[c 
ou fomme pour laquelle on veut faire l'exploit n'eH: certaine ou li
quide en fommcs ou cfp'"'ces, parcequ'il n'efr pas jufte de commen
çcr par ln voie 1 igourcufc Je la Jaijie, t).·etution ou cmprifonemcnt pour . 
une chofc à laquelle le debiteur ne peut immédiatement f.ttisfaire, 
par la nature ct la qualité de la chofe ~ui lui eft demandée, qu1 
n'étant point certaine et liquide, il ne. peut paier au creancier. 

V ne ch fe cft Hquide et ccrtame dont on connait la fubfl:ancc, la 
quantité et la qualité, comm'une fomme d argent. Une chofe n'cft 
point liquide, lorfque l'obligation conliHc ad jàciendum, parcequc 
les 0~ 10~tions àd jàcicndumt·efilvuntur in id quorl intertfl, qu'il faut 
faire liquider auparavant eo une fomme de deniers; et lorfq u'une 
dette n'cil: point liquide, il faut la faire liquider, comme des do
mages ct interêts qui doivent être taxés par les juges, avant que 
d'executer pour en être paié avec connaif1ànce de cauie, autrement 
la fai.fte et execution ferait injuricu(e {'t tortionaire. 

Il ne fuffit pas que la dette foit liquide à l'égard de la dette, il 
faut qu'elle la foit auffi à l'égard des pcrfonnes, de forte que l'cxe .. 
cution doit fe faire fur les mêmes perfonnes qui ont parlé au contrat, 
non fur les héritiers· ni fur la veuve pour fa part de comunauté, dans 
le cas même ou leurs qualités [oient notoires, et qu'ils en con
:viennent: mais il e.fl: necdlàire de venir par aél:ion, et faire declarer 
le contrat cxecl.itoire contr'eux, ainfi qu'il l'était cGntre le défunt. 

A TICLE 23· 

Si tneubles ont fuite par hipothéque, et fi le premier 
faiffiffant de -chofe mobiliére eft preferé. 

Meubles 12'ont pohrt de fuite par hipothéque lors qu'ils font bors de la puf
feffio1Z du debiteur, ct le premier creancier qui le prunier fait arrêter ct 

faijir valabl ment, ou prendre par execution aucuns meubles à fon de-
biteur doit être le premier paie. · 

ON voit par cet article qui contient les I r7me. ct 178me. de la 
coutume. . 

Primo, que les meubles n'ont point de fuite par hipothéque, 
c~ijl 
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t'fjl 11 dire, qu'encor que les biens [oient obligés et hipothéqués, 
apartcnans au debiteur, tant meubles qu'immeubles, ~e.neralerr:ent ou 
fpécialement, cependant 1~ creancier ne peut Rouri~tvre.le tters ac
quéreur des meubles du debiteur, par aébon htpothequcure pour les 
abandonner et les voir faifir et executer,. et enfutte les vendre dans 
le tems, aux jours et lieux accoutumés. 

Secu:2dà, que qu<J.nd bien même les meubles fe trouv~raient en la· 
poffe.Œon du debiteur qui feraient faifis et arrêtés par des creanciers 
opofans, le premier fat!Iiffant efr preferé aux autres, ji ce n' ijl au cas 
i.e déconfiture, qui fera expliqué dans l'article fuivant. 

Il ferait trop rigoureux que les acqu6reurs des meubles fuifent 
pourfuivis par hipothéque pour les meubles qu'ils auraient achetés, 
ce ferait detruire et empêcher le commerce et ôter aux particuliers 
la liberté de difpofer Je leurs meubles; et c'eH: ce que declare le 
premier membre de cet article dont on peut rendre plutieurs 
rai fons. 

La premiere, que l'hipothéque efr un droit reel qui ne peut pas 
être auffi aifement impofe fur un meuble qui n'a point de fubftance 
perpetuelle et certaine, puifqu:'il peut être facilement tranfporté d'un 
lieu à un autre. 

La deuxieme, que le creancier peut fe faire transferer Ia poffeffion 
du meuble et s'en faire nantir, pour en empêcher le divertiffcment, 
et afin qu'il ne puiffe être aliené par le debiteur. 

La troijieme qu'il n'y aurait jamais perfonne qui put acheter au
cuns meubles en fureté, parcequ'il ferait toujours dans la crainte 
d'en être pourfuivi hipothéquairement. Donc il efr de l'interêt pu
blic que les meubles n'aient point de fuite par hipothéque, lor/qu'ils 
font hors de la poj)èjjion du debiteur. 

Il ne faut point entendre par ces mots que les meubles ont fuite 
par hipothéque, lor/qu'ils font en la poffi.IJion du debiteur, en forte que 
les creanciers hipothéquaires viennent par ordre de leur hipothéque 
fur ]e prix provenant de la vente du meuble faifi, parceque les ar
gumens à contra1'io fenfû, font prefque toujours vicieux, et qu'on 
n'en tire fouvent que de mauvaifes confequences; et le fens veri
table efr que, lorfque les meubles font h@rs de la poffeffion du debi
teur par aliénation, le creancier n'y a aucun droit: mais que tant 
qu'ils font ep fa poffeffion, il peut feulement les faire faifir et exe
(utcr pour être p.aié de fon dû •. 

ARTICLE 
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ARTICLE 24· 

Nulle preference fur meubles au cas de déconfiture. · 

Cependant en a cas de déconfiture, cbaque creancier vient à contt·ibution 
au fol/a livre fur les biens meubles du debiteur, et il n'y a point dt pre
ference ou prerogative pour quelque cau fe que ce Jàit, méme quand aucun 
des creanciers aurait le pn·mier fait Jaijir. 

CET article qui eft le 1 79me. de la coutume, eft une exception 
du fecond membre du precedent article, par lequel les pre

mlt:rs fa.ifiiifans du debiteur font paiés par preference a tous autres 
creanciers faifii{fans et opofans, _ puifqu'en cas de déconfiture la pre
vention de la faifie ne. fert de rien aux premiers faiffiilàns. Tous 
les meubles font vendus à leur diligence: mais le prix en prove
nant eft diHribué entr'eux et tous les creanciers oporans à contrilm
tion aujol la livre. 

Ce droit de déconfiture eft. un benefice de la loi qui égalife en cc cas 
tous les creanciers qui ne font fondés fur aucun privilege, fàns que 
la diligence du premier faifilffant lui attribue aucun avantage parti
culier fur les autres creanciers, parceque la loi veut que pu!fque le 
debiteur eft infolvable, la perte retombe à proportion fur tous les 
creanciers, n'etant pas j ufte qu'un feul foit paié de toute fa aette et 
que les autres n'en retirent rien. Ce ferait donner une ouverture 
aux fraudes qu'un debiteur pourrait commettre, en fupofant un 
creancier chirografaire qu~ faifirait tous les meubles et biens mobi
liers d'un .debiteur, , dont la dette parait.-ait fi confiderablc, qu'elle 
emporterait le prix entier de la vente. 

Il femblerait des termes, et il n'y a point de preformee ou prerogati-vt 
pour quelque caufe que ce joit, que cet article exclut les dettes privile
giére::., enforte que les creanciers privilegiés feraient tenus de venir 
à contribution avec les autres creanciers fimples chirografaires ct 
perfonnels. Il faut cependant dire le contraire, et ces termes doi
vent s'entendre que tous les creanciers pour dettes comunes et or
dinaires hipothéquaires ou chirografaires, n'ont pas plus de droit 
les uns que les a}ltres fur les deniers provenans de la vente des meu
bles, quoiqu'ils foient faifiiffans ou op0fans les uns avant les autres; 
mais que les dettes privilegiéres font exceptées. Et les privilcgiés 
fur les meubles· qui ne font point tenus de venir à contribution font 
ceux qui fuivent. Prim"Q 
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Primo. Les frais de J uftice. Secundo. Le prix de la vente d'une 

chofe, fans jour et fans te:me. . Tertio. Les. fr~is funeraires, ct les 
{al.lires des Medecins, Chtrurgtens et Apotlcatres. fi<!{arto. Les 
l6iers de maifons et fermes des camnagnes. l(}tinto. Les maçons 
fur les loiers des maifons qu' ils ont bâties, pareiliement les voitu
:Fiera font preferés fur les chofes qu'ils ont voiturées, étant leurs 

_ gagés et leur ~antiiTement. Sexto, ~es de.p~nfes cl'hotelleries ou 
penf10ns. Septzmo. Lorfque le -creancier cft fatfi du gage. 

Oélev_o. Lorfqu'il s'a~it de l~t r,efiituti?n ~u âepôt. Celuy à qui 
il apart1cnt ne peut pomt vemr a contnbutwn avec les creanciers 
du depofitaire : mais il doit lai être rendu ·en natu ·c, s'il fe tr.ouvc. 

La contributioa eH: une diftribution de deniers entre tous les cre
ànciers a proportion de ce qui eft dCt à chacun d'eux au fol la livre 
c'e!l: à dire, que chacun des creanciers a autant de fols l'un que l'au~ 
tre de chacune livre de la fomme qui lui eft due, chforte que fi. fur ' 
le total il y a un quart à perdre de la dette pour chaque creancier 
~chacun ne peut avoir que quinze fols de chaque li"Vre qui lui eft dm·' 

.' ainü celui à qui il eft dû dix livres ne peut avoir que fept livres di; 
fols, et celui a qui il en eft dû cent n'en peut avoir que j?ixante 
quinze: et ainfi des autres à proportion. 
. To.ns les creanciers font égaux en ce po.int, après que les crean. 
ciers privilegiés font paiés: et pour faire -cette contribution, il faut 
premierement paier les dettes privilegiéres qui ne tombent point dans 
la contribution, et enfuite voir à quoi fe monte le refie du prix des 
éhofes vendues, et la fomme à laquelle fe montent toutes Jes dettes 
èe ceux qui viennent à contribution, parcequ'alors il cft aifé de voir 
,quelk perte il y a à fouffrir pour chacun des creanciers. 

Ces termes, fur les biens meubles, font voir que la contribution 
n'a lieu que fur les meubles et non fur les immeubles, fur lefquels 
on fuit l'ordre des hipothéques, quoiqu'ils ne foient pas fuffifans 
pour paier tous les creanciers. 

ARTICLE 25· 
Ce qu'on entend par déconfiture, et de la caution en 

cas de conteftation. 
Déconfiture ejl, lorfoue fes bie~s du debiteu.r, tant meubles qu'immeu

ilcs 11e fujJifint potnt a rempltr /qs &rçanczers. S'il furvient quelques 
dijerends 
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difi·rends entr'eux fu~ la fu:ffifance ou infujjifonce des dits biens, les 
,premiers en diligmce qui ont pris les dmiers des meubles par eux ard
tés, font tJbligés de donner caution de les raportcr pour entrer dam !ft. 
contribution, en cas d'infiiffifance des dits bims. 

CET article qui dl: le 1 8ome. de la coutume explique ce que c'èfl: 
que déconfiture. C'efr lorfqu'un debiteur Jil'a pas de biens fuf

fiüms ·pour fatisfaire à fes creanciers, foit meubles ou immeubles: 
auquel cas le debiteur eft déconfit, c'e:fr à dire, ruiné et infolvable · 
après une difcuffion generale de tout fes biens, tant ·meubles qu'im
meubles. 

· En ce cas, celui qui a faifi le premier les meubles du debiteur 
n'cft point prcf.:ré aux autres creanciers; mais il vien~, comm'il ejl 
dit ·au precedent arti-cle, avec les autres à la contribution au fol !ti 
livre. Ce qui efr particulier en ce cas: car fi le debiteur avait af
fès de bien3 pour fatisfaire à tout, le premier faiffiffant feraitentie
rcment paié de fa dette. 

!viais en cas cie déconfiture corm'nençera fon par vendre les meu
bles, ou commençera t'on par les immeubles r 

La .contefration qui arrive fouvent, efr, fi on vendra les meubles 
pour les contribuer avant les immeubles, ou ii on commençera par 
vendre les immeubles et enfuite contribuer le prix des meubles. Ce 
qui decide plufieurs quefrions, parceque les uns ou les autres vendus 
les premien, font que les creanciers chirografaires ou hipothé
queraiers reçoivent plus ou moins. Il efr d'ordinaire à la vcrité de 
laitTer faire le plus diligent et paier par ordre d'hipothéque aux cre
anciers hipothequaires les deniers provenans de la vente des immeu
blc3, et difi:ribuer par contribution entre tous les creanciers hipo
théquaires et chirografaires les deniers provenans de la vente des 
meubles: mais je crois qu•il fàudrait fuivre en ce cas le Droit Ro
main par trois raifons et commençer par la vente des meubles. 

La premiere. Parceque le Droit Romain efr la loi comune. 
La deuxieme. Parceque les meubles font toujours plus promts à 

vendre que les immeubles et peuvent déperir par le tems. 
La troijieme. Pa'rceque le creancier hipothéq uaire a droit fur les 

meubles, auffi bien que le chirografaire qui n'a pas hipothéque fur 
les immeubles, puifqu'il ont l'un et l'autre interêt de faire paier les 
creanciers qui font devant eux en hipothéque fur les immeubles, 
afin qu'ils puiffent venir en ordre. Et au contraire parceque les 

X chirografairés 
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chirografaires ne foufrent point, puis qu'ils n'ont point de droit fur 
les immeubles qu'après tous les hipothéquaire~ paies .. 

En cas de faillite et Banqueroute du debiteur, tl efr neceflàire 
que les creanciers s'affemble'nt pour prendre des re foi ttÎons pour Je 
recouvrement des effets, ou pour l'acquit èes dettL.S privilegiéres et 
autres. Celles qui font faites à la pluralité rles Yoix doivent ê re 
exccutées p~.r provifion, fuivant les loix du Code, livre ]_, titre 7 I, 

qui bonis ced.:re po.lflnt, et li v re 2, tirre 3, de paéiis; dans les quel es 
le jurifconfulte refoua q~atre cas. 

Le premier. ~e les voix des creancisrs fe mefurent par cc qui 
leur eil: dû. Majorem ejfe partem pro moclo d11biti, non pro numero per~ 

Jânarum placuit. 
Le fecond:. ~e s'ils font égaux en ce qui leur eft dLî, le plus 

grand nombre l'emporte; qnod ji ~quales jint in cumula debiti, tune 
plurium creditorum numerus prltiferendus tjl. 

Le troijieme. Qye s'ils font égaux en nombre et en dettes, il faut 
fuivre l'avis des creanciers qui font plus éminens en dignité; in nu
mera pari creditorum autoritatem ejus-fequatur P1·tetor qui dzgnitate in
ter eos prtecellit. 

Le quaf1'Îeme. <l!Ii s'il y a égalité de nombre, de dettes et de àig-
nité; il faut fuivre l'opinion la plus douce; humanior fententia à 
Prtetore eligcnda efi· 

Comme il efi: decidé par la loi, s'il y a 'plufieurs creanciers com-
pris dans une même obiigation pour une même dette, ils ne font 
comptés que pour un; ji plures jint qui unam et eamlem ha beant aéiio
nem, uni us loco hahcntur; ut putà fit plures Jint rei jlipulandi, aut 
plures argentarii, quorum nomina jimul fat/a funt, unius foco numera .. 
buntur, qui à unum fji debitum. 

La difpofition de ces loix efr fort équitable, d'autant que ceux à 
qui il efl: dû davantage, ont plus d'interêt à la confervation des 
biens du debiteur et au recouvrement qui peut s'en faire, et fi les 
voix du plus grand nombre l'emportaient, le debiteur pourrait cau
fer des prejudices confiderables-aux créanciers à qui la plus grande 
partie des dettes ferait dtte·. Et c'efi pour cela qu'il eft de loi qu'en 
cas d'opofition ou de refus de figner les deliberations par les crean· 
ciers, dont les creances n'excederont point le quart des dettes, 
elles feront homologuées en juHice, comme s'ils avaient tous lignés. 
Mais ces deliberations ne peuvent point prejudicier aux privileges 
fur les meuble!!, ni aux privileges et hipothéques fur les immeubles 

que 
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que pourraient avoir qnelqu'uns des creanciers qui ne font point 
<>bligés d'entrer dans aucune camJJ{;fiûon,, ou rcmijè ou atermoycmmt, à. 

. caufe des chofes pour les quelies ils feraient creanciers privilegiéi 
.ou hipothéquaires. 

AR·T ·ICLE 26. 

De gagerie. 

Il dl loifible à tout proprietair-e de inaifons et fi1?!US de campagne, par 
lui diJnnées à loi er, de Jaù·e procede"r par voie de gagerie en les ditu 
maifons ott fermes pour fon dù, fur les biens meubles qui y (ont. 

S'il y a des fouslocataires, leurs mtubles peuvent être pris pour le loier et 
charge des baux; et cependant ils leur feront rendus, en par eux paimzs 
les loi ers de ce qu'ils occupent. • 

CET article qui renferme les r6xme. et I62me. de la coutume 
propofe le cas de la Gagerie, qui cft une faifie ou arr.êt ~ de. 

meubles, fans tranfport ni deplacement qui fe fait f.:1.ns permiffion· 
du Juge par un engagement tacite qui fe contraél:e par la chofe; 
et elle fe fait faute , de paiement du loier.de la maifon, ferme de 
campagne, ou partie d'icelles par le locataire qui les occupe fur les 
meubles qui lui apartienent • 

. Cette Gagerie s'exerce fur les meubles meublans feulement, et 
non fur les autres effets mobiliers, tels que les billets, obligations, 
&c. parceque les meubles meublans, Jupelleéiilia, comme lits, ar
moires, tables, chaifcs, tableaux, tapiilèrics, , batteries de Cuifine 
et autres femblables qui occupent la· maifon, font obligés tacitement 
au paiement du loier. On doit même comprendre dans la gagerie, 
les habits, linges et bibliothéque qui peuvent Jervir de gages au 
proprietaire. . 

Cet article decide auffi que tous les meubles des fouflocataire; 
font rcfponfables des loi ers dus par le principal locataire·: mais 
qu'en offran~ par eux de paier ce qu'ils doiycnt au princ_ipal loca• 

, taire, ils en obtiennent main levée. 

' x 2 .TITRE 



7G:· 

IHIIHIIIIIIHIIIIIIIII!I· 
TITRE. VI. 

Des ftrvitudes et raports de jurésw 

L y a trois fortes de fervitudes, les rujlicte, les urhante et les 
perfonelles. 

Il faut definir la fervitude, jus impojitum, quo pradium unius 
prteter naturam a/teri fervit, vef pra:iio, vel perfona~ Cette dc

finit!on fait connaître que fuivant la loi contenue au code; livre 3• 
titre 34 de fervitutihuf, quoties nec hominum nec pradiormn interdJ, to· 
ties nulla potejl eJfe fervitus. 

Le mot de fervitude doit s'entendre nonfeulement par l'ufage 
d'une utilité aél:uelle, comme de faire paffer les goutieres de fa 
maifon fur celle de fon voifin: mais auffi dans le droit qu'on a d'em
pêcher qu'un voifin ne faiTe quelque chofe qui empêche notre vue, 
ou qui lui en donne fur nous; c'eft pour cette rai fon qu'on tient pour 
maxime que, tune non poter at ~Ife fervitus cum per loci jituationem uniur 
domus a/teri infervere non poterat. Et il faut conclure que lorfqu'ity 
une diftance très· grande entre deux maifons, qu'il y a une mon· 
tagne, ùne riviere publique ou un grand chemin, il n'y a point àe 
fervitude, mais qu'il peut y avoir une fervitude 1·ufl:ique, camme 
'Uia, allus, iter, ·même celle altius non tollendi. 

Les fervitudes urban a, funt jus jlillicidii tigni immittendi, ut flumen 
'Vel cloacam vicinus in fuas t:edes recipiat, aut ut quis non recipiat, altius 
tollendi, tedes aut ne altius tollat ades nohis ùrvitis. 

Celles rt!J'licte, font, jus itintris, via, allus, aqute auEfus &c. 
Les perfonelles regardent feulement les perfonnes comme Je droib 

de paffer fur le terrain d'autrui, ou de fe pro'mener dans un 
jardin. Les 



D'ts Jervitudes (f t·aports de iurès. Tit. VI. 71 
Les unes et les autres font incorporelles, conjijlunt in jure, mai~ 

torporibus inhterent. 
Il efl: de loï fixe et certaine, qu'il n'y a point de fervitude fans 

titre, et que la jouiffance pendant plus de 100 ans d'une fervitude 
ne peut pas s'acquérir, nec exceptionem, nec jus pojfidendi, par la pref
cription, mais qu'il eft libre à toutes perfonnes d'impofer fur 
leurs héritages foit in falo, aut in fuperficie, telles fervitudes que bon 
lear femble pourvû qu'il n'y ait rien contre la liberté publique. 
~oique par la longue~ .uiHànce fans titre, on ne puiffe pas ac

quérir un droit de fervitude: cependant elle fe perd per non ufum, 
c'efl: à dire, que par 10 20 ou 30 ans on prefcrit la liberté, et on fe 
delivre de la fervitude établie par un contrat. 

Toute fervitude ne peut avoir pour fondement qu'un titre legi
time, et quoiqu'elle ne s'acquiert point par lajouiffance, elle fe perd 
par la non-jouiffanœ. 

Il e!l: libre à deux voifins d'impofer telles fervitudes qu'ils veulent 
fur leur.!! héritages, lorfqu'elles ne font point contre le droit 
public. 

Lorfqu'il n'y a point de titre qui établiffe une fervitude, il faut 
fu ivre le droit naturel, qui efr, que chacun e!l: le maitre de fon hé
ritage, qu'il peut y faire en fonds et dans le deffus tout ce qu'il lui 
plaît, en fuivant cepend_ant les ordres qui font établis dans la loi. 
C'efl: ce qu'il efl: bon d'expliquer en en examinant l'efprit. 

Nemini res fua Jn·vit. Par confcquent fi celui qui a fervitude ou qui· 
la doit, devient pr-oprietaire des deux héritages, la fervitudc èfl: 
évanouie, parceque fuivant la loi, de fervitutibus. Ea tflnatura fe.r
viiutis ut dejinat tjjè, niji quis patiatur, et vicinorum interjit, ut non 
fiat aliquid; ce qui ne fe trouve point l'orfqu'une même perfonne a 
les deux héritages, de la même mamere que l'orfquc l'ufufruit fe 
trouve confolidé ?Vec la propriété. 

Le droit de fervitude étant incorporel, il ne peut fe perdre et 
~'acquérir par partie, potejl quidem ad certam partem fundi co1:Jlitui aut 
remitti. Car quoiqu'il foit très veritable de dire, qu'on peut im
pofer ou reten~r une fervitude fur une certaine partie, ou fur un cer
tain efpace de fon terrein feulement, et que par cette raifon on con
clura, que fi j'acquiers une partie de !~héritage voifin qui ·devait une 
fervitude au mien, la partie qui efl: acquife apartenante à un même 
maitre dl: franche de fervitudc, quia res Jua nemini fervit, et le refie 
èe l'héritage dt fujet à la même d'auparavant, quia perpartes rttim-

tur; 
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tur; et l'acquifition que j'ai faite n'affranchit point la fervitude du 

rcfie de l'héritage. " . . . 
Il n'en efi point de meme, ji fundus eut fervttus debztur, fe Yend 

pour partie, car alors le d,roit de fervitude ~e fe ~divif~ pas,. et ~e fait 
il ne ferait point jufte qu'une perfonne qUI ~o.fied;raJt un.Jardm qui 
aurait jus vit:e, allu.s, aut aquce dullus, aut ttmerts, vend1t fon }ar~ 
din à dix perfonncs, et que toutes les dix euffent Je droit de fe.rvi~ 
tude fur l'héritao-e voifin, parcequ'alors ce ferait dix fervitudes pour 
une: mais en -c~ cas il faut que celui qui a le droit de fervitude 
convienne avec ceux à qui il vend partie de fon héritage du ~ieu où 
la fervitude reftera, et au profit de celui des acquéreurs qui fera con~ 
venu entr'eux fuivant la loy; c'eft en cc cas qu'on peut dire jus fir .. 
vitutis dividi non potejl. 

ARTICLE 27· 

~and et con1ment fe font les vifites et raports de 
jurés, et la manier~ de faire, de figner et de livrer 
les raports. 

En tn'atieres Jujettes à vijite, les pgrties doivent convenir m jugement, dt! 
jurés ou experts qui feront ferment devant le juge, et le t·apoït doit être · 
donné en jZffiice, auquel le juge a égard autant que de raifin. Peut ce· 
Jendant le juge ordonner autre ou plus ample vijite: et dans le cas ou ln 
partiu ne conviennent de perfonne, le juge en nomme d'o.flice. 

Les experts convenus ou nommés doivent rediger leurs raports par écrit fur 
les lieux, Mivent les Ji_g:ner avant d'en partir·, et en delivrer fous 24 
heures copie aux parties, ji eiles l~ requù.,.~ .,. 

,. 

CET article qui contient les 1~4me. et 185x.1e. de la coutume efl: 
mis au commencement de ce 'titre, parc.eque les fervitudes 

font des matieres fujettes à conteftation qui ne p-euvent· fe terminer 
fans vifite et raport d'experts à ce connaiifans ;t et fa difpofition s'é
tend à toutes matieres et diferends qui requierent viii te; comme 
lorfqu'il s'agit de prifée et eftimation d'ouvrages, ou de la valeur ou 
prix des maifons et héritages pour faire partage entre cohéritiers ou 
coproprietaires; ou lorfqu'il eft queftion d'imoenfe~ et améliorations 
faites dans l'héritage d'autrui, ou lorfqu'~n pretend qu'il y a 

quelques 
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quelques defauts dans les ouvrages de maçons, de charpentiers, me
nuifiers ou autres ouvriers, ou que l'on pretend que l'ouvrier qui 
les a faites n'a pas executé fon marché. 

Les experts ne font nommés que pour faire leurs raports aux juges 
de l'état des lieux, a ·:n de leur faire conaitre fi la fervitude eft Hue 
par celui qui la prcten , ou fi elle efi duè comm'il la demande. 
Les juges cel?endant ne font point obligés de s'y arrêter. . 

Cet artic.Je veut au ffi, que dans le cas ou il eft neceffaire de vi fi te, 
les parties conviennent en jufl:icc de jurés ou experts, linon qu'il en 
doit être nommé d'office. · 

I.a partie pour laquelle Je juge a nommé u~ expert, peut le re ... 
cu fer, s'il a cau fe legitime, et même les parties peuvent recufèrlesex .. 
perts nommés par le~ parties aàverfes. Cc qui èft d'autant plus jufte 
que les jugemens fè rendent fur l~urs raports, et qu'il doit être per-
mis de recufrr les juges fufpeéls. . 

Si les experts font contraires en leurs raports, les juges doivent 
nommer d'office un tiers qui fera affiffé des autres en la vifite. Si 
tous les experts font du même fen ti ment, ils doi\'ent donner un feul 
avis et par un même raport, finon ils doivent donner chacun leurs 
avis à part. 

~ ARTICLE 28. 

Si la fervitude ct la liberté contre la fervitude s'ac ... 
quiérent par prefcription. 

Droit de firvitude ne peut s' acqrtérir par quelque langue jouijfonce que a 
foit (am titre, encor qu'on en eut joui pendant roc ans, mais la liberté 
Peut fe réacquérir contre le titre defirvitude par 30 ans. 

Larfqu'un pere de famille vend partie _de fa maifrm ou de fin héritctge, il 
doit Jpécialement dcc/mw~ quelle firvitude' il fe retient fur. l' héritagl 
vendu, ou quelle il C,I)Jytitue fur 1t jie1t, et il faut qu'ilia 'declare noinê
ment et JPéciaùment, tant pour l' endrtJit,. grandeur, hauteur, 1l'lejttre, 
qu' efpece de fervitude: autrement toutes co'!ftitutions generales de fvvi
tudes, fans les declarer air!Ji, ne valent. 

~ET article qui renferme les I 86me, et 2 r sme. de la coutume, 
~ contient deux chofe~. 

Jl 
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Il Jecide en premier lieu, que le ~roit de ~er.vit~de ~e peut s'ac

'lJ.uérir fans titre par quelque tems qu on en a1t JOUl,_ meme par 100 

ans ct plus. D'ou il s'enfuit que qui pretend ferv1tude fur un hé~ 
ritage, au cas qu'elle lui foit refufée, doit en montrer un titre, fans 
quoi il doit être débouté de fa demande et l'héritage dcclaré libre et 
exemt de la fervitude prctenclue. Un titre dt, ou un contrat de 
vente, de donation, un partage, une tranfaétion ou autre femblable 
par lequel la fervitude aurait été confl:ituée, ou une difpofition de 
derniere volonté par laquelle le proprietaire l'aurait chargé d'un~ 
fervitude. Un tel titre doit être prouvé par écrit et non par temoins. 
La prefcription e{l: interdite en matiere de fervitude. Les fervi
tudes font tant urbaines que ruftiques qui ne peuvent s'acquérir fans 
titre, quoiqu'il y ait 100 ans de poffeffion; et ces termes fe doivent 
entendre de la poffeffion qui excéde 100 ans. 

Qyoique les fervitudes ne puiifent fe prefcrire fans titre, cepen-
dant on peut prefcrire la liberté contre les fervitudes fondées et éta· 
blies fur de.s titres juftes et legitimes fans titre d'affranchiifement, 
c' ~fi à dire, au cas que celui à qui la ferv.itu-dc était due ne s'en foit 
point fervi par le tems requis de 30 ans. La rai fon de la difcrence 
eft~ que les fervitudes font contraires à la nature des héritages qui 
font prefumés libres, fi on ne juftifi.e du contraire par un titre va
lable fuivi de poffeffion, ct po~r les pretendre il faut raporter le 
titre è.e leur conftitution, toute poffeffion fans titre étant prefumée 
une ufurpation O\J conceffion précaire, et Jamiliaritatis caufâ, et que 
comm'on juge toujours en faveur de la liberté, in dubiis Javendumejl 
libertati, on doit prefumer que celui qui a ceffé de jouir depuis ii. 
longtems du droit de fervitudc dont il était fondé en titre l'a reunie 
et en a dechargé l'héritage, fur lequel elle était impofée: mais que 
l'aéte a été perdu parceque celui à qui elle était due, doit s'imputer 
de ne s'être point fervi du droit qu'il avait. 

En fecond lieu, que fi celui qui eft proprietaire d'un maifon con-
fdhnte en plufieurs corps de logis en vend et aliene une partie et 
retient l'autre, il doit declarer expreffement et fpécialement quelles 
fervitudes il fe retient fur la partie qu'il aliene, et quelles il confii
tue fur celle qu'il fe refervc, et doit declarer l'endroit, la grandeur, 
la hauteur, la mefure ct l'efpece de fervitude, car s'il fe contentait 
de referver droit de vues et fenêtres et autres femblables fervitudes 
fans les defigner plus cxpreffement, il ne pourrait avoir droit de 
fervitude, conformement à la loi du Digcfi:e, livre 8. Titre ~· D~ 

ccmmum 
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communi preediorum, qui dit, in tradendis unis tedibus ab eo qui binas 

. babet,jpecies fervitutis exprimenda ejl, niji generalitcr Jervire ditlunz erit, 
aut nihil valeat quia incertum fit qute fervitus excepta fit, aut omnis fer
vitus i?nponi deheat. Donc celui qui efl: proprietaire de deux maifons 
et qui en vend une, doit déclarer quelle fervitude il retient fur celle 

- -qu'il vend, de crainte que s'il declarait generalement, et fans une 
declaration fpéciale et expreffe de la fervitude qu'il veut et entend que 
celle qu'il retient ait droit de fervitude fur l'autre, il n'arrive, ou. . 
que telle confritution foit inutile et fans effet, dans le doute de fça
voir precifement la fervitude qu'il a voulu fe referver; ou que la par-

' tie qu'il aurait alienée ne fut chargée de toutes les efpeces de fervi
tudes dont elle pourrait Fêtre. 

·AR TIC.LE 29. 
QEi a le fol a le deff'us et le deffous. 

~Celui qui a le fol, apellé l'étage du rez de chaujje1 d'un béritage peut et 
doit avorr le dejfus et le dtjfous de fon fol. Il peut édifier par dtjùs ete'! 
dejfous, et y Jaire puits et autres chofes permifes, à moins qu'il n'y mt 
titre au contraire. 

L. A decifion de cet arti~]e qui efr le 187me. de la coutume, cft 
que celuy à qui apartient un fonds peut édifier par deffus et et:l 

de!lous à fa volonté et y faire puits et autrei chofes; et que tout ce 
qui effbàti deffus ou detfous e{l: cen{é ·lui apartenir, s'il n'y a titre 
au contraire. 

Il faut obferver que-le fol ou étage du rez de chauffée n'efr dit q~e 
du fonds fur lequel un bâtiment eft élevé que les jurifconfultes dlf
tinguent de !"édifice, apellans le fonds, folum et l'édifice fuperficies, 
enforte que tout bâtiment confifie en deux chofes, (çavoir, le fol et 
la fuperficie -()U furface qui cft eedijicium fuperpiftù/m, qui ne peut 
fubfifrer fans le fol; pourquoi les loix ont decidé que l'édificeced<: 
au fonds, eedijicium folo cedit. • 
· O!mique par ·cet article il foit permis au proprietaire d'un fonds 
d'y bâtir fi haut que bon lui fern ble, fondé fur ce que Cujus ejl folum., 
ip.fius et cœlum efi, neanmoins fuivant la loi contenue au Digefie 
livre 8: titre 2: de flrvitutibus urbanorum prtediorum; on ne peut pas 
élever fes bâtimens jufqu'à une hauteur demefurée et extraordinaire, 
qui lllminibus vicinorum ojficere, aliud ve facere contrà çommçdum eorum 

y -.,·ri/et, 
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vellet, "j'çiat fe fotmam ac jlat.utum antiqu_orun: rZdiji~iorum cuflo4ire âebere, 
parcequ'il n'dl: pas perm1s aux part1cuhers iu1vant la .lot du. code 
livre 8. titre 1 o de tedijiciis privatis, de hauffer leurs bâttmens a leur 
volonté, mais feulement jufqu·'a Ja. haute.ur portée pa:r le?. loix et 

ordonnances. 

.A.R TIC LE 30. 
Des contremurs requis et neeeffarres et en quels cas. 
J<.!Li édifie établer contre mur mitoien doit Jaire co.ntre mur de lmit poum 

d' épaijfeur, de ,)auteur jufqu' au rez de la mangeoire. ·· 
J!<...ui fait cheminées et hâtres contre mur mitc,ien doit Jaire contremur de Jtx 

pouces drépaiffiur. 
~!Ji fait forges-, fours et fourneaux contre mur mitoien doit laijfer fix 

pouces de vuide entre deux du mur du Jour ou forges qui doit être d'un 

pied d' épaijfèur. · • 
~ti veut faù·e puits et latrines contr'un ml{.r mitoien doi-tfaire ·contrt~nmr 

d'un pied d'épaijfèur. Où il y aura puits d'un côté et la/tines de l'autre, 
il faut qt_tatr·e pieds de maçonnerie entre deux cQmpreJiant les épaijeurs 
des murs de part et tl' tfutre: mais entre deux puits, trois pieasflflfifent. 

Celui qui a jardin joignant immediatement au mur d' aiJtrui ou mitoien, qu>iJ 
fera labourer ou fumer, doit Jaire contremur d'un de·mi pied IJ'ipai,[
feur. S'il y a terres jell~ffés, il doit m Jaire zm d'un piiil. · cET article, qui contient les 188me. 189me. 19ome. 191me. e,t 

192me. de la coutume, établit des regles qu'on doi_t fuivre pour 
ne point prejudicier à fon voifin en ne faifant rien contr'un. mur qui 
lui eft comun, qui puiffe le corrompre. -

Par mur mitoien on entend un mur qui dl: comun aux proprie-
taires de~cux maifons voifines, quaji medius inter utrumque velmeus et 
1'uus, apartenant aux deux voifins, moitié par moitié et par indivis. 

Ql1elque fois mur mitoien fe prend pour le mur qui fepare deux 
héritages, quoiqu'il appartienne pour le tout au feul proprietaire de 
l'un d'eu?', qu~ji medius ~nte; utrumque.. Il faut dire que fi le mur 
apartena1t ent1erement a 1 un des vmfins par droit de fervitude, 
l'autre aurait la liberté d'y faire une étable ou écurie en faifant faire 
un contremur de h~it. pouc~s d'épaiffeur, parceque cet article ne 
parle que du mur m1tmen ~u1 eft le plus ordinaire, et qu'il arriv~ 
rarement qu'un mur apartten~e pour le tout par droit de fervit1,1de 

à un 



à. un f~ul. Cè ne. peut être qu.e forvitutis jure qu'un mur apar
ti:I?-ne a un des ~orfins; .autr~ment .fous murs qui font entre deux 
mmfons, ou qu1 feparent cours et jardins font reputés comtlns et 
mitoiens, fi on ne jufiifie le contraire. ~ 

,( --· ~~--~--~~~~~~~~~~~~~~ 

Il ~jlloijible à ~n voijin de half_/fit à Jet depeJJs le mur mitoien d• mtr.e lui tJ 

Jo.n voijin'ji b~ut que ho~ lui femble, fans fon confentetuent, liht'y a 
tztre au contratre, en pmant les charges, pom·vâ cependant que le mut 
foit fiffzjant pour_ paier fe · ·rehauffirnmt; et s'il n'qjl pas fu.ffifant 
if faut que celui qui veut rehaujfrr le mur le fa/Je fortifier, tt fe do-it 
prendre L' épaijjêur de fon côté. . 

Les cbargesfont de paier et rembourfir par celui qui bâtit fur ft; mur mi-
toien de fix toifes l'une qui fi ra bâti au dtjfùs de 1 o pieds. 

CE1"' article qui renferme les 195~e. et 197me. de la coutume, 
perm!-?t dehnufl~r u-9- . m. ur mitoien, fi haut qu'on veut, fans 1_, 

confentement de fon voifin, pourvû cependant que ce foit pour fon 
utilité et fans un defièin premedité de lui 'nuire, comme fi c'était 
pour lui empêcher le jour. 

11 reçoit une exception qui y dl: contenue, pourvû que. le voijù-; 
~',;it pas titre au contraire, pour empêcher le rehaufièment par droit 
de fervitude, non altius tqlJen:li. 

La ra.ifon pour laquelle celui qui bâtit fur le mur mitoien efr ttnu 
-de paier les charges e~pliqûées, cft, parccque le rehaufièment 

harcrc Ie .mur mitoicn et -en empêche la durée. Il efr donc jufi 
que ~elui ·q:t;ti le fiait, i.rirlemiûfe fon voifin de la perte qu·e peut lui 
caufcr ce rohau:ffement. Il faut dire au:ffi par la même raifon, que
fi l'autre voifin veut fe fervir du reliauffement fait par l'autre, q jj 'il 
Je peut, en le r.embourfant de là. moitié de fes frais. 

ARTI~LE j2. 

eomtnent 011 peut démolir ou perçer un m~r tni ... 
toien, et de la contribution à le ~aire refaire. l 

L es maçons ne peuvent toucher à un m~r mitoi.en pou~ le d~molir,, le pet:
F" ou re édifier Jans y appel/ir les voijins quz y ont mt er et; et zl !flloz-

y 2 Jib!e 
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fible à un voijin de contrain~re par jujli~e l' aut~e voijin à re[aire ~n 
mur et édifice comun, en rutne, entre luz et fon dtt voijin, et den paur 

fa part pour la portion qu'il peut y avoir. 

C
ET article qui renferme les 203me. et 205me. de la coutume, 
charge les maçons d'avertir les voifins a van~ de demolir, . per

çer ou reédifier un mur mitoien, afin que fi le votfin peut y mettre 
empêchement, il le faffe, et fe pourvoie pour les domages qui pour
raient lui en arriver: n'étant pas jufte qu'il foit rien fait dans la 
chofe comune, fans que tous les aflociés ct ceux qui y ont interêt en 
aient connaiffance. · 

Il autorife l'un des voifms à faire contraindre l'autre par jufiice 
de contribuer à la refeétion et reparation du mur comu.n et mitoien 

qui tombe en ruine. 

ARTICLE 33· 

Ce qu'il faut faire· pour affeoir et po fer poutres dans 
n1ur mitoien. 

Il n'èfl pas loifible à un voi.fin de faire mettre et a.fleoir poutres de fa maifon 
dans le mur mi toi en d'entre lui et fon voijin, Jans y Jaire mettre jamhes, 
parpaignes, chaznes ou corbeaux Jujfifans de pierres de taille pour porter 
les. poutres en rétablijfant le mur: et il ne pourra perrer le mur mi
toien pour les y mettre que jufqu' à l' épaijfeur de la moitié du mur. 

C
ET article conterrânt les 2o6me. et 207me. de la coutume efr 
fort jufte en fa decifion, afin qu'il ne foit rien fait par les deux 

yoiilns, in re communi, qui puiffe nuire à fon affocié, la nature de la 
focieté étant de faire par les afiociés tout ce qui peut contribuer à 
fon avantage, et de ne rien faire qui puiffe lui caufer du domage: 
ain fi ii un des voifins entreprend de mettre ou plaçer fes poutres fur 
mur mi toi en fans y faire mettre des jambes, parpaignes, chain es ou 
corbeaux, s'ils fe trouvent neceffaires, l'autre peut l'en empêcher 
par l'interêt qu'il a dans la confervation du mur qui pourrait tom· 
ber en ruine par la charge qu~on lui donnerait. 

TITRE 
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TITRE VII. 

De la communauté de biens. 

C
E titre demande une a{nplé explication, parcequ'il arrive 
une infinité de E}Uefiions, foit pour partages entre cohé
ritiers, foit entre le§ veuves et les enfans, ou ceux qui 
peuvent venir à partages. 

Ce mot, comunauté parait en~elopé de mille difficultés, qui ce
pendant peuvent aifement s'éclaircir, lorfqu'on voudra coniiderer ce 
que c'eff que cette comunauté, et qu'elle ne difere en rien des fo
cietés que deux perfonnes peuvent contraéter enfemble; foit dans le 
commerce, foit de l'univerfalité de leurs biens ou de partie d'iceux. 

Pour rendre les chofes plus daires et faire voir gu'il n'y a point 
de diference, il faut obferver que le mariage qui donne lieu à la 
comunauté efr un contrat bonâfide, et que cette comunauté fe con
tr.aéte tacitement lorfqu'on fe marie, parcêqu'il n'efr point nece!faire 
de faire un contrat, la loi municipale l'établiffant. 

Ceux qui fe marient fans contrat declarent par un tacite confen
tement qu'ils contraétent comunauté de biens fuivant la loy de leurs 
domiciles, ubi fides fortunte. La comunauté s'établit auffi v erbis, 
cum confenfus exprejjùs adVJ, lorfque ceux qui fe marient font un 
contrat de mariage, ou .que leurs peres ou leurs tuteurs expliquent 
çlairement ce qui dojt compofer cette focieté, ct de quelle maniere 
elle doit êtrê gouvernée, et comment les pertes, ou le gain fe de- 1 

vront partager. 
Pour rendre ce dont il s'agit dans ce titre plus intelligible; il cft 

hon d'obferver, ce qui fe fait entre les contraétans depuis le jour 
1 qu'ils 
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qu'ils contraaent focieté; Ce qu'ih peuvent faire penda.nt qu'~lle 
dure, parcequ'aprés on ne. trquverà aucunes difficultés pour regler 
les conteftations qu1 peuvent îurvenir pour en pctrtâger }eS efFetS' et 
diviièr entre les deux affociés, qui font le mary ct la femms ou 
leurs héritiers et creanciers, ce qui peut apartenir à chacun d'eux 
dans les biens ptopres et écux ete la comunauté, qui fe trouvent 
fouvent confondt!s par des ventes, échanges ou- augmentations faites 
fur les propres l'un de l'autre: et pour y parvenir il faut confidérer 

trois tems. 
Le premier. Lortque la comunauté fe_ contraae; ou lorfqu'on 

f«.it le contrat de mariage. 
Le deuxieme. Depuis la celebration nuptiale. 
Le troijieme. Après la diilo1~ation de la comllnauté par mort ou 

feparation. 
Et après que j'aurai examiné le5 deux premiers. tems et con-

ftdeté ce que les deux affociés ont pu faire,. j'établirai suelques 
maximes generales qui ferv-iroflt à décide~ avec facilité toutes lf 
queftions qui pourraient furvenir. . 

L.?rfqu'on fait un ma:·i~ge il dl d'ufa~e de dreffèr un con~_~tjui 
conttent toutes les conditiOns, fous la fm des quellês le m~rüge fe 
contraB:e, ou on le celebre fans faire de contrat. Si on n'en fait 
point, du jour de la celebration, recontrahitur focietas, parceque la 
loi municipale l'ordohne, et que les contraé:tans s'y foumettent par 
ün confentement tacite. · 
• La loi regle ~u'il n'y a que les meubles que <:hacun des conjoints 
poŒede au jour de la celebration, et les meu~les et les éonq uêts im· 
meubles qu'îls acquiérent depuis, qui entrent dans _la fociété. 

Les contrats de mariag.e font fufceptibles de toutes claufes et fti. 
pulations, pourvû qu'elles ne foient point contre le droit corn un et 
contraires à la difpofition prohibitive de la loi. Les conjoints peu· 
vent donc ftipuler qu'il n'y aura point de comunauté entr'eux, et 
d:~.ns ce cas il eft neceffaire de faire un inventaire de leurs bienl 

meubles. 
On peut. fixer la part et portion que la femme aura dans la co· 

munauté, thême fixer une certaine fomme feulement pour la femme, 
de même que ceux qui contraélent une focieté peuvent le faire. 
~oique l;a,loi regle que la comunauté fera compofée des meubles 

des deux conjoints es des ·acquêts qu'ils fe~nt depuis; ce qui ne fe 
doit entendre lorfqu'il n'y a point de ftipulation au contraire, par· 

· cequ'il 
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cequ'il c,ft libre. au mari o à la femme de _ffipulcr que le~ immeu
bles, pu partie, pu une ccrtai{le forome a pre,ndre f,!lr les immeu ... 
bles entrera ep comunauté; et auc(;>.ntraire que lps m~uhle§ .et de. 

,niers comptans qq'ils ont aujç4-r de la cclebratio.n ot,t ~~tie. g~is:eJ.Jx: 
n'y ent~cront point: et c',eft ce qu~on apelle a.m~blir, fan P.fRPr , 
ou rendre iqlineuble une c~ofc ,mopil.i_ére, ·ce 'gqi n'dt que par fi_c-

- tian, puifgue le meubl~ ou l'immeuble ne change poin.t de nfltur~, 
ct que ce n'e!l: autre chofe qu'une ftintilation par laquelJe une chofe 
immobiliére entre en comunauté et qu'une mobili.ére ·n,y Ç}ltre pqin~, 
qui ne peut c~anger la natl;lrc.ni de l'un n.i de !'autre pour l'ordre . 
d~s S\ICceffions, .}orfque lçs claufq; et. degrés de fi:ipu}f1tions ~efiènt,, 
ùe fa~on que les · héritier~ des meul;>)~s .ou imq1eubles y fuçceclent ,à 
I:ordinaire. < •• , • • 

On a donné à ces biens le porn de propres jiélift, parcequ'ils ne le · 
font qu'autant que la fiétion dure, et entre ceux q.ui l'ont faite: car 
pour ceux à l'égard de qui la fitl:ion ,n'a point été faîte, lor(qu'une 
titcce/liozt vient à partage~ l'on divife meuble comme meuhle et im
meuble comm ~i~meuble, , e.t telles ,fitlions n'empêchent point que 
le tcfiateur ne pui{fe par fou. tfftament difpofe.r , <.lu t;otal, parceque 
le~ fiétions ne fe ·f9nt 1quc ad per.pe-tuam çxdz;Jioncm 7{tariti auif~-
mrnte. , · · 

J'ai expliqué pJufieurs quefiio~s qui concernent cette matiere fur 
le titre premùr de cc traité, et j'ai - remarqué la diference . qu'il r ~ 
entre les pere, mer.<:; aie~d, aïeule et autres a(cendans, lorfqve j'ai 
dit quc .tous les imt\1cubles qu'ils donnent en f-aveur de mariage font 
prqpr:~s, même .les · cleni~rs qu'ils promettetlt avec deftination d'em
ploi en héritages, de même que par ce titre on trouvcJ:a ,que ce q;~.ü 
échet pendant le mariage en ligne diteéte à •l'un des conjoi-nts gar 
é;lonntion~ fuçceffion ou al\trement n'entre point· dans la comu
na~té, _quand bien même· il n'y aurait P,aS de fiipuJation; mais 
qu~ lors que les .co11atéraux <Jonnent depuis le mariage de_:i meu-. 
bles ou immeubles i1s peuvent y a~fer telles conditions que· bon 
leur femblent pour que oe q\l'ils ilonnent n'entre point ep com.t:1 .. 
nauté. · . r r • 

Lorfqu'une fille maja\.\ re ou. une ,femme fe marie, elle ~ut qjen. 
faire telles fiipulations à l'effet d'ameublir fes itr..meubles ou rendre 
immeubles ft:s meubl~s: m~is quelques fiipulations qu'die faffe que: 
les chofes foient propres à elle et <ill,lX fiens de [-Qn d>té ~t ligne, oeJa. 
ne peut jamais s'entendre ~p\e pouv ne point entrer ~n ÇQmi.lnauté, 

· • ad 
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ad perpetuam exclujionem mariti; et cette claufe ne fera point ëhan~ët 
l'ordre des fucceffons des héritiers des meubles ou immeubles. 

On ne peut point ftipuler dans un contrat qu'il n'y aura point de 
comunauté, et qu'il fera libre pendant le mariage de l'établir, ft les 
conjoints le jugent à propos, et telle claufe ne peut pas avoir fon 
effet, parcequ'un mari pourrait ruiner fa femme, ou lui faire de 
grands avantages au prejudice de fes enfans ou de fes héritiers -; et 
la maxime que toutes les chofes retournent facilement au ·droit 
comun ne fe doit entendre que lorfqu'il y a eomunauté et que la 
femme a été feparée .; elle peut facilement par fon fimple·confente4 
ment rétablir la comunauté qui avait été diffolue, parceque la ·pre4 
miere loi du contrat établi[ant une focieté rompue par quelque con· 
jonéture, peut être rétablie lorfque les caufes de feparatien ceffent. 
de ce qui efl: dit à cet égard, il faut en tirer cinq maxirt1es generales. 

La premiere. ~e lorfqu'on ne fait point de contrat de mariage, 

il faut fuivre la loi municipale. 
La deuxieme. ~e ce contrat étâtit fufceptible de toutes les ftipu-

lations, c'efr la feule regle qu'il faut fuivre, et qu'il ne peut être 
changé, par l-es contraétans ni par d'autres de.puis la celebration. 

_La troijieme. Qye tous les immeubles donnés au tnary ou à la 
femme par contrat de mariage par pere, mere ou étrange~ n'entrent 
point dans la comunauté, parceque quoiqu'ils ne foient donnés qu'en 
faveur du mariage et que la donation -n'aurait point d'effet, matri· 
monio non fecuto, et qu'elle ne reçoit fa perfeétion que de la celebra
tion, cependant elle efr toujours pre-fumée être faite devant le mari· 
age, la celebration· du mariage n'êtant que la c~nfirmation d'une 

chofe dejà faite. 
La quatrieme. ·~te les deniers donnés par pere, mere ou afcen· 

dans pour être emploiés en héritage n'entrent point en comunauté, 
étans r.eputés immeuble~, et que les deniers donnés par les collaté· 
raux ou 'étrangers, fans fripulation d'emploi, entrent en comunauté, 
à moins qu'il n'y ait une fiipulation contraire faite par celui qui 
donne, de la même maniere que les donations en ligne direéte faites 
à l'un des conjoints d'immeubles qui n'entrent point en comunauté, 
étans propres de leur nature; èt aucontraire que les immeubles des 
collatéraux ou des étrangers pendant le mariage font des conquêts 
~t ent~ent en comunau~é, à moins que le donateur n'ait ftipulé le 
contratre par le contrat de donation. 
. La ûnquieme. ~'il n'y a que les mineurs qui pui[ent revenir 

contre 
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· contre les fl:ipulations raites par les tuteurs, lorfqu'i]s y a eu ameu
bliifement ou quelqu'alienation, fine dec·reto juduis, pour les faire 
ceifer ou les reduire ad ltzitimum modum; lorfqu'il y a un avis d~ 

. parens homologué, ou le mineur fe trouve 1ezé, auquels cas la chofe 
doit fe faire également·par les {leux conjonts, et le tout fe reduit 
.au droit comun, id ejl, qu'il n'y a de comunauté que des meubles 

_et conquêts immeubles de part et d'autre, ou fi l'on fait quelque 
ameubliifement, on doit le faire d'égales fommes des deux côtés. 

Pour fuivre l'ordre que je me fuis prefcrit, il faut voir de quelle 
maniere la comunauté fe gouverne depuis la celebration, et pour 

~.. cela il.me parait neceifaire d'établir quatre regles. 
La'premiere. Qye depui~ la celebration le mari et la femme ne 

: peuvent' {e faire aucun avantage l'un à l'autre, fi ce n'efl: par don 
mutuel 'de~ la jouiifance des meubles et conquêts immeubles, lorf
qu'il n'y a, point d'ertfans, ou lorfqu'en les mariant ils ne ftipulent 
que le furvivant du pere ou de la mere jouira de la part du prede
céùé dans les meubles et conquêts, d'ou il faut tirer deux confe 4 

quences certaines. I 0 que lorfqu'il n'y a point de contrat il faut 
fu ivre la loi municipale. 2 ° qu'on ne peut rien changer aux clau-

.fes d'un contrat. 
La deuxiéme. ~e le mari e.ft maitre de la comuhauté, c'efl: à dire, 

de tout cequi y entre des meubles et conquêts immeubles, lorfqu'il 
n'y a point .de contrat, er de tout ce qui efl: ameubli lorfqu'il y a · 
un contrat; d'ou il s'enfuit que le mari peut donner par donations 
entre vifs; vendre, engager, aliener, hipothéquer, jouer et per. 
tire tout ce qui eft meuble et tous les conquêts immeubles de fa co .. 
munauté, _pourvû que cela ne tourne pas à fon profit particulier, 
parcequ'on doit toujours prefumer le bien, et que le mari ne fe de
fait jamais .de fes biens, fans en avoir une meilleure intention et do 
faire par ce moien le bien de la comunauté; ce qu'on ne peut pre
fumer lorfqu'il donne par un teftament ou donation à cau fe de mort; 
au quel cas, ce qu'il donne doit être pris fur fa part tt non fur la 
maire de la comunauté, n'étant pas jufte qu'il difpofe de la part de 
.fon aifocié. 11 s'enfuit encor que le mari peut diriger et pourfuivre 
les aélions mobiliéres et poifeifoires de fa femme, et agir feul fans fon 
confentement. Mais lorfqu'il s'agit d'une demande au petitoire, 
il faut que fa femme foit en caufe, parcequ'il s'agit d'une veritable 
·alienation d'immeuble que le mari ne peut vendre, engager ni hi-
_pothéquer üms le confentement de fa femme, 

Z La 
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La troijieme. ~te le mari ne peut pas obliger .les propres de fa 

femme, ni les vendre fans fon confentement, et qu'un contrat de 
telle vente, dans lequel la femme n'a point parlé eft nul ipfo jure. 
Il ne peut pas auffi les engager ni les hipothéquer, ni faire parta~e 
de fes immeubles, s'il n'y fait conf~ntir fa femrüe et qu'elle ne ilgnc 
le contrat, parceque fi elle confent à l'obligatiGn, elle dl: bonne. 
Mais en faifant le partage de la comunauté ct après fa âiilolution la 
femme a deux aétions contre fon mari ou fa fùcceffion. La pre
miere. Le remploi _, du propre héritag'e aliené pir le mari et par la 
femme; et elle reprend pour lors le prix de la vente· de fon héritao-e, 
La feconde. L'aétion d'lmdcmnité pour le-~ c,lettes aux 

1 

qué1les
0

la 
femme s'eft obligée, en vertu de la quelle ellé eŒ e'n droit d'obliger 
le mari de lui aporter acquit 'et decharge des dites dettes; de forte 
que lors que l'on prete de l'argent à une femme, il faut la faire 
obliger quoiqu'elle foit mineure, parceque l'hipothéque efl: du jour 
du contrat et que la femme n'a que le benefice de la reftitution; au 
lieu que fi . elle ne s'oblige pas, la ratification pofl:crieure ne donne 
hipothéque fur fes biens qne du jour qu'elle efl: faite. 

La quatrieme. Qye la femme ne peut feule faire aucun aét.c fans 
l'autorifation expreffe de fon mari, fa prcfence mème à l'aélc ne 
fuffifant point: mais lorfque la femme. vQit qu~ ,fon mari qui cfr le 
maitre de fes aétions mobiliéres et po!Teffoires a de la negligence dans 
la pourfuite de fes droits, ou que l'aiant fait obliger avec lui dans 
plufieurs contrats, ou vendu panic de [es héritages, elle peut crain
dre avec jufl:ice la ruine de fon mari, la loi a introduite deux 
~étions, l'une en cas de 'negligence du mari, de fe faire au tarifer à 
~a pourfuite de fes droits, et l'autre en cas de n;ine, de fe faire fepa
rer, et conclure~ la reprife de ce qu'elle a aportée en mariage lui
vaut les claufes du contrat, en renonçant à la comunauté, ou au par
tage d'icelle, en l'état qu'elle efr lors de la demande de la feparation. 

Une femme qui a obtenue feparation de biens et d'habitation de
vient com_m'émancipéc, elle jouit alors de [es biens et revenus, 
donne des ·quittances, fait des b:;~.ux: mais elle ne peut pas aliener 
fes immeubles, et s'obliger au dela de fes reven11s fans une autori· 
fa ti on expreffe; et ii elle s'oblige les creanciers pourront bien faifir 
les revenus des Ter.res, des rentes et les meubles, mais ils ne pour-

. ront pas fe pourvoir par vente des immeubles. D'ou il s'enfuit 
qu'une femme ne peut efl:er, c'efr à dire, paraître, en jugement, ft 
elle n'cft feparée ou a;utorifée par jufi:ice pour la confervation de fon 

bien 
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oien et de fes interéts : mais qu'elle ne peut pour cela faire fa con
dition plus mauvaife, c' ~ à dire, qu'une telle autorifation et la fe
paration ne lui donnent point le pouvoir d'aliener fes fonds et fes 
immeub!es, même de les hipothéquer, niais feulement fes revenu 
ct fes meubles comm'une émancipée. 

Cette regle n'admet qu'une exception, qui efl: lorfque la femme 
cfi ,marchande publique, parccqu'alors elle s'oblige ct oblige fon 
mari fans {on confcmtement, même par corps; et lorfque le crean
cier agit contre la femme, il doit agir contre le mari pour la vala
dité de la procedure, parceq uc ]a loi dit hien qu'une marchande 
publique peut s'obliger et obliger fon mari, fans fon confentement, 
mai~ elle ne dit pas qu'elle p~ut efier en jugement. 

Lot:fquc la comunauté fe trouve rompue 'par la mort de l'un des 
conjoint , ou par une feparation de biens et d'habitation, il y a cinq 
points a confiderer. 

Le pre~hier, que fi la femme renonçe, et qu'elle ait par fon con
trat la faculté de reprendre franchement ce qu'elle a aportée, même 
le douaire ct le preciput, elle efi: feulement en ce cas obligée de faire 
inventaire; elle n'efi tenue d'aucunes dettes, et elle devient crean. 
ci cre du jour de fon contrat,· et peut exercer fes droits, aétions et 
hipothéques contre tous )es autres creanciers. Il n'en ferait pas de 
même fi cette clau fe n'était point dans le contrat, la femme· pourrait 
toujours à la verité renonçèr à la comunauté, mais en renonçant 
elle perdrait ce qui aurait été ameubli ct ne retirerait que fes 
propres . 

.JJe deuxieme fi la femme accepte la comunauté, il faut cri faire le 
partage, fur quoi il faut établir deux maximes, JO ~e Je mari 
n'a jamais la faculté de renonçer ou d'accepter la comunauté, 
parceque la loi ne donne ce' privilege qu'aux femmes, de ne pou
voir jamais être tenues des dettes contraétées pendant le màriao-e 
au delà de ce qu'elles en profitent, dont le mari a été Je maitre ~t 
qui a pu l'augmenter ou diminuer. 2° Qye la communauté doit fe 
partao:er en l'état qu'elle fe trouve lors de fa aiflolution. 

· L/traijieme qu'il faut faire une matlè de tous les meubles qui fe 
trouvent lors•de la rupture, et de tous les effets mobiliers, de tous les 
conquêts immeubles, et de tou~ ce qui~ dû entrer dans la comunauté 
fuivant la fiipulation du co11trat. Et s'il r a cu pendant le tèms 
de la dite comunauté des immeubles propres de part et d'autre vçzt
dus comme la comunauté en à été augmentée, celui à qui aP.ar- • 

' Z 2 tenait 
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tenait l'immeuble en · reprend le prix fur la maffe, ou ii on ·én rend 
compte, Je rendant fe charge en recette de la moitié de la fomme. 

Le quatrieme, que tout ce q~i fe trou~e propre .e,n n.a~ure lors de 
la difiolution de la comunaute efl: repns par celu~ a qut 1l apartient, 
fans qu'il en foit fait mention dans le compte, m partager, n~ faire 
donner aucune recompenfe, parceque les propres n'aians jamais 
entrés en comunauté, il n'y aurait point de jufiice à les partager: 
mais feulement les revenus jufqu'à fa diffolution, p;lrceq~e .tous les 
revenus des propres entrent en comunauié. . 

Le cinquiemc, que le douaire fe prend fur les propres du mari, et 
non fur la comunauté, de forte que fi lorfqu'il y a un don mutuel, le. 

· mari vient à decéùer, la femme jouit de tous les meubles, effets 
mobiliers et conquêts immeubles, jfavoir, de la moitié en pr_opriété 
et de l'autre par ufufruit; et en outre prend fon douaire fur les. 
propres de fon mari, et à l'égard du preciput, il fe preqd p11rdéliba .. 
tion fur les meubles de la comunauté, ou en· argent, ainfi et comm'il 

eft convenu. 

A.R TlCLE 34· 

~els biens entrent en comunauté; de quel jour 
elle commençe; , et comment les conjoints font te
nus des dettes l'un de l'autre. 

Homme et femme mariés, font comuns en biem meubles et conquêts im· 
meubles, faits durant et confiant le mariage; et commenfe la comu· 
n11uté du jour .de la celebration • 

.4 cauft de la 1omunauté le mari ejl perfonellement tenu de paier les dettes 
mobiliéres dues à caufe de fa femme, .et peut en être valablement pour· 
Juivi pendant le mariage; également la femme après le defiS du mari tj1 
tenue de paier la moitii des dettes mobiliires failes par le mari,. tant du· 
rant le mariage qu'auparava7'lt; et ce jufqu'a concurrence de la commu· 
nauté; e~ quoiqu'il foit conve~u ent( eux qu'ils paieront JeparementJeurs 
dettes Jattes avant leur manage, rls en font ctpendOJ'lt tenus, s'il n'y a 
inventaire Rréalab!emen~ fa.it: '!uque~ cas jls demeurent quitttS tnrt· 
prefentant / mventazrt tl 1 ifiziiUltron d'zee/ur. · 

CET article renferme les 12ome. J21me, et J22me. de la cou
w~ ~ 
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Pour en commençer l'interpretation il faut dire que cette comu
nauté de biens qui eft apellée, Jocieté conjugale, eft un avantage in
troduit pour les femmes dans le feul cas du mariage. 

Les biens qui tombent dans cette comunauté, font les biens 
meubles et les conquêts immeubles faits durant et confiant le ma- -
riage. Les meubles apartenans aux conjoints au jour du mariage 
entrent en comunauté de même que ceux qui leur échéent pendant 
le mariage, foit par fucceffion direéte qu collatérale, donation ou 
autrement. Les conquêts immeubles faits pendant le mariage tom
bent dans la comunauté comme provenans ex mutuâ C()llahoratione, 
et il s'enfuit à contrario flnfû, que les immeubles propres ou naiffans 
ou acquêts apartenans a l'un ou à l'autre des conjoints au jour du 
mariage n'y entrent point, parceque telle eft la nature de la focieté, 
que tous les meubles apartenans aux conjoins ou qui leur échéent 
pendant le mariage, y entrent: mais qu'à l'égard des immeubles, 
il n'y a que ceux acquis pendant la comunauté qui deviennent co
muns, excepté ceux qui font acquis par fucceffions direétes ou' col
latérales, ou p_ar donations en ligne direél:e. 
~oique par la difpoiition de cet article les immeubles qui apar

tiennent aux conjoints n'entrent point dans la comunauté, ils y 
entrent par convention et fl:ipulation expreffe, lorfqu'il efl: convenu 
et ftipulé qu'un immeuble ou partie d'i-celui fera ameubli pour én
trer dans la comunauté. 

Etant permis aux contraél:ans mariage de fe faire donation de tous 
leurs biens, par confequent il leur efl: loifible de mettre tous leurs 
immeubles dans la comunauté par une claufe expreffe. 

Le mot meubles s'entend des billets, obligation~ tt autres chofes 
mobiliéres, arrerages de rentes et pen fion~ viageres, reliquats de 
comptes, legs à une fois paier, et tous droits et aétions tendans pour 
chofes mobiliéres. 

Lorfqu'il eft ftipulé qu'il n'y aura point de comunauté, il n'eft 
plus permis au mari après la celebration, de mettre fa femme en co .. 
manauté. 

Il eft decidé par la loi, que la comunauté commence non du jour 
du contrat: mais feulement du jour de la celebration, parceq uc 
c'efi en ce jour que les époux commencent d'être unis par le lien 
facré du mariage, et à n'être qu'une même perfonne en deux corps. 

Cette comunauté entre mari et femme, foit en vertu de la ftipu
lation pertée au contrat, foit in vim c~nfuctudinis, lorfqu'il n'y a 

point 
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point eu de contrat rend les dettes mobiiiéres de Pun et de l'autre 
faites avant le mariage comunes en_tr'cux pour être acquittées fur 
les biens de la corn unau té, par la rat fon que tous les meubles et cf. 
fcts mobiliers qui apartiennen;= aux çonjoints au jour de leur mariage 
tombans en comunauté.,1 il cft jufie que leurs dettes mobiliéres y 
torpbent ct qu'elles· foient acquittées par la comunauté; et comme 
lë mari cfi:"lè maitre de la tomunauté, c'efi à lui que les creanciers 
d~ la femme s'adrënèrtt po!;lr être paiés de leur dû, étant perfonelle
ment obligé envers eux par un quai! contrat, à l'exemple des héri
tiers qui font perfonellement obligés aux dettes par la feule apréhen-

fion.d'héredité. · 
Les dettes mobiliérés ct perfonelles contraél:ées par le mari, foit 

pendant ou av~nt le mari;age, font dettes d"e la comunauté, et la 
femme efi tenhe d'en paicr moitié 'après le ëeçés de fon mari, 
pourvû cepèndant qu'elle accepte la comunauté, dans le cas ou il · 
n'y ait pas .une convention cxpreffe dans le c.ontrat que les conjoints 
pateront feparement lel!rs dettes faites avant leur mariage, et qu'il 
ne. foit fait au cas de la claufe, un inventaire des biens meu.blcs ct 

' effets mobiliers de chacun d)eu~~ . 

~5· 

·Contrat de femme mariée non au tarifée ni féparée, 
eft nul~e,, 1 ~t elle né IW\tF ~frer en jug,~nlent. · 

F.rmme ma.r~L~e; hê peu/ vendre, rafienet, hipothiquer Jes .héritages, fr;ns 
l' autorit~ et cr/nfenterr~;ent _exprès de fon mari; et ji elle fait quélqùi con· 

1 trat Jans fon àutorz"tl etfon conftntement, il df nul, tdnt àfr;n regard 
qu'a celui de_fc;n ~pq:;i, et _.elle n'en peut. être. pourfuivie, nifes héritiets 
après lé deçés ac fo~l mari: . 

Elle ne j>eut ëjl~r en jugcmmt fans le conjelztement dejon m'ariji elle n'tjl 
autorijè;e ct fif,_ar(e ~~r ju.J!.i~~' et !'!_ feparation e~ecu~é~. _. . · · · · 

~ET 1 art.i~fe 1'qui cohtient les 2123me. et 224me. de la ·coutume, 
\:.:..A porte par une ·difpOfition generale de la·loi, qu'une femme ne 
peut vendre ni aliener fes immeubles fans le co·nfentement de fon 
mari, ni s'obliger aucunement, non pas à caufe de la faibleffc du 
féxe, puifque les filles majeures et les femmes veuves ont la faculté 

pleine 
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pleine et entiere de. faire qe )eurs biens tout ce qui leur pl ait de leur 
vivant: mais à caure de la pui.ffance maritale, fous laquelle tombent 
le~ . ft:mmes paf' Je m~riage, et y' foumettent par confequent tous 
leurs bien , confo-rmement au Clroit Romain qui rendait la femme 
f~ctte à l~puiffa?~ce du·, ~ari, c~nvenieb..Jt {n mmr:mt mal'iti, Ji. nztp
tl~ j,lT conf.arreattom:m ll[lt cocmpt1onem celehraft:e fuiJ!ènt. 

Cette puiffance efl: jui1c et utilê au mari et a la femme; car autre
ment elle pourr4it aliener fès biens au pr~judice de l'ùfufruit .qui 
apartient au mari par un titre onereux, fçavoir, ad Jz!flincmla matri-
7/t:JJ!tÏ opera, ct p,ar ce moien les biens font confervés tant, au m~ui 
~u'a la femme. · · · 

Il dl: bon d'obfervcr que ce terme conJentemçnt n'a pas la ll),êine forçe 
qu'autorifation, et que fuivant l'ufage de cette Province.;, il ne c fuffit 
pas que le mari âonnc fon confentement aux aétes faits par fa femme 
pour leur validité: mais il faut que le mari ?it .exprcfièment autorité 
Ül femme pour cet efFet. . 

I/alienariol) des biens de la feinme peut fe faire parla femme au
torifé de fon mari, ou par le mari dq con!i~ntement de fa femme, et 
quoiqu'il ne puillè pas ·aliener. les imm'eûblcs à elle apartenans fan) 
fon confente

1

ment, il en ~fr' cepct1dant toujours reputé'lc maitre et le 
proprietaire; ëe la même maniere que par le droit Romain, le mari 
cil: cenfé le feigneur ct le maitre de I.a ;d..ot de fa femme quoiq u' ' I ne 
puiffe point l'aliener. Dotale pradium maritus invitâ muliere per /egem 
Juliam probibetur tilitWJJtj!, quamvi$ ifJ.fius jit dotis caujâ ti datum, dit 
l'Em.pe.re\lr. JuftiniF,n in prindp. J,!flitut. quib. alim. Lie . 
.. C'eil: dône par cette ·r.aïf6n et par ccftc Jlél:ion qûc les maris fe 
nomment et fe qualifient ordinaife'ment •des fci6neuries de leurs 
femmes, et qu'ils jouiffent même du rang ct des prerogatives qui en 
.dependent. ' . · 

Cette pr.ohibition d'aliener regarde nonfeulemcnt la femme qui 
efr en communautÇ: mais auffi celle qui ne l'dl: point, et même 

-celle gui fe ferait refer~ée lajouiifance e~.l'adminiftration de fes biens; 
parceque le 'mari a toujo~.us interêt 'pour fes enfans que fa femme 
n'aliene point fes biens. 

Cet article decide e!l outre, que nonfeùlement la femme ne peut 
point vendre et aliener fcs immeubles fans le confentement de fon 
mari : mais auffi qu'elle ne peut pas s'obliger, foit par obligations 

_ paifées par~ devant notaires, ou fous feing privé, foit pour elle ou en 
fon nom ou pour autrui. Une femme cependant peut .s'obliger pdur 

• . ~s 
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fes vêtcmens, au cas que fon mari ne lui en donne pas, pourvû qu'il• 
foicnt proportionnés à fon état: ce qui depend beaucoup des circon
fi:ances, car fi le mari alleguait avoir donné de l'argent ~fa femme 
à cet effet, et que cependant elle ait emprunté chès des marchands, 
il ne pourrait en être pourfuivi, à moins qu'il ne foit connu pour 
un homm.= avare qui refuferait à fa femme les chofes les plus ne-

ceffaires. , · 
La fin de cet article contient une maxime generale que la femme 

ne peut efier, c'eft-à-dire, paraitre, plaider et agir en j ufiice, fans 
le confentement de fon mari, à moins qu'e1le ne foit feparée d'avec 
lui, parceque la femme qui entre fous la puiffance et autorité d'un 
mari, et qui· tranfmet en fa perfonne l'ad minifiration et la jouifrance 
de fes biens ne peut rien faire qui lui caufe quelque prejudice; et que 
puifq ue l'adminifiration des biens de la femme efr commife au mar~ 
il n'apartient qu'à lui feul d'intenter, pourfuivre et defendre·les droitll 
ct ui regardent cette adminifiration; et que qua nt aux droits reels et de 
propriété qui concernent la femme c'efr auffi au mari, conjointe
ment avec elle, à les pourfuivre et defendre, ·comm'étant fon legitimç 
adminifrrateur, ou à l'autorifer àJes nourfuivre et defendre. 

, 
./ 

ARTICLE 36. 

Mari maitre de la communauté, et com·ment en peut 
difpofer; s'il peut difpofer des propres de fa femme, 
ou s'il en peut faire baux. 

Le mari dl Jeigneur des meubles et conquêts immeubles par lui faits 
pendant le mariage, de fafon qu'il peut les vendre, aliener, bipothéquer, 
et en Jaire et difpofer par donations et autres difpojitions entre 'Uift à 
fon plaijir tl volonté, Jans le confentement d1[a femme, à perfonne ,,. 
pable et fans fraude: mais il ne peut vendre, engager, Jaire partage 
et liciter, charger, obliger ni hipotbequer le propre héritage de fa Jemmt 
Jans fon conjèntement et autor·ifation de fa part ; il peut cependant Jaire 
baux à lourde fix ans pour les maifins des villes et de netif ans pour 
les héritages des campagnes. 

C
ET article qui contient les 225me. 126me. et 227me. ae la cou· 

tume decide. Primo. 
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Primo. Que le mari étant maitre de la communauté ct de tous 
]cs biens qui la compofent meubles ou immeubles peut en difpofcr à 
fa volonté fans Je confentement de fa femme, ce qui eft contraire a 
la nature de la focieté, qui ne permet pas que 1:un des affociés puifTe 
difpofer des biens de la focieté folidairement et pour le tout fans}<:; 
confentement de fes afiociés; par b rai fon que pendant Je mariage 
la femme n'a aucun droit dans les biens de la comunanté qu'apres 
fa diffolution, par l'acceptation qu'elle en fait; mais tant qu'elle 
dure la femme n'a qu'un droit virtuel, habituel ct prot~atif, et le 
mari par le travail et l'indufirie duquel les biens font acquis en efi: 
ie maitre, comme fi la femme n'était point comune avec lui, la loi 
n'aiant introduite cette efpece de focieté qu'a cette condition. Et 
fi le mari aiant fait quelques acquifitions n'en pouvait pas difpofer 
·fans le gré et confentement de fa femme, il pourrait manquer des 
·occafions d'augmenter confiderablement les biens de la comunauté, 
fa femme refuiànt de confentir à l'alie)lation de quelques biens d'i
celle qu'il_ aurait acquis lui même: c'e!l pourquoi il lui cil indifl:inéte
ment permis de difiJofcr des biens de la comunauté à fa volonté. 

Le mari mineur peut mème aliener ]es biens _ de la comunauté 
·rans qu'il foit befoin d'un curateur et de l'ordonnance du juge, car 
comm'il a pu acquérir il peut auffi aliener: cependant il pourrait fe 
pourvoir en reil:itution dans le cas de lezion, et faire refcinder les 
alienations qu'Il aurait faites à titre lucratif, parceque ]a refi:itution 
n'cft pas moins accordée aux mineurs lorfqu'ils font lezés dans ]a 
difpofition des biens par· eux acquis, que dans celle de leurs biens 
propres, étant fuffifant pour donner lieu à ]a reH:itution que le mi
neur foit lezé per lubricz.m tefatis. 

Cet article ne s'entend que des donations entre vifs, et non de 
celles qui fe font à cau fe de mort, fuivant ces termes, par donations 
ou autt·es dijpojitions entre vifs, qui excluent tous les aétes de dernicre 
volonté: parceque les difpofitions à cau fe de mort tombent dans un 
tems, auquel le droit et le pouvoir ·du mari ceffe, non amplius velle 
vel nolle, et que le droit de la femme efi: ouvert, au prejudice·duquel, 
toutes difpofitions teihmentaires ou à cnufe de mort font nulles ct de 
nul effet: autrement il aurait été inutile d'ad mettre les femmes en 
comunauté de biens, s'il était permis au· mari de difpofcr des biens 
comuns par difpofition entre vifs et tèftamentaircs au prejudice de 
leurs femmes. 

Secundo. ~'il efr defendu au mari d'aliener les propres de leurs 
A a femmes, 
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em mes, de les échanger, obliger et hipothéquer par quelque maniere 
ou quelque caufe que cc foit fans leur confentement, parceque 
quoique le mari et la femme foient reputés une même perfonne, et 
que le mari foit ie maitre de fa femme et de fes biens, enforte qu'il 
en jouit et les adminiftre avec plus de droit qu'un fimple ufufruitier, 
cependant il aurait été trop dangereux pour les femmes que la loi eut 
autorifée les maris à difpofer de leurs biens fans leur confentement. 
Elle permet feulement aux maris de les a1i€ner, pourvû qu'elles y 
confentent, par eux autorifées à cet effet. 

Si donc le mari 'a aliené les biens propres de fa femme fans fon 
confentement, telle alienation eft nulle comm'étant faite à non.IÙ· 
mino. La propriété des chofes ne pouvant être transferée que par 
ceux qui en font mai tres et proprietaires, fuivant la loi contenue aux 
inftitutes livre 2· titre 1. de rerum dzvifwnc. &c. paragrafe de ttadi
tione. Per traditioncm quoque jure naturali res nobis acquirentur, nihil 
enitn tàm conveniens e.ft naturali ~quitati, quàm voluntatem domini, va
/entis rem Juam in a/ium transferre, ratam haberi:, et ideo cujus cum qut 
generis fit corporalis res tradi potejl, et à domino tradita alienatur. D'où 
il s'enfuit que fi le mari a vendu ou aliené les propres héritages de 
fa femme .fans fon confentcment'" elle peut les reve.ndiquor après le 
deçés de fQn mari, ou de fon vivant en cas de feparation. 

Tertio. Qv'il eft permis au mari de faire des baux à ferme ou à 
loier des biens de fa femme fans fon confentement, parceque ce font 
des aél:es qui concernent l'adminiftration et la jouiffance qui apar
tiennent au mari, foit que la comunauté foit fripulée par le contrat, 

. ou qu'il foit convenu que la femme ne fera pas corn une avec 

fon mari. 

.. ARTICLE 37· 

Divifion de la comunauté; fi les acquets font propres 
aux héritiers des conjoints; et que l'ufufruit en 
apartient aux peres et meres. 

Après le defés de l'un des oonjoints, les hiens de la comunauté font porta• 
gés fçavoir, moitié au Jurvirant, et l'autre moitié aux héritiers du 
decédé. 

Laquelle moitii dçs çonqults advenue aux héritiers du deudé !ft leur propre 
héritage, 
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·héritage, de façon que s'ils decédent fans hoirs de leurs corps, cette moi
tié retourne à leur plus proche héritier du côté et ligne des conjoints. 
duquel ils cnt hérité. Defquels biens cependant les peres ou mer es, ai cul 
OU ai~ufes juccedans à feurs enjans doivent jouir par ujujruit, leur YÏC 

duran te, au cas qu'il n'y ait aucuns defcendans de l'acquéreur. 

CET article qui renferme les 229me. et 23ome. de la. coutuWè 
· établit. 

Primo. Une regle generale qui admet la comwnauté entre con
joints, de façon que quoiqu'il n'y ait point de contrat de mariage, 
cependant. la comunauté a lieu in vim folius confuetudinis, d'ou il 
s'enfuit que tous les biens acquis pendant le mariage, trouvés au jour 
:rlu deçés de l'un des conjoints, font comuns entre le furvivant et les 
héritiers du predecédé, et fe partagent également. 

La part qui échet à la femme des bien& de la comunauté lui apar
tient en pleine propriété, fans qu'elle foit tenue de la referver aux: 
enfans ifrus du mariage, même quoiqu'elle fe remarie. · 

Secundo. ~ela moitié des conquêts échue ~ux héritiers leur eft 
reputée propre, et qu'ainfi après leur mort, ils doivent retourner à. 
leurs plus proches héritiers du côté et ligne de celui des conjoints, 
par le deçés duquel les héritages leur font échus, par la raifon que 
tout heritage et tout immeuble qui échet à quelqu'un par fucce!Jion 
direél:e on collatérale, cft reputé propre naiifant en fa perfonne. 

Tertiô. ~e les peres et meres, aieuls ou aïeules jouiifent par 
ufufruit des biens delaiffés par leurs enfans, de forte qu'après le de
çés des dits peres et meres, qui ont jouis des dits biens par ufufruit, 
ils retournent ~ux plus proches parens des dits enfaris, defquels 
procedent les dits biens. · 

Voir à cet égard, ce que je dis fur f ar1icle 68. titre des fucceffionst 
tn fin du dit article. 

ARTICLE 38. 

A qui apartient les fruits des propres pendans au 
fonds, au tems du deçés. 

Les fruits des béritagcs propre~ pendan~ par (cs, rac~nes a~ tems de. la 1~o':t 
tk l'un dtt conjoints, aparttennent a celuz li quz advzent les dzts h6rt-

A a 2 tages; 
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tag!S, à la charge cf.! paier la moitié des labours et femences. 

C
ET article qui efl: le. 231me. de la -coutume d~cide, que les fruits 

des héritages propres pendans par _les racmes au tems de la 
mort de l'un des conjoints apartiennent à celui auquel apartient l'hé
ritage, parceque par l'article 3· de ce traité, la loi veut, que les fruits 
pendans par les racines foicnt reputés immeubles, et que fuivant ce 
principe, étans cenfés faire partie du fonds, tant qu'ils y font pen
dans par les racines, ils doivent apartenir à celui à qui apartient 
l 'hé ritage; de même et. ainfi que celui qui revendique fon héritage;. 
prend les fruits qui y font pendans au tems de la reH-itution. 

Les propres demeurent à ceux à qui ils apartiennent, tels qu'ils 
fe trouvent au jour de la diffolution du mariage, et les fruits qui font 
attachés au fonds les fuiver.t. 

Cet article adjuge les fruits des héritages à celui des conjoints à qui 
les héritages, apartiennent à la charge de paier la moiûé des iabaurs et Je
menees, parceque les frais qui ont été faits pour la culture des hérita
ges ont été pris des deniers Je la comunauté, et qu'il n'eH: pas julte 
que l'un en profite au prejuùice de l'autre; ce qu'il faut entendre, au 
cas que la femme ou fes héritiers acceptent la comunauté, parccqu'a .. 
lors reprenant les héritages en propre à la femme, ils doiventrembour
fer au mari ou à fes héritiers la moitié des labours et femences; à quoi 
ferait également obligé le mari ou fes héritiers pour fes héritages 
propres. Mais lorfque la femme ou fes hérit:ers renonçent à-la co
munauté, il n'y a point de rembourfement à faire de la part du 
mari ou de fes héritiers à la femme ou à fes héritiers nour les labours 
et fcmences emploiés ponr les héritages du mari, pa;cequ'au moien 
de cette renonciation tous les biens de la comunauté demeurent au 
mari ou à fes héritiers, et que la femme ou fes héritiers n'y 0nt au
cune p.rétention: comm'aucontraire la femme ou fes héritiers font 
tenus de rembourfer au mari ou à fes héritiers tous les frais des la
bours et femences faits et emploiés dans les héritages de la femme, 
parceq ue ces frais aians été pris des biens de la· corn unau té, il faut 
qu'ils foient entieremeut renJus au mari ou à fes héritiers à caufe 
êe leur renonciation à la comunauté, n'aians rien dans les biens 
corn uns. 

On pourra demander fi, les frais des labours et femences exce
daient la val .... eur des f~uits, le furvivant dont l'héritage a été cultivé 
et enfemence aux frais de la comunauté, ou les heritiers du prede

eédé 
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cédé à qui aparfcnait l'héritage ont le choix, ou de prendre les fruits 
de l'héritage en rembourfant la moitié des labours et femences à 
l'autre des conjoints, ou de lui laiffer prendre la moitié des fruits 
fans lui rien rembourfer r Je repondrai que je ne crois pas que ce 
choix foit laiffé au proprietaire de l'héritage dans lequel les labours 
et fcmences ont été faits et enfemencées: par la raifon de droit que 
ad quem pertinet commodum, ad eum quoque pertinere d.:bet incommodum. 

ARTICLE 39· 

Alienations de propres pendant le mariage. 

S'il ejl vendu pendant le mariage aucun héritage propre apartenant à l' zm 
ou l'autre des conjoints, le prix de la vente ejt pris fur les biens de la 
comunautJ, au profit de celui à qui appartenait l'héritage, quoiqu'en 
vendant il ne [oit pas convenu du remploi, et qu'il n'y ait aucune de
clm·ation à cet égard. 

C 0 MME les propres n'entrent point dans la comunauté, cet 
article qui efl: le 232me. de la coutume, veut que le prix y 

Clltrant en les vendant, le remploi s'en faffe fur les effets comuns. 
L'aél:ion pour le remploi ne commence à avoir lieu qu'après la 

difrolution du mariage, avant laquelle la femme n'a proprement au
cuns droits acquis fur les biens de la comunauté, d'autant que ii 
après fa diffohttion, elle ou fes héritiers y renonçent, l'aél:ion pour 
Je remploi des propres alienés ferait inutile et fans effet pour le mari 
o~ fes héritiers,. parcequ'ils ne peuvent demander le remploi des 
propres alienés ~partenans au m.ari que fur les biens comuns et non 
fur les propres de h femme, quoique cependant la femme reprend 
fcs biens alienés fur les propres de fon mari, fi les biens de la comu
nauté ne fuffifent point. 

La raifon de la diferencc efr, que le mari cft le maitre de la co
munauté, que c'efl: lui qui reçoit les deniers qui proviennent de la 
vente des biens de la femme, qui ne peut fe faire fans fon confentc
mcnt et fon expreflè autorif;ition, ct que n'aiant point fait le rem
ploi, et la comunaut1E n'étant point fuffifante pour le faire, il doit 
l'imputer à fa fJ.ute, et qu'on ne peut rien imputer à !a femme. 

C'efl: pour cela qui fi la femme efl: feparée de biens avec fon mari 
et qu'elle vende fes propres conjointement avec fon mari, ou de lui 

feulement 
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feulement autorifée, elle n'a point d'aétion de remploi fur les biens 
<le fon mary parcequ'on ne prefume point que la femme ait alienée 
fes biens pour l'interêt de la comunauté, attendu la feparation de 
bien~: mais par néceflité pour fes propres aftàires, au quel cas la 
femme aurait contre lui l'aébon de remploi, autrement elle ne l'au-

,.. rait pas. 
On peut encor ajouter que le mari eft tenu de paier les dettes de 

la comuna.uté et que la femme n'en peut être obligée par delà ce 
qu'elle en amende. Donc l'alienation des propres de la femme eft 
une dette de la comunauté, dont le remploi doit fe prendre fur les 
biens du mari au defaut des biens de la comunauté. 

Le remploi~des propres alienés étant en faveur de l'un et de l'au
tre ou de leurs héritiers, il doit fe faire fur les biens de la comu
nauté, comm'en étant une dette, ou la moitié doit fe prendre fur la 
part de l'autre; que s'ils ne fuffifent pas quant à la femme ou fes 
heritiers, ils ont droit de faire la reprife fur les bi:ens du mari, foit 
qu'ils aient acceptés la comunauté, foit qu'ils y aient renonçés. 
<.zye s'ils y ont renonçés, il efl: certain que quant à la renonciation, 
ils ne font point tenus des dettes de la comunauté. ~e le remproi 
des propres de la femme eft une dette de la comunauté, auquel pat 
confequent ils nè font point ohligés, et que c'eft au mari oa à fes 
héritiers à les en acquitter, ain fi le remploi fe prendentierement fur 
les biens du mari ou fcs héritiers. Il faut en dire de même au cas 
<le l'acceptation, par la raifon que comm'ils ne peuvent être tenus 
Jes dettes de la cotnunauté que jufqu'à concurrence .de ce que la 
femme en amende, le mari ou fes héritiers font tenus de faire le 
rembourfement en déduifant l'émolument que la femme reçoit de la 

comunauré. 
Ce que dit cet article que, le prix de la vente des propres de la 

femme doit fe reprendre fur les biens de !a comunauté, s'entend 
lorfqu'elle a donnée fon confentement à leur alienâtion, car s'ils .ont 
été vendus par le mari fans le confentement de fa femme, elle peut, 
ou fes héritiers, s'adrdfer direél:ement aux détenteurs de fes hérita. 
ges, ainji que je l'ai dit fur l'article 36, auquel cas la femme peu~ 
pourfuivre les héritiers de fon mari, et en cas d'infolvabilité de leur 

. part, elle peut pourfuivre l'aétion reelle contre les détenteurs, par· 
ceque l'a&ion commençée contre les héritiers du mari n'étant que 

' perfonelle, elle ne peut pas detruire l'aétion reelle contre les déten· 
teurs des biens: ces deux aétions tendantes à diverfes fins et contrç 

diferentes 
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diferentes perfonnes; et que ia maxime, quoties concurrunt plures ac
tiom ejufdem rei nomine~ una quis e).-periri debet, n'a lieu qu'à l'égard 
d'une même perfonne. 

La femme a hipothéque pour le remploi de fes propres alienés fur 
les biens de fon mari du jour de fon contrat, parcequ'en ce cas 
l'effet precéde la caufe; l'hipothéque, étant l'effet de l'alienation, 
eft du jour du contrat, quoique l'alienation ne foit faite que plu· 
fieurs années après : d'ailleurs l'hipothéquè efi: tacitement a'cquife 
à la femme fur les biens de fon mari pour le remploi des propres 
alienés à l'exemple du mineur qui a hipothéque fur les biens de fon 
tuteur du jour de la nomination de la tutelle pour le reliquat de fon 
compte: la femme n'étant pas moins fous ra. puifTance et l'autorité 
de fon mari, que le pupille fous celle de fon tuteur; autrement il 
dependrait d'un mari de ruiner fa femme en la faifant confentir a 
l'alienation de fes biens après avoir emp1·unté des fommes qui ex-
cederaient .la valeur des fiens. • 

ARTICLE 40. 

Mari feigneur des a étions mo biliéres de fa femme. 
1 

Le mari qui o/fle feigmur des allions mobiliéres {le fa femme, ainji qu4 
des pqlfejfoires, même procedants d'elle, peut agir feul et pourfuivre les 
droits et atlions en jugement, fans fa femme. 

CET article qui eft le 233me. de la coutume, borne et rëftraint 
le pouvoir du mari à intenter et pourfuivre feulement les ac

tions mobiliéres et poffeffoires fans le confentement de fa femme, et 
non celles qui concernent le fonds, la proprieté et le domaine des 
chofes; parceque quoique le mari fait reputé le maitre des biens de 
fa femme, ce n'efi: cependant qu'improprement, en confequence de 
l'autorité maJ;"itale, à laquelle il a été très jufte de donner et mettre 
des bornes, autrement les femmes fouffriraient fouvent la perte ae 
tous leurs biens fans leur confentement, par la mauvaife conduite 
et adminifiration de leurs maris. 

Les biens des femmes n'ont été donnés au mari que pour les re
. gir, adminifirer ct en jouir pendant le mariage, afin d'en pouvoir 
foutenir les charges; mais non pour les vendre, aliener, engager et 
difpofer a leur volonté, fuivant l'article 36, de forte que le mari ne 

peut 
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peut rien faire fans le confcntement de fa femme qui puifre emporter 
alienation de fes biens, ct par confeq uent il ne peut point pourfuivre 
ni intenter les aétions reelles qui concernent la proprieté. 

Il efr de droit certain qui fi le mari avait feul intenté ou defendu les 
aétions petitoires de f-a femme, les jugemens qui auraient été rendus 
contre lui, ne pourraient prejudicier à la femme, comme n'.aiant 
p:1s été partie en l'infbnce, de façon que fi la femme eft mineure, 
il doit lui être nommé un curateur autre que fon tnari, lorfqu'il 
s'agit d'héritages propres et droits reels à elle aparteJ!ans, le mari 
ne pouvant point faire les fonél:ions de curateur à fa femme: mais 
il peut intenter et deduire toutes les aétions mobiliéres et poffefi'oircs 
procedantes du côté de fa femme eu égard à la poffeffion de fes biens, 
comme font les aétions qui regardent le paiement des fommes qui 
lui font dues, les aétions de complainte ët ·réintegrande pour être 
confervée dans la pofièffion de fes biens, ou y être rétablie, fms 
qu'il f9it befoin de fon confentement; cependant e1le pourrait y in· 
tervenir fuivant le principG, pottjl uxur intervenire etiam invito mari
to, autborata à judice in propriis fuis 1ie colludatur. 

Cet article ne diil:ingue point fi le mari efr majeur ou mineur, 
donc il faut l'entendre fans difrinétion, cnforte que quoiq1/il foit 
mineur, il peut pou rf uivre toutes les aél:ions poffeffoires et mobili-

éres de fa femme, · fans fon confentement. 

ARTiCLE 41· 

Con1ment femme mariée peut s'obliger et fon mari. 

Femme mariée ne peut s'obliger Jans le confentemeut de fon mari, fi elle 
n'efr feparée par effet, ou marchande publique: auquel cas de mar· 
chande publique, elle s'oblige et fon mari toucbant le fait de fon com· 

Lt 

nzerce public. 
La femme n' tjl point reputée marchande publique, pour debite.,. les mar· 

chandife.s dont fon mari Je méle: mais elle tjl 1·eputée telle, lorfqu't!Ü 
fait un commerce feparé et autre que celui de fon mari. . 

C
ET article qui contient les 234me. 235me. et 236me. de la cou· 

turne, decide les cas auxquels la femme peut s'obliger fansle 

confentement et l'autorifation de fon mari. 
Le pn;mier. Lorfque la femme df{eparée par effet. 
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Le fecond. Lorfqu'elle efr marchande publique. 
Lorfque la femme cfr feparée par ion contrat de mariage, et qu'elle 

s'cfr refervée l'adminifrration de· fes biens, ou par jufrice, foit .de 
corps et d~ biens, ou de biens feulement, elle peut valablement 
-s'obliger: mais il faut que la feparation foit ordonnée par jufiice; 
il faut encor qu'elle foit executée fuivant ces mots, fi elfe tjt Jeparfe 
par effet: auquel cas elle peut bien s'obliger pour fa nourriture er 
entretien, mais elle ne peut point contraéter les obligations qu'elle 
voudrait, fans caufe legitime, et diffipcr ainfi tous fcs biens. Elle 
.peut Jifpofer de [es meubles fans le con{èntement de fon mari: mais 
elle ne peu~ pas aliener fe~ immeubles. 

Cet arLicie ne permet pas non plus à la femme marchande publique 
de s'obliger ct fon mari, fans être aurorifée, que pour le fait et de
pendances de la marchandife dont elle fe mêle; car fans autorifa
.tion les obligations et contrats faits pour autres c:tufçs, feraient nuls 
ct fans effet, tant contre la femme que contre le mari. 

La femme n'efr reputée marcbande publique, que lorfqu'elle fait 
rnarchandife fcparee et ::tut re que celle de fon mari, et non lorfqu'elle 
commerce conjointement avec fon mari, parceque lorfqu'elle fe 
m&le du commerce de fon mari conjointement avec lui, elle cft re
putéc agir pour fon mari, tanqumn it!.flitrix et non pa.s tanquam mer
t"atrix, de forte qu'elle oblige feulement fon mari et qu'clle .ne s'oblige 
pas. Encor n'oblige-t'elle fon mari que lorfqu'cllc fait ce que 
1on mari etait obligé de faire, ct non autrement, comme fi enl'ab
fence de fon mari, elle achetait des rnarchandift·s dont fon mari a 
befoin, qu'elle lui do11ncrait ou mettrait dans fon magalin. 

ARTICLE 42. 

Comment la veuve peut renonçer à la comunauté. 

Il tjlloijible à toute femme de rencnçer, fi bon lui femble, après la mort 
de fon mari. à la comunauté rks biens d' mtr' elle et fon dit mari, la chofc 
étant entiere, et ce Jaifant elle demeure quitte dLS drttt!s ma.biliéres dues 
par fon mari .au jour de fa mort, enfaifant hon et loial inventaire. 

C ET article, qui eft le 237me. de la coutume, permet à toute 
femme de Ienonçer à la comunauté, et avec d'autant plus de 

jufiice que le mari étant le maitre de la comunauté et pouvant en 
difpofer à fa volonté, il était necefiaire d'accorder à la femme le pri-

B b vilege 
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Art. 42. 

vilege d'y renonçer, ~~lui donhcr par cc .moien la faculté, de fe de
charger ùes dettes creees. pendant le manage et contraél:ees par le 
m:J.ri, parceque cc dernie~· pouvant Ü:ul creer des dettes, fans fon 
confentement, ct la fcmJ;TIC ne pouvnnt en contraecer aucunes, fans 
être autor.ifée par fon mari, il doit b.tre ali choix de la femme d'ac-

cepter la comunauté ou d'y rcnonçer. 
La femme quoique comune avec fon n:ari ne peut point s'obliger 

ni fon mari fan~ être par lui autorifée; elle n'a point la proprieté 
dans aucune partie des chofes comuncs, au c:ontraire elles font cen
fées apartcni.r . pour le tout au mari, dont il peut difpofer comme 

, feig;neur ·et maitre. Il peut affeB:cr, et hipothéq uer les biens co
rn uns et en diii)o(cr; et la .femme ne peut pas à fa volonté f~ reti
rer de la comunauté de biens, il faut qu'~lle y demeure jufqu'a ce 
-que le mariage foit difiDlu par la mort de fon mari, à moins qu'il 
n'y ait des q.ufcs qui puiifent la faire feparer de biens avec lui, ou 
de corps et de biens. Puifque les pertes qui arrivent dans l~s biens 
de la comunauté fe doivent imputer ou à la mauvaife conquite du 
mari ou à fa negligence, il parait jufie qu'il les fu porte ièul,. et que 
la femme pui{[e s'en decharger par une renonciation. . 

Cette faculté de renonçe eft un benefice de la loi, auquel il n'elt 
pas poffible de deroger par quelque claufe que ce foit, enforte que 
]a daufe portée par le contrat qe mariage mèmc, par laquelle il fe
rait fiipuJé, q1}e fa future époufe ne pourra ren?nçer cl fa comtmauté Ott 

fis hiritie1·s, dt nulle ' et ne peut avoir fon etfet, comm'étant une 

renonciation au droit public. 
Telle rcnonciâtion fe fait ou par aB:e au Greffe, ou paflëe par 

devant notaires; -fon etfet efl: de rendre quitte la femme des dettes 
contraétées par le ma~i, foit devant ou pendant le mariage: autre· 
ment elle pourrait en être pourfuivic pour la moitié. 

Si .la femme s'dt obligée aux dettes de la comunauté fous l'autori
fation de .fon mari; au cas qu'elle y renonce, elle peut être pourfui
vie par les ~reanciers, parceq ue fa renonciation ne prej udicie point au 
droit des creanc_iers qui peuvent exiger le p:l.iemcnt de leur dû de la 
femme ou de fes heritiers, fauf leur recours contre le r.1ari ou fes 

héritiers pour leur indemnité. 
· Lcrfque la femme renonce à la comunauté, elle n'en peut tirer 

aucun avantage, d'ou il s'enfuit que tout cc qu'elle y a mife ou a· 
portée, ou ce qui lui efr échu pendant le mariage y demeure et 
apartient au mari ou à fes héritiers. Si cependant il e!l: fiipulé 

" qu'en 
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r!~ -q 'en y renon.~ant elle rcprcrrdrà franL'htm.mt ct qr:.iûemerrt tout ce 
<lu' elle y aura mite, ou ce qui y fera tombé pendant le mariage, elle 
'- la faculté de le reprendre. . 

La femme qui a renoncé~ et qui n'a point droit .de rcprify par fort. 
contrat peut prendre les habits fe~vans a:' fon uG1gc or inaire: mais 
pour fès bagues et joiaux elle ne les reprend Ifoint, à moins qu'il 
n'ait été Œpulé. · 

Le héritiers du mari font ohligés de lui fournir des habits de deüil 
aux depens de la fucceffion felon ]a quaiité du defunt, et eu égard . 
aux biens. Uxcr tenetur maritum lugr:re tt lugubria Jumere. Le mari 
au contra1re porte le deüil de fa femme à fes- depens et non aux de
pert; d ... s heritiers d'icelle, p2 ccgue la raifon qui o~ lige les héri
tiers d mari a fournir des h:1bits de deütl à la femme n'a point lieu 
à l~égard qcs héritier~ de ]a femme. F?Cminis lugere honUlum tjl, viris 
meminijjè. La femme dt meprifée fi elle ne pleure pas fon mari pen
dant l'an du deiiil, ce qui n'cft pas impofé au mari. 

Il cff de confeq uence à la femme de ne p rcnonçer à la comu
nauté ct de ne la pas accepter legerement et inconfiderement, 
parccqu'ellc ne peut point être relevée de la renoriçiation ou de l'ac
ceptation qu'cHe aurait faite. 

Cet article decharge la femme qui renonçe à la comunauté des 
dettes d'icelle, à la cbar;;e de Jaire par elle bon et loial inventaire, qui 

' cft une condition ab[olument ncccffaire; mais cette renonciation 
doit -être faite, les cbôfes !tantes encor entieres, c'eft à dire, que la 
femme n'ait point enc0r aprehendée la comunauté, et qu'elle n'ait 
difpoféc, foufiraite, prifè, .ou rcceHée aucun des biens d'icelle, à 
l.' xemple de l'héritier qui n'eft plus recevable à renonçer à la fuc
ccffion après qu'il a fait aéte d'héritier. 

La femme à trois mois pour faire inventaire ct quarante jours pour 
deliberer, a compter du jour qu'il a été achevé. 

ARTICLE 43· 

Mineurs mariés adminiftrent leurs biens: mais ne 
peuvent les aliener. 

Homme ct femme mariés font reputér ufam de leNrs droits pr;ur adminif-
Bb2 ~" 
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trer leurs biens: mais non pas pour vendre, engager ou alien~r lerm 
immeubles pendant leur minorité. 

L
. E mariage, par cet article qui eft le 239me. de la coutume, efi 

un moi en d'acquérir l'émancipation, et ces mots ufans de leurs 
droits, lignifient qu'ils font hors de la puiH:·mce d'autrui, foit qu'ils 
foient mineurs ou majeurs, foit que leurs peres ou meres foient morts 
ou non; comrn'aucontraire ceux qui font fous la puiiTance d'autrui 

ne font point ufans de leurs droits. 
Cette émancipation ne donne point aux mineurs le pouvoir d'a-

liener ou d'engager leurs immeubles. Il n'y a point de cliference 
entre les mineurs émancipés et ceux qui ne le font point, pour ce 
qui concerne l'alienation de leurs immeubles, il n'y a de la diférence 
qu'à l'égard de l'adminiitrarion de leur3 immeubles, et la difpoiition 
des meubles, de forte que les émancipés ne peuvent point fe faire 
reftituer en confequence de lezion qu 'ils pourraient avoir foufferts en 
la difpofition de leurs meubles, ou dans l'adminiftration de leurs 
immeubles. Ce qui n'aurait point li,eu à l'égard des mineurs non 
émancipés qui n'ont point la faculté de difpofer de leurs meubles, 
ni d'adminiftrer leurs immeubles; d'ou il s'enfuit que fi un mineur 
ém>tncipé avait fait un bail à loier à vil prix, quoiqu'il fut confi
derablement lezé, il ne ferait point reftituable, à DJ.Oins qu'il n'eut 
été fait par le dol ou la fraude du preneur; parcequ'en ce ce cas il 
eft cenfé majeur et il ne peut obtenir le benefice de la refiitution 
que fur les mêmes caufes fur lefquelles un majeur pourrait fe faire 
1·eftituer: Or la reihtution n'eft point accordée au_ majeur pour 
lezion, quoiqu'enorme et coniiderable, dans les baux à louage ou 
à ferme; et partant un mineur émancipé ne pourrait point auili fe 

fervir de ce benefice. 
Le mineur émancipé ou marié ne pouvant point aliener ou hipo-

théquer fes immeubles, il faut dire qu'il n'en peut point aliener l'u4 

{ufruit, et qu'il ne peut pas recevoir le rachat d'une rente qui lui 
apartient, fans un tuteur ou curateur, par la raifon que le rachat 
d'une rente efl: une alienation. Un mineur marié ne peut pas aufii 
faire aucunes donations fans !'"autorité de fon curateur et Ic decret 
au juge; mais il peut faire llne donation mutuelle, ce qui ~,.entend 
des donations mutuelles entre perfonnes mariées, parcequ'elles font 
fondées fu~ la difpofitlon de la loi municipale: mais non des dona4 

tions mutuelles qui emportent l'alienation de leurs propres.. 
La 
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La prcfcription ne court point contre le mineur marié, parceque 
la prefcription cft une efpcce d'aliena~ion. • 

Le mineur marié ou émancipé ne peut point demander partage des 
immeubles, parceque le partage empo!"te alienation, neanmoins il 
pent être pourfuivi pour l'aél:ion de partage par fes cohéritiers ou 
fes co~ proprietaires, par la raifon que nemo invitus mmzere cogitur in. 

Jocietate; ainfi il ne faut point d'ordonnance du juge, parceqne la 
prohibition d'aliener les biens des mineurs 1lOn pertinet ad alienationem, 
quce ex communis juris nec~(Jitate dependct. 

Le mineur quoique marié ne peut point auffi faire d'échange, 
parceque l'échange dl: une efpece d'alienation; enfin il ne peut faire 
aucun aéte qui emporte l'alicn:1tion de fcs biens, comme tranfaétion 
ou autre. 

A ·RTICLE 44· 
Continuation de comunauté faute d'inventaire qu1 

doit être parfait et clos dans trois mois. 
Lo~fqu'un des mariés dccéde et laijfe aucuns enfans mineurs de fon mariage, 

fi le Jurvivant ne fait Jaire inventaire avec perfonm capable et lcgitimt 
contradiéleur des biens de la comunauté, foit meubles et conquùs im
meubles, les enfam furvivam, peuvent, fi bon leur fern ble, demander 
comunauté en !vus les biens meubles et conquJts immeubles du Jurvh•ant, 
même s'il fe remarie. 

Pour la d~f[olution de la eomunauté, il faut que l'inventaire fiit fait et -
parj.-'7it, à la charge de le Jaire cbre trois mois après qu'il a été fait: 
à faute dequoi la comunauté fera continuée, ji hon femble aux mfans. 

Si le Jurvivant ft remarie: elle fera continuée entr' eu.'!( pour un fiers, 
tellemn.:t que les enfans auront un tiers et le mari et la femme chacun un 
tiers: et fi chacun d'eux a des enfans de precEdent mariag~·,- elle fe con
tinue par quart, et ejl multipliée, s'il)' a-vait d'autru lits et fe partagt 
également, en forte que les enfans de chaque mariage ne font qu'un chef 
en la dite comunauté; le tout bien entendu qu'il n'y eut inventaire fait. 

Si quelqu'un aes enfans qui ont continué la comtmauté meurt, ou tous, hors 
un, les Jurvivans ou le furvivant continuent la dite comunauté, et 
prennent autant que ji tous les cnfans étaimt 'vivans. 

CET article qui eft compofé dei: 14ome. 2.pme. 242me. et 244me. 
de la contume decide. . Primà. 
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PrimO.; que lorfque le fllrvivant des mariés ne ·fait point inv~n
tai re après la mort du prcdecédé, laijjànt des mfans mineurs, avec un 

- · leo·itime contradiél:eur, les dits enfans peu 'Cnt demanèlcr, s'ils 
vc0ulent que la comunauté fait continuée entr'eux ct le fut·vivant de 
leur pere ou mere, ou ils peuvent demander le partage de la comu
nauté telle qu'elle était au tems de la mort du predecédé. 

Cette continuation de comunauté efr la fuite d'une focieté au 
delà du du tems de fa d.urée ordinaire, avec d'autres perfonncs, que 
celles entre qui elle avait été premierement contraétée. 

Ellc ·a été introduite ct recue .p·ar deux rai fons. 
La pnmlÎere, pour prevenir les contefiations qui peuvent naître 

entre les enfans ct le furvivant, pour la recherche cl~s eft~ts q•.:i. 
étaient comuns lors de la cliifolution du mariage, et cmp~•chcr les 
aérions fàcheufes de recelé ct de divertiiTèment, que les enfans pour
raient intenter à leurs pere ou mere, de forte que cette continuation 
de comunauté a été introduite au lieu du ferment, in. litem, pour 

n'q.voir f?GÏnt fait inventaire. 
La deuxieme, à caufe du melange des biens, ct q~~on '!jugé rai-

fonnable de faire part aux cnfans de ce qui a été acquis des biens 
c6muns dorrt le furvivant s'cft refervé la jouiffc1nce. L. aliiom dij: 
trahit11r. Dig. morte ff. pro Jocio. Qye d·'ailleurs le melange ct Ja 
confufion des effets font prefumcr que le fmviv~nt a trouvé bon de 
vivre avec fcs enf{\ns de la mêl)1e maniere qu'avec le prcclecédé et 
continuer avec eux la comunauté qui avait co:nmencée du tems du. 

mariage. 
~'on prefume auffi que les acquifitions faites, etiam dijfolutâ Jo-

cietate, Junt ex 1·ebus Jocietatis: et que le fonds de la (ocieté etant co
mun~ les acquêts et les profits en font corn uns j.ufqu'au partage. Le 
t9'ut-fondé fur b. toi contenue aux i?fiitutes Li v. 3· Titre 26. de fo
cictate, paragrafc 3· morte unius &c. Si integri,s omnibus manentibus 
alter decejjèr.it, deindèfequatur res, de qua focietatem inier.unt, v.alet Jo· 
cietas. Car de la.. mêm!-! maniere que la focieté fe diJlout, lorfque 
chacun des affociés jeparatim agere c!Zpit, et quifque ne.gotia Jihi gcrit; 
f uivant la loi itaque contenue au code, livre 4· titre 37. pro ftcio. 
Au:ffi lorfquc la focieté eft gerée et adminifirée confufement par le 
fu_rvivant, non diftinétis nec fcparatis rationibus, il y a continuation ex 
(alli prafumptione voluntatis gerentis. · · 

Ces termes, avec une perfonne capable et legitime contradiéleur, 
marquent quc_l'invcntairc doit être fait pour empêcher la foufrrac

tion 
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tion des biens au prejudice des enfans mineurs, en prefence de leur 
fubrogé tuteur ou curateur élu en jufiice, ou de leur tuteur, s'il en 
a été nommé un autre que le furvivant. 

Le fubrogé tuteur ou le curateur qui affifl:e à l'inventaire pour les 
mineurs doit être exemt de tout s f.ufpicions, et ne doit avoir aucun 
engagement avec le furvivant, parceque dans ces cas, l'inventaire 
fenit nul èt incapable d'arr'ter la continuation de comunauté. 

L!l. préfence· du Procureur du Roi ou Fiical n'cft pas ftdnf.ante 
pour r~:ulre l'inventair ... val~ble et folemnel, mais il faut une JY.!rfonne 
qui ait un titre et un pouvoir fpécia! et particulie.r pour defendre ~n 
juüice les interêts des mineurs. 

~clqu'un dira peut- Atre que l'inventaire doit être fait ro;-am 
proqtratore Regio fl•t "ifci? Cela n'eil: pas vrai ct ne s'cCc jamais oh
fcrvé en 'cette provi,1ce. La préfence du Procureur du Roy ou Fif
cal n'cft neceffaite que dans les inventaires qui fe font en l'abfence 
des héritiers: mais il fu:ffit qu'a la requête du tuteur et en prefenoe 
du fubrogé tuteur · des en fans minet:rs, l'inventaire foit fait par de
vant un notaire et temoins. 

L'efF t de Ja·continuation de la co:nunauté efr, que tous · les biens 
meubles et conquêts immeubles faits pendant le mariage des con
joints, et tous les meubles qui échéent au furvivant ou qu'il acquiert 
pendant cette COII)unauté continuée; et tous l~s immeubles par lui · 
acquis pendant icelle, 1ont corn uns entre lui et fes en fans. 

Dans cette comunatit.é tombent auffi tous les fruits, échus pen. 
dant cette continua(on, d-- tous les héritages tant propres qu'ac
quêts qui leur apartiennent à ,quelflue prix qae cc foit, lors de Ia dif
folution de cette comunauté, mais non pas de la proprieté des ht!-
ritar.-es propres. · 

Qyoique les fruits pendans par les racines foient par l'article 3· de 
ce traité, confiderés <:omme faifans partie du fonds, ils entrent dans la 
comunauté parcequ'ils font defiinés pour être reduits en nature de 
meubles, au cas que dur.::.nt fon cc urs, ils (oient exploités ou feparés 
du fonds. 

Dans cette comunauté entrent pareillement tous les conquêts im
meubles qui fons faits des deniers de cette comunauté pend~nt 
qu'elle dure; ·ce qui efi: fans difficulté. 

Serundo. Qye l'ufage efi: que le tems de trois mois _ determiné 
par cet .article pour la clôture de l'inventaire doit être aufli obfervé 
pour fa confeétion, à compter du jour du dcçé~, et que la clôture 

doit 
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doit être faite dans autres trois ~ois à compter du jour qu'il a été 
fait et parfait. Cette cl.ôture doit ~tre faite a~.GrefTe,. et doit_conte
nir une fimple affirmatiOn du furv1vant que lmventatre efi: fidel, 

Qye les termes, faut que le dit inventaire fait fait et pmfait, à la 
charge de le Jaire clôre trois mo~s après qu'il a. été fait, marque~t que 
la ddTolution de comunaute fe prend du JOUr de la perfeébon de 

, l'inventaire avant fa clôture, qui efr un aéte particulier'> dif!:inét et 

fe paré de fon corps, qui n' efi deferé par la loy .9 ue per modum con
ditionis, qui étant accompli ex pqft Jaé!o, dans le tems prcfcrit, au
torife et confirme irrevocablement la dite diffolution du jour du der
nier aéte et de la derniere journée de l'inventaire. 

Cet article donne trois mois pour la clôture qui ell: un terme fa
tal ordonné, et ii elle eft faite hors ce tems, la comunauté cfi: con- · 
tinuée, en forte que l'inventaire ne produit pas fon effet pour la 
diffolution. Depuis le deçés jufqu'a la clôture de l'inventaire la 
comunauté continue. 

Tertio. Cet article regle le partage des biens de la comunauté 
continuée, au cas que le furvivant qui a des en fans, convole en fe
condes nôces, fans avoir fait inventaire, en fi:atuant que les cnfans 
du premier lit auront un tiers dans la comunauté continuée, le fur
Yivant un tiers, ct le fecond mari ou la feconde femme un autre 

tiers. 
Dan~ cette comunauté continuée entrent tous les meubles et fruits 

d'héritages qui apartiennent tant au furvivant qu'a fon fecond mari 
ou femme, et aux enfans du premier lit du furvivant, enfemble les 
conquêts faits pendant le fecond mariage. 

i'uifque les enfans du premier lit contribuent à la comunauté de 
la moitié des biens qui leur apartiennent, et que la feconde femme 
y contribue auffi pour une partie de fes biens, il efr jufie que la co· 
munauté fe partage également entre le pere, les enfans du premier 
lit, et la feconde femme. 

D'ou il s'enfuit que la même proportion doit être gardée, lorfqu'il 
y a des enfans du tnari et de la f~me qui paffent en fecondes nôces, 
et qu'elle doit être partagée en quatre parties. En ce cas tous les 
enfans de chacun des conjoints ne font enfemble qu'une tête, 
parcequ'ils reprcfentent leur pere ou mere, à qui la moitié aparte
naît au jour de fa mort, et dont le droit eft tranfmis par tà mort en 
la perfonne de tous les enfans. · 

!Guarto. Il decide que les enfans furvivans, ou l'enfant furvivant, 
prennent 
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prt":rnent autànt lui fcul que tous les enfans, entre qui la continua 4 

tion de comunauté a commencée, s'ils étaient vivans: par la raifon, 
que ce droit d'accroiHcment efr fondé, fur ce que 'tous les enfan~ 
vie.pnent conjointement à la comunauté et qu'il fu:ffit qu'il en de
meure un. ~1e c'cfr plutôt jus 11on decrejjùzdi, que jus accrefmdi, 
de forte que le d oit de l'enfant decédé ne Yient p'as à fes freres et 
fœurs a titre de fuccefiion, mais qu'il rcfte reuni et confus' dans les 
portions des autres, comme fi lè defunt n'était jamais entré dans la 
continuation de la comunauté, parceque tous les enfans y étans ap
pellés collcélivernent, elle ne peut êtr~ pretendw~ que par ceux qui 
portent le titre d'enfans au jour de fa diffolutiori. Inter cunjunéfos '!ft 
jus accrcjt:ndi, fuivant Ja loi contenue au Digefie, livre 7 titre 2. de 
uff)fruélû accre.Jjèndo; en ces terlfles. Inter eos qui folidum habent ab 
initia, fcd concurfu partes Jibifaciunt. 

Il n'cft point douteux que les enf'ans entre lefquels la comunauté 
efl: continuée ne foient joints entr'eux re et·verbis, -puifqu'ils font 
apellés à la moitié des dits biens par la loi, et que par confequent 
Portia deficientis accrefcit fupcr jlitibus, ou plutôt la portion demeure 
-au profit des freres et fœurs feulement. . 

D'ailleurs il ferait difficile et même, pour ainfi dire, impoffibJe, 
-d'affurer la vraie confi.fiance des meubles lors de la diffolution da 
mariage: et quand Iè furvivant fucccderait, il f~rait obligé de le 
porter dans la comunauté continuée. 

·e c TITRE 
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Des douaires. 

N. B. Cette partie de proprieté difere beaucoup des loix Anglaifes 
qui n'accordent à la femme que la joui france du tiers. 

A loi municipale de cette province a pourvue à la fubfif
tance des femmes et des en fans, lorfq u' elle regle les con
ventions des pcrfonnes qui fe marient, quand J'eux 
mêmes ils n'ent ont pas pris le foin. 

Pour la fubfiftance de la femme, le revenu de la moitié des im
meubles que le mari poffede lors du mariage et de ceux qui lui 
échéent par fucceffion direéle doit fuffire pour fes alimens. 

Lorfqu'un mari n'a point d'immeubles, il efr permis à la femme 
de ftipuler un douaire prefix qui tient lieu du douaire coutumier; cc 
qui eft même permis lorfqu'il en a pour la facilité du commerce et 
de la difpo!ition des biens pendant le mariage. 
~ant aux enfans cette même loi leur donne la moitié des im

meubles que le mari .poHède lors du mariage et de ceux qui lui~ 
échéent par fucceffion dircéle, . en propriété, ou la propriété du 
douaire ftipulé. · 

D'ou l'on peut conclure que la loi a donnée aux enfans trois di
ferens droits, dont ils ont le choix independament de leurs pere5, qui 
font trois diferentes legitimes, Sfavoir, dans la fucceffion du pere. 

1o Le douaire coutumier ou le prefix, qu'ils ont en renonçant à 
la fucceffion. 

,2° Les quatre quints des propres de leurs pere et me-re en renons 
· ~ant 
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ç~nt au douaire à l'égard de la fucce:ffion du pere ct en abandonnant 
Je quint des propres, les meubjes ct acquêts dans la fucccffion dlt 

pere ou de la mere. 
3o La legitime qui cft la moitié de ce q u 'iis auraient eus, s'ils 

fuilènt vénus a partage avec les autres cohériti rs .en renonçant au 
douaire, quant à la fucce:ffion du pere, ct aux quatre quints des 
propres à l'égard des demc fucceilions. 

Comme la matiere du douaire efi fort étendue ct qu'il y nait tous 
les jours des qucftions qui forment des difficultés qui demandent um~ 
apli~ation particuliere pour les decider, il faut établir pluficurs 
max1mes. 

La premiet·e, que le douaire coutumier dqnne aux enfans la pro
'prieté dans chacun immeuble qui échet à leur pere en ligne dircétc 
pendant la comunauté, ct de ceux que le pere a lorfqu'il fe marie, 
de façon qu'li n'en peut pas donner ni defli11er par équi\·alence un 
fonds certain qui foit de la valeur auffi grande que toutes les partie!> 
des immeubles; mais les cnfans 01 t la pi"opricté de la moitié dans 
chacun de ces dits immcu bles. Q_~.ucontrairc le douaire prefix af
fct>a:c par bipothéque tous les biens immeubles du pere, qu'il a, ct 
<jU'il acquiert lors et depuis fon mariage; m.::me après b comunauté 
diilolue, en forte qu'il cfi le maitre cl en dlfpofer, pournî qu'il laiffc 
un fonds qui foit de la nature du qouaire prefi.", ct qui fuffife pour 
le paier. D~ou il s'enfuit inconteil.ablement que celui qui acquiert 
trop inconfideremcnt une maifon ou un héritage fujet au douaire, ct 
qu'il fait bâtir, ne peut pas demand~r à l'enfant douairie'r le prix 
des augmentations ou ameliorations, mais feulement les depenfes 
ncceffaircs. 

La feconde. ~e celui qui veut être douairier ne peut pas être hé
ritier, d'ou il s'enfuit que les enfans, avant de demander leur dou
aire doivent fournir un aétc de renonciation à la fucceffion · de Jeur 
pere, ct que . le douaire ne peut être demandé que du jour de la 1 ort 
du pere, duquel commence feulement à co:.~rir la prefcription contre 
le~ enfans pour le dit douaire, n'ét::ns p:1s en liberté d'agir avant ni 
de renonçer à la fucccffion de -leur pete. 

La troijùme. Qye le douaire ne peut être coùfideré, comm'une 
liberalité du m1ri, puifque la 'femme l'a, ex patlo aut ex lege, non vero 
fallo mariti. D'ou il s'enfuit qu'en fecondes nôcc , Je douaire cou
tumier n'cft point reduétible, et n'efi pas confideré comm'un a\'an
tagc: ct que par la même rai fon, le douaire prefix ne !'dt p rn: 

C c 2 aufii, 



I IO Tit. VIII. De douaires. Art. 4S· 

· auffi, fi ce n'dt en tant qu'il excede le douaire coutùmier, jufqu'à 
la concurrence duquel on oblige de rapor er cc · que les conjoints 
fe feraient donnés l'un à l'autre au prejudice de l'Edit des fecondes 

nôces. 
La quatt·ieme. ~'il efl: dû du jour de la celebration. 
La cinquieme. Qye les de~réts ne purgent point le douairt que 

lorfqu'il efr ouvert, et qu'un tiers de entcur ne peut prefcrire par 
l:o, 20, ou 30 ans contre le douaire, la prcfcription ·ne commen
çante à courir que du jour qu'il ~;ft ouvert, tant contre la femme 
que contre les enfans <.lu jour cfc la mort d'l mari, qùoique les en
fans n'entrent en jouiffance que du jour du dcçés de la mere, par
cequ'ils font proprietaires du douaire du jour de la mort de leur 
pere, qu'ils peuvent agir, s'opofer, vendre, engager et aliener le 
dit douaire fans en avoir la jouiffance. ' 

ARTièLE 45· 

Douaire coutumier en quoi confifte, et s'il eft pro-
• pre aux enfans. 

Femme moriée Pjl douée du douaire coutumier, même quand il n' m ferllit 
fait aucune mention au contrat, ou qu'il ne lui en fut accordé aucun. 

Il t.';nf!flc en la moitid c{es héritages que le mari tient et pqlfede au jour du 
mariage, et de la moitié des héritages qui lui échéent en ligne direéle 
depuis fon mariage ct pendant icelui. 

Ce douaire ejlle propre héritage des enfans iJ!us du mariage, enforte que 
les pere et mere des dits eiifans ne peuvent dès l'injlant de leur mariage 
les vendre, engager ni hipothéquer a leur prejudice . 

... 

C
ET a;-ticle qui contient les 247me. 2.48me. et 249me. de la 
coutume '<.lit ct ftatue. 

Primo. Qy'au defaut du douaire prefix et conventionel, le dou· 
aire coutumier, dt dû à la 'femme ipfo jure vi Joli us confuetudinis, fans 
qu'il foit neceffaire qu'il en foit fait mention dans le contrat, à quoi 
il faut ajouter, quand bien même il n'y aurait point eu de contrat, 
et que le mariage eut été fait, abfque nullo dotali injlrumento. On 
peut cependan~ ftipuler que le douaire n'aura pas lieu, parceque 
chacun eft m.a1tre de renonçer à (es. droits, et que la femme pouvant 

renonçer 
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renonçer par fon contrat à la comuniuté, peut auffi renonçcr au 
douaire; ces contrats étans fufceptibles de toutes claufes et con
venti~1s, qui ne font point defendues, pour faciliter les mariages, 
et les rendre plus aifés à contraéter. 

Secundo. (bte le douaire coutumier confifie en la moitié des hé
ritag s C}UC le mari poHède au jour de la celebration, et de ceux qui 
lui font échus en ligne clireéte pendant le mariage, ce qui fe doit en
tendre de l'ufufruit pour la femme et de la propriété pour les en fans. 

Cc douaire eft apellé coutumier parccqu'il cft fondé fur la difpo
fition de la loi, à la diference du douaire prefix qui depend de la 
convention des partie-, qui peut être plus ou moins fort. Le dou
aire eH: acquis à la femme dès le moment de la celebration du ma-
riage, de forte que quoique le mari mourut auffitôt, il lui ferait :;tc
quis en confequence de la loi contenue au ·Digcfte, livre 2:5. titre 
2. de ritu nuptiarum ou il cft dit, Denique cinna fcribit eum, qui ab-

jentem accepit uxorem, deinde rediens à ctenâ juxta tiberim perüt, ab ux
ore lugmdum, ideo que potejl jieri ut in hoc cafâ aliqua virgo et dotem et 
de dote aflionem habeat. 

C'eft une dificulté de quel jour e~ l'hipothéque du douaire cou
ttunier. Il faut difiinguer, s' il y a co~tt·at de mariage, ou s'il n'y 
en a point. Au premier cas l'hipothéque cH du jour du contrat 
parceque les termes au jour du mariage doivent s'entendre du Jou
aire dû par la feuL difpofition de la loi, ct non de celui qui dt ili
pulé par contrat, au quel cas la femme a hipothéque fur tous les 
biens de fon mari contre tous les creanciers pôfl:erieurs à fon con
trat quoiqu'intermediaires, et que le mariage n'ait été celebré que 
longtcms après; car quoique le contrat de mariage foit fufpendu, ·par 
la condition des nôces futures, ccpcnd<mt la celebration du mariage 
fubféquente a un effet retroaél:if au jour du coat~ t, pour la clot et 
le douaire, ainfi· que pour lEs autres conventions qui y font portée 
et ftipulêcs, fuiv.ant la loi, qui prior o/l temporc potior ljt jure. Ol1ant 
-au douaire prefix, .il a copibmcnt fon hi )Othéque du jour du con
trat, parcequ'il n'a d'autre fondement que le contrat. Cette hipo
théquc n'cft pas feulement fur les biens que le mari avait au }.)ur 
de fon contrat, mais ençor fur tous les conquêts faits pendant le 
mariage. 

La femme 'prend fon douaire coutumier, non feulement fur les 
héritages qui apartcnaient au mari au jour de là celebration, mais 
auffi fur ceux qui lui font échus pendant le mariage en ligne direél:e 

· lorfqu'il 
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]orfqu'il n'y a point de contrat, et fon hipothéque cfi: du jour de la 

celebration. 
Tertio. Cet article affure la legitime ct les alimens aux enfans 

en leur donnant la propric[é du douaire coutumier, qui ne leur ell: 
cependant donnée, qu'au cas qu'ils furvivent leur pere, mais fi le 
pere leur fur.vit, le douaire lui ôemeure purement et fimplement. 

La loi a introduite la proprieté du douaire pour ·les enîans, par
ccque les peres ne fe conforment pas toujours aux fentimens que la 
nature leur infpire pour leurs en fans, et qu'ils trompent fouvent la 
confiance qu'on devrait avoir de leur picté et de.leur affeébon pour 
eux, en negligeant le foin de leur éducation, et qu~il a fallu y fu
pleer par une june prevoiance, en les obligeant de s'acquitter Je ce 
devoir, auquel leur feule qualité de pere de\'rait les engager indif-
penfablcment. 

C'efr en confequence qu'elle veut, que dès qu'un homme a le 
dcJTein de devenir mari et pere, il oblige et en;age une partie de 

, . fès biens pour fa femme ct les enfans qui proviendront de fon ma
riage. Sous ce terme, Enfam, font compris les petits fils ct au
tres dcfccndans en ligne direéte, parceque les cnfans qui decédcnt 
avant kur pere, lorfqu'ils laifiènt des enfans leur tranfmettcnt le 
douaire, pourvû que les petits enfans furvivent leur ayeul, quoi
qu'ils puiifcrît renonçer à la fucceŒ.on de leur pere, parcequ'ils 
prennent le douaire dù à le1.1r pere, ut liberi, non ut bteredes patrù. 

Le~ pere et mere ne peuvent vendre, engager et hipothéquer les 
hien• fujets au douaire au prejudice de leurs en fens, c' efi à ·dire, au 
cas que douaire ait lieu, et que les enfans fut·vivent leur pere, et 
qu'après fon deçés ils rcnonçent à fa fucceffion pour prendre le dou-

..aire. 
Qyoique la mere eut confentie à l'alienation des biens fujets au 

douaire faite par fon mari, en y renonçant, cela ne prejudicierait 
.point au droit des en fans, parceque le droit de la mere et celui des 
·cnfans font ~diftinéts et feparés, en ce que celui de la mere ne con-
fifre que dans l'ufufruit.ct la jouiffance du douaire, et que les en· 
.fans en ont la prop~·ieté. . 

O!wiq uc les acquéreurs aient acquis tels héritages par contrat 
volont~i~c, même p~r decret volontaire ou forçé, ils peuvent ê~re 
pourflll~JS p~r. les enfan~ du ve~1deur, le decret ne purgeant potnt 
]e dou:.:urc, io1t coutumier ou prefix, foit à l'égard de la femme ou 
co!ltre l.;s enfans, non oljicmte quocumque lapfâ temporis, et non oijlan· 

te 
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. 1.;. te decreta et fubhajlationibw interïm interpufitis, dummodo matrimrmium 

fit pu'blicum et nrm clandiflùmm; enforte que la fe;:mme et les cnfans 
ne font point obligés de s'opofer au decret des biens fujets au douaire, 
fait du vi\.·ant de leur pere: mais telle adjud·cation ne Joit fe faire 
qu'a la charge du douaire en donnant caution par l'adjudicataire de 
le rendre aux enfans, lorfque douaire aura lieu. 

Lorfquc le decret des héritage& fujets au douaire efl: fait à la pour
fuite des creanciers du pére, après fon deçés, les enfans doivent s'o
pofcr, autrement ils font déchus de leurs droits, quoique ce [oit du 
vivant de leur mere, au cas qu'ils foient majeurs. S'ils font mi
neurs, leurs tuteurs doivent s'opofer ct faute d'opofition de leurs 
tuteurs, les mineur'> parvenus à_ leur m:Jjorité font reçus à repdcr 
le douaire qui leur aparticnt fur tels hérit:tg(!s Decrécés. Les héri
tage., fujcts au douaire ne peuvent auffi être prefcrits du vivant elu 
pere au prejudice d~ la femme et des cnfans, parcGque la prefcrip
tion e{l: une efpece d'alienation. 

La proprieté du douaire aparticnt tellement aux enf:ms, qu'ils 
peuvent difpo!èr de leur portion de vivant du leur mere; quoiqu'ils 
dccédent avant elle, en fiipulant qu'elle en aura toujours l'ufufruit. 

ART lCLE 4-6 •. 

Douaireapartientaux enfans en renonçant; ils ne peu
vent être douairiers et héritiers cnfetnblc, et s'ils font 
douairier_s ils doivent raporter, ou moins prendre. 

L?Jfque les en fans ne fe portent point hét·itiers de leur pere et s' aijlim
J'mt de fa fuccejfion, le douaire leur apartÜ1zt purement et jimplemmt, 
fans être tenus à aucunes dettes de leur dit pere créées avant et depuis 
fon mariage. 

Et il fi divifl, fait qre'ilfoit coutumier, foil qu'il fait prefix, fgalancnt m
. tr'eux, Jàns droit d'ainrjjè ou prerogativt·. 

Ils ne peuvent être héritiers ct douairiers enftmble, et ceux qui vmlet:t a
voir le douaire doivent rmdre et re;lituer ce qu.'iù ont eus ct refUS m 
mari ag?, et autres avcmtages d~ lmr pere, ou moins prcmlïe fur le douaire. 

LE premier membre de cet article qui contient les 25ome. 25 I rr~<·. 
ct 252me, de la coutume renferme Jeux puties qu'il eft ne

ceffairc d'expliquer. La 
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La prcmiere . . Efr que le douaire apartient aux cnfans en renon .. 
ça nt à la fucceffion de leur pere, parceque nul n'dl héritier et dou· 
airier cJtfemble, fans être obligés à aucunes dettes contraétées par leur 
pere depuis le mariage. Car pour celles qui font contraétécs avant, 
les biens fujets au douàire y font obligés et hipothéqués, pourvû 
qu'elles emportent hipothéque, .. par ce qu'entre les creanciers hipo
théquaires il · faut toujours obferver la regle, qui pt·ior cjl t~Jmpore 
potior efi jure, et que les enfans prennent leur ,douaire, non en la 
qualité d'héritiers de leur pére, mais en la qualité de creanciers, 
par un droit qui leur efl: acquis, foit par le contrat de mariage de 
leur pere ct mere, foit par la difpofition de la loi. 

La deuxieme. ~'entre les enfans qui fe tiennent au douaire cou .. 
- tumier, il n'y a point de préciput ni de droit d'aineffe cntr'eux, et 

fi le douaire dl: fur un fief, ils le partagent également, parcequ'il 
n'eH pas deferé aux enfans à titre de fucceffion, mais à titre parti
culier, 7ure contraüus ou par la difpofition de la loi pour leur te· 
1ir lieu de legitime et d'alimens qui doivent fe prendre fans préci
put, ni aucunes prerogatives, puifqu 'ils ne font pas moins dus aux 
uns qu'aux autres. D'ailleurs le dr,oit d'aineffe ne fe prend par 
rainé qu'en qualité d'héritiers fuiv.ant la loi des fiefs; voir ce que 
j'ai dit dans .'mon traité fur l'art. 17. Les qualités d'héritiers et de 
douairjers font incompatibles en une même perfçnne, deforte que 
celui qui efr héritier, ne peut point dt::mander le douaire· franc ct 
quitte de toutes dettes, et que la qualité d:héritier empêche celle 
de douairier : parceque le douaire fe prend en vertu de la loi, ou en 
vertu de -la convention des pere et. mere, et en ces deux cas, lorf
qu'ils fe tiennent au douaire ils font réputés creanciers de leur pere 
du jour de la celebration, ou du jour du contrat, et ils doivent être 
preferés à tous creanciers hipothéquaires qui leurs font pof.l:erieurs. 
La qua1ité d'héritier rend celui qui la prend fu jet à toutes les dettes 
du defunt, et fait confufion en fa perfonne de tout ce qu'il doità 
la fucceffion, et de tout ce qui lui eft dû, et l'oblige même à ra· 
porter le tlouaire: C'efr pourquoi celui qui veut avoir le douaire, 
doit renonçer à la fucceffion de fon pere, et s'il avait pris la qualité 
d'héritier, il ne ft:rait plus recevable d'y renonçer pour prendre le 
douaire, ~arceque c'efr une qualité qui ne peut fe perdre et on ne 
peut fe fatre relever d'une acception d'héredité fi ce n'eft pour caufe 
de minorité. ' 

La raifon du dernier membre de cet article eft, que le~ avantages 
que 
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q uc les en fans ont reçus Je leur pere, font partie des biens fu jets au 
douaire, qui tient lieu de legitime et que in legitimam onmia comj,u
tantur, fuivant la loi contenue au code livre 3· titre 28. de ÏJ:ojjici8 
trflammto. Et que les avantages s'entendent tant de meubles qu'im
meubles, comme J'une fomme de deniers ou d'autres chofcs mobi
lieres données en avancement d'hoirie. Il y a encor une autre 
raifon qui e.fi:, que les enfans prennent le douairé, comme crean
ciers de leur pere et non comm'héritiers, d'ou il s'enfuit qu'ils font 
obli~és de tenir compte fur leur douaire de tout ce qu'ils ont re~us 
du Vivant de leur pere. Le raport fe fait aux enfans qui font h~ri
ticrs de leur pere, et fi tous ont renoncés, il fe· fait au curateur créé 
aux biens \'.:cans, ou aux creanciers du défunt. Pareillement lei 
petits enfans qui demandent le douaire du chef de leur pere fur les 
bicna de leur aïeul, [ont tenus de rendre et refiituer tout ce qui a 
été donné à leur pere en mariage par l'aïeul, ct autres avantages reçus 
de lui, encor qu'ils ne fcient pas héritiers de leur pere. 

ARTICLE 47· 
Du douaire coutumier lorfqu'il y a plufieurs lits. 

Et le douaire n'efi: augtnenté par la mort des en
fans du premier lit. 

Lo1j'qu'un pere a é'té marié pluji~urs fois, le douaire coutumier des mfam 
du premier lit, ejlla moitié des immeubles qu'il avait lors du premier 
mariage, et qui lui font échus pendant icelui en ligne direéle. 

Celui des e;ifam du fecond lit, ejlle quart des immeubles, enflmhle moitié 
tant de Ja portion des conquêts apartmans au mari faits pendant le dit 
premier mariage, que des acquêts par lui faits d.:jmis Jà di_ûolution, 
jufqu'au jour de la celebration du fecond, ct la tnoitié des immeubl~·s qui 
lui échéent en ügne dire[le pendant icelui, et ainji conflqucmment des 
mttres mariages. 

Si les erfans du pïemier lit meurent avantleurperependmztle fecond mariage, 
la veuve et autres mfans du flcr;nd lit furvivam, n'ont que le douaire 
qu'ils eu!Jèût ms, ji les cnfans rlu premin· étaient r..Jivans, tellement qut 
pf!r leur nz;rt, le douaire 11' eji a?,gmcnté et ainji coPjcqucmmcnt des 
autres mariages. 

L A decifion de cet article, dans lequel font contenus les 253me, 
et 2 54me. de la coutume dt. . 

, D d Pnm~ 
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Primo. Q_1e lorfqu'un homme a été marié deux fois et a donné 
à fa prcmiere femme, et il. fa fe~.ondc le do~aire coutumier, s'il de. 
céde aiant des er..fans des deux lits, le douauc des enfans du premier 
lit, efi: la moitié des immeubles qu'il a~ait l?rs du mariage et qui 
lui font échus en ligne direB:e pendant 1celut, parccque le douaire 
des cnfans du premier lit ne peut pas être dtminué par un fecond 
mariage, aiant auparavant un droit acquis dans les biens qui font 
fuiets à leur douaire. 

"Q9.e celui des cnfans du fecond Jit confiflc 1° dans le quart de$ 
immeubles q\le leur pere avait lors de fon premier mariage ct q.ui lui 
font échus pendant icelui: ce qui n'cft pas ~ou jours vrai, car la loi 
fupofe que le pere, lors de fon fecond mariage a encor en fa poffefficn 
les dits immeubles: mais il faut dire le contraire, au cas qu'il les 
ut vendus et alienés ou partie d'i~eux, ct que s'il n'y eH a pas Hn, 

les en fans du fecond lit ne peuvent point pretèndre leur dpuaire fur 
iceux: mais feulement fur ceux qu'il avait lors de fon fecond ma· 
riat;e. Ce qu'il faut ent~ndre, foit que les enfans du premi~r lit 
foient héritiers ou douairicïs., et que l~eux du fecond fe tiennent au 
douaire, parcequ'cn l'un et l'autre cas, ils n'ont que le quart des 
dits immeubles, par la raifon qu'autrement ce ferait indireétement 
ôter aux enfans du fecond lit l'avantage que leur donne 1a loi, qui 
étant conçue en termes generaux, ne doi_t et ne peut recevoir aucune 
difiintl:ion à leur prt:judice. 2o dans la moitié de la portion des 
conquêts qui apartiennent an mari faits pendant le premier mariage, 
à quoi il faut ajouter la moitié des immeli:bles acquis par le mari 
pendant le premier mariage qui ne font point entrés dans la cornu .. 
nauté. 3o p fe prend auffi fur la moitié des immeubles '...~quis par 
le pere depuis la diffolution âu premier mariage, jufqu'à la celebra· 
tion du fecond, ou au jour du contrat: pourvû que la comunauté 
ait été dii1olue par un inventaire fait pê.r le pere, autrement la moitié 
des acqu.êts apartiendrait aux enfans du premier lit, à caufe de la 
continuation de comunauté; auquel cas le 'quart du douaire des 
enfans du fecond lit ne ferait fur ces acquêts que du quart au total, 
ou de la moitié de la portion qui en apartiendrait à leur pere. Et 
4o en la moitié des imrneuhles qui échéent au pere en ligne direéte 
pendant 1~ fecond mariage, dans lequel les enfans du premier lit ne 

' · peuvent nen pretendre pour leur douaire. 
. Secundo. Qye le d~uaire coutumier étant ncquis aux cnfans du 
JOUr du contrat de manage ou de la celebration ils en font crean· > . 

Cler! 
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iers des ce jour, dans le cas ou ils foicnt douairiers, et non liéri-

' tiers. Qyc cette Jette cft contraétée par la difpofition de la loi ou 
par le contrat, en forte que le pere ne peut plu l'aliener, l'eng~ger 
ou l'hipothéquer au prejudice des enfans: mais comme le àouair · 
coutumier dès cnfans du fecond lit, n'dt que de la moitiè des im
meubles qui reffcnt au pere fans charge de douaire par la difpofition 
de la loy, au prejudice de laquelle il ne peut être confiitué plus for 
a la perte des enfans . qui naîtraient â'autres mariages fubféqucn , 
parceque le douaire des enfans vivans au premier lit, comprend b 
moitié des biens du pere qui y pouvaient entrer; ct que quoique 
tous c s cnfans du premier lit decéJcnt pendant le fecond mariage, 
ceux du fecond ne peuvent point pretendre un douaire plus fort que 
celui qui leur a été confl:itué. Car puifque le fondemet tet la caufe 
de cette dette ct du droit dc:s en fans du fecond lit, cfi: la celebration 
du mariage de leur pere, ou fon contrat de mariage, il faut voir 
quel d~uaire ils pouvaient efperer dans ce tems. Cc r:-e pourrait 
être qu'un douaire tel qu'il efl: accordé aux enfans du fecond lit, à 
caure du droit des enfans du premier fur les biens de leur pere, i)our 
le douaire coutumier le cas .arrivant; donc le cas n'arrivJ.nt point, 
que cet avantage put apartenir aux enfans du premier lit, ceux du 
fecond ne peuvent point pretcn re un douaire pLus fort par la mort 
de tous les enfans du ·premier, arrivée avant celle deïeur pere, ct il 
faut dire fur ces mêmes raifons, que le douaire de la feconde femme 
n'cft point augmenté par .]a mort de tous les enfans du premier lit, 
avant celle de leur pere. 

ARTICLE 48. 

Douaire prefix d'une fomme dè deniers ~u cas du 
don mutuel. Il fe prend fur la part du mary en 
la comunauté. 

Femme douée de douaire prefix d'une fomme de deniers pow· une fois paiéc, 
I)U d1 une nnte, ji pendant le mariage ejl fait don nzut:ul, jouit après le 
decés de fon mari par ufiifruit, de la part des meubles et con1uêts de fi.n 
Ji~ mari: ct fur le furplus des biens prilzd fon douaire, fans aucune dt
minution ni confu.fion. 

Dd ~- Et 
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Et le dit douait·e prefix fait en rente ou deniers fe prend fur la part du 
mari, Jans aucune confujim de la comunauté et hors part. 

'CET article renferme les 257me. et 26ome. de __ I~ coûtume et leve 
le doute, ffavoir, fi au cas du don mutuel ta1t pen.dant le ma

riaae le douaire eft confus dans le don mutuel, ou h nonobfiant 
icelui, il doit fe prendre fur les biens propres du mari, fàns aucune 
diminution ni confuiion, parcequ'il decide que comme le douaire 
coutumi-er ne peut être compris au don mu tue!, pt!.rccqu'il efi: de la 
moitié des propres du mari, auffi le douaire prefi.· ne doit point y 
être compris; car quoique le douaire pre ti x et le don mutuél 
procedent de di\'erfes caufes, ils ne font point incompatibles, 
non plus que le douaire coutumier et le don -mutuel. Qye le 
douaire prefix dl: ·fubrogé au lieu du coutumia. Q1e la cauiedu 
douaire eft onereufe et celle du don mutuel lucrative. ~t'il cft de la 
nature du don mutuel que l'égalit~ foit confcrvée entre le mari et la 
femme, et fi le douaire prefix était confondu dans le Jon mutuel, 
la femme ne pourrait recevoir aucun avantage du don mutuel, dans 
le cas ou la moitié des conquêts apartenans au mari, ne put (uffire 
feulement que pour le douaire prefix de la femme, et qu'au con
traire le mari par le predeçés de ia femme ferait airuré de jouir de 
tous les conquêts apartenans à fa femme fans aucune compenfation. 

Il decide auffi que puifque le douaire cft donné a la femme pour 
la recompenfe après le de~és de fon mari, d'avoir fuportéc les 
charges du mariage auxquelles une femme efi fu jette en fon particu
lier, et in prtemium dejloratte pudicitite. Et que le douaire prefix e!t 
donné à la femme au lieu du coutumier, qui fe prend fur les biens 
propres du mari, on ne peut revoquer en doute que le douaire pre
fix ne dut fe prendre fur la part de la comunauté ~partenante aux 
héritiers du mari, au cas d'acceptation par la femme de la dite co· 
munauté, et non fur tous lts biens de la comunauté, parceque ce 
ne ferait plus que la moitié du douaire qui lui ferait confiitué, et 

· on ne peut pas dire que ce foit une dette· dont la moitié doit être ac· 
quitée par la femme d'autant que ce n'dt point une dette de la co
munauté,_ qu'elle efr particuliere au mari et attachée à fa perfonne, 
que c'efi à lui feul à l'acquitter, ct que la femme n'en_ cft poi.nt tenue. 
C'efi: donc pour cette rai fon que les biens de la femme ne font pas 
fujets au douaire à l'égard de fes enfans ni en tout ni en partie, 
quoiqu'autems que douaire aurait lieu les biens du mari ne fuifent 
p~s fuffifans pour les leur pai~r. AR nèu: 
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ARTICLE 49· 
, 

Des contre lettres contre les contrats de mariage. 

Toutes coni1·e lettres faites a part et h:;rs la prejmcc des parens qui ont 
a.ffijlés au con!rat de mariage Jont nulles. 

CET article qui efl: le 258me. de la coutume a été ajouté à ce 
titre en faveur des contrats de mariage, dont les conventions 

don'cnt être ccnfées inviolables, et afin qu'elles ne puiflènt être 
él udees par des contre lettres ou conventions tacites et [ecretes, 
parceque la paffion aveugle des jeunes gens était cap, ble de les en
gager à promettre tout, ct a rcnonçer aux avantages qui leur auraient 
ete fé:its ou promis par leurs contrats: que la prevciance de leurs 
parens qui :wr~ient travail!é a leurs jnter'ts ferait fans crrct, s'il leur 
était permis de faire des conventions (ecretes, contraires à celles 
qui feraient portées dans leurs contrats conformement à la loi con
tenue au Code livre 5· titre 3· De donationibus antè nupti u, "L'el 
propter nuptias et fponfalitiis. Clandt;;1inis ac domejlicis Jraudibusfadlè 
qui cl vis pro negotii obportunitate conji11gi potUl: "L'el id quod ver,; ._'tjlum 
fjl aboleri. Qye d'ailleurs les contrats de mariage I1è concernent pas 
feulement l'interêt p:trticulier des époux, mais qu'ils doivent un 
jour fervir de loi ct de regle dans les familles, pour regler les fuc
cefiions ct les droits des enfans qui naitro 1t du mariage, 011 des 
autres héritiers, et qu'ainfi il ne peut p~s dependre de la feule vo
lonté et difpofition des futurs époux de les alterer, changer, dimi
nuer ou augmenter en aucune maniere t~ms le confentemC:nt Je ceux 
fur l'avis defquels le contrat a été fait. C'cfl: pour ces 1aifons que 
toutes contre lettres qui font des conventions q11i vont contre Id fu b
fiance ou la teneur du contrat de m<,riage, qui en detruifent lc5 
caufcs, qui les alterent, les diminuent ou y derogent, .font reprou
vées, declarées nulles ct fans effet c.ontrc les conjoints et autrè~ qui 
pourraient y avoir interêt. 

ARTICLE so. 
De la caution pour le douaire. 

Au cas que la jetn'me m ft remarie point, elle aura delivranfe de fen dou
air; 
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aire à fa caution juratoire; .mais ji elle ft remarie, elle fera tenue d! 
donner bonne et Ju.IJifante caution~ , 

P
OUR l'interpretation de cet a~·ticlc 9ui _efl le _264me. de la cou
tume, il faut obferver que par la d1fpofitwn du droit, tout 

ufufruitier eft tenu de donner bonne ct fuffifante caution, pour la 
fureté du proprietaire, car l'ufufruit ne confiil:ant que dans la jouif
fance de la chofe, Jalvâ rei fuijiantiâ, il efr jufie que le proprietaire 
foit affuré que la chofe lui fèra refrituée en auffi bon état, l:ufufruit 
étant fini, qu'elle était au tenrs que l'ufufruitier à commencé fa 
jouiifance fuivant ce que dit la loi contenue au Digeile livre 7 titre 
9· zfufruélarius quemaélmodum caveat. 

Si cujus rei ufus Jruélus legatus fit tequijjimum Prtetori vijum fjl, dt 
utroque legatarium cavere et ufurum ft boni viri arbitratu; et cûm ufu
frulfus ad eum pertùure de.finet, rijliturum quod indè extabit. 

Cette caution doit être bonne et fuffifante, c' 91 à dire, qu'il ne 
fuffit pa!S de la caution j uratoir~, il fa~t l'intervention d'un f1déjuf
feur bon et folvable. Cet article oblige feulement la doùairiére ~ 
fa caution juratoire pour avoir la delivrance de fon douaire aù cas 
qu'elle ne fe marie point: mais quand elle fe remarie, il l'oblige de 
donner bonne et fuffifante caution, et ce, en haine des fecondes nôce; 
et pour la fureté des enfans et des autres hér-itiers du mari, à qui la 
proprieté en aparticnt au defaut d'enfans. La caution juratoire et 
celle fuffifante font requifes, {oit pour le douaire coutumier, foit pour 
le douaire prefix. 

TITRE 



TITRE IX. 

Des tutelles et curatelles. 

N. B. Ce titre eft fubfiitué à la place de celui de la garde no bk: 
et bourgeoife, contenue en la coutume, qui ne peut gueres avoir 
lieu en cette Province, 

A premierc des focietés efi Je mariage; et la fin principale 
du mariage cft la genération. 

L'enfant naît indigent; et s'il cfl: vrai que le befoin. 
fait le droit d'exiger le fccours neceiTairc, le premier droit 

de l'homme vient Je l'indigence, mais la nature y a pourvue; !'en
fant en naiffant devient l'objet de l'amour dont il efr le fruit. Il 
ne faut point d'autre loi que Ja tendreilè naturelle pour obliger les 
pere et mere à donner les fecours neceffaires ~ l'enfant qui leur ell: 
né; c'efl: leur fang: leur tendreife efi: la fuite naturelle de l'amour 
legitime que chacun doit avoir pour foi même; la nature en ce cas 
:fe fatisfnit, pour ainfi dire, elle même, en fatisfaif..1nt à fon devoir • 

. L'cxemp:e des animaux qui font naturellement par infl:inél: ce que · 
J'homme fait par devoir, enfeigne que cc droit efr un des premiers 
droits Je la nature même. L. r. Dig. Parag. 3· De jrffiitia et }lire. 
Les loix qui ne permettent pas l'alienation des fonds avant l'age de 
m~jorité à 25 ans, permettent le mariage à l'age de puberté, ct en 
pèrmcttant le màriage aux mineurs, elle leur confient l'éducation 
des en fans .qui en naiffent. Il efi: libre à un chacun de faire du 
bien et de fou lager les bcfoins des autres; c'cft de li que, fuivant 
le titre au Code. De infantibus cxpo.fitis, non feulement un chacun 

t pouvJ~ 
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pouvait ram:1ffer un enfant qu'il trouvait- expofé; m~is -il acquérait 
droit fur ct enfant pour l'éducation· qu'ill ui donnait. 

Les peres et mercs quoique mineurs, aians la jouiffance de leurs 
biens, l'éducation de leurs enfans 11e doit p1s être cenfée au detius 
de la faculté qu'ils ont de jouir de ce qui leur apartient. Non feu
lement ils peuvent avoir l'éduc<.tion <.les enfans qui leur naiilènt, 
mais c'efr un Jevoir attaché par la nature a la qualité .de pere et 
mere, que de prendre foin de leurs en fans; la jufiice doit les y con
traindre lorfqu'ils le refufent quoique mineurs. Reciproquement 
les parcn~ outre l'autorité que le foin de l'éducation donne par lui 
même, acquiérent le droit incontefiable de pouvoir exiger de leurs 
cnfans les alimcns. S'ils le refufent la jufl:ice doit les y contrain
dre. Dieu veuille que les enfans rempliHènt d'eux mêmes ·leurs de~ 
yoirs l cependant on voit tous les jours en cette Provit~ce ·des en· 
fans (qui quoique parvenus au defius de leur état, et riches) refu
fent a leurs peres et mcres les alimens les plus neceHàires. Les biens 
<lu'ils ont amaifé, leur font oublier leur nalffance et les autheurs de 
leur exi:ftence, ils rougificnt de reconnaître leurs peres et meres. 

Les enfans doivent des alimens à leurs p_eres et meres fuivant le 
titre 3· livre 25. du Digefie, ct titre 25. du livre 5· du Code; 
De a.;ncfcendis ct almdis liberis, vcl parentibus, vel patronis, vellibtr
t:s. T·ant que le mariage fubfdl:e, les enfans jufqu'a un certam 
age, ou jufqu'a ce qu'ils foicnt établis par mariage ou autrement, 
refrent fous la direB:ion d~s pere et mere: ~oique les foins de 
l'admini!hation doivent être comuns ·entre le mari et la femme, la 
principale autorité apartient cependant au mari, qui efi: le chef de 
la femme et de la famille; la femme efi: naturellement fous la puif
fance du mari, etfub viri potejiate eris, et ipfe dominatibur tibi Voir 
la genefe, ch. 3· v. IG. Si le ma-ri a puifiànce fur la femme, à 
plus forte raifon doit'il l'avoir fur les enfans qui nai[ent d'elle; 
c'efi: la puiffance paternelle. · · 

Lorf que le pere et la mere decédent, les cnfans recueillent les 
biens de le~rs parens. Si les enfans font au deffous de vingt-cinq 
ans, la loi municipale ne les repute pas en état de gouverner leurs 
biePs, et c'efi: le cas ou la jufi:ice cfi: chargé de pourvoir les mineur5 
de Tuteur et Curateur. Car comme perfonne n'a droit de toucher 
à l'adminifiration du bien d'un autre fans le confentement du 
proprietaire, et que les mineurs ne font point cenfés pouvoir don· 
ner de confentement legitime, la puift·mce publique fupléc à l~t~r 

incapactte, 
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.incapacité, er charge les tuteurs et curateurs de veiller à l::t confer
vation des droits ct des biens acquis :aux mineurs par la mort de 
leurs pere ct mere. 

Dans le cas ou l'un des deux du pere ou de la 'mere efl: dcc(dé, 
comme le furvivant demeure chargé du gouvernement de b. pcr
foiwe ct par confequent ... tous les droits du mineur, il n'efr point 

' neccffairc d'autre tuteur, le mineur qui a pere ou mere vivant étant 
fuffi{~unent pourvu. Il n'eR p:1s même nece!laire fuivant la loi mu
nicipale de cette Province, ou comunauté a lieu, de faire inventaire. 
Car le furvivant qui ne fait point inventaire ie fait chef de la cornu
nauté .pour la continuer avec -les mineurs; fauf en cas d'aél:ion re
elle à pourvoir de tuteur, fi le furvivant était lui même mineur. 

Lorfque la loi parle de pourvoir de tuteur aux mineurs qui ont 
leur mere, c'ei1: fur le privilege qu'ont les meres de n'être tutrices 
que lorfqu'elles le veulent. Une mere qui ne fait point élire de 
tuteur à fes enfans mineurs, demeurent tutrice, et 1i elle ne fait 
point inventaire, elle met fes enfans dans le pouvoir de faire conti
nuer h comunauté. Les parens, lorfque la mere fe remarie, ou 
pour autre cau fe, peuvent req ucrir qu'il foit pourvu de tuteur à fes 
enfans ·mineurs, ~t qu'il foit fait inventaire. Ils peuvent auffi re
querir, foit après la mort du pere, la mere furvivante, fait après la 
mort de la mere, le pere furvivant, qu'il toit pourvu de tuteur <1ux: 
enfa.ns, s'il efl: jugé et trouvé neceffaire. 

Tout droit aiant été établi en faveùr de l'homme, cùm igitur ho
minum cazfâ omne jus co,!flitutum fit; Li v. 2. Digefie, Parag . ..dejlatu 
hominum, les biens ne peuvent être que pour l'ufage de ceux qui les 
ont. Auffitôt donc que les mineurs ont du bien, leur entretien doit 
êtr.e pris fur le bien qu'ils ont; le droit que leur indigence leur 
donnait fur le bien des autres, cefiè, Jorfqu'ils ont du bien à eux:. 
Celui qui éfl: chargé du foin, de l'entretien ct de l'éducation des 
mineurs et de l'adminifiration de leurs biens, efl: ou tuteur ou 
curateur. 

La tutelle eft definie, un droit ou forçe, et pouvoir-domié et per
mis p-ar le droit civil dans une perfonne libre, pour garder C(' lui qui, 
par fon bas age, n'eft pas en état de fe defendre lui même, Vis ac 
poteflas in capite libero ad tuendul!t eum qui per ~tatem fponte fe defendere • 
mquit. 

Les tuteurs font ceux qui ont c~tte force et ce pouvoir. Ils fon't 
dits tuteurs du terme tueri, garder ou defendre; tuteurs, comme 

E e qui 
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qui dirait, gardiens ou defenfeurs. Infritutes, de tutelis. Le texte 
dit vis ac potejlas, force et pouvoir. C'eft une charge civile, tutelt~ 
non ejJ reipublicte munus, (ed civtle. C'eft un office viriL Les femme~ 
ne peuvent être tutrices que de leurs enfans ou de leurs petits en
fans. Le texte ajoute, ad tuendum eum qui per tetatem fponte fe tlr!4 
fendere nequit, ou, qui pcr cetatem Jeipfum defendere nequit, . pour garder 
et defendre celui qui par fon bas age n'cft pas de lui même en état 
de fe defendre, ou n'dl: pas en état de fe defendre lui même. La 
defenfe du pupille ou impubere qui de lui-même n'cft: pas en êtat de 
fe garder, eft la caufe et la raifon powrquoi il eft pourvu de tuteur, 
à la diference du pu berc qui a du jugement pour fe conduire en par-· 
tie, mais non pas affés pour condu.ire fes affaires. C'eft: eh quoi 
difere le tuteur qui eH: donné principalement pour la conduite de la 
perfonne du pupille,. d'avec le curateur qui efr donné pour l'admi
nifiration des biens du jeune homme. 
' Il y a en droit trois fortes de tutelles, la td/amentaire, la legitime et 

la dl!ltive. 
Le tuteur teftamentaire comm'aiant la volonté du pere eH pref~ré 

au legitime, qui le devient en vertu de la loi, et le tuteur datif eft 
donné par le juge dans le cas ou les pupilles n'en ont ni tefiamen· 

taires ni legitimes. 
En cette province en confequence rlune ordonnance de fa Majejlé 

T. C. du 15 Decembre 1721, et d'zme declaratiou du 1 Fevrier 1743· On 
n'en connait qu'une forte, qui eft la dative, de façon que toutes les 
tutelles et curatelles font datives et doivent être deferées par les juges, 
fur l'avis des parens des mineurs. ' 

Lorfque la maladie de l'efprit ou le derangement de conduitet 
met une perfonne majeure hors d'état de fe gouverner, les juges) 
fur la requête des parens, lui nomment un curateur, également fur 

les avis des dits parens. 

.. ARTICLE 51· -
Peres et n1eres preferés en tutelle. 

Il ljlloijible aux per.~ et mere, ai eu/ ou aïeule, d'accepter la tutelle delturs 
enfans mineurs après le defés de l'un d'eux. -EN cette Province le pere ou la mere, l'aieul ou l'ai~ule font 

toujours preferés à la tutelle de leurs enfan's ou petits. enCans 
· mineurs, 
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, mineurs, parceque le tuteur étant nomm~ pour conferver les biens 
des mineurs, avoir foin de leur entretien et de leur éducation, il cfl: 
à prcfumer que · perfonne ne peut mieux adminiftrer et a\'oir foin 
d'eux, que les pere ou mere, aieul, ou aïeule, à moins qu'il n'y 
ait des caufes qui puiffent y mettre obfracle. 

ARTICLE 52· 

De la non1ination des tuteurs et curateurs. 

Les tuteurs et curateurs ne peuvent .s'accepter qu'en jz!flice, et ce fur l'avis 
d'wu a.ll?mb.'ée de par ms ou amis. 

COMME la tutelle en cette Province efr dativé, voici la proce
dure qu'on doit fuivre pour la nomination d'un tuteur ct 

curateur, · 
II faut prefenter requête aux juges, afin qu'ils permettent d'afrcm

bler les parens et ·amis du mineur, à l'effet de lui élire un tuteur et 
un fubrogé tuteur. La dite requête doit être prefentée par un des 
proches parens du mineur. En confequence de cette requête re
pondue par les juges, on affigne les patens tant du côré paternel q uc 
maternel, qui doivent être au nombre de fept, et au défaut de parcns 
fu:ffifans, on prend des voiiîns et amis. 

Les parens qui en vertu de cette affignation cornparaiffent chés 
les juges, prctent d'abord ferment de nommer celui qu'ils jugeront 
le plus capable et le p us propre de gérer la tutelle;· enfui te ils 
nomment un tuteur et un fubrogé tuteur (qui doivent être majeurs 
parceque la fonEtion de cès charges exigent une connaijfance et experieJZct! 
dans les affaires) que les juges a prouvent, après que l'un et l'autre 
ont preté ferment de bien et fidelement s'acquitter ·du devoir de 
leurs charges, en homologuant l'avis des parens qui portent leurs 
nominations. 

Si le tuteur a été p1-efent lors de fa nomination, la tutelle cft à fes 
rifqucs, perils et fortunes. du même jour: mais fi cette nomination 
a été faite en fon abfcnce, il n'cft refponfable de la tutelle que dt1 
jour qu'elle lui a été iîgnifiée. 

Cette fignification doit lui être faite par celui qui a convoqué 
l'afièmblée de parens, et en la lui fignifiant, ille doit fommer d'ac ... 
,cepter la tutelle, finon qu'elle courra toujours à fes rifques, perils 
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et fortunes, avec affignation à comparaître devarrt les juges qui ont 
homologué l'avis, pour preter ferment devant eux, et le voir 
ain!i. ordonner. 

Si cependant le tuteur refufe d'accepter la tutelle, il en doit al ... 
leguer l ~s raifons devant les juges, pour être admifes ou rc~jettécs; 
et au cas qu'elle~ [oient rejettées, le tuteur peut apeller du jugement 
mais il eft obligé d'admindher la tutelle pendant l'apel, et ell~ courre 
pendant ce tems à fes rifques, perils et fortunes. Si les raifons 
font admifes, il faut proceder à une nouvelle afièmblée et à une 
nouvelle nomination. 

ARTICLE 53· 

Des devoirs des tuteurs et curateurs .. 

Les tuteurs au.!fitôt leur nomination et acceptation, doivent faire inventair~ 
des biens des mineurs pardevant notaires, pour ôter à ïm cbacnn tout 
foupçon de fraude; et les fubrogés tuteurs ou curateurs doivent y être 

pt·ejens. 

CET article dit, que les tuteurs font obligés de faire inventaire 
des biens des mineurs en prefence des curateurs, par devant 

notaires: parceque l'inventaire efr le fondement du compœ de tu· 
telle. C'eft le titre qui juftifie de quoi le tuteur a été chargé, et 
fur lequel dl: fondé dans fon compte à rendre le premier chapitre de 
recette; lnventarium debet ejJè caput rationum, fine 1uo non potejl con• 
jijci primum etprincipale capztt libri t·ationum, quod eji de receptis. 

L'inventaire doit contenir tous les titres et papiers, tous les biens 
meubles, tutores mox quàm fuerint ordinati, Jub prtZferztia publicarum 
pcrfonarum invcntarium rerum omnium et ù!flrumentorum Jacere curabunt, 
Code liv. 5· Tit. 37· De adminijlratione tutorum &c. Et mème 
les immeubles, in boe inventario fcribi debent etiam omnia bona immobi· 
bilia per Jitum, coh~Zrentias, quantitates et qÙalitatcs. Cependant 
comme les. immeubles fe trouvent toujours, on n'en exige pas ordi
nairement la defcription entiere, il fuffit d'en faire l'indication, 
et d'y énoncer les titres. 

Le tuteur qui n'a point fait inventaire, efi tenu des dom~ges et 
interêts des mineurs à efrimer par le ferment in !item, à moins que 
le tuteur n'allegue quelque raifon qui l'ait valablement difpenfé de 

(aire 
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faire inventaire, conformement à la loi contenue au ·Digefie, livre 
2.6. titre 7. De admin!Jlratione et periculo tutorum & c. 

Le ferment i;z litem, efr lorfque lei juges fixent une fomme, 
jufqu'a concurrence de laquelle ils permettent à une partie d'affirmer 
ce qui lui cfr dû. Cela ne fe pratique que dans le cas ou la jufiice, 
m bu·iae de la fraude du debiteur, rend, en quelque maniere, la partie 
juge en fa caufe. 

Le tuteur qui ne fait point inventaire efr prefumé de mauvaife foi, 
fuivant ce qui eit dtt au même titre, De adminijl. Tutor qui re
pertoJ ium non fecit, quod vulgo i:zventarium aj>pellatur; dolo fecijfé 
'Vidctur. ' 

La continuation de comunauté établie par la loi municipale, 
contre les pere et mere, qui aians des mineurs ne font point inven
taire, les exemte du ferment in litem. 

Les biens font meubles ou immeubles. Les meubles font, meubles 
meublans, befiiaux, fruits et revenus des immeubles, effets, dettes 
aétives et plffives, titres, papiers et enfeignemens et argent. Les 
immeubles font les maifons, héritages et rentes atl:ives et paffives. 

Le tuteur doit faire vendre les meubles periffables au plus offrant 
et dernier encheriflèur en la maniere accoutumée; Et les deniers 
proven ans de la vente et autres qu'il aura entre fcs mains apartenani 
aux mineure, le:, emploier à la decharge des cens ct rentes, ou en 
acquifitions d'héritages, par l'avis des parcns et amis, homologué par 
jlfllice, ou en tenir compte tant du fort principal que du profit à 
raifon de cinq pour cent, et quant aux autres meubles precieux ct 
non pen{lables, ne font tenus de les faire vendre, fi bon m leurfem
hle, à moins qu'il n'en fut autrement ordonné par juftice, pour le 
plus grand profit et utilité des mineurs. 

Les fonél:ions de la charge de tuteur confifrent, 
Primo; à avoir foin de la perfonne du pupille, à l'élever et l'en

tretenir honêtement fuivant fa condition 'et [es facultés. 
Se,·undo; à pourfuivre les debiteurs du pupille et les contraindre 

à lui faire le paiement des femmes qu'ils lui doivent, et de defen
dre le pupille en jufiice contre les pourfuites qui font faites contre 
lui. Il doit faire ordonner le rembourfement qui lui ferait fait de 
fommes confiderables, par jugement pour fa plus grande fure~é. 

Tertio; à faire profiter l'argent comptant du mineur ou en faire 
l'emploi en acq uifition d'héritages: Car s'ille 1aiifait oifif, il ferait 
tenu de lui tenir compte des interêts. 

G>uartà · 
~ . ' 



1" 

8 T •t IX Des tutelles et curatelles. l2 1 • • :Art. 53· 
f<_,uarto; de paier les dettes du pupille; autrement il ferait garand 

du tort que le delai pourrait lui caufer. 
Le tuteur doit adminifrrer les b1ens du pupille avec très grande 

precaution et très e:x~étcment, puifque.la loi le rend ref~~nfable de 
la perte qu'il peut lUI caufer .par f_a motndre faute, ct qu_ Il en peut 
être pourfuivi, après que la fonB:ron de fa charge cft fime. Code, 
livre 5, titre 38. De periculo tutorum, &c. 

Un principe certain en gefrion de tutelle, c'efrque le tuteurdoit 
être regardé, quant .aux afFaires du pupille, comme fi c'était le mai
tre mêtne ; Tutor qui tutelam gerit, quantum ad providentiam pupilla
rcm, domini loco baheri debet. Digefte, livre 26, titre 7· De ad
mitJijlratione et periculo tuturum, &c. Il doit recevoir ce qui eft dû 
au mineur, en donner quittance, pourfuivre les debiteurs. Il doit 
paier Ce qui efr dû par le mineur, intenter leS aeLiOnS, fCpondre et 
defendre à ct.lles intentées contre le mineur; paffer bail à loier Oli 

à ferme, recevoir des locataires et des fermiers, veiller à l'entretien 
des biens, et fournir ce qui efl: neceffaire à fon entretien. Il doit 

. veiller à fon éducation; et ap.rès toutes les depen f s faites, ce qui 
lui refie d'argent provenans des revenus, de la vente des meubles 01:1 

de la rentrée des dettes, <loit être emploié ou en confiitutions de 
rentes, ou autrement, au profit du pupille. Si faute par le tuteur 
d'avoir pourfuivi les debiteurs, ils font devenus infolvables, il de
meure tenu de ce qu'ils devaient, fuivant la. dite loi du Digefle, 
qui dit; fi tutor cor!flitutus quos Ï?JVenerit debitores non convenerit, acper 
hoc minùs idomi ejficiantur, ipfe in debitam pecuniam convenitur. Lîv, 
15· De adminijl. tut. vel curat. 

Les tuteurs peuvent donner quittance de ce qu'ils reçoivent, mais 
ils ne peuvent rien donner de ce qui efi dû au mineur, ni en faire 
remi fe aux debiteurs~ même par tranfaétion. Tutoribus concejfum ej1 
ii dehitoribus pupilli pecuniam exigere, ut ipfo jure liberentur: non etiam 
donan.?, vel .etiam diminuendi caufâ cum iis tranfigere: et ideo e.um, qtti 
minus tutori folvit, à pupillo in reliquum convcniri pojfe. L. 46. P. 7· 
De admi?tifh·atidne et periculo tutorum. 

Le tuteur peut conferer les offices de la feigneurie du mineur, et 
conferer ot.t prefenter aux benefices qui font en la collation ou pre- ' 
fentation du mineur: mais il ne peut defiituer les officiers. Il peut · 
conceder des terres à des cultivateurs, et pqurfuivre en reunion 
celles qui n~ font point cultivées au defir de loors titres. 

Le tuteur peut tout pour l'avantage du mineur, il peut recevoir 
un 
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un titre nouvel, et faire en juftice toutes pourfuites neceffaires: 
mais il ne peut rien au prejudice cfu mineur et les donations que fe
raient le tuteur ne nuiient point au mineur. Tutor ad utilitatem pu-

'pillo et novare et rem in jùdicittm deducere potefl. Donati'oncs autem ab 
eo Jaélœ, pupillo non noc.ent. Liv. 22. Digefl:e. De adminfjl. et per. 
tut. é$''· 

Le tuteur efl: chargé du foutien et de la defcnfe des droits et de! 
biens du mineur, pour lefquels il doit faire ce que ferait un bon 
pere de famille dans fes propres affaires, foit qu'il s'agiife de faire 
un paiement, de faire demande, de defendre à une demande ou de 
pai1er co·ntrat. Gcneraliter quotiefcumque non fit ?!omine pupilli, quod 
quivis pater-familit's idoneus facit: non vidctur deftndi. Sive igitur fo
lutionem, Ji·ve judicium, Jiv~Jlipulationem detreélat, deftndi mm videtur. 
L. 10. De adminiJi. et per. tut. -

Les tuteurs et les curateurs qui font chargés de faire paier tout ce 
qui eil: dû ~u mineur, peuvent de leur chef faire les pourfuites en 
1uHice pour le paiement des dettes lorfqu'il ne s'agit que de matieres 
Jommaires; mais s'il s'agiffait de droits reels ou de quelqu'autres 
chofes d'importance, capables d'engager des contefiations longues et 
coutcufes, foit en demandant ou en defendant, je confeillefais aux 
tuteurs et curateurs de fe faire autorifer pour cela par avis de parens 
et par con feil; car ils ne fçauraicnt prendre affés de precaution, 
lorfqu'il s'agit d'c.·pofcr le mineur à des comdamnations qui em
portent hipothéque fur fes fonds. Les tuteurs et les curate~rs font 
établis pour conferver, et non pour aliener les biens, qui ne peuvent 
très certainement, [uivant la loi, être affetl:és ni alienés que pour 
l'avantage des mineurs, et qu'il efi de droit, que la r~ifon de l'alie
nation doit être prouvée et autorifée p~r decret du juge. C'efr le 
f ujet des titres au Digefre. De rebus corum qui fub tutela vel cuï·a 
Junt, fine decreta judicis non alienandis velfupponendis; ct au Code. 
D? prrediis et aliis rebus minorum fine decreta judicis non alienandis vel 
obligandi~. 

Ce qui efi dit dans cet article des tuteurs et des curateurs des 
mineurs, a lieu pour les curateurs aux infenfés ct aux prodig zcs. 
~oiquc les fonds cowuns puiffent être partagés, ils ne peuvent 
être hipothéqués fans decret du juge. Ife prix du fonds non vab]e ... 
ment vendu, aiant été reçu et admis par le jugement du compte de 
tutell~ la revendication ccffe. Si fans decret le tuteur a vendu., et 
que le prix ait été utilement emploié au paiement des creanciers, 

l'acheteur 
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l'acheteur nourra opofer l'exception de dol au mineur qui revendi
quera le fo~ds avec les fruits, fa.ns offrir. le p~ix et le~ inte~êts dus 
aux creanciers; f<.uando que dommo prccdzum cum fruElzbus vmdicanti 
doli non inuti!ita· opponitur exceptio, pretium ac meclii ttmporis ufuras 
quce crcditoribus dcb,ntur non offirenti. Code. De prcediis et aliis re
bus min. fine decretonon alien. l\lhis le mineur n'dt point obligé de 
rendre le prix qu'on ne prouve pas avoir été emploié utilement pour 
lui. Il ne rend point les depenfes d'agremens et voluptaires, faufà 
1 'achcteu r à les emporter, ji Jaire fe peut, de m~niere que les lieux 
refrent en l'état où ils étaient auparavant. 

La tutelle étant finie le tuteur doit rendre compte de fa geftion 
au mineur ou à fes héritiers et en -paier le reliquat fuivant la loi con
tenue aux:inftitutes, livre I. titre 20. De attiliano tutore. Paragrafe 
7. cùm ergo pupil!orum, pupi!lanan que tutores negotia gerant, pofl pu
bertatem tute/ce judicio rationem reddunt. La dem<-mde ·en reddition 
de compte contre le tuteur ne peut être formée qu'après la tutelle 
fini e. De quelque maniere qu'elle foit finie, foit par l'age, foit 
p3.r la mort du tuteur ou du pupille, ou autrement, le compte peut 
etre dcm::mdé au tuteur ou à fe~ héritiers. 

On ne doit pas faire courir le~ interèts contre le tuteur, pour l'ar
gent qu'il retire de la vente des meubles ou autrement apartenant 
au mineur; on lui biife le tems de deux mois pour exiger ce qui 
efr dû et pour plaçer ce qu 'il reçoit, cet ufage a toujours été obfer
vé en cette Province en jugeant le comP.te de tutelle. Cet cfpace 
ou relàchement de tems ne doit point s'accorder à ceux qui ont fait 
tourner à leur ufagc et profit les deniers des mineuis. Ufurre à tu
/oribus non jlatim .e)..·iguntur, fed interjeElo tempore, ad exigendum et ad 
collocandum duum merifium, id que in judicio tutelce fercz.'ari Jolet: quod 
fpatium feu laxamentum temporis tribui. non oportet his, qui nummos im· 
puberum vel adolefcentium in fuos ujus convertcrunt. L. 7· P. u. De 
adminifl . .et peri. tut. Si le tuteur ou le curateur retiennent à leur 
profit 1 ~ interêts qu'ils fe font faits paicr, ils en doivent les interêts; 
car îl ·importe peu que ce foit le principal ou l€s interêts des deni
ers pupillaires qu'ils o~t ap~iqué~ à leur ufage. Si ufurasexaétastu· 
tor ,v cl ~urator ~':fi bus Juzs retmuerznt, ear~nz ufuras agmfcere :os oportet: 
Jane emm parvz refcrt, utrum fortan puptllarem, an ujùras, m ujusfuos 
convertcrint. ibidem. P. 12. 

La loi au même ti.trc ne fait courir ]es interêts contre le tuteur, 
que lorfq u'il n'a pas placé dans les fix premiers mois en difant que 

' fi 
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fi le tuteur neglige de pourfuivre les debiteurs, et qu'ils deviennent 
infolvables, ou s'il n'a pas placé dans les fix premiers moi·s les de
niers pupillaires, il dl: tenu de ce qui efr dû au mineur, ct des in
tcrêts de l'argent q!.!'il n'a point placé. Si tutor conjlitutus, qms iJ!

A V:!17eïÎt debitores, ."non convencrit, ac per hoc nzir.ùs idomi e.fliciantur, 
vel intra fix primos menfes, pupilfares pccunias ncn collocaverit, ipje in 
debitam pecuniam et in ufuras ejus pecuni::e, quam non fœneravit, Cl)!!-
vmitur. . 

Le tuteur ne doit pas être écouté à dire qu'il n'a pas trouvé à 
plàcer les deniers pupillaires, s'il parait qüe dans le même tems il 
ait bien placé fon argent. Non dl audiendus tutor, cùm dicat, ideà 
celfa.f!è pupilfarem peczmiam, quod idonea mmina mn invmiïet, fi argua
t~r eo tempore fuam pecuniam benè tollccqffo. 

L'obligation que les loix municipales impofent au tuteur, cft· 
d'emploier les deniers pupillaires en acquifition d'héritages ou de 
rentes par avis Je parens ct atnis. La peine qu'elles lui impofent 
faute de le faire eH de paier le profit des deniers. .Elles ne difiin
gucnt point .!ile tuteur a fait ufage dch deniers a fon profit, ou s'il les 
a laiijës fans ·en faire ni ulage ni profit; il doit toujours également 
le profit ds=s d nicrs: la dette du tuteur étant égale dans tous les cas, 
le profit. qtt'il doit, efl: toujours le même, et · ne peut pas être 
autre que l'intert:t déterminé par la loi. Il peut cependant arrive

1
• 

que le tuteur ne trouve ni héritage ni rente a acquérir. La loi ne 
dit point ce que le tuteur doit faire en ce cas pour fa decharge ct 
p.our jufrifier qu'il n'dt point en faute. Elle ne fixe point de tems 
dans lequel le tuteur doit faire l'emploi, et leq ucl paHe, le tuteur 
fèra reputé en faute, ct t nu.du profit de~ dcn'ers .. Elle indique 
feulement en quoi ct de quelle maniere l'emploi doit être t~1it en 
héritages ou rentes par avis des p:uens et amis; elle ne dit rien cl1t 

cas ou le tuteur pour fe decharger des interêts des deniers pupillai-r-e-s, 
les aura pretés à interêt, ni du' cas ou le tuteu~· aura fait l'emploi en 
rentes ou héritages, mais fans avis de parens. Je ne fuis point 
affés habile homme pour hazardC'.r mon ientirnent ft!r cc cas. Il 
faut que les juges qui fe trouveront dans le cas Je decider confultent 
les circonfiances tt 1ïrnpoffibilité. L'équité les conduira; je me 
contenterai de dire à cet égura que, ad im;ojjibile mmiJ tcnetur. 

• ~oiqu'il en p~1iff~ arriver, il cft de loi, que le tuteur qui ne fait 
point l'emploi des deniers de fon pupille, demeure tenu du profit des 
dits deniers. 

Ff Les 
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Les biens immeubles des mineurs ne peuvent être alienés par 
tranfaétions, par échanges ou autrement, par confequent les tuteurs 

. n;,. ~eu ent fans .autorité de jufiice, fur un avis de parens, les vendre 
engager, aliener ouhipothéq~~r .. ~/esjug~s n;. pe~vent pas en per
mettre la vente, fous pretexte u uttltte, p'.lrceq u Il n y a que la nccef- • 
fité d paiement des dettes qui pu1ffe faire fubftfl:er la vente des biens 
du mineur; et lorfq,ue les formalités neccifaires pour la. vente des 
biens immeuble f> des mineurs n'ont pas été gardées:t la vente dl: 
nulle, et le mineur peut revendiquer fon bien, fans qu'il ait be
foin d'avoir recours à la loi de refritution. Si les formalités ont été 
gardées, la vente efr valable, fauf au mineur à:_fe faire reH:ituer, s!L 

efr lezé. 
Comme le tuteur ne peut ni aliener ni obliger le bien des mineurs, 

il ne doit pas faire depenfer à fon pupille au delà de fes revenus, et 
les depenfes qui excedent fes revenus, refi:ent aux frais du tuteur. 

La tutelle finit au cas d'émancipation. L'émancipation dl: un 
aéte qui donne aux mineurs l'adminiftration de leurs biens, il y en 
a de deux fortes. Celle qui fe fait par le mariage, et l'autre qui n'a 
lieu qu'après la mort de pere ou de mere, qui fe fait par lettres. 
Ces lettre~ font abfolument neceffaires, autrement les mineurs ref
teraient fous l'autorité de lèur tuteur jufqu'a leur majorité. Elles 
contiennent la faculté au mineur de pouvoir jouir de fes revenus, 
avant le tems de majorité: mais elles lui font defenfes d'aliener fet 
immeubles. Ces lettres contiennent la nomination d'un curateur 
au mineur, pour fous fon autorité paraitre en Jugement à la pour· 
fuite de fes droits QU aétions, qu'il peut diriger tant en demandant, 
qu'en defendant. Sur telles lettres l'émancipé peut faire des baux 
de fes immeubles et jouir des revenus comme s'il était majeur. 

Les regîtres d'intendance font remplis de jugemens fur ce~ matieres qui 
feront très injlrué/ijs. 
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.TITRE x. 
Des donations et don mutuel. 

E mot, donation, ptis generalement et dans toutè fon éten• 
due, comprend toutes fortes de bienfaits; en Ce fens on 
peut difi:inguer plufieurs fortes de donations, comme font 
les donations entre vifs, celles ' tcftamentaires et celles à 

caufe de mort, celles renumeratoires à charge et onereufes et toutea 
autres efpeces de donations: mais s'il cft pris dans fa propre fignifi
cation, c'eft un bienfait qui n'a pour objet et pour principe que la 
pure et fimple liberalité, d'ou il faut tirer plufieurs confequenccs. 

La premiere. ~te la ventable donation eft celle qui eft faite 
}iUrement et fans aucune condition: le donateur veut quelquefois' 
precifement, ou que la âonation n'ait aucun effet, fi quelque chofe 
n'arrive: quelquefois il veut bien que la donation ait fon effet; mais 
à la charge qu'elle fera refolue, et que ce qu'il a donné lui reviendra 
fi quelque chofe arrive. Qyelquefois aùffi il veut que ce qu'il donne 
apartienne au donataire~ et il s'en dépouille entieremeut fans aucune 
efperance ou intention de retour. Ce font trois efpeces de dona
tions, mais il n'y a que la derniere qui merite vraiment le nom de 
donation. 

Le dcuxieme. ~e la veritable donation doit être faite fimplement 
et fans autre motif que celui de faire du. bien et une liberalité; que fi 
elle eft faite par qu'elqu'autre principe, ou c'eft une caufe prece
dente, auquel cas on peut l'apeller plutôt gratitude ou reconnaif
fance: ou c'eft quelque chofe qu'on attend après la donation, et que 
le donataire eft obligé d'accomplir, auquel cas c'eft un au.tre contrat 
tlo· ut du ou do ut facias, 

L• 
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La troijie:ne. ~'il z:'y a que la don.atio~l entre ,vifs qui fait et 
puiffe être apeUee donatzon parceq~e cel ut .qut donne :1 caufe de mort 
fe confi.clere lui même, et aime mteux ~v01r la ~hofe que celui à qui 
il la donne, ne. voulant abfolument sen defadlir que par la mort, 
et lorfqu'il ne pourra plus en jouir; au lie~ que ~a donation entre 
vifs fe fait avec deüntereffement, et avec mtent1on que la chofe 
apartienne au donataire, et qu'elle ne puifiè être revoquée. 

La donation tefi:amentaire et celle à caufe de mort font difl:inél:es 
de la donation entre vifs par plufieurs caufes. L'origine de la do
nation entre vifs émane de la focieté des homme , parceque dès 
qu'ils ont commencés à fe frequenter, ils ont cherchés les moiens 
de s'entretenir en amitié par des liberalités reciproques. La dona
tion entre vifs efi celle qui fe fait par pure liberalité, avèc intention 
cl eterminée de fe depouiller de la chofe donnée fans pouvoir la revo
quer. Elle eft apellée à do:zo, quaji dona datum. Par cet abandon Je 
donateur temoigne qu'il aime mieux que le donataire fqit maitre et 
11roprietaire de ce qu'il lui donne que lui même: dat aliquis eâ mente, 
utflatim vcl:t arcipiet~tis Jùri, nec ulla cafù ad Je 1"tVcïti ~ et proptenzul
lam ali mn cmUàm Jacit, quàm ut liberalitatem et munijidentiam excrceat. 
D ;gdJe livre 39· titre 5· de dcnatio;:ibu!.. Cette l1beralité du dona
teur à la perîonnc du donataire doit venir de !on pt opre mouvement, 
ct fans la moindre contrainte, donari vidttur cum mtllo Jure cogentt 
conceditur, parceqn'on ne peut pas être liheral par force ou con
trainte. . Benejicium fjl quod quis dedit, cum ci li ceret et ncn dare, dit 
Scneque livre 3· De bm~{i_c. Chap. 19. La donation qui eft faite 
pour quelque caufc, comme pour recompcnfe de fèrvices apellée 
Rmilmeratoire n'efi: ,pas comprife feus cette definition, puifqu'une 
telle donation efi l'effet d'une .neceffité, qui defcend de. l'obligation 
naturelle. Celle qui efi faite fous quelque condition avantageufe au 
donateur, n'eH: point auffi une do_nation fim1Je, comlne celle qui cft 
faite à condition ,.que le donataire portera le nom du donateur, 
p~·rccque ob rem Jaffa !ft, et rem fecuta ejl, if s'enfuit de ce que je 
viens de dire, que les ·donations entre· vifs, fe Jivifcnt, jfavoir, en 
pures ct fimples et ob cmif<;m. Sous la donation entre vifs eH com
pris le do!1 mutuel dont il fera parlé dans quelques articles de ce 
titre; ct c'efi avec rai fon qu'il en efi fait mention dans ce titre, 
d'autant que cette efpece de donations, aiant fes re()'les particulieres· 
difiinétes de la donation entre vifs, il était à prop~s de faire con
naître que fous un même titre, il efi parlé des donations ordinaires 

et 
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et du don mutuel qui efl: particulier aux perfonne.s mariées, ou à 
ceux qui fe marient. 

ARTICLE 54· 

~i peut donner entre vifs, quoy et à-qui. 
Toute perfonne majeure et faine d'entendement peut donner et difpoflr par 

donations entre vifs, de tous fes meubles et héritages propres~; acquêts et 
. conquêts à perfonne capable. Et cependant celui qui fe marie ou qui 

ejl cmancipé peut â l'age de 20 am difpoflr de fes meubles. 

CE! article qui eil: le 2 72me. d<da coutume, contient trois par-
ties. _ 

La premit:re, concerne ceux qui peuvent donner par donations 
entre vifs. 

La deuxieme, qu'elles chofes on peut donner. 
La troijieme, à qui on peut donner. 
Les incapac;ités viennent de plufieurs caufes, les unes de b. per

fonne du don~teur, d'autres de la perfonne d 11 donataire. Il y a 
cinq caufes provcn.1n~cs de la pcrfonnc du donateur. 

La prcmt'ere, efl l'age l'orfqu'on donne avant l'a.;e requis par 
la loi. 

La dcuxieme, la maladie de l'efprit. 
La troijicme, la maladie du corps: 
La quatrie;ne, l'incapacité des effets civils. 
La cinquùme, l'incapacité en la perfonne d'une femme mariée qui 

ne peut d6nner, fi elle n'cft autoriièe. 
~ant aux incapacités' du donataire, la loi declare incapable de 

recevoir, les concubùzfs, les bâtards, ceux qui font morts civilemmt et les 
performcs infâmes. 

Les conjoints par mariage ne peuvent fe donner ni à l'un ni a 
l'autre. L'effet de la donatÎQn cft de tranfporter la propricté des . 
chofes données en la pcrfonnc du donataire: non pas que la dona
tion foit un moien d'acquérir, puifque les contrats ne produifcnt 
que 7us ad rem, mais non pas, Jus in 1·e, ct que cette proprieté efl: 
transferée par le moien de la tradition, ·que le donateur dt tenu de 
faire dès que la donation cft parfaite.. Elle efl de fa nature irévo
cablc, quoique par pluficurs moiens elle puifiè être rcvoquée et an-

. nullée. 
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nullée. Elle fe fait purement et fimplemcnt, et fans aucune charge 
ou avec charge. La premicre efr la veritable donation conflftante 
dans une pur'é liberalité. L'autre faite avec charge apellée jubmoda 
vel modalis, contient une charge impofée par le donateur à fa libe
ralité qui doit être executée par le donataire, enforte que la dona
nation efi revoquée, fi la charge n'efi pas accomplie. Une charge 
peut être valablement impofée à une donation avant qa'elle foit par
faite : mais après il n'efi plus permis au donateur d'y en apofer une, 
au prejudice du donataire, parceque les contrats font dans leur com
mencement voluntatis non nècejf.tatis, et que lorfqu'ils font parfaits, 
ils dbivcnt être executés, ils devient1ent Ex prfl Jalto nectjfitatis, 
par le confentement des parties, dont ils ne peuvent fe departir. 
La donation ncquiert un droit au donataire fur la chofe donnée, 
dès qu'elle efr parfaite, qu'il ne peut plus perdre fans fon fait et 
çonfentement. Il faut dire au ffi que les conditions peuvent être a
pofées aux donations, pourvû qu'elles foient cafuelles et non potella
tives, parceque fi l'evénement de la donation dep~ndait de la volon
té du donateur, la donation en dependrait également, ainfi ce fe-

rait donner et retenir. 
Lorfque la donation e{l: chargée de quelque condition, ou qu'elle 

efl: faite nommement pour quelques caufes futures qui en aient été 
le principal motif, cette caufe manquant la donation eft refolue et 
le donateur a droit de repeter ce qu'il a donné, fuivant l'axiôme 
general du droit, cejfante caufâ, cejjàre quoque debet ejfellus. 

Il y a cinq caufes d'ingratitude, pour lefquelles les donations 
peuvent être revoquées, contenues au Code, livre 8, titre 56. Dt 
re·vocandis donationibus. En ces termes. Generaliter fancimus omnes 
donationes lege conjelfas, firmas illibatas que manere, ji non donationis 
acceptor ingratas cireà donatorem inveniatur ; ita ut inimicitias atrom 
in eum ejfundat ; rz_·el manus impias injerat, vel jaflurt:t molem ex infsdüs 
fuis inger at qute non levem fenfum fuljlantite donatorir imponat; vel 
vitte periculum aliquod ei intulerit; vel quafdam conventiones, jive in• 
Jcriptis donatione impojitas, five in Jcriptis habitas, quas donationis ac
ceptor fpopondit, minimè implere voluerit. Et bis enim tantum-modo 
caujis, ji fuerint in judicium dilucidis argumentis cognitialiter approbattt, 
etiam donationes in eos Jaélas everti concedimus. Par cette loi qui eŒ 
le fondement de celles contenues aux loix municipales de cette pro
vince, les cinq caufes d'ingratitude qui y font énoncées ne peuvent 
être étendues plus avant a l'eff~t de revoquer les donations entre 

· vifs. 
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vifs. Il y a d'autres caufes de revocation, jfavoir, s'il y a nullité 
dans l'aél:e et fi la donation n'a pas été acceptée ou innnuée et que 
cepenJant la chofe donnée ait été livrée au donataire, elle peut 
être évinçée au donataire, ou au poffeffeur et détenteur par le dona
teur, ou par fcs héritiers ou fes creanciers, et en ce cas, il n'cft te
nu de refrituer que cc qui)ui e.ft reflé de la chofe donnée et dont il 
a profité, parccqu~il a été po:Œeffeyr de bonne foi et en vertu d'un 
jujle titre, et il n'efl: point garant envers le donateur qui revoque, 
de3 alienations qu'il peut en avoir faites ou des changemens qu!il .y 
a faits pendant fa jouiffance, ou qui y ont été faits par ceux au pro
fit defquels il a aliené la chofe, quoigue par le changement la va
leur et le prfx en puiffent être confiderablement diminuées. Et 
outre fa bonne foi et fon jujle titre de poffefiion, il a eu le con fente
ment du donateur qui lui a fait donation, en vertu du quel il a dif
pofé de la chofe comm'à lui apartenante; donc ce qu'il a fait doit 
être confervé. C'eft la difpofition de plufieurs lois contenues au 
Digefte et qui font fondées fur un principe très équitable. In do
nationibus jure civili impeditis, halfenus revocatur donum ab eo vel ab 
ea, ·cui donatum ejl, ut fi quidem extet res vindicetur ; fi confumpta fit, C01t

dicatur eatenus quatenus locupletior quis eorum Jalfus ijl. 
Si cet article nermet à toutes perfonnes capables de difpofer de· 

leurs biens par aél:es entre vifs, tant de leurs meubles que d~ leurs 
héritages propres, à plus forte raifon de tous les acquêts et conq11êts. 
On peut auffi donner les chofes incorporelles, parceque c'efi une 
efpece de donation que la decharge quon fait à quelqu'un de l'ac
tion qu'on a droit d'intenter contre lui, de même que lorfqu'on 
donne, cede ou tranfporte une aél:ion qu'on a commençée contre 
quelqu'un ou qu'on a droit d'intenter, et en ce cas Je cetfionaire de 
l'aél:ion devient à titre de donation, procureur in rem (uam et il 
tranfmet à fes héritiers et aians cau fe, le droit qui lui eil: cedé quoi-
qu'il decéde avant qu'il ait intenté l'aél:ion. . 

On peut auffi donner un droit de fervitude fur fon héritage, en 
donner et conftituer un ufufruit et donner l'habitation de fa mai fon: 
mais on ne peut pas donner et difpofer de la fucce1lion d'un homme 
vivant, dont on ferait l'héritier prefomptif. Telle donation eft 
reprouvée comm'étante contre les bonnes mœurs, 

ARTICLE 
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ARTICLE 55· 

Ne donner et retenir. 

Donner et retenir ne vaut. Ce n' ejl donner et retenir lorfqu'on donne ft 
proprieté d'un héritage m s'en rejervant l'ujujruit: mais c' efi donner 
et retenir lorfque le donateur demeure en pojfe.!Jion de la chofe donnée 
j ufqu' a (on defés; et ce n' ejl donner et retenir lorfqu' il impojè dam fa 
donation claufe de conjlitut ou precaire. 

C
ET' article qui renferme les 273me, 274mc, et 27 sme. de la COU• 

tume decide. 
Primo: que donner et retenir ne vaut et que c'eft donner et re

tenir, lorfque le donateur s'cft reîervéc la jouiŒmce .de difpofer 
librement de la_chofe par lui donnée, ou qu'il deme~re en pofièf
:fionjufqu'au jour de fon dcçés. Dans ce cas 1~ donation eH nulle 
parcequ'il ne doit pas dependre de la volonté du ôonate.ur, de laitier 
la donation en fufpens, et d'en pouvoir difpofer au prejudice du do
nataire, et que la nature et la fubftance de la donation confdlent 
~ans l'abandon aétuelle de la propricté de la chofe donnée par lequel 
le donateur fait \'OÏr, qu'il ~ime mieux que le donataire en foit 
maitre et proprietaire que .lui même. Lorfque le donataire a ac
cepté la donation, elle eH parfaite, et le tlof}ateur peut être contraint 
par jufticc de faire la delivrance de la chofe donnée, parceque fans 
la tradition le donataire n'en n'eft point revêtu, et ne peut s'en dire 
maitre ct propriet"'ire par la rai fon q uc les contrats ne font pas des 
moiens d 'acquérir la. proprieté des chofes parcequ'ils produifent 
jus ad rem et non pas jus iii re; mais que la traJition produit cet cf
f~t, lorfqu'elle eH: accompagnée d'un jtfle titre capable de tranf
porter la proprieté, étant fuivie de la tradition. Il cft neceffaire 
pour rendre valable une donation entre vifs, que la tradttion de la 
chofe [oit faite du vivant du donateur par lui même; ·mais cette tra
d.ition peut fe faire reellement ou par fiétion. La tradition reelle f~ 
fait, Jorfque_le donataire entre en pofTcffion de la cl.ofe donnée par 
apreheniion de fait, dans le deffein de la poffeder anima domini; et 

· cette pofieŒon fe prend ou en transferant fa demeure dans l'héritage 
dor née, ou en faiümt Jcs baux à Ioier ou à ferme, ou en en dif
pofant comme de fa propre chofe. Cette feinte fe fait par rétention 

d' ufufruit, 
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d'ufufruit, confiitut ou precaire. Lorfq'ue le donataire a pris pof-
1ion reelle par aprehcnfion <Ie fait, la donation cft parfaite et le do
donataire fe rend par ce moi en maitre de la chofe donnée. 

Lorfqu'il efi dit que le donateur efi te1lu de livrer au donataire la 
chofe qu'il lui a donnée, cela doit s'entendre au cas qu'il puifiè le 
faire, fans être reduit dans la neceffité; car en ce cas le donateur 
peut fe referver, ne egeat, aiant imprudemment donné plus que fcs 
facultés ne lui permettaient. 

,Scczmdo; que ce n'efl: donner et retenir, lorfqu'on donne la pro .. 
prieté d'un hériFage en s'en retenant l'ufufruit, ou lorfqu'il y a 
clau fe de confiitut ou de precaire. En ce cas la retention d'ufufruit 
doit être expreffe, car elle ne fe fupléc point; elle peut être faite au 
profit du donateur feulement, ou pour quelr1u'autres; et q~wique 
alors le donataire ne prenne point Ja po!Id!i{)n reelle et atl:uelle de 
la chofe donnée, étant ocupée par un autre, il ne laiffe pas d'en 
avoir ' la proprieté au moien de la tradition feinte qui lui efl: faite 
cmplia ctiam ji non Jibi joli, fed alii qui retineat ufruflum, jive jimul, 
Ji'ue pojl mortcm fuam, rcrzan donatarum .. · quia non Jto/l mortem fiel nunc 
transfert purè civilem pq!Jèjfionem. 

Le conftitut eil: une autre efpece de tradition feinte qui fe fait 
lorfq ue le donateur fe confl:itue pofTeder la chofe donnée au nom du 
dena taire. 

Le precaire cft lorfque le donateur declare qu'il po!fede la chofc 
à fa priere et pou-r· et au nom du donataire, tant que bon femblera 
au donataire et non autrement; ce qui cil: feulement une détention 

' ct non une poflèŒon. Il n'y a pas une grande difcrence entre le 
çonfl:itut ct le precaire, car par le precaire le donateur declare po:ffe
der à fa prierc au hom du donataire, cc qui fe fait auffi par le confti
tut, fi ce .n'dl: qu'il n'dl: point declaré que ce foit par precaire; car 
la poffeffion naturelle n'efr autre que la détention corporelle: or le 
donataire n'entre point en cette poffeffion en vertu du conftitut, de 
même qu'en vertu du precaire: ain!i il ne poflède pas naturelle.ment 
ni en l'un ni eh l'autre cas. Je penfe qu'il ferait bon d'ôter de cet 
article ces mots, claufe de èor!flitut ou Precaire, parccqu'ils font incon
nus aux: praticiens et encor plus au bas peuple; et que dans l'ufage, 
il n'y a que la fimple rétention d'ufufruit, .qui donne au donateur la 
faculté de retenir la poffeffion ct la jouiit1nce de la chofe donnée, et 
que ce que cet article ajoute de plus ne fcrt qu'a embaraifer les ef
prits, et à chercher c~ que fignlfient ces mots. Il !ft certain que ces 

G g . · dm;.: 
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deux efpcces de tradition ne font point en ufagc :lm;; cette province, et je 
tze les ai laijfé fubftjler que parcequc les Notazres s'en fervent toujours, 
comme {ble, dans /es donations ou les drmateurs fe refervent l'ufufruit 

des chofes données. · 

ARTICLE 56. 

Si les mineurs et autres en pui:ffance d'autruy 
peuvent donner ou tefter et à qui. Et donations 
comment reputées teftamentaires. 

Les mineurs ct auf'res perjomus en pui_§(mce d'autrui, n~ p;uvmt d?nml' 
6U tejler dirc[lemmt ni indire[fement au profit de leurs tuteurs, cura4 

teurs tJU adn:ini;1rclfeurs, ou a leurs enfans pendant lt tems de l.urs ad
mininijlratiojzr, et jzrjqu'a ce qu'ils aient rendus leu~·s comptes: peu':Jeilt 
cependant difpofer au profit de leu~·s pere, mere, aieuls tt aieu!ts cu 
autres afcendans, quoiqu'ils aient cette qualité, pourvû que lors du tif
tament ct deçés du tejlateur, les dits pere, mere et autres af.:endans 1u 

]oient ~·emariés. 
'Toutes donations quoique conçues entre vifs, faites par perfonnes malades au 

Jit, de la maladie dont ils decédent, font reputées à caufe de mort, t1: 
tamentaires et non t'ntre vifs. 

C
ET ~rticle qui renf~rme. les 276me. et 277m:. de la coutume 

cont1ent quatre parties. 
La premiere, porte une efpece d'incapacité de plufieurs qui ne 

peuvent recevoir les liberalités qui leur font faites par certaines 

perfonnes. 
La deuxieme, e!l: un~ exception en faveur des pere et mere, aieul 

ou aïeule ou autres afccndans. 
La troijieme, efr une autre exception de cette exception,ffavoir, 

des peres et meres et autres afcendans remariés. 
La quatrieme, lorfqu'une donation entre vifs efr reputée à caufe 

de mort. 
Dans la premiere partie, les tuteurs, curateurs et autres adminif-

tratcurs, font declarés incapables de recevoir· des minéurs, et d'autres 
perfonnes qui font en leur puiffance pL:ndant · leur adminifiration, 
ju(qu'à ce qu'jls aient rendus compte, par ce que la donation .re· 

quiert 
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.quiert en la pcrfonne du donnant une volonté libre ct Independante, 
et qu'on ne peut p2s prefumer que le donateur ait cu éette liberté, 
loriqu'il a donné a celui fous la puiŒmce de qui il était, ct qu'on a 
au con-traire lieu de eroire que telles donations cnt été extorquées 
par la crainte qu'ont les donateurs de ceux à qui ils' font foumis, et 
par le pouvoir que les tuteurs, curateurs ct autres adminifirateurs 
ont fur leurs efprits. ~ Lel:Irs cnfans font aufiî comprjs d~ns cette in
capacité, parcequ'un tuteur qui ne pourrait pas faire difpofer fon 
pupille de fes biens a. fon avantage profiterait de l'atèendant qu'i1 
aurait fur fon cfprit, pour l'engager à donner fes biens ou partie a 
fcs enfans. · 

Dans la feconde pm·tie, cet article excepte de la prohibition, les pere 
et mere, ayeul et ayeule ct autres a[cendans, qtwiqu'ils puiflènt 
~trc tutems, curateurs ou adminifrrateurs de leurs enfans, qui ont 
lé pouvoir de recevoir Jes !iberalités qu'ils pourraient leur faire, foit 
entre vifs ou par derniere volonté, parcequ'on ne peut pas s'ima
giner, que ceux a qui la nature a donné des fentimens de tendrefi~ 
ct d'amour et toutes les inclinations t!offibles, pour la confervation • 
de leurs cnfans et pour leur procurer du bien, fouvent même au 
peril de leur vie, f(>ient capables de s'attirer leur biens par con
tra-rntes ct par fuggcftions. 

La troijieme partie efi une exception ùe l'exception, ences termes, 
( pourvû que lors du t'!}lament et au deçés du tijlatcu,., les dits ptre mere 
ou autres afcendam ne foient remariés) qui comprend dans la prohibi
tion les J its pere mere, ou autres afcendans, s'ils font remariés, 
parccque le fecond mariage d'un pere lui fait d'ordinaire perdre en
ticrcment l'afFeétion qu'il avait pour fes enfans du premier lit, qu'il 
11'a plus d'amour et de tendrdlè que pour fa feconde femme ct pour 
lesenfans qui en proviennent, enfortequ'il fait tous fes efforts pour de
pouiller fes cnfans d11 premier lit de leurs biens, ct pou;- enrichir 
ceux de fon fecond mariage. Les femmes qui fe remarient font 
encor bien plus fujettes à cette faibleffe et c'efr pour cette raifon 
qu'elles font en cc cas depouillécs de la tutelle de leurs cnfans. 

Et la quatrieme partie decide, Jorfque la donation entre vifs cft 
reputée à caufe de mort; qui n'efi point abfolument parlant verit-a
ble, puifq u'il y a des maladies dans lefqùclle' une perfonne ne fe 
co_uche point, c'efi pou~"q uoi il ne ferait p~1s l"'on de prendre ces 
mots, malades au,lits de la maladie dont ils dccédmtdans la dernierc fe
verité. Il faut feulement obferver, que cette partie nous fait voir 

G g 2 qu'il 
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qu'il y a trois efpeces de donations, fçavoir, entre vif~, à ~aufe de 
mort, et tejlainentaires. Il faut o?ferv~r deu~ chofes, ~ifpoJit.zo et o:
ecutio. Le donataire eft entre vtfs, cum fiat tm legat difpojitzo, lorf
qu'il y a tranfiation de proprieté et irrevocabilité quoique diffcratur . 
executio in tempus mortis pour la retention de l'ufufruit. lnfpicitur 

· enim difpojitio et animus difponentis qui Je ligat. . 
La donation à caufe de mort quand à fit nudâ mortzs contemplatione. 

Ainfllorfqu'une perfonne en fanté, conüderant la neceffité de mou
rir, et qu'il n'eft point preffé par la maladie, et cependant qu'Il 
donne, en marquant que le motif qui le fait agir eft la pcn{ëe de la 
mort, c'eft une donation àcaufe de mort,qui efrreduétible au quint des 
propres; et fi elle efr conçue entre vifs, elle cft nulle, parceque ce 
ferait donner et retenir, qumzdo quis periculo mortis ita dat, ut tune 
dernùm fiat accipientis cùm mon Juerit -infecuta; C'efr proprement 
une donation à caufe de mort et teftamentaire et c'eft ce qu'il faut 
entendre par ces mots, malades au ltt de la maladie rlont ils decédetlt, 
c'eft à dire, qu'une perfonne _qui non feulement par une reflettion 
generale qu'il fait à la mortalité des hommes, mais pref1e par une. 
occafion particuliere, par un mal fpecial qui lui perfuade qu'il ne 
peut pas vivre fait une donation; quoiqu'elle foit conçue entre vifs, 
elle n'efi reputée qu'a cau fe de mort et teframentaire, pour ne pou
voir difpofer qùe du quint des propres et être revocable: d'ou on 

peut tirer deux principes. 
Le premier, que donations entre vifs faites par ceux q11i font ma-

lades ou indifpofés de maladie, qui ne peuvent pas faire prefumer 
que la crainte d'une mort prochaine y eut donnée lieu, font valables 
pour donations entre vifs, pourvû qu'elles foient revêtues des mêmes 
formalités requifes pour donations entre vifs. 

Le deuxieme, que toutes donations quoique cenfées entre vifs, 
lorfque celui qui l'a fait eft prevenu d'une mort prochaine n'eft re
putée qu'a caufe de mort et tefiamentaire. Si on veut apliquer les 
cfpeces particulieres à cts deux maximes, on fera à même de deci
àer une infinité de quefiions qui fe prefentent à ce fu jet. Par ex
emple, ii on demande, fi une donation entre vifs faite par une femme 
enceinte ou une perfonne qui a la gravelle, la pierre, une fievre 
quarte, un fquire ott la goute efi bonne ? il faut repondre qu'elle 
efl: bonne. Si au contraire on veut fçavoir, fi une donation faite 
par une perfonn~ qui ~ft malade d'une fievre continue, ou qui eftdans 
e tems de fe faire tailler eft bonne! fuivant cette maxime, il faut 

la 
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la reputer tcftamentaire; fiunt nan cantemplaiiont mortis, fed periculo 
mortis. On peut avoir recours à la loi contenue au DigeH:e livre 
39, titre 6. de mor'tis caufâ donationibus, qui eft clairement et fage
ment expliquée, et ou on diftinguera, contemplatio et pcr-iculum 1mr-. 
tis. C'eft proprement en cette circonHance qu'un bon juge doit 
donner toute l'ap1ication poffible pour decouvrir l'intention du do
nateur qui peut fé prouver f-ncilement par les circonftances de la 
maladie et de la mort qui l'a fuit. C'efl: pourquoi ces mots, de la 
maladie dont ils duédent, ont été mis dans cet article, qu'il ne faut 
pas prendre à contre fens, parceque la loi les a inferés, pour mar
quer le caraél:ere de la donation et la preuve convaincante de ce qui 
la rend teftamentaire. 

ARTICLE 57· 
~elles chofes font reputées en avancement d'hoirie. 
ll1eubùs ou immeubles donnés par pere ou mere, à !BUrs enjans, font re-

putés donnés en avancement d'hoirie. 

CE1"' article qui efi: le 278me. de la coutume contient une regle 
generale, que tout ce qui efl: donné par pere ou mere à leurs 

enfans efl: reputé donné en avancement d'hoirie, quoiqu'il n'en fait 
mème fait aucune mention dans le contrat; donner en avancement 
d 'hoirie, Efi: lorfque Je pere ou la mere donne quelque chofe à leurs 
enfans comme et en qualité de leurs héritiers futurs, -quaji in ante
ce.ffum, feu anticipatÏGJïem futurt:e fuccejfionis; et on prefume que les 
donateurs ont voulus pourvoir à leurs héritiers futurs, vivus videtur -
heredi Jieo providijjè. Ce qui produit que ce qui efi: donné par les 
pere et mere à leurs enfans efr fujet à raport par les enfans dona
taires dans les fucceffions des donateurs; à moins qu'ils ne renonçcnt 
à leurs fucceffions. Ce qui fera expliqué dans l'article 68, au ti
tre des fucceffions. 

ARTICLE 58 . 
. Difpofition et fncceffion des :veufs qui fe remarient 

ai ans en fans. · 
Jl'eufs ou veuves pa.J!ans en fecondés ou autres n8ces, aians enfans ne ptu7Jent 

avantager leursfuturs<.rmjoints de leurs propres et acquêts plus que l'un 
ie 
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de leurs cPfam_; et quant au_x conquêts [ai~s avc.c leur: precedms, ÎÙ·n'en 
peu7.Jent difpojcr aucunement au f>reptdtce des p01·tzons dont les cnjans 
des premiers mariages tour-raient amender. Et . cependant les enfam 
des Jubfiqums matiages ·fuccecfent aux dits conquêts avec les mfans des 
prccedens mariages venans à la fuc.ccjfion de, leu;· per-e ou mer·c; ccmme 
auffi les cnfans dts pruedens lits Juaedent p~ur !t.urs parts et j~ortùr.s 
au:..· conquêts faits pendant et co7ljinnt les Jubfcq?tcns mariages. Ctpen
dant ji le dit mariage cfl dif!àlu, ou ·que Ùs enjaizs du precedent mariage 
decéde::t, ils en peuve,nt chacun difpojer comme de leur chojè. 

L ES fecondes nôces dont il efr parlé dans cet article, qui cfi le 
- 279me. de la coutume, aiant toujours été con.fiderés comm'un 
effet d'intemperance, qui fait paraitrç le peu d:amour que celui qlii 
les contra~e a confcrvé pour celui ou celle avec qui il était aupa!a
vant uni par le l ien du mari3ge, et pour les enfans qui en font refrés, 
les loix ont introduite~ diverfes peines contre ceux qui les contraétent, 
et ont rdl:r~intes et bornées leur liberté pour di fpofer de leurs biens, 
et les ont m ême privés ùes avantages ct Jiberalités qui leur ont été 
faites. Elles ont au:lli introduites des peines parti~ulieres contre les 
femmes qui fe remarient avec trop de precipitation peu de tems <>.près 
la mort de leurs maris, les en jugeant dign s, lorfqu'ellcs perdc:nt 
fi facilement la memoire de ceux qu'elles devraient pleurer toute leur 
vie, uxor dtbet elugere virum et hoc veruundia nzatronalis exigit. I\I<tis 
connaiffant la fragilité d~u fexe feminin, et qu'il feroit dangere~x de 
leur defendre abfolument de paffer a1.1x fecondes nôces, et que ce 
ferait leur donner lieu de îc jetter dans le defordre ; pour s'accoŒoder 
à leur faiblefiè et ]es punir cependant d'avoir en fi peu de tems 
perdu le fouvenir de leur mari, elles leur ont permis de fe remarier, 
lorfqu'elles voudraient; mais fous d~s peines contre celles qui ron
traétent des fecondes nôces dans l'an à compter du jour du deçés de 
leurs maris, clefriné pour les pleurer. La loi 'n'a point étendue les 
memes peines contre les maris qui paffent dans ce tems à aes fe
condes noçs, elle ne les oblige point de pleurer leurs femmes, par- . 
ceque les pleurs font une marque de faibleffe qui c!l: attachée à la 
natur.e des femmes et peu convenable aux hommes. f/t·r non luget 
uxorcm, nullmn debet uxori rcligionem luttus, parccq ue, fœ.mini lugert 
homflul!l cjl, vh·is mcminij/e. Mais les peines dans la loi municip~le 
de cette province, prononçées par la loi Romaine, ne font pomt 
obfervées: et on fuit feulement l'Edit des fecondes nôces du Roi 
T. C. François clm: .. ·ieme? qui contient deux chefs ain.fi qu'il fuit .. 

Premier 
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Pren1ier chef. 

·~!te lt:s femmes vcu~cs aians enfcms ou mjms de lcun mfims, ji elles 
pa.JJent tl de nouvelles noces ne peuvent et ne pourront en qurlque façon que 
ce fait dmner de leurs biens, meubles, acquits ou acqûis par elles d'ailleurs 
que lmrs prcmi.:rJ· maris, ni moins /eu;-s propres, à lerp-s nouveau>~ maris, 
pere ou enfans des dits maris ou autres perjbnms qu'on puiJI~ pr.fumer être 
par dol ou fraudt interpofées, plus qu'à un de leurs enfam, ou enfar.s di 
leurs enfans, et s'il j~ trbu·ve divif:.on inégale de !::un liens, faite entrç 
leurs enfans, ou les enfans dt! leurs tnfi.ms, les donations par elin faites 

· à leurs nouvtaux maris, firont reduites ct mefurécs, à raiJrm de celui qui 
en aura le mûÙzs. 

Il eH bon, je pcnfe de commençer d'expliquer ce pr~mier chef 
a\~lnt de. donner le fecond. 

Tous les jurifconfllltes ont jugés, qu'il y avait de l'équité d'étendre 
cc premier chef au.· hommes comm'aux femmes, parce€lue quoique 
majt:~ iilcndizmz fccit amer in peélore frrmince, cependant l'experience 
a f:1it voir, que les hommes qui fe remarient, font prefque tm1s 
capables de Ja même fa;blcife ct qu'en palfant ~1 de fecondes nôces, 
ils (\! dcpouillènt cntiercmcnt de l'amour qu'ils doivent avoir pour 
Ie.urs enfans du premier lit, qu'ils oublient par la naiŒmce de ceux 
qui leur viennent de leur feconde f< mme. Cet Edit a été fait en 
faveur des enfans du premier lit, c'efr pourquoi Jorfqu'il n'y en a 
point de vi_vans lors du fecond mariage, la prohibition ceflè. Elle 
ce11è encor, lorfqu'au tems de la mort d'u donateur les cnfans qui 
ét~ient vivans lors du fcc~nd mariage, font tous morts lors de fon 
dcçés. Qltoique celui qui fe remarie n'ait que ùe petits enfans, 
cépcnJant il ne peut pas faire à fon feeond conjoint un plus grand 
avantage que celui qui efr porté par l'Edit, fuivant ces mots, aians 
enfims ou enfans de leurs enfrms, .fmvant la difpo1ition de ]a loi contenue 
au Code, bac Ediélali. 

Les pere et mere du fecond conjoint.font compris da!ls l'Edit, par
ceque la donation à eux faite, eit cenféc tàitc dans l'efperance d'en 
profiter par leur fuccdlion, comm'ils font compris dans la loi bac 
Editlali, fous ces mots, ji quce ptr ÏlJtcriofitam perfmam; et quoique 
les pere et mere cuiTent· plufleurs autres en fans que le fecond con
joint, enforte qu'il ne put efperer qu'une partie de leur fucceffion, 
cependant l'Edit aurait Jieu pour le tout, c'~fi-a-r!ire, que ]a dona
tion f~ite au fc~o~lÙ conjoint et c~llc qui ferait faite à fes pere 

et ... 
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et mere, et à fes freres et fœurs. ne pourraient toutes enfemble ex
ceder la portion de l'enfant moins prenant. La donation faite aux en
fans du premier lit du fecond conjoi-nt eH auffi comprife, parce
qu'elle efi: <:enfée faite en fa c.onfi.deration., et à lui-même, en ce 
qu'elle le dech:::rge du devoir Je les doter ou établir. Celui qui con
vole en fecondes nôces, aiant des enfans du premier lit peut donner 
de fes biens, meublés, acquêts ou propres au fecond conjoint, fauf 
la reduflion, en cas que la donation excede ce qui efi: porté par l'Edit, 
qui ne met aucune diference entre la nature et la qualité des biens, 
parccque la raifon de la prohibition efl: égale. Cet article ne parle 
point des meubles, par omiffion, ainft celui ou celle qui fe remarie 
ne peut: pas faire un plus grand avantage de fes meubles que de fe~ 
autres biens, fuivant cet Edit qui eft l'explication de l'article. 

L'avantage à faire au fecond conjoint i1e peut ~tre plus fort, que 
la part que peut avoir l'enfant le moins ·prenant, dans les biem de fon 
pere ?U de fa mere qui a convolé en fecond'Cs nôces. 

Deuxieme chef. 

Et au regard des biens à icelles vez~ves, acquis petr dons et liberalités de 
leurs defunts maris, icelles n'en peuvent et n'en pourront Jaire part à leurs 
nouveaux maris, mais elles feront tenues de les réferver au).( enfans comuns 
d' entr' elles et leurs maris, de la liberalité defquels les dits biens lui feront 
advenus. Le femblable doit être gardé èz biens qui font advênus aux maris 
par dons et lib~ralités dt leurs defuntes femmes, tillement qu'ils n'en pour-
1·ont Jaire don à leurs fecondes femmes: mais feront ·tenus de les réferver 
aux enfans qu'ils ont eus de leur5 premieres. . . 

Cette deuxieme partie efr tirée de la loi contenue au Code livre 5 
titre 9· De fecundis nuptiis, qui veut que les femmes qui fe remarient 
laiffent à leurs enfans du premier lit, les avantages qu'elles ont re-

• çues de leurs maris. .~uicquid ex facultatibus prionrm maritorumfpon· 
{alium jure: quicquid etiam nuptiarum (olemnitate pcrceperint, aut quie· 
quia mortis caufà donation/bus faElis, aut tejlamento jure dh·effo, aut ftdei 
commijfi vellegati titulo, vel cujus-libet munijiue liberalitatis prtemio iX 

honis, ut diflum ejl, priorum maritonmz Juerint a.f!ècutte. 
Par cette loi, tout ce que la femme a reçue de la liberalité de fon 
mari, par quelque maniere que ce foit, par contrat et en faveur de 
mariage, par donation à cauü~ d€ mort ou oar autre difpofition de 
derniçre volonté eft fu jet à referve au profit des enfans du premi~r ht. 
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lit. Ce terme quicquid, et ce terme, biens, dans l'édit, marquent 
afle~ evidemment que ]cs meubles font fujets à la referve auffi bien 
que les immeubles. La loi municipale cil: plus rigoureufe que l'é
dit, en ce qu'elle defend à la femme d'avantager fon fecond mari de 
la part des conquêts faits avec fon premier, comme fi en effet la 
moit1é des conquêts qui apartient à la femme en acceptant la com
munauté était un avantage pris des biens et libera-lités de fon premier 
mari. Il fern ble cependant q uc fa difpofition ferve d'interpretation 
à la feconde partie· de l'édit, et que la femme prenne la part de ]a 
comunauté· de ]a liberalité· de fon mari et de fes biens, d'autant que 
Je mari eH: Je maitre de la comunauté pour en pouvoir difpofer à fa 
volonté, fans le confentement de fa femme: que la femme funti
Yante ou fes héritiers renonçans à la cornunauté, tous les biens ct 
lrs droits qui b compofent demeurent au mari ou à fcs héritiers, 
fans qu'ils foient cenfés en rien tenir de la femme ou de fes héritiers, 
enforte que pour les biens qui leur demeurent au moien de cette 
renonciation, il.i1'en eft dû aucuns droits au fcigneur, auxquels ils 
feraient obligés, fi la femme ou fes héritiers avaient eus quelques 
(1i·oits dans la comunauté, cc qui donne lieu de croire que la femme 
par l'acceptation qu'elle fait de la comunauté, en. tire partie_ comme 
des biens et liberalités de fon mari, et partant confcquemment au 
fecond chef de l'édit, elle eft tenue de les referver à fes enfans du 
pr~mier lit, au cas qu'elle pafiè aux fe~ondes nôces. 

ARTICLE 59· 

Don mutuel entre 1nariés; co_mment et de quoi. 

Homme et femme mariés, étans en bonne fanté, peuvent fi faire donatÎo1l 
· mutuelle de tous leurs biem, meubles et conquêts immeubles faits durant 

leur mariage, et qui fi trouvent à eux apartenir et être comuns entr' euz 
à l'beure du defés de l'un d'eux pour en jouir par le Jùrvivant, fa 'Vie 
Jurante feulement, en donnant par lui bonne et fuffifante caution, après 
inventaire, pourvû qu'ils n'aient point d'cnfans. 

Ils ne peuvent pendant leur mariage s'avantager l'un ou l'autre par dona
tions, tejtament ou autrement direElément ni indirellement en quelque 
maniere que ce Joit que par don mutuel. 

Peuvent &ependant 'convmir ·les pere et mere marians leurs enfans, que 
Hh ku~ 
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leurs dits enfans, laijferont jouir le fur;;ivant 1tJ leurs dits pere et. mere 
des meubles et conquêts du prerlecedc, la vze durante du Jurvzvant, 
paurvû qu'il ne Je remarie; et n' fjl reputé tel acarcf avantage entre les 

dits conjoints. 
Mais ne p~uvent les conjoints donner aux enfims _l'un de l'autre d'u11 pre .. 

mier mariage: au cas qu'ils, ou l'un d'eux azent enfans.. 

C
ET article qui renferme les 28ome. 28 rme. 282me. 28 3me. de 
la coutume requiert trois conditions pour la .validité de la do-

nation mutuelle. 
La premiere. ~te les contraél:ans foient en fanté lors de la 

donation. 
La deuxeme. Qye la donation foit égale. 

_ La troijieme. Cî.!,t'il n'y ait point d'en fans corn uns ou apartenans ~ 
l'un des conjoints au jouy du deçés du premier mourant. 
~ant à la premùre conrlitioll, jl dl: de regle generale que les con

joints qui veulent fe faire un don mutuel ctoivent être en parfait~ 
fanté, c'tjl à dire, qu'ils ne foicnt point malades de la mabdic dont 
ils decédent autrement la donation pa{ferait pour un aéle de der
niere volonté. La raifon efr, que la donation mutuelle doit ètre. 
égale, et auffi avantageufe pour l'un que pe>ur l'autre ; ce qui tlC 

ferait pas, ft l'un ét.1it malade au tems de la donation mutuelle, 
étant enfuite dccédé de fa maladie. • 

La fecond.: condition efl: que l'égalité fe trouve entre les parties, par
ceque tout av~ntage étant prohibé entre conjoint~, la donation mu-· 
tuelle ne l'eft point lorfqu'elle donne à chacun d'eux un avantage 
égal par l'efperance que l'un et l'autre ont de la furvie. Mais lorf
qu'il y a inégalité, telle · donation efl: reputée avantage et regardée 
comme nulle. Cet article requiert une autre égalité qui eH: cella 
du bien ne permettant point qu'il y en ·entre d'autres que ceux de 
la comunauté dans laquelle ils ont un droit égal, et il ne fait en
trer dans le don mutuel que les hiens de la comunauté, Jfavoir, les 
meubles et les conquêts immeubles faits durant et conHant le ma
mariage; par cont~quent les acquêts faits avant le mariage, en font 
exclus. Le don mutuel eft borné à l'ufufruit, et à la vie du fur
vivant pendant le mariage: mJis il peut être fiipulé fans retour et 
en pleine proprieté par le furvivant, lorfq u'il ef!: fait par contrat de 
mariage, · parceque la loi donne la liberté pleine et entiere aux con
traB:ans de fe faire par c~>ntrat antecedent au mariage telles dona-

. tiom, 
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-ti ons, qu'ils :veulent, foit qu'elles foient . mutuelles ·et reciproques, 
ou pur set ftmplcs faites par l'un des conjoints à l'autre. 
· La troijieme conditzon, dt qu'il n'y ait aucuns enfans comuns ou de 
l'un <les conjoints d'un premier l1t, au tems du dt"çés dn premier 

1 mol!rant par ces termes, fors du deçés du premier moura;d. Cet at·
ticle veut que le terme de l'incxifience des en fans foit confiderée au 
jour du de~:és du premier mourant, d'ou il s'enfuit que le aon mu
tuel peut être fait au tems auquel il y a des enfans, iflus du mariage 
comun ou d'un autre precedent, et que pour lui donner fon effet, il 
fu:ffit que lors du dcçés du premier mourant, il n'y ait aucuns cnfans 

• Yivans. . 
Cet article ne permet aux conjoints de s'avantager l'un ct l'autre 

pendant le mariagc,fiit par doaations entre vifs, par td'fament ou autres 
di.fprjùions de derniere vcknté, en quelque maniere ct pour quelque 
caufe que ce foit dircS:emént ou indireél:ement, autrement que par 
don mutuel, mais il faut entendre que les donations ne font defen
dues qu'entre mari ct femme pendant le mariage ct non celles qui 
fe font en faveur du mariage avant icelui, ou par le contrat de ma
riage. On peut donner ainfi tous fes biens, meubles tm immeubles, 
pr-opres a11cicns ou autres de quelque nature et qualité qu'ils foiènt: 
mais la convention p:1.r laquelle les contraébns 1è refervcraicnt par 
leur contrat la faculté de fe pouvoir avantager l'un et l'autre, ferait 
nulle ct fans cftèt, .parccq u'il ne depend pas des particuliers de de
roo-er au <lroit publîc, fuivanr la loi contcr1lt'c au Code livre 5· titre 
3· 

0 

De do;za.tionibus antè !!uptias qui dit quod fponfce câ lege donatur, ut 
tmh· daminium' cjus adi"pt(tatur, cùm mtj,fi"te fuerint fecutee, fine ejfellur 
tjl; enfor.te que b d~nation do_it êtrè parfaite par le contrat, _fans . 
qu'il depende des parties de la fa1re ou l'annuller pendant le manage, 
par la raifon que, paria jzmt aliquid jieri tatzporc probibito, conja6 
in tcmpus prohibitum. 

Cet article permet et .étal::ilit l'ava~tagc que ks pere ct mere qui 
ont des enfans peuvent fe faire lorfqq'ils les marient. La conven
tion fe fait entre les peres et meres éntr'eux, ct non avec les cnfans 
qu'ils marient: mais_ ils ne !)eu\'ent la faire legitimement qu'.cn les 
mariant: car leur fat fant d autres avantages par autres aétc.; et en 
autres occafions, ils ne peu'.lent pas fe f<Jire cet avantage parccqu'il 
dit, m mariant fis cnfims. Ils ne peuvent au:ffi fiipulcr que la jou if
fanee ou l'ufufruit des meubles et conquêts Je la comun2uté; d'ou 
il s'enfuit qu'il faut fuivre les -regles établies ci-deffus pour le don 

H h 2 mutuel, 
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mutuel, et que tout ce qui dl: pr_opre à l'un des -conjoints, ou fr~. 
pulé tel, ne tombe p~int dans l'avantag~ q~e les pe~e et ;nere peuvent 
fe faire en mariant leurs enfans. La JOudfance {bpulee par le con
trat au profit du furvivant cefiè,._ lorfque le dit furvivant fe re
marie, ce qui n'dt pas dans le don mutuel; et cclafavore liberorum , 
qui font toujours regardés plus favorablement que des héritiers . 

collatéraux. 
La fin de cet article n'efi: point intelligible, lorfqu'il dit, . mcas 

qu'ils ou l'un d'eux ait des en fans; car il n' eit pas poffible de .faire une 
donation aux en fans d'un precedent mariage, f1 l'un des .conjoints 
n'en a point, et s'il en a, par ces mots il n'en·peut point faire, c'eft 
pourquoi il faut reduire la chofe dans les termes decififs,·et dire ab
folument, que deux conjoints par mariage qoi ont été joints l'un et 
l'autre ou l'un d'eux par un precedent mariage ne peuvent faire au
cunes donations aux enfans d'un autre lit, foit qu'ils aient des enfans 
de leurs mariages, auquel cas les donations ne font point valables, 
et quand même ils n'en auraient point de leur mariage, celui des 
deux. qui a des enfans d'un precedent mariage, ne peut faire dona
tion aux enfans d'un autre mariage par deux raifons. 

Da premiere, parcequ'il ne ferait pas jufl:e de priver fcs cnfans qui 
font plus favorables que ùes étrarrgers. 

La deuxieme, parceque ces donations doivent être conGderées 
comm'un avantage indireél: que le mari et la femme pourraient fe 
faire contre et au prejudice de l'efprit de la loi: car une donation 
faite par une femme au profit du fils de fon mari du premier lit fc 4 

rait un acquêt en la pcrfonne du fils, qui venant à decéder laifferatt 
fon pere pour fon héritier et par ce moien le mari fe trouverait indi
reél:ement le donataire de fa femme au prejudice des héritiers colla
téraux. Il efl: donc prus regulier d'empêcher telles donations par les 
conjoints ou l'un d'eux au profit des enfans l'un de l'autre lorfque le 
dona(eur a des enfans, étant plus jufie de conferver, autant qu'il fe 
peut, les biens dans les familles, et empêcher les furprifes et les ini
mitiés qui font prefque toujours caufées par les feconds mariages et 
les avantages indireél:s; d'ou il s'enfuit, à contrario_fenfû, que lors 
qu'il n'y a point d'en fans d'un fecond mariage, le mari qui n'en a 
point du precedent peut donner aux enfans de fa femme du premier 
et autres lits, et vice vnfâ, et ce, in vim confuetudinis. 

ARTICLE 
' ..L ••• . 1 
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ARTICLE . 6o. 

Don mutuel ne faifif; comn1ent il doit s'infinuer et 
s'il e(t revocable. 

Den mutuel de foi ne faijit, mais :fi fujet à delivrance, et pour être va· 
/alle, il doit être injinué dans les quatre mois du jour du contrat, et 
l'injinuation faite par l'un des mariés vaut pour tous deux, après laquell.! 
le dit don mutuel n' ejl revocable, ji non du confentement de tous l~s deux. 

Le donataire ne gagne les fruits que du jour qu'if a prejènté caution fuftfante. 

I L efi: 'decidé par cet article qui renferme les 284me. et 28 5me. de 
la coutume. ~ 

Primo; que le don mutuel ne faifit point: mais qu'il efl: fu jet à 
tkli\•rance, c' ejl-à-dire, que le donataire mutuel eil: tenu d'en de
manùer en jufiice la delivrance à l'héritier après le àeçés du donateur, 
ct qu'il ne peut pas fe mettre en poflèffion des chofes fujettes au don 
mutuel, qu'il n'en ait demandé la delivrance à l'héritier; ce qui cft 
fondé fur ce que le donataire n'dt point en poffeffion des chofes 
données par fon don mutuel pendant la vie du donateur, parcequ'il 
n'y a au cas de la donn.tion mutuelle, ni tradition de fait ni de droit, 
puifqu'il n'y a que les chofes qui fe trouvent apartenir au don:1tcur 
au jour de fon deç ~s qui tombent dans cette donation, et non les 
chofes qui étaient comunes entre les conjoints au jour du don 
nllltuel, d'autant que cc don n'ôte pas au mari la faculté de pouvoir 
difpofcr comme maitre, par aélc entre v;f..,, des biens de la comu
nauté nonobfiant le don mutuel, et qu'il n'y a point de claufe de 
conftitut et precaire qui foit capable de transferer la poffeffion de 
ces chofes pendant le mariage, en la perfonne de celui qui par l'é
V"'nemcnt de la mort de l'autre des conjoints fe trouvera Je dor1ataire 
mutuel. Et comme fuivant cette loi municipale, la propricté des 
chofes données ne paffi nt point en la perfonnc des donataires, fans· 
une tradition reelle ou feinte, parccque la donation (comm'il :fi ex
pliqué en fon /Ït'u) n'eil: qu'un contrat qui ne tr~nsfere point la pro
pricté, et qui ne produit feulement que jus ad rem, nonjus inn; 
il efr indubitable que les contraéhns ne peuvent apolcr dans le con
trat cette cbufe, qu'il fera permis au donataiïe de fe mettre en 
poflèfiïon des chofes fujettes au don mutuel, fans en demander la 
delivrance aux héritiers. Secundc i 
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Secundo; que telles donations foie nt infi.nuées 
Les infinuations p·rennent leur origine du droit Romain, 

fuivant la loi contenue au Code, livre 8: titre 54: de donationibus, 
qui veut que toutes les donations y foient fnjettes-, J_ive dircDa fit, 
jive 1/lOl·tis càzifâ injlit~tt~., five con~_îitione f~wjendi fuftn~a, ji'lH ex aliquo 
notata tcmpore repromijja, )ive .a~umo dantzum a!czpzentzumve Jementiis, 
quantum jus finit, cogmminata, aais nnneamdis, qwé apud judicem, 
vel magijlratus co1~{icie.•zda Junt. La rai fon pour laquelle l'infinuation 
a éfé introduite eil·, ut omnis cccajio falji tollatr-lr, pocrr empêcher les 
fraudes qui pourraient fe commettre contre des creancier~ de bonne foi, 
par des intelligences entre les donateurs ct les donataires, tenans 
les donations cachées ct [ecretes, j ufq u'à ce que les donateur5 aient 
empruntés de groflès fommcs; car la tradition reelle des chofcs don
nées n'étant point néceHàirc pour transferçr la propricté en la per
fonne du âonataire, la tradition feinte qui fe fait par retention d'u
fufruit étant fuffif:!nte" il était facile à un donateur de cacher la do
nation qu'il aurait . faite de fcs biens ou d'une p:::1rtic, et ccpcnJ~.nt 
de contraétcr d"' dettes. Il a i:lonc été jugé ~ propos pour la fureté 
âes creanciet s, d'introduire la ncccfiité de. 1'infinuation, afin que 
les creanciers ayant que de prêter leurs deniçrs puiffcnt s!informer, 
fi celui qui veut les emprunter n'a peint difpofé de fes biens par Jo
nations entre vifs, de f-Drte que s'il l'avait fait, ils devraient s'im
puter de n'avoir p:::.s confuhé le regitre des infinuatiops; il a auffi 
été jugé n~effairc d'obliger les dotntaires pour la validité êcs dona
tions de les faire infinucr par la même-raifon, que Ja traditioll 
feinte, par retention d'ufufruit, a le même effet, .quJe la' tradition 
'reelle et atl:uelle pour transferer la proprieté des chofes données en 
la perfonne des donataires. 

Tertio; qu'après l'infinuation le don mutuel n'efl: revocable, c'tjl 
a dire, que le don mutuel ne peut être revoqu~ par l'un contre l,a 
volonté de l'autre, au cas que l'infi.nuation n'ait point été faite 
après ~cs quatre mois: et n'étant point révoqué, il efi toujours en 
la faculté du mati de la f<\irc infinuer, et en· ce.faifant, il devient 
irrevocable, à moins sue ce ne foit du confçntemcnt cles deux 
conjoints. Le mari aiant laiffé paffer quatre mois fans faire inli
·nucr le don mutuel, ct l'aiant r'evoqué, fa femme apûs fon de
~és ne peut point pourfuivre les héritiers de fon mari, pour 
les domages et interêts pour n'a''9Îr pas fait l'infinuation, d'au· 
tant que le mari aiant fait ce qui lui était nermis de revoqu~r 

l"t ' • le: 
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le don mll'tucl- après les quatre mois paffés l'iniinu~tion n'aiant 
point été faite, on ne peut lui rièn imputer. Cet article oblige 
auili le donataire mutuel de donner cautwn aux héritiers du prcde
cédé, de leur lait er apres fa mort Ll mottie des meubles et conquêts 
immeubles; et jufqu'a ce qu'il ait fàtisfait à cette charge impoféc 
par b loi, il nt. p ut point avoir delivrance du don mutuel, ni la 
jouin: ne~ des biens qur y font compris, et cette caution ne peut 
être remife pàr les conjoints par le contrat du don mutuel fait pen
dant le mariage. !\.fais dam Je cas ou J.es héritiers du predccédé 
ont remis la calltion· après le deçés, ils ne peuvent plus obl-iger le 
furvivant de la donner, ai ans valablement rcnonçés au droit qu'ils 
avaient de l'y obliger. f/olenti non fit ù.juria. Lorfque le don mu .. 
tucl cH: fait par cot trat de mari~gc et avant la celebration, le fur
vivant peut ètre dechargé de don11cr caution par une claufe exprcHè 
portée par le contrat et non autrement, parceque des. conjoints qui 
Hipulcnt le don mutuel dans un tems ou ds ont la faculté de fe faire 
l'un à l'autre toutes fortes d'avantages, peuvent fiipulcr que le fur
~ivant jouira du don mutuel, à la charge de la caution juratoire fiu!e
ment. 

ARTICLE 6I. 

~~e doit avançer'lc donat.aire mutuel, et de quelles 
reparations il eft tenu. · 

Le dmatai:e df tenu d'avancer et paier les obfeques ct fimeraillrs du pre-· 
micr déced,;, enjèmble la part t!t moitié des dettes comunes dues par le 
premier decédé, le/quelles obfeqzus ci jw1t'railùs, et moitié d;s dettes 
doivent lui être deduites fur la part et portion' du dit premier déced;. 

Celui qui veut jouir du don mutuel dl tenu de Jaire toutes reparations 
viagercs à faire fur les hlritages qui y font{ujtts, ct de paier les cen; 
et renteJ annuelles et les arrérages, s' iù s' m trouvent, de ~out es rentes 
foncih-es et conjlituées. 

LA dccifion de cet article qui contient les· 286me. et 287me. de 1a 
coutume, efi: que le donataire mutuel efi: chargé d'avançer la 

moitié des dettes de la comunauté due::: par l'héririer du prcdecédé, 
et les frais funeraires de fcs obfcques,. cnforte qu'après l'ufufruit 

fini, 
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fini, et 1orfque la refiitution de la moitié des meubles et acquêts de 
la comunauté fe fera par les héritiers du ' donataire mutuel, fur la 
prifée et eftimation des biens de la comunauté apartenans au pre

decédé, fera deduit et pris ce à quoi monte~ fa part des dettes paiées 
par le donataire mutuel, et tous les frais faits pour fes funerailles, 
lefquels doivent être entierement portés p:.1r fes héritiers. C'eft 
ain fi qu'ou doit entendre les termes de cet article, lui doivent être de
duites fur la part et portion du dit premier decede, c'efi à dire, a pres 
que le don mutuel aura pris fin par la mort du donataire. 

Comme le .don mutuel ne con fifre que d::.ns l'ufufruit et jouiffance 
des chofes qui y font fujettes, pendant la vie du furvivant, il eft 
tenu des reparations e~ charges auxquelles eft obligé tout ufufruitier, 
qui font, de faire toutes reparati()ns viageres, et en outre de p:~ier 
les cens et charges annuels dont font chargés les héritages fujets au 
don mutuel; ce n'eH pas à dire qu'il foit obligé de les amortir, mais 
d~ paier les arrérages qui en font dus au jour de l'ouverture du don 
mutuel et .qui écherront pendant fa jouiffance. . 

Qyant aux arrérages échus pendant la jouiffance du don mutuel, 
• le donataire les paie, fans efpcrance de les recouvrer, parceque c'eft 

fa propre . dette, étant obligé de paier les charges reelles des héritage-s 
dont il jouit: mais pour les arrérages qui étaient dus au jour du don 
mutuel il doit les paier, mais comm'il n'en doit que la moitié de fon 
chef et l'autre en qualité de donataire mutuel, il en avance ia moi· 
tié à la charge de repetition, il en faut dire de même des arrérages 
des rentes confiituées pendant la comunauté, échus avant ou depuii 
le don mutuel q~i fe reglent fuivant la même difl:inétion. 

TITRI 
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T 1 T RE Xl. 

Des tefla~nens .' 

ANS la matiere des tefiamens, il e!l: premierement necef
faire de confiderer trois chofes, jçavoir, la forme.du tefta
ment; ce dont on difpofe par teitament; et 'la capacité 
du tefiateur. 

La forme efr attachée ·au lieu, c'efi:' à dire à la loi municipale du 
licù. ·Il faut donc tefter fuivant les formes ordonnées par la loi. 

Il f:lut tefier fuivant les difpoiitions de la dite loi, quant aux: 
biens. . 

Pour ce qui ·efi de la capacité du tefiàteur, il faut qu'il ait l'age 
requis par la dite loi. 

La forme des tefiamens dl: ·fi effentielle, que quoique le tefrateur 
ait I:age requis, et qu'il n'ait point exccdé ce qu'il pouvait faire, 
s'il manque quelque chofe à la forme du tefiament, il dl: nul; en
forte que toutes les difpofittons quoique très hdl-es et très raifonables 
d'ailleurs, font anéanties par la nullité inhéren~ à l'aél:e. 
· Si le 'teflament efr revêtu de toutes ·les for~alités requifes pa( la 
loi, quoiqu'il .y. ait des difpofitions irreguliéres, et que !e teil:ateur 
ait excedé ce qu'il pouvait faire par la loi, pour les meubles et autres 
chofes qui les fui vent; ct qu'il ait difpofé de fes immeubles au delà 
de ce qui lui était permis, le tefiament ne laiflè point de fubfifier: 
mais les difpofitions fe reforment et fe reduifent aux termes de la loi; 
et dans ce cas, tijlammtum Vùlet, quantùm valer.e potejl. 

Çes maximes pofées~ il efr nece!faire d'examiner ce qu'il faut ob,
ferver en cette Provinçc pour rendre un teftameut valabl~. Q.uant 
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à. la forme, il faut en di fringuer deux fortes; celui reçu par ceux qui 
en ont le droit, et celui olografe. 

Ce dernier ne demande aucunes formalités. Il fuffit qu'il foit 
écrit entierement de la main du teHateur ct par lui figne, et qu'Il 
marque que c'efi fon teftament qu'il a voulu faire. Il efl: bon qu'il 
foit datté, mai5 ce ne ferait pas une nullité, s'il ne. l'était pas. , 

Ce tdl:ament dl: aifurement le meilleur, les moi ens de fuggefrion 
et de force n'y font point reçus, et il efr impoffible qu'une perfonne 
puiffe mieux faire connaître fa volonté, que lorfqu'elle l'écrit en· 
tierement de fa main, et q_1:1'elle ia figne dans la penfée qu'elle a de 

faire fon tefiament. 
Corn m'il efi neceŒtirc que le tefiament olografe foit écrit entiere~ 

ment de la main du tefiateur; fi dans ce tefiament il y avait un ou 
plufieurs mots qui fuffent écrits d'une autre main, il efi nul, parce 
qu'il ne ferait pas écrit entierement de la main du tefiateur. 

Il y a quatre chofes eifentielles pour la validité d'un tel teftament; · 
Primo; qu'il foit écrit entierement de la main du tefl:ateur. 
Secundo; qu'il foit figné de fa main. 
Tertio; qu'il y exprime que c'efr fon tefl:ament qu'il veut faire. 
ftuarto; qu'a foit datté du jour et du mois. 
Les deux premieres font abfolument requifes fous peif\e de nullité. 
Les deux autres le font ad meliùs ejfe, fans que leur omiffion caufc 

la nullité de tel tefl:ament. 
De ce que je viens de dire, on peut tirer quatre confequenccs. 
La premiere, que s'il y a quelques marques d'une autre main dans 

le corps du tefiament olograft, il eft nul. 
La deuxieme, que quoiqu'il foit écrit de la main du te!htœur, s'il 

n'eft pas figné, il eft nul, parcequ'il faut qu'il foit écrit et figné de 
]ui, et que quoiqu'il put y avoir un codicile feparé qui fit mention 
du tefiament olografe non figné, on ne doit point y avoi~ égard. 

La troifieme, que quoiqu'une perfonne eut expliqué fa volonté par 
une ou plufieurs. }ettres miffives, elles n'ont point la force d'un tef· 
tamcnt, étant neceffaire que le tef.l:ateur marque dans l'aél:e que 
c'eft fon tefiament qu'il a voulu faire. 

La quatrieme, qu'un teftament olografe qui n'dl point d'atté, de· 
vient nul, s'il s'en trouve deux, un non datté ct un datté. 

A_ l'égard des teftamens qui fe font pardevant perfonnes publiques 
. qui font et feront longtems les plus comuns en cette Province, par 
la malheureufe ignorance des habitans qui la. compofent en gene· 

' · rai, 
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r2.1, on verra les. formalités et folemnités, qui font req~ifes par la loi 
municipale de., cette dite ?rovihce, dans les explications de~ divers 

·articles qui compofent ce titre. 

ARTICLE 6z . . , 

De la forme et de la divifion des teftamens. 
. . . 

Pour Jaire un . tijlammt folemnel, il ijl requis qu'il foit écrit, datté, el 
figné de la main du tejlateur, ou qu'il foit paffé pardevant deux notaires, 
ou le Curé de la pm·oijjé., dans l'étendue de làquelle le tejlament fejazt, 
ou Jàn Vicaire et un Notaire, ou le Curé le Vicaire et trois temoins, ou 
pm·devant un Notaire et deuJt temoins idoines, fi1Jifans, mâles et agés 
de 20 ans accomplis, et non legataires, qui ffachent figner; et qu'il ait 
été diélc et nommé par le tejlateur aux dits Notaires, Curé, Vicaire et 
temoins, et qu'il fait [ait mention dam ·fe tejiamcnt qu'il a été dilli 
nommé et relu, et qu'tl foit figné par le dit tejlateur et par les temoins, 
ou qu'il Joit fait mention de la caufe pour laquelle le dit tejlateur n'a pu 
figncr. , 

Dans les campagnes à defaut de Notaire, les tdfamms paffis devant le 
Curé (ou miffionaire deffervant la paroiffe) et trois temoins font rc
pmés folemnels, pourvû qu'il y Joit fait mention, en cas que le tijlateur 
et les temoins ne ffachcnt figner, des raifons qui les en empêchent. 

C. ET article compofé ùu 289me. et ùu 29ome. de la coutume, ne 
regarde que la forme du tefi:ament. 

11 y eit dit que les temoins doivent figner, c'ifl à dire, qu'une per
fonne qui ne peut pas figner, ne doit pas être temoin dans un tefra
ment, pour empêcher les fraudes qui ne font que trop frequentes, et 
pour prevenir les abus qui pourraient naître, de ce qu'un Notaire ou 
Curé feraient à leur mode le tefi:ament d'un mourant, qu'ils decla
reraient ne pouvoir 11gner à caufe de f.1. maladie, et feraient mention 
de trois temoins qui ne fçauraient pas figncr et par ce moien ils îc 
rendraient les maîtres de donner la fucceffion d'un mourant, à qui 
bon leur fembleraient. 

Le dernier membre de cet article efi: une exception du premier 
{juivant l'ufage de cette Province) quant à l'obliga~ion de la fignaturc 
des temoins, pour les campagnes en vertu d'un reglement de M. Begon) 
Intendant m datte du 30 .Avril 1722, qui a toujours été fui vi, aiant 

1 i 2 . été 
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été reconnu impoffible qu'il fe trouve dans les diferentes paroiffes 
trois habitans qui puifTent figner leurs noms,_ et q~'~l faut abfolu: 
ment s'en raporter à la probité de la perfonne .p.ubllque qui fait le 
teftament, ou mettre l'habitant dans l'impoffibilité de te ter. Pro· 
hibition qui attaquerait la liberté perfonnelfe des Canadiens, en /er em .. 
pêchant de profiter du benefice qui /~ur dl-acc-orde par l'alle; ce qui ne,. 
pondrait plus à fos. vues. ,.. . 

ARTICLE 63. 

~i peut tefier, au profit de qui,. et de quels biens .. 

'routes pcrfonnes faines d'entendement, agés et ufans de leu.rs droits, 
ptuvent Jijpofir par t<!flament et ordonn_ance ~e derniere volonté, au 
profit de perfonnes capables, de tous leurs huns meubles et conquEts 
immeubles et 'Cle la cinq uieme partie de leurs propres, et non plus 
avant. 

Pour tifler des meubles, acquêts et conquêts immeubles,. il faut avoir vingt 
ans accomplis; mais pour tejler du quint des propres, ilfaut a·mir 
vingt-cinq ans accomplis, qui dJl' age de majorité, Juivcmt la loi muni
cipale. 

Cependant dans le ws où le tejlateur n'a ni meubles, acquêts, ni conquêts, 
il peut tdfer du quint de fes propres il vingt ans acomplis. 

CET article q~i renfe~me le~ 292me. · 293me. et 294-me. de la 
coutume contient trois parttes. . 

La premiere, ceux qui peuvent tefier; 
La deuxieme, de ceux au profit defquels on peut tefter; 
La froifreme, de quels biens on peut difpofer par teflament; 
Il s'enfuit donc de cet article, que ceux qui ne font point fains d'en

tendement et non ufans de leurs droits., n'ont point la capacité de teller; 
et que fuivant cette regle de droit, inclufio unitts eJl exclujto alterius; 
tous les autres ont la faculté âe difpofer de leurs biens. 

Le teftament peut être fait in extremis. Il eft en confequence 
apellé, ordonnance de derniere volonté, et il n'importe en .quel tems 
ct en quel état était le teftateur, lorfqu'ill'a fait, pourvlÎ qu'il fut 
dans fon bon fens, et qu'il n'y eut point d'incapacité en fa perfonne. 

La premiere incaPacité cft la maladie de l'efprit. Les furieux et 
ceux qui font en démen.ce font malades d'efprit, et partant incapa
Ples de difpofer de leurs biens. · C'eft 
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·C'efl: une dificulté, .fi le furieux efi: interdit ipfo jurt, ou fi pour 

le rendre incapable de·f~lre aucun aé:l:e qui requiert la fanté de l'efprit, 
il faut uh jugemènt qui ·ordonne l'interdlél:ion. Aucuné loi ne re
quiert que i'mterâiétion fuit prononcée. La loi contenue au Di
gcfic, livre 2 7. titre 1 o. de curatoribus funojis, dit que, furiofo jlt1ti11i 
aave1zi-ente furare ipfo jure interdiflum eji. Mais on peut demanBer 
comment on reconnatt qu'un homme efl: furieux ou en démence? 
Il faut repondre, qü'on peut· en juger par les actes qu'il fait et qu'il 
a fait, et par les difpofitions contenues en fon tefi:ament. Ex qua
litate ipjius aftûs prtejumiturfuijjè Jante mentis vel non, ainfi qu'il cfi: 
dit aux infi:itutes, livre 2. titre 12. !YJ..!ûbus non e.fl pcrmiffùm Jaure 
tejlamentum, au paragrafe. Prteterea, & c. 

Il cft cependant d!ufage d'interdire les furieux et les imbecilles, 
ct de leur nommer des curateurs, ainfi que je l'ai dit Süprà, en fin 
de 1 'explication du titre 'ix. des tutelles et curatelles. 

Mais il faut obferver que l'interdié:l:ion ne dure, qu'autant que 
dure la fureur, par la raifon que, ce.ffimte caufâ, cejfot eJfeflus. Deforte 
que le tefiament fait pendant les bons intervales, ou après que le 
furieux eft guéri de cette maladie de l'efprit qui le rendait incapable 
de tous les aétes, eft valable, parceque tempore 'dilucidi interva/li Jz.tri
ofus Janis comparatu1·. La loi èompare le prodigue au furieux quant 
à l'adminifi:ration et dif"pofition de leurs biens, parcequc la fureur 
et ia prodigalité produifent les mêmes efFetQ, 

La feconde incapacité, cft le defaut d'age tant pour les donations 
que pour les tefi:amens. Si un teframent était fait avant l'age requis 
par la loi, il y aurait nullité, quoique le tefhteur mourut étant par
venu à l'age de pouvoir donner ou tcfiet, même s'il y eut retouché 
en quelque façon que ce foit, parceque le tefl:ament étant nul dans 
fon coh1menccment, tx po.fl faéh vcl trafl.iJ temporis coilvalefcere non 

·potefl. 
La troifieme incapacité, a été la maladie du· corps. ·Les muets, les 

fourds et les a eugles, ne pouvaient pas autrefois teficr. . Aujour
d'hui ceux qui font fourds et muets de naiffance ne peuvent teil:er, 
parccqu 'ils ne peuvènt faire connaître leur volonté, ni par écrit1 ni 
autrement: mais ceux qui font tombés dans ces defauts par quel
qu'acciJent, ou dans l'un des deux peuvent tefier. A l'égard des 
muets, ils peuvent le faire par écrit, en écrivant de leur main leur 
tc:fiament, et les autres le peuvent ou par écrit ou par paroles. 

La démence et l'imbccillité d'efprit qui arrive à ceux qui fon par
\'cnu 
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vens à un age trop avancé, qu'on apelle vieillejfe decrepite, caufe 
l'mcapacite de difpofer de fes biens, et fait cafier les diti)oiitions 
qui ont éte faites en ce tems, quoiqu'il n'y ait point eu ~uparavant 
de fentence d'interdittion. 1 

Cet article dei1iant le pouvoir de tefi:er aux mineurs, par le mot, 
ogés y conjoint les majeurs mis en curatelle par ces mots, et ufam 
dt leurs droitJ·, qui contirment l'exclufion du mineur adulte, parce
qu'il n'a point fes biens en fon gouvernement, non plus que l'im
pubere ou l'mfenfé, puifqu'ils font -régis non. par lui~ même, mais 
par fon curateur. 

Par cet article il efi: permis à un chacun, agé et uJant de fis ëlroit; 
de difpofer par teframent de tous fes meubles, acq uèts et conquêts 
immeubles ; mais il reilraint la faculté de difpofer de fes prnpres, 
au quint, à l'effet de conferver les quatre quints dcs, propres auxhé
ntiers _qui font de la ligne d'où ils proviennent. 

Cependant comme cette refrriétion au quint des. prqpres efi: parti
cul lere à la coutume de Paris, introduite en. partie, comme loi mu

nicipale et propre au Canada, et que dans la _plus . grande partie 
des 1provinces de la France qui fuivent le droit écrit, il efl: 
permis et loiiîble à toutes . perfonnes capables de tefier, de difpofcr 
de tous leurs biens, à perfonnes auffi capables; je fuis du fentiment 
que cette Province étant fous un gouvernement libre, cette refiric
tion ne devrait plus .avoir lieu; et que cette province .devrait fu ivre 
à cet ég·ard, la dipofttion des loix Romaines qui me parait être la 
même de celles d'Angleterre. 

Q.!.1elqu'uns des citoiens de ~ette 'Province, qui pour avoir fait 
venir wn nombre de livres de. jurifprudence, bien relié's et 4orés, et 
qui fe croient jurifconfultes infaillibles (fans jamais avoir étudié les 
principes de jurifprudence) à cau fe de leur riche bibliotheque, et de 
la leéture qu'ils ont peut-être faite de partie des livres qui la com
pofent, la plus part fans les comprendre, me traiteront de mauvais 
citoien, .en abandonnant cette partie; ces Meffieurs jurifconfultes, 
I.egijlcs, ft l'on veut, (qui par parentbefe, veulent me Jaire paffir pour 
plus ignorant qu' eu.x) voulans, difcnt-ils, tout ou rien. Ivlais qu'on 
leur en demande la rai fon,! ils n'en pourront donner aucunes bonnes. 
Ils chanteront fur diferentes notes, ct ne donneront aucuns tons 
raifonables. Qyant à moi, moii1s fpirituel et moins fçavant qu'eux, 
je donnerai les rai fons qui m'ont portées à dire mon Tentiment à ce 
fujet, fi on les éxige. 

L'aélc 
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~'aétc du Parlement, qui rezle le gouvernement de cette Province, 
"donnant la liberté ~ tous les Cauadiens proprietaires de tous im
" meubles, meubles ou interêts dans la Jite J:'roviuce, qui auront 
" droit de les aliener pendant leur vie, de les tefier et leguer 
" à leur mort par tefiamcnt et ordonnance de dermere volonté, non 
" obHant toutes anciennes loix, coutumes et ufages à ce contraires," 
me difpenfcra de repondre à tous les argumens qu~ quelqu'un pour
rait faire à cet égard,· puifqu'il doit les convaincre que le Minifiere 
ct le Parlement de la Grande Bretagne ont penfé, ainfi que j'ai hazardé 
de le faire. 

Les Cana?iens qui voudront s'infl:ruire des loix, coutumes et uf
ages Anglais, quant aux tdl:amens, peuvent lire le chapitre 32: 
page 489. du tome fecond des commentaires de L'HONORABLE JUGE 

BLACKSTONE, intitulé, Title by tglammt and adminiflration, qui les 
infiruira pleinement fur cette matiere, ainfi que ce qu'il dit, quant 
aux tefiamens, même tome, pages 10. 12. et 373· Et tome 4· page~ 
424. et 430 . . 

--------------------
ARTICLE 64. 

Des regîtres de batêmes, de mariages, de te.framens 
et de iepultures. 

Les Curés et Ficaires ftnt tenus de porter et faire mettre de trois _mois m 
trois mois, aux greffes de leurs jurijdifliom, les regîtres des baténzes, 

' mariages, tejlamcns et jepultures, fous peine de toNs depens, damages et 
ct interêts ; et pour ce, ne doivent rien paier aux greffes. 

C ET article qui efr le 291me. de la coutume, efi: d'une confe
quence infinie, puifque de ces regîtres depend J'état des 

citoiens. La fuppre.ffion des loix municipales de cette Provinc.e a 
été la caufe que cet article, qui y était rigoureufement obfervé àv~nt 
la conquête, nonfeulement en vertu de la coutume, mais en con
fequence de plufieurs reglemens et ordonnances des diferens Inten
tendans) a été ainü que tout Je refl:e negligé; et elle fera indu
bitablement la caufe d'une infinité de proces entre parens pour 
fucceffions, qui ne pourront être decidés · qu'au hazard, faute de 
pouvoir avoir les regîtres dont cet article.fait mention. Mais il f..n.:t 
en donner l'interpretation çn peu de mots, puifque par l'aB-e "qui 
regle le Gouvernement tic cette Province" ii y a tout lieu d'efperer qu'il 
reprendra toute fa .force. 

Les 
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Les Curés font obligés par les reglemens de cette colonie de faire 
par chacun an doubles re.gîtres des batêmes, mariages et fepultures 
en chaaue pa.roi{fe dont les feüillets doivent être cottés et paraphés 
par le juge Roial de leurdifiriét, l'un defquelsfert de minute et demeure 

1 aux Cures, et l'autre doit être porté au Greffe pour ferv1r de groiTe. 
Ce~ deux regîtres doivent annuellement être fournis aux Curés 

par la fabrique de chaque Paroi ife, avant le dernier Decembre de 
chaque année, pour y regîtrer par le Curé ou Vicaire les batêmes, 
mariages, teframens qu'ils paffent, et les fepultures depuis le premier 
.Janvier jufqu'au dernier Decembr~ inclufivement. 

Dans l'article des batêmes, il faut ·faire mention du jour de la naïf
fanee des enfans, de le~rs noms, des noms des peres et meres, et 
auffi de ceux des .parains et des maraines. 

Et dans les mariages font mis les noms·ct furnoms, ages, qualités 
ct demeures de ccux .qui fe marient, s'ils font enfans de famille, en 
tutelle ou curatelle ou en puiffance d'<mtrui, et y a.ififrent quntre tc
moins qui declarent fur le regître, s'ils font parcns, d~ quel côt~ 
et ligne et en quel degré; et dans les epultures efr fait mention du 

jour du deçés. · 
Les batêmes, mariages et fepultures font en up mêtne regître fans 

laifler aucuns blancs, et au ffi tôt qu'ils font faits, ils doivent être écrits 
ct !ignés, ffavoir; les batêmes par le pere, s'il eft .. prefent et par les 
parains et maraines. Les atl:es de mariage P.ar les parties et quatre 
de ceux qui y auront affifiés. Les fe.pultures par deux 4es plus 
proches parens ou amis qui ont affifté au convoi; et fi aucuns d'eux 
ne fçavent figner, ils doivent le declarer, et le Curé ou Vicaire en 
doit faire mention. 

Les tefiamens, fi 1es Curés ou les Vicaires en paffent, doivent être 

regîtrés dans un regître à part. 
Les dits Curés et Vicaires font tenus fix femaines après chacune 

année expirée de porter ou d'envoier te double du regître figné des 
parties et d'eux, qu'ils certifient veritable, au Greffe du Juge qui 
l'a cotté et paraphé. Et le Greffier doit le recevoir, y faire mention 
du jour qu'il a été aporté et en donner la decharge fur la minute 
.demeurante au Curé ou Vicaire, après l'avoir duement collationné. 

La raiion de cette loi, eft afin d'avoir preuve des ages; de con· 
naitre l'état et condition des citoiens; de confiater le tems de ma· 
jorité ou minorité) et de fçavoir les mariages et les fepulture$. 

TITRE 
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TITRE XII. 

Des fuccejjions en ligne direEie et collatlrale. 

N. B. Comme par l'aél:e " qui regle· le g~uvermment de cette Pro
'Vince" Il fera loifible à un chacun de tefier et leguer leurs biens par 
·teHamens et ordonnances de derniere volonté; ce titre ne fera en 
force que pour les fucceffions ab intejlato. 

a été quefiion dans le titre precedent des tefiamens. Mais 
comm'il efr à prefumer que tous les Canadiens ne profiteront 
point du benefice de l'aél:e du Parlement, et que par confequent 
la plus grande partie des fucceffions fe partageront ab intejlato; il eft neceffair·e de raporter exaél:ement tous les cas que prefente, 

quant à leurs diferens partages, la loi municipale, afin que les fuc
ceffions que je rcgnrde avec raifon, comm'une branche des plus im
portantes de l'ancienne loi de proprieté, foient fainement reglées et 
jugées, et qu'elles n'occa!ionent point, faute de connafl!ance de att.! 
partie, des contefiations entre lès cohéritiers ou autres héritiers d'un 
defunt. 

Mais avant· que d'en entreprendre le detail, qui renferme une 
multitude de deci!icns, il eft bon de donner quelques refleél:ions fur 
ce qui a été dit ' ci-devant, parceque quoique tous les biens tombent 
dans les fucceffions, ils fe partagent cependant fuivant ]a diference 
des biens et des perfonnes. 
~ant aux biens, il faut repaffer ici, ce qui a été dit fur le pre

mier titre de ce traité. fil..!uls biens font meubles et quels biem font im
meubles. ~e tous les biens confiftent en meubles ou immeubles. 

Kk u 
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Que ces meubles peuvent devenir propres par une fiipulation ape1

• 

le~ propre Jillif. E~ que ~es i~meubles pe"vent prendre .leur nature, 
lorlque par une .fbpulatton aans un LOntrat de manage, on h:s 

ameublit pour tom ou part1e. . 
~'l'outre cette divifion generale, il exifi:e les autres droits et pre-

tentions qui fopt mobilier;, ou unmobi1iers, prout tendunt ad mobile 
aut immobile a!flquendum; ou tels qu'ils ont pu être fiipulées par un 
contrat de n;ariage, ou fuivant la condition q•..1i a été apofée lor~ 
d'une donation. 

Sur quoi· il efi. abfolument à propos d'obferver que les regies éta· 
blies par ce titre pour les fucceflions ab intejlat, ne concernent point 

. les fl:tpulations de propres; ni les ameubliHèmens, qui font des ex-
-ceptions à ]a regle generale, qu'il faut toujours prendre pour fe gui

der, fauf à s'en élo1gner dans les occafions particulieres, lorfqu'il j 
a cu des fiipulations permifes qui ont établies des regles contr~1r.:.) 
auxquelles il f~ut feu.lement s'attacher dans ces efpeces. 

Je dirai donc que pour bien confiderer les maximes qu'il tàut 
établir pour faire un partage d'une fucceffion ab intejlat, il efl: n~..cei'-
{aire de dire; 

Primo; ~1e tous les biGns ou actions font mobiliers ou immo· 
biliers; que tous lu immeubles font propres ou acquêts, fous le· 
quel mot d_'acquéts, j'y comprens le_s conquêts, parceque la diferencc 
n'dt qu'en ce que les acquêts {c font par une perfonne qui n'efi point 
mariée, ct que les conquêts fe font par les conjoints par mariage, 
entre lefq uels il y a comunauté) et que par cette raifon chaque con· 
joint en a la moitié en vertu d'icelle; laquelle moitié efi un acquer 
en la perfonne de chacun d'eux, et ne devient propre étant en foi 
un acquêt, que 1orfqu'il a fait fot!che; et qu'ainfi parle p.utage de 
la comunauté, les i1nmeublcs. qui échéent au furviyant font acquêts 
en fa perfonne ec propres en la perfonne dt! fes héritiers. 

Secundo; Q~t'il faut établir pour maxime generale que le pL.ts 
proche héritier d'un defunt lui fuccede aux meubles et acquêts et 
autre5 aétions et droits mobiliers, comm'aux immobiliers qui ne font 
point fiipu1és propres, foit qu'il foit parent paternel ou Fnaternel. 

Tertio; Olt'a l'égard des propres, on obfervc la regle, paterna pa· 
ternis, materna maternis. C'efi a dire, que le plus proche parent du 
coté paternel fuccede aux propres paternels, et que le plu9 proche 
parent maternel fuccede aux propres maternels, ct qu'au defaut de 
r~rens p~tcrnels, les maternels fuccede.ut aux proprès pateruels, et 
Vht verfa. .ftuarta· 
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GJuarto; QEe la loi munirip k admet la reprcft.:ntation, fçavcit·, 
en ligne directe a l'mfini ; et en lig1 e çollatcr< le a l'égard des neveu:· 
feulement, qui partagent av~c leurs oncles, la fucceŒon d'un frere 
ou une fœur de leurs oncles. Sur quoi il faut fe rcfiouvenir àe'> 
jJrincipes cl droit Romain, que la reprefentafon eft une fiéti.on ae 
la Jo·, qui ne peut point s'étel dre au delà des pcrfonnes pour qui 
elle a ére étaLli , ni lui donner un plus grand efFet que celui que la 
loi lui do ne; ainfi je ne lui donnerai p~int de borne5 en ligne di
retl:e, ma1s en ligne collatérale, Je ne la f~rai pas valoir au delà du 
neveu, partagean~ la fuccenion de fon oncle, avec fes autres oncle 
ou tantes, freres ou fœurs du defunt. 

~Iant a l'efFet de la reprefentation il dl: le même par la 1oi muni
cipale q' e par le droit Romain, c'lJ1 a dire, d'operer deux chofcs: 
1o e raprochcr le parent le plus éloighc en la place de celui qu'il 
reprefente: 2o que tous ceux qui reprefenteront une perfonne, ou 
qui font raprochés reprefentans la m~me perfonne, n'ont pas plus 
de droit que la pcrfonne qu'ils reprefentent, et par confcquent ne 
partagent ·1ue par Jouche et nQn par tete. 

f!àtinto; Il faut obferver qu'il y a des regles diferentcs pour les 
fuccdlions direélcs ou collatérales, fuivant ce qui en fera dit en de
tail fur les articles. 

1 iais comme dans les fucceffions clireaes ou collatérales, il ar
ive fouvent qu'il y a plufieurs hérüiers e.'1 même degré tics mêmes 
ien ·• Par exemple, .qu'il y aura quatre héritiers des propres pater

nels en colla .. érale; qu'il y en aura autant .de maternels en direél:e • 
qu'il fe trouvera plufieurs en fans entre lefq'llefs il y en aUJ a du mêrn 
Jit ct de diferc s lits, il cft- necdfaire auili d'expliquer en detail ces 
diferences. 

Pour les bien entendre jl (.1ut faire attention que les meubles fe 
partagent également entre les héritiers les plus proches en pareil de

té, foit qu'ils y vienn·ent fuo jure, ou par la reprefentation que 
la Joi admet, et qu'il en cil: de m€.me pour les droits ct étion 
rnobi!iers. 

Pour les immeubles, il n faut confiderer de trois fortes, o ~ otu
rieurs, ou nobles, ou en fra.nc aleu. Les biens roturiers fe par
tagent toujours également entr" les héritiers en pareil degré qui y 
ont droit. · 

Il 'en cft pa~ de même des biens nobles en fief, 'ans lefqud~ il 
r a des privilegcs ct des prerogative attrib és aux ail "s en rgl e 

,.. 2 direCte, 
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di-reae, dont je ne parlerai point dans ce tit.re, aiant expliq~é fuffi
famment ces fortes de fucceffions dans mon tztre des fiefs, Ghapztre Jlll. 
aux diferens articles qui le compofent. 

ARTICLE 65. 

Si inftitution ·d'h6ritier a lieu; fi on pent être héritier 
et legataire; et fi on peut être donataire et héritier. 

L' injlitution d'héritier n' efl point necejfaire pour la validité d'un te.Jla· 
ment qui vaut jzifqu' à la quantité des biens dont le tejlateur peut vala
blement difpojer • 

.Aucun ne peut être Mritier et legataire d'un defunt enfemble. 
On peut cependant ft re donataire entre vifs et héritier en ligne collatérale. 

CET article qui contient les 299me. 3oome. 301me. de la cou
. turne, eft contraire dans fon commencement au droit Romain, 
en difant que preeteritio herèdis non. rumpit tejiamentum, puilqu'un 
teftateur, fans inftituer un héd ti er, peut leguer tous fes biens dont 
la loi lui permet de difpofer. 

· II paraîtrait par ce commencement que cet article concerne plus 
}es teHaméns que les fucceffions; cependant il concerne les fuccef
fions, parceqù'il eft dit, que le teftateur peut leguer tout ce dont 
il peut difpofer, d'où il faut neceffairement conclure, qu'il faut 
partager abz'ntejlat les biens dont il n'a pu difpofer. 

Le fecond membre de cet aride qui eft conçu en termes négatifs, 
fe doit entendre dans l'étendue d'une même loi; ainfi on ne peut 
être héritier et legataire d'un defunt en cette Province, parcequ'on . 
ferait en même tems héritier ab intejiat et par teftament. 

Le dernier membre eft diferent du fecond, en ce que la loi permet 
a une mêm~ perfonne en collatérale d'avoir deux qualités, jfavoir, 
celle de donataire entre vifs et celle d'héritier: ce qui eft fondé fur 
ce qu'en ligne collaterale, on ne raporte point les chofes données, 
corn m'en ligne direéte, dans laquelle on eft tenu de fe tenir à fon don, 
ou bien de raporter à la fucceflion qui eft échue. 

La faveur de la ligne direae requiert ce ra port, autrement un de 
ceux qui fe trùuverait partager la fucceffion avec d'autres, empor
terait lui feul une très grande partie des biens du defunt, puifque la 

• . qualité 
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qualité d'héritier oblige ceux qui la prennent à pal'tager et à foute
nir toutes les charges qui y font annexées, comme de paier les 
dettes et les frais funeraires et aéq u itter les legs; et que partant ils 
doivent au:ffi également partager les biens. 
~1e d'ailleurs la loi a fait les enfans héritiers fie.ns de leur ·pere et 

mere, comme mai tres et proprietaires d'iceux, et que leur droit étant 
égal, ils le doivent partager également et fans avantage. 

Mais que les biens d'un defunt font déferés aux collatéraux par 
une efpece de bienfait, le defunt pouvant les priver entierement de 
fes bie1~s, à la referve des quatre quints des propres, et que par:tant ils 
ne peuvent point contefi:er les difpofitions que le defunt en auraient 
faites par donations entre vifs, quoique ce fait au profit d'un 
d'entr'eux. 

Mais comme par l'aéle, qui regle le gouvernement de cette Pro-
vince, cette rijiriélion des quatre quints des propres, nefera plus en 
firce, les héritiers collatéraux n'auront rien a repeter à cet égard, ji le 
defunt m di(pofe en faveur d'un étranger, ou d:wz de fis collatéraux, à 
l'exclujion des autres, par tiflament ou ordonnances de derniere volonté. 

De ces principes, il faut dire, qu'on peut valablement leguer au 
fils de l'héritier en cette ligne, parceque la fiél:ion qui fait reputtr 
le pere et le fils une même perfonne, n'a pas lieu en ce cas, d'autant 
que le fils n'acquiert point à fon pere, en forte que le legs efi: valable, 
iàns que le pere foit tenu d'en tenir compte à fes cohéritiers. 

On peut être donataire entre vifs et héritier en collatérale, mais on 
ne peut être legataire ct héritier tant en direél:e qu'en collatérale, 
parcequc la donation faifit de droit, et que le legs eft fujet à deli
vrance, par confequent incompatible dans la perfonne d'un héritier 
qui ferait obligé d'agir contre lui même. 

ARTICLE 66. 

Enfans héritiers fuccedent également, et ne peuvent 
être avantagés les uns plus que les autres. 

Les enfans et béritiers d'un defunt viennent également à fa fuccef!ion, ab 
intefiato. 

Pere et me·re ne peuvent pc?r donations entre vifs, par tcftamcnt, et or
donnance 
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donnance de derniete volonté ou autrernenr, avantager leurs en
fans venans a leur Juccej]ion, l'un. plus que faut1·e. 

ET article contient les 302me. ct 303me. de la coutume, il 

decide; 
Primo; que les en fans d'un defunt doivent venir égaiement i fa 

fucceûion ab irztcfiat. 
Secundo; que ·le& en fans qui ,·iennent à la fucceffion àe leurs pere, 

mere, aieul ou aïeule ne peuv~nt avo1r plus d'avantages les uns que 
les autres, foit par donations entre vsfs ou jwr donattons teflamentams 
qui leûr autaient été faites par celui de la f11cceCon duquei il ùgi
giratt, quand bien même le pere·ou la mere l'aurait cxpreflèment or
donné, parceque la loi veut, que l'égaltté oit gardée entre tous les 
héritie s qui partagent une fucce.Œ.on en ligne d1reéte, et que tout 
ce qui eH dmmé par ies pere et mere foi repu té êt-re donné en avance
ment d'boi?:ie; ct partant il doit {;tre raporté par ceu qui apréhendent 
leur fucceffion; et que ft les enfan'S avantages ne viennent point <l Ja 
fuctcffion et 4u'1ls y renonçent_ ils confervcnt les dons qut leur ont 

été faits. 
Il femblerait par les termes du fecond membre de cefarticle, sue 

les peres et meres n_e ptluvent faire par prédileétion plus d'ava1t1g; 
a quelqu'u1 de leurs enfans qu'aux autt'es. Cc qui n'eH: pas, puilq•1e 
en effet ils le peuvent, les en fans avantagés ai ans }e choi: de fe po; 
ter héritiers élu donateur en raportant les avantages qu'ii ont reçus, 
ou îe tenir à ces av~ntages en renonçant. 

]e crois que la l."!aufe dei' aBe de cëtte province, qui permet o un cbacu'l 
de tffier comme bon lui femble, ne peut tmpêcber ce que regle at arti'te, 
lptemt aux donations entre vifs, mais qu'il faut en ret1"01:cber, les dona· 
iot.s efiamentaires, qui doivent Juivrmt cette claufe a'voir leur ent.er 
rjjèt, nonoijlant fa loi municipale. 
------------ ------------·-·-----

ARTICLE 67 .. 
Ra port en partage::-. 

Lu enfans <tJenam à la fucccjfirm de ·pet·e ou mere doivent raporter ce qui 
leur a été donné pour être mis en pa·rtage entr' eux avec les autres biem 
de la fu.:ccjfion, ou moins prendré. 

, i le dontJtaire lors --du pr1rt~ge a en fa po.ffi.!firm les hé;itages à lui donnés, 
. ir ej? tmu d" le raporter, ou màhzs pt·endre m autres héritages de pa· 

~ rez/ 
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eil valem. Et s'il fait le rapott en ifprces; il doit hre rembourfl pm 
fos cobéritien des dt1;enjes utilcJ et necejjùires, et Ji les coheritiers 'refil
fent de le remb7ur} 1 , en c11 cas, le donataire ijl J rdement tenu de r_a
.porter l'cjlimution des dits héritages, eu égurd au tmzs du partage, 
dedullùm fait.? des dites dcpenjes. 

Cependant Ji celhi auquel on aurait donné. veut fl tenir a fon don, il le 
peut: en s'abjhnam de l'hù-eriitr., la legitime rejervée aux ardres. 

L'e1gant qui a Jurvecu fos pert et mere venant a fa Jucceflion de fis aieul 
ou aieule; quoiqu'il renon fe a la fuccejjion de fes dits pere et mere, e;l 
cepm fant tenu de t:aporft1. a la juccejfion, tout ce qui a été donné a fe 
dits pere et mere ou moins prendre. 

Les fi uits et rtvenus de la chofe donnée par pere ou mere, aitul ou aieult•, 
ne fe raporünt que du jout· de la fuccejjion échuç. 

F .. 1 article qui contient les 304-me. 3o5me. 306me. '3oime. 308 m • 
et 309me. de la coutume decide; 

Primo; Q.ye lorfque les en fans viennent a la fucceffion de leur 
ere et mere, il faut obliger eux qui en ont été avantagés de leur 

vi •ant, de raporter au tems du part~ge ce qu'ils ont eu, pour en 
faire 1 'égalité, ou moins prendre dans la fuccenion. 

La confervation de l'egalité a été la raiiên de l'ùabliflèmcnt du 
raport, pour maintenir les enfans dans l'amitié ratcrnelle et dans la 
pttix. Mais comme cet article ne raporte point les chofes fujettes a 
rnport, Il dl: necdfairc de les faire connaitre. 

Tout cc qui efr donne par pere et mere aux en fans fi 't meubles ct 
immcubl &, étant reputé par la loi, dmn/ en a·vantement d'hoirie, efl: 
fujet a r, port, 1ar l'enfant donataire qui apréhende la fucceffion du 
donateur. Pareillement cc qui eft donné au petit fil , dt fujet a 
raport par le fih; 2tinfi ce qui efl: acquis par le pere au nom de fon 
fils cft fujet à ra port, et en ce cas, c'eft la fotpme qui cft fujette a 
raport ct non l'acquifition, parcequ'cl!e n'a jamais fait partie du bien 
du pere. 

La donation renumerato:re n'dt point fu jette a ra port, parceq ue 
·"11e donation cft conuderec comm'one rccompenfe et une n·connaif
fancc des bienfaits recus et non comm'un avantage. 

L'argent preté au fils efi fuj t a raport, comm'étant reputé donné 
m avancement d'hoirie. Il en faut djrc autant des dettes que le:> pere 
et mer auraient paié pOtu· leur fils. Le3 petits enfans font auffi 

blig's de raportcr a la fucceffion de leur aie .f, le fommcs par lui 
retées a leur pere. Spcundo; 
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· Seuondà; cet article prefcrit la forme du raport, en . donnant le 

choix au donataire de raporter les héritages a lui donnés qu'il a en 
fa poffeffion lors du raport, ou de moins pren'ire en d'autres héri. 
tages de la fucce!fion de pareil. le bot~ té et vale~r. ,. . 

Le ra port des Immeubles d01t fe fatre, pourvu qu 1ls ne fment point 
déperis, et qu'ils n'aient point changés de nature et furface, en la
quelle ils étaient lors de la donation. Car s:ils ~taient déperis, 
quoique ce fut fans le fait et la faute du donatatre, 1l ne ferait pas 
recevable de vouloir les raporter, parcequ'aiant été rendu.proprietaire 
de la chofe donnée ,par la donation, qui efi un titre tranflatif de 
proprieté, la perte ou l'augmentation d'icelle apartient au donataire. 

Tertio; Il obli_ge l'enfant qui vient à la fucceffi6n de fon pere, 
de raporter ce qlll a été donné à fes enfans par l'aïeul, parceque les 
avantages faits aux enfans, font cenfés faits au pere, fuivant la loi 
au Digefte, livre 37. titre 7. De collatione dotis. ff<..,ui quod pater meus 
propter me Ji lice mece dedit, perindè dl at que fi ipfe dedijjèm, o.fficium enim 
avi circà neptem ex officia patris erga jilium pendet. 

Il faut excepter les donations faites aux petits enfans ob benè me~ 
rita, .parceque le motif de la donat~on n'a point été la confideration 
du pere, mais le feul merite du donataire, qui a caufé la liberalité, 

Ces termes dans cet article, ce qui a été donné aux enfam de ceux 
qui font héritiers, doivent s'entendre des héritiers en ligne direéte, 
parcequ'en collatÇrale il n'y a point de raport, ainfi qu'il efr dit 

fuprà à l'article 65. . 
La difpofttion de cet article ceffe, lorfque le pere du donataire re· 

nonçe à la fucceffion de fon pere, et qu'il fe tient aux avantages 
qui 1ui ont été faits et à fes enfans par fon pere, fuivant ces termes, 
de ceux qui font héritiers, parceque la qualité d'héritier ceffant, il n'y 

a point de raport. 
J!Luarto; Qye la faculté donnée en cet article aux enfans, de 

pouvoir fe tenir aux avantages qui leur ont été faits en renonçant à 
la fucceffion du donateur, a été prife de la loi contenue au Code, 
livre 3· titre 36. de Jamilite ercifcundte, qui àit en parlant de la fuc
ceffion de l'aïeul, ex caufâ donationis, vel aliunde tibi qutejita, ji avi 
fuccejjionem repucris, conferre fratribus compelli non potes. 

Lorfque les avantages font faits au prejudice des enfans, les en
fans avantagés doivent fournir la legitime aux autres ou le fuple· 
ment d'icelle. · 

ftuinto; Il était très jufte d'obliger les petits fils de raporter à la 
. fucceffion 
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fucceffion de l'aïeul cc que leur pere en a reçu, parceque _ne vcnans 
à fa fucceffion que ·~r reprefentatio!l de fa perfonne, ils doivent être 
fujets aux mêmes charges. Non debeo melioris conditionis ejfe, quàm 
aué!or mèw, tl·quo jus in me tronfit. Or fi le pere eut vecu et q ra 
eut apréhendc i:'l fucceffion, il eut été obligé de raporter les avâ}l
tages qu'il aurait re~us, et par .conf~quent 'le P,etit fils e!lt_rant au 
lieu de fon pere,, soit auffi raporter 1 :» avantage}) qui ont été fait a 

•fon dit pere. e'eft la difp fition exprelfc Je la loi contenue au 
·Code, livre 6. titr •2: • De co/lationibus. Nepates vel neptes patruit 
fuis aut avunculis, amitis ctiam ct materteris d?tem vel antè nuptias drJ-
nationem patris fui vel matris, quam pro eo ~·el ea mortua perfona dedit, · 
jimiliter onfcrre.' 1 

Sc:rto; Cet article enfin veut le rnport des fruits pour le tems ct 
pour le prix de l'interêt: à l'égard du tems, il ne commence à courir 
t}Ue du jour du deçés du donateur et de fa fucccffion échue, parceque 
]es fruits. et revenus de la chofe donnée ont fervis au donataire pour 
ali mens, que le donateur était tenu de lui fournir; en forte que les 
cnfans avantagés ne font point tenus de raport .r les fruits et interêts 
perçtis ou échus peuJant la vie des perè et mere, quoique les autres 

- cnfans n'en aient rien reçus, et même qu'ils n'aient point reçus 
à'alimens de leur pere et mere, .s'étans nourris de leur travail et 
indufirie, qui ne peuvent demander aucun ès chofes pour les ali mens 
que les pere èt mere auraient été obligés de leur donner. Mais auf-

;fitôt le deçés du pere ou de la mere, tous les oiens de la fucceffion 
ct ceux de tous les enfans qui fe portent héritiers, et qui leur ont 
étê dbnùés m avancement d'boirie, font comuns. Il font partie de 
l'héredité et l'augmentent, cle forte que les fruits, revenus et intcrêts 
doivent fe partager entre tous les cnfans; autrement ce ferait un 

· avantage dont les uns profiterai~fau prejudice des autres contre l'in
tention formelle de la loi qui veut, que l'égalité foit gardée entre 
tous les enfans venans à fucceffion de pere ou de mere ou aul:rès af- ; 
cendans. _Ceci fouffre cependaut une exception, lors que le fur~ivarit 
des pere et mere ne fait point d'inventaire, et qu i1 contirîûè la 
comunauté avec fes enfi!nS; en CC cas les Înterêts du raport ne COU

rent que du jour de la diffolution de la Jcontinuation de là co mun:.. 
au té. 

RTICL 
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ARTICLE 68 . . 

• 1\:fcendan comment fuccede aux meubles, acquêts et 
conquêts. En ligne dirette propres ne remontent 
point. Les afcendans fuccedent aux chofes par eux. 
données .. De l'ufufruit des peres et meres et de la. 
reverfion des biens. Et comment aieuls..fuccedent 

en propriété. 

Pere et mere fùccedent à leurs enfans nés en legitime mariage, s'ils' meu .. 
re-nt fans hoirs dè }Purs corps, aux meubles, acquêts et. conquêts im
meubles, et à leur difaut, l'aieul ou i'aùule et autres nfiendans. 

En fuccef!ion en ligne direfle, propre héritage ne remonte point, et n'r 
Juccedmt les pere, mere, aieul ou aieule. 

Cependant ils fuccedmt aux dJojes par eux données à leurs enfans decédans 
Jans enfans et defandans d'eux. 

Ils jouijfent par ufufruH des biens delaijfés par leurs enfans qui ont étf. 
acquis par les dits pere et mere; et par le deçés rù. l'un d'eu>.· advenus 
a l'un de lmr.s dits enfans, quoiqu'ils foient et aient.été faits propres 
aux dits en fans, au cas toutes fois que les dits mfans decédmt fam 
enfans et defc.endans d'eux : et après la mort des dits pere et mere qui ont 
joui des dits bicm.par ufufruit, les dits biens 1·etournent aux plus proches 
pm·ens des dits enfans, defqut>ls procédent les dits biens. 

-Si · le fils fait acquijition d'héritages et autres immeubles et qu'il decédt 
laijfant iz fon enfant les dits biens, et fi le dit enfant decéde après, Jam 
mfans et difcendans de lui et fa_ns freres et Jteurs, l' aieul ou l'aieult 

Ju.,:cedent aux dits biens en pleine proprité, et excluent tous les collatéraux. 

C ET artiele dans lequel font compris les 31 x me. 312me. 313me. 
314.me. et 315me. de la coutume, decide ce qui concerne }eg 

fl!cceffions des deCcendans au profit des afcendans, et )e raport du 
droit Romain avec la loi municipale. 

Par le droit des novelles. N ovelle r 18. chapitre 2. les afcendans 
font dans le fecond ordre d'héritiers apellés à la fucceffion de leu{s 
cnfans, lorfque contre l'ordre deL nature ils predecédent ceux qui 
leur ont donné la naitfance. , · 

Cette fucceffion eft accordée aux afcendans pour les confoler de 
la 
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la perte qu'ils font, contre leurs efperances, de leurs en fans, n'aiant 
d'autres defirs que de leur laiiTcr leurs biens. 

Les a1cendans font au premier degré âe parenté, fçavoir, le pere 
ou la mere, ou au fecond comme l'aieul ou l'aïeule, ou au troi{ieme 
ùegré tels que le bifiàieul et la biifaieule. 

Les afcendans du ·premier degré font, ou feuls héritiers du defunt, 
ou ils concourent avec d'autres afcendans d'un degré plus éloigné, 
ou avec des collatéraux du defunt, ct le pere n'exclut point la mere. 

Au premier cas, le pere et la mere fuccedcnt également. 
Au j~con'd c:u, lorique le pere o'u la mere concourent avec d'autres 

afcendans comm'avec l'aïeul ou l'aïeule, le pere ou la mere leur font 
preferés. Il ·n'y a po_int de reprcfentation dans cette ligne, on ne 
difiinguc point de quel coté viennent les biens: car quoiqu'ils 
puiffent venir du côté de l'afccnd<lnt ptus éloigné en degré, cepen
dant le furvivant lui cft preferé. 

Au troifieme cas, fi les afcendans du premier degré concourent avec 
les freres joints des deux cotés paternel ct maternel, Je pere et la mere 
fucçcdent avec eux égûlement par tetes fuivant le nombre des per
fonncs. 

Lorfquc les afcendans du premier degré concourent avec les en
fans des freres decéJés joints des deux côtés, ils fuccedent enfemble, 
mais avec cette diference que les pere et mere fucccdent in capita, 
et les en fans des freres in jlirpes. · 
~te fi les pere et mere fuccedent avec les freres joints feulement 

d'un cùté, c' ejl-à-dire, confanguins, ou uterins, les pere et mere 
leur font preferés. 'T'elle eH: la difpofition du droit Romain: mai~ 
notre loi municipale regle diferemment les fucceffions des defcendans 
au profit des :1.fcendans. Elle dit : 

Primo; que les pere et mere fucccdent à leurs enfans nés en legi
time mariage <.lecédés fans enfans, auffi ·nés en legitime mariage, 
aux meubles, acquêts et conquêts immeuoles, à l'exdufion de tous 
autres parens, foit afccndans, comm'aieul ou aïeule, ou collatéraux 
comme freres et fœun; ou autres. 

Ces termes, nÉs m legitime mtzriage, marquent que les pere et merè 
ne fuccedent point à leurs enfans bâtards, de même que les enfans 
bâtards ne fuc<:edent point à leur pere et mere. Neanmoins quoi
qu'un mariage foit illegitimement contraété, celui des pere et mere 
qui eft de bonne foi, fuccede à fes en fans, et fe~ cnfans lui fuccedent. 
Idem fi putativa refpeétu parentis bont:e!fidei q~i fuccedit, ei qtte fucceditm .. ; 
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fecl parms ma!.-e fjdei n.on fucce~it filio, licet jjlius ei. fucce4at, 1~t mala 
fides ei profit, C ommc_ lorfqt~ un homm~ ~~a~t ra }~emi.cre f mme, 
et le . fçachant, convole en i~conâcs. n~.e~ a 1 1,1 ·~u de l.a femme 
qu'il époufe ; en ce cas le ... manage eH: dlegltlri).Cr~wm c?n~raç,}é, ce,., 
pendant la mere fuccedc a fes enüns et le enfans_ lu1 fucce Icnt!:t 
, leur pere, à cau fe de la bonne ·!Ji e . la mere, et qu'ils font nés 
ain fi; mais le. ~re ne fuccede point i fes enfans, propter malam jid1m.. 

Les pere et mere fuccedent aux meubles de leurs enfans d~ (•uel ... 
que nature et de quelque valeur qu'ils [oient, et de quelque 

1

côté 
qu'ils viennent, r.arceque les meubles n'zdfcctent point 1~ ligne. Ils 
f ccedent aux m.e~b)es ct marchandifes achetés l1ar leur:; enfans,. 
quoiqu'au tems de la mort le prix en fut encor dû, et ils n'en doivent 
paier, ain fi que des autres dettes, que pro rata emolumentL Les pere 
et me're fuccedent au!Ii aux fruits coupés et fe2arés du fonds propre, 

lors de la mort. 
· 11 Y. a un cas, . auquel le furvivant des pere et mere ne fuccede 
point auJf meubles des enfan3, Jf.avoit:, lorfque (aute d'avoir fait in
ventaire la communauté efl: continuée entre l~i et fes cnfans, ainfi 
qu'il a été remarqué, fuprà, fur l'article 44· · 

Secundà; qu'en fucceffion de propres, les collatéraux font pre-
ferés aux .afcendans qui . ne font point de la ligne, c'e)l-à-din·, qu~ 
propre ne remonte point; cnforte que le furvivant des pere çt mere 
et autres afcendans ne fuccedent point à leurs enfans dans les propr~s 
venans d'une autre ligne. 

Cette d!ference ~ntre les propres et les acquêts vient, de ce qu'on 
a COn~deré que }a confervation· d{lS Biens dans les familles contri· 
huait beaucoup à l'agrandiffement de l'état. La loi a donc voulu que 
les biens échus aux enfans d'un côte, ne pairent point par fucceffion 
dans une autre famille, deforte que les héritages échus à l'enfant par 
la fucceffion de fon pere, doivent apartenir à fes héritiers' du côté 
paternel, au defaut d:hoirs procréés de fou corps, à l'exclufion de fes 
parens maternels et même de fa mere et autres afcendans maternels • 

.. Et vice verfà, quant aux héritages échus à l'enfant par la fucce.ffion 
de fa mere, qui doivent apartenir à fes héritiers du côté maternel. 

· Tertio; ~e les afcendans fuccedent à leurs enfans aux chofea 
par eux données, quoique propres à leurs perfonnes. Et qu'ainfi 
c,elui qui donne fuccede aux immeubles donnés et aux chofes mo· 
bilieres. ftipulées propres fuivant les claufes a9ofées dans les contrats, 
en ~b(ervant q~e l9rfque le mari a dc;mné à fa femme, ou la femme 
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à fon mari, et que la chofe donnée a paffée au fils et devenue pro~ 
pre 1 aternel, le fils venant à mourir, le premier donatel~r y fucccde, 
et 'ui.-e ve1jà, lor[quc h femme a donné à fon mari. 

:§(,uartà; que le furvivant des perec~ ':lere fuccede en ufufruit, 
feu\ ment en un cas dans les propres nmilans de leurs enfans, mais 
non ·en la propri_eté qui apartient aux collatéraux, c~1t à dù·e, que fi 
les conjoints par mariage ont faits quelqu'acquii1tion d'héritages 
pendant la comunauté, ct que par le deçés de l'un J'eux, la moitié 
de ces héritages échd aux enfans iffus du mariage, à qui ils font faits 
propres naijjàns, fi ces cnfans viennent à mourir iàns enfans, le fur
vivant de leur pere ct mere jouit par ufufruit de la portion de ces 
conquêts qui leur était échue, par la raifon que l'héritage dont la 
jouifEmce lui eit accordée a été acquis par lui et le pretlecédé, ratio1lt 
collaborationis. Le furvivant des pere ct mere ne jouit que par ufu
fruit au cas du quatrieme membre de cet article, et n'a point la pro- . 
prieté, par la raiîon du fecond membre, qui porte que propre ne re
monte point. Or 1 'héritage étant échu à l'enfant par la fucceffion du 
P,redccédé de fes pere et mere efl: devenu propre en fa perfonne, et 
partant il doit apartcnir à l'héritier des propres de cet enfant decédant 
fans cnfans, à l'exclufion du furvivant de ies pere et mere, qui ne 
peut fuccedcr en proprieté à fes enfans que dans les meubles et 
acquêts, fuivant le premier membre, et dans l'ufufruit au cas de 
celui ci. 

!f<..!ûntô, que l'aïeul fuccede en pleine propricté dans le cas propofé 
• u dernier membre de cet article; mais au defaut de freres et fœurs; 
ct il n'y a rien à remarquer, finon que les. freres ct fœurs du petit 
fils excluent l'aieu1 ou l'aïeule, qu'ils excluent même les freres de 
l'acquéreur qui font les oncles du decédé. 

ARTICLE 6g. 

Aétion d'héredité. eft volontaire. Et comment on fait 
aéte d'héritier. 

Il ne fe porte héritier qui ne veut. 
Cependant ji quelqu'un prend et apréhcnde les biens d'un defunt, ou partie 

d'iceux, quelle quelle foit; fans avoir tf autre qualité ou droit de 
prendre les dits biens, ou portie,- il fait aéte d'héritier; et m ce fui

/«nt 
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fant s'oblige à paier les de~tes ~u defunt. ·Et fupofé qu'if lui fut dû 
quelque choft par le defunt, tl d~zt le demander et)~ pourvozr enjujiicr, 
car il fait acte d'héntier, s'il prend de fon .Jutorzté. 

CET article contient les 3 I 6me. et 3 I 7me. de la coutume. 
La loi municipale de cette Province n'admet point d'héritiers 

neceff2.ires; tous les hérîriers y font volontaires, on n'y ob(erve point 
les difcrences des perfonnes établies par. le droit Romain, entre les 
héritie!·s tiens et les héritiers ùr~ngers; aux inftitutes, livre 3· pa
ragrafe 2. De hered. qualit. ct different. ainfi quoique l'héritier foit 
faifi de droit, il n'dt pas pour cela héritier neccffaire, et il eft en fa 
liherté de fe porter pour héritier ou de s'abfienir de. la. fucceffion, 
rebus integris. 

Cette propofition efr veritable tant en lignedircéte qu'en ligne col
latérale, et en tout tems l'héritier prefomptif en dirêéte efi reçu à 
dire qu'il renonce.., mais il e!t obligé de f0urnir une renonciation par 
écrit, au lieu qu'en collatérale iLfuffit de dire qu'il s'abfticnt de la 
fucceffion, et il n'dt point obligé de fournir une renonciation par 
écrit, ,·ebus inhgris. 

Car fi l'un ou l'autre ont fait~ aéle d'héritier, ils ne font plus reçu! 
à renonçer. Nous allons voir ce que c'cft que de faire aéle d'hf. 
ritier. 

Pour entendre ce qui regarde les afles d'héritier; il faut obfcrver, 
que l'adition d'héredité fe fait par une fimple declaration de volonté, 
ou par fait. .Elle fe fait par fimple declaration de volonté, Jcrfque 
celui qui eft habile à fe porter héritier, prend qualité d'héritier dans 
que1qu'aélejudiciaire; car une fimple declaration verbale ne fuffi-
rait point. -

L'adition s'accomplit par fait lorfque le préfomptif héritier fait 
des aéles, qu'il ne peut ·faire qu'en qualité d'héritier; comme lors 
qu'il difpofe des biens de la fucceffi.on, qu'il les donne à loier ou à 
ferme. 

Par la premiere maniere, la volonté e!t expre!fe ; et par la feconde., 
c'ell: une volonté tacite qui produit le même effet, enforte que par 
l'une .et l'autre, l'héritier eft tenu au paiement de toutes les dettes, 
fuivant la loi contenue aux in!titutes 1 ivre 2. titre 19. De heredem 
qualitate et differentia. Paragrafe 7' De modis acquirendte, 'Uel amit
tendte heredittltis. Extraneus heres t:Jlamento injlitutus, aut ab .intejiaU 
~rd legitimam hereditatem vocatus, potifi a ut pro herede gere.ndo, a ut etiam 
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-nu;la voluntate fitfcipien~lce hcreditatis, heres Jin·i. Pro herede ardem 
gcrcre quis vide/1.a·, ji rebus h.:reditariis tanquàm heres utatur, vel vm
dendJ res heredùari(ls, Vc'l prcedia .co!enrlo, focar:rlo ve, et quoquo mod, 
vo!tmtatt?m Jùam d.:da,..tt, vel re, vel 'Verbo, de addmda hercditate: dum
mod? fçiat, emn, in cujus bonis pro hereck gerit, tejiatum, int:Jlatum ve 
obiiffi, d ft ei hercdem rJJè. 

Celui qui aprehenJe les biens d'un defunt, ou une pm·tie d'iceux, 
quelle qu'elù fiit, · fans avorr d'autre quaJ.té ou droit de prendre les 
dits biens, ou partie, fait aûe d'héritier, ct s'oblige, en ce faifant, de 
paicr les dettes du defunt, dit cet article, c'di à dire, que celui qui 
prend quelque chofe des biens d'un defunt, fans avoir pris la qua-
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.lité J'h6ritier, fait rh~e d'héritier. D'ou il s'enfuit naturellement 
que celui qui a reçu quelqu'effets d'une fucceffion, quelque peu de rva
ùur qu'ils pui.Jflnt e':re, comm'héritier, fait aüe d'heritier. 

Ces termes, fans avoir autre qualité, fe peuvent auffi entendre de 
J'héritier beneficiaire et de l'executeur teflamentaire, qui ont droit 
de prendre les biens de la fucceilion, à la .charge d'en rendre 
compte. 

Le deifein de ne point vouloir ~tre héritier n'dt point fuffifant 
lorfqu'on s'immifce reellement dans les biens d'un defunt, fans a\'oir 
autre titre ou qualité de s'immifcer. ~:toti~·s quis accipit quce citra 
jus et nomen heredis acciper.e ncn potejl. Ainfi le creancier, qui efi ca
pable d'être héritier, fait ac?,, d'h.;ritier, l'orfquc s'immifec, qu.'a de
bttit agere et. non aut Jritat.? propriâ immijcere. 

_.t\R TICLE 70 .. 

Héritier faifi dès la mort du defunt. 

Le mort Jaifit le vif, fon hoir plus jiroche et habile à luifucCt'Jcr. 

CET regle contenue en cet article, qui efl: le 3r8me. de la cou-· 
turne~ le mort faijit le vif, lignifie que dans l'in{bnt de la mort 

de quelqu'un, fon héritier prefomptif efi non fe,ulement rendu 
maitre et proprietaire de fes biens, mais qu'il en efr auffi po!feifeur, 
quoiqu'il n'ait pas encor pris ni aprchendé aucuns effets de fa fuc
ceffion, ct qu'il ne foit point entré dans fes héritages, ni t:'lit aucun 
aéte pour en pren-dre poffdfion: Ces termes, le mort jà{ftt le vij; 
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fignifiant que le defunt en ~ourant à tranfmi~ ~t. transf~ré tous {es 
biens et tous fes droits en la perfonne de fon hent1cr, qui en efi faifi 
ct revhu fans aucune aprehenfion de fait par la feule difpofition de 
la loi, parceque ce mot, faijit, a relaticn à la poifcffion qui fe tranf
ferê de fait en la perfonne de l'héritier par la fiétion de la loi; mortuut 
aperit oculos vh•entis, jir.e ali quo a élu etiam ji[lo. Il s'enfuit de cette 

• regle. . 
P1·imo; que l'héritier prefomptif efl: faifi, quamvis ign_orans, abfens 

infans, Juriofus et mente wptus fit, pourvû qu'il foit habile à fucceder. 
Seczmdà; gue l'héritier prefomptif peut intenter aétion parcequ.e 

la poifcffion d~s biens du defunt efi tranfmife en fa perfonne. 
Tatio; Qye fi un des en fans meurt après la mort de fon pere, fans 

a1·oir pris qualité ou avoir renonçé, il dt cenfé héritier, au cas 
qu'il Jui ait été avantageux d'aprehender la fucccffion de fon pere; 
ainfi fa portion n'accroit point aux autres enfans, mais elle doit fe 
partager entr'eux comm?une fucceffion collatérale. Fciés r article 

35, dans mon traité de la loi de fiefs., 
.!?2!~arto; Qye les legataires font tenus de demander la delivrance 

de leurs legs à l'héritier, ct mêmes les legataires univerfels. 
§!.;tinto; ~te l'enfant mort''né n'eft pas .reputé faifi en vertu de 

cet article, parceque qui mortui nafcuntur, ncque nati, .neque procreati 
.J;abcntur, quia nunquàm liberi appelfari potuerunt. Et partant il ne 
peut être dit avoir été f'lifi de la fucceffion pour la tranfmettre à fes 
héritiers, parceque quoiqu'il ait eu vie dans le ventre de fa mere, il 
eft confiant qu'il n'a jamais été au monde, et qu'ainfi il n'a pu avoir 
aucune qualité; cette fiét1on que, conceptus h(Jbetut· qui jam nato. Di· 
gefie, Livre I. qui funt in utero. titre 5· ae Jlatu hominum, n'aiant 
lieu que pour ceux qui viennent au monde: 

Cependant celui qui était conçu au tems de la fucceffion ouverte, 
au cas qu'il vienne _au Il}onde après, efi c:apable de fucceder en ligne 
direB:e; comme lorfqu'un homme meurt laiffant fa femme enceinte 
cle quelques jours, auquel cas, foit qu'il y·ait d'autres enfans ou non, 
.ct qu'il n'y ait que des collatéraux qui puiffent recueillir la fuccef· 
fion du defunt, on crée un curateur au ventre, et lorfque le poft
hume naît, il efl: faifi de la fucceffion du jour de fon ouverture, étant 
P.refu~é né pour ~ors, · fuivant la dit~ loi, qui Junt in utero, au di~ 
titre, Dejlatu homznum. Il en faut d1re de même du petit fils qUI 
était conçu au tems de la mort de l'aïeul après celle du fils, fuivant 
la même loi qui dit, qui in utero funt, in toto p_ene jure civili intelli· 
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guntur in rerum na tura ej]è: nàm et legitimte hereditates his rejlituuntur. 

Cet article requiert deux chofes pour fucceder à un defunt, fça
'Voir, qu'on foit parent et le plus proche du defunt, et qu'on foit 
habile à fucceder. Il ne fuffit donc pas pour fucceder d'être proche 
parent, il faut encor être habile à fucc~der. La prcmiere de ces con
ditions cfr fondé fur le droit naturel, d'ou vient le droit de parenté; 
et la feconde efr fondée fur le droit civil qui n'aœorde le droit de rue
ceder qu'a ceux qui font capables des effets civils. 

La loi a intro~uite plufieurs caufes pour.lefquelles les plus prochès 
parens font fouvent exclus par le droit civil de la fucceffion de leun 
parens. La premiere condition étant fondée fur la nature ne peut 
être ôtée par le droit civil, jura fanguinis, nullo jure civili dirimi pif
(unt. !\1ais l'habilité ou capacité de fucceder aiant fon fondement 
·fur le droit civil, de même qüe l'agnation chès les Romains fuivant 
]a loi contenue aux Infritutes, livre I. Titre 15. De legitima agna-:
torum tutela. Parag. 3· !Jtuibus modis agnqtio vel cdgnatio jinitur. Sed 
-agnationis quidem jus omnibus modis capitis diminutioneplerum que peri
•mitur; nàm agnatio juris civilis nomen ljl: cognationis vero jus non om-
izjbus modis commuta/ur; quià civilis ratio civilia quidem jura corrumpere 
potijl, naturalia vero non utique. 

Par les inhabiles à fucceder, on connaît ceux qui font habiles, 
parceque tous ceux qui ne font point prohibés, ou declarés inha
biles et incapables, font reputés habiles et capables. Les caùfes 
qui rendent les plus prpches parens inhabiles, font, fuivant la loi. · 

Primo; L'incapacité des effets civils qui fe rencontrent dans ceux 
qui font morts civilement. . 

Secundo; La naiffance illegitime aes b'âtards, et les aubains. 
Tertio; L'incapacité qui provient du crime. Non feulem'ent cette 

cau fe rend incapable de fucceder, mais encor prive, (toutes perfonnes 
qui ont été pourfuivies en jufrice et condamnées à peines affiiétives, 
ou à amende pecuniaire énvers Je Roy, et à refritution de biens mal 
acquis) de pouvoir poffeder toutes charges et tous emplois dans leur 
patrie et le lieu de leur naiffal'!ce; la tache du crime ne pouvant j4-
mais s'effacer, furtout lorfque le crime a été public et prou\·é. 

~uartô; la renonciation .des filles à la fucceffion dé leur pere et 
mere par le contrat de mariage. 

~f!intô; l'exhéredation, dont il y a quatorze taufes, tant pour 
l'exhéredation des peres et meres, que pour celle de~ "freres; qui forit 
.contenues dans ces vers. 
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Bis feptcm cattfis. exheres filius ejlo. . 
Si patnm fcrzat, vel malidzcat èt, 

Car cere detrufum Ji negligit, ac furiofum, · 
Cri minis accu jet, a ut par et injidias. 

Si dederit gravia Jibi damna, nec hojle redemit, 
T iflari prohibet, a ut dat ar ena jocum. 

Sj pravos Jequitur, vel amat genitoris ami cam. 
Non orthodoxus, filia quando coit. 

Sed pater et feptem, ji nati Jpermet honorem, 
Hune accufabit, dira ven ena dabit, 

T dfare vetat, aut uxorem diligit ejus-. 
Non redimit captum, dum furit, odit eum. 

Pellitur à fratre frater caujis tribus: ut:Ji . 
Arguit hune Jceleris, vel ei vult tollere vitam, 

Vel ji jaéluram rerum Jibi move1·it unquam. 
'Toutes ces caufes font reçues dâns notre loi municipale, à l'ex~ 

ception de celle qui concerne h religion, l'Edit de pacification ar
ticle 26 aiant defendu l'exhéredation pour cauf es de religion; a plus 
forte rai fon elle n'en peut être une cau fe legitime aétuellement dans 
cette Province. Mais il faudrait y fubflituer une autre cau fe qui a été 
adoptée . dans plujieurs états policés, contre ceux qui contraflent mariage 
contre la volonté exprejfe de leurs pere et mere. 

Par plufieurs ordonnances des Rois T~ C. qui ont eu force en 
cette Colonie jufqu'"a la conquête, il eft permis aux pere et mere 
d,.exhéreder leurs enfans, qui contraél:ent des mariages clandefiins, 
au cas qu'ils foient contraél:és par les fils de famil1e, qui n'ont pas 
e~cedés leur trentieme année, ou par les filles qui ne font point 
majeures de vingt cinq ans; ces ordonnances veulent cependant 
que ceux et celles qui auront paffés les dites années, foient exemts 
de cette peine, pourvû qu'ils requierent le confentement de leurs 
pere et mere, et faits les fomations requifes. 

Ces Jomations fe réiterent trois fois, et fe font par des notaires, ou par 
un notaire et deux temoins. Voir, les ordonnances de 1556. Art. 3· de 
Blois. Art. 40. de 1629, 1639 et du 15 Mars 1697· 

ARTICLE 
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ARTICLE 7!. 

De _la reprefentation en ligne direB:e; et comment 
elle a lieu en Fgne collatérale. 

En ligne direEie, reprefmtationà lieu à l'infiny, et en quelque degréqtteCfjoit. 
Elle a lieu en ligne collatérale, lorfque les neveux ou nieces vien11ent à !/' 

fuccejjion de leur oncle ou tante, avec les freres et fceurs dudecedé, et au dit 
cas de reprejentation, les reprefentamfuccedentparfouches et no11 par têtes. 

Mais Ji les neveux en pareil degr·é viennent de leur fhej, ils Juccedent par 
têtes et non par Jouches, tellement que l'un ne prend pas plus que l'autre. 

GET article renferme Jes 319me. 32ome: et 321me. de la coutuq1e. 
La reprcfcrrtation eflle droit que les parens les plus éloignés 

d'un defunt, ·o:nt d~être admis à la fucceŒon avec d~autrcs plus 
proches, par la rcprefentation de leur pere ou de leur mere, quoique 
ft:lon l'ordre de la raifon, l'orfqa'il s'agit de fucceffion I~gitime 
d'un defunt, fon plus proche parent doit la recueillir, à l'exclufion 
des plus éloignés, parceque la faveur de la ligne direéte a introduite 

· b rcpre[entation pour admettre les plus éloignés avec les plus proches~ 
afin de prendre pareille portion que leur pere eut pris, s'il eut vecu. 
Ce qui efl: très clairement expliqué dans la loi contenue au· Digefic 
livre 3· titre I. De hereditatibus quce ab intejlato deftrtmtur. au para
grafe 6. cùm filius & c. Ji ex duo bus filiis nepotes, nep tes ve exijlant ex unfJ 
duo, ex altera tr-es aut quatuor, ad unum vcl dimidia pars pcrtimat, -ad 
tres vel ad quatuor altera dimidia. 

Cet article introduit la reprefentation en ligne direéte en ce cas 
feul, voulant que les reprefentans fÛccedent par [ouches et non pat· 
têtes, c'ejl à dire, que tous les enfans d'un frerc decédé ou d'une 
fœur morte, ne prennent que la portion que leur pere ou mere au
rait prife, d'ou il faut conclure, que fi le frere du decédé renonçe, 
les cnfans ne peuvent venir à la fucceffion par droit ùe reprefenta
tion, et qu'ils en font exclus, parceque les autres freres ct fœurs fe 
trouvent d'un degré plus proche. Ils en font même exclus par les 
enfans des freres et fœurs du défunt, lorfque les freres et fœurs fon t 
decédés avant le deçé! de celui de cujus bonis agitur: par la rai fon que 
Ja reprefentation fe fait de droit par lé! loi, qu'ainfi des coufms ger- r 

mains en pareil degré qui ont un pere vivant qui renon~e font ex~ 
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dus parceque les autres cou fins germains dont le pere efl: mort 
dan; l'infiant de la mort du defunt, font raprochés d'un degré par 
la reprefentation. e~ font faifi~ par le princ~pe que le. mort faijit le vif 
et que la renonciatiOn poficneure pr~fite a ceux qu1 font raprochês 
au même degré, et que les autres q u1 demeurent dans un degré plui 
éloigné fe trouvent exclus. · 

Toutes les fois que les neveux viennent par reprefentation à la fuc. 
ceffion de leur oncle ou de leur tante, et qu'ils concourent avec un 
frere, toYs enfemble ne font qu'une tête: mais lorfqu'un oncle 
meurt qui ne laitre point de frere, fa fucc.effion paffe au fecond degré~ 
c' df à dire, aux neveux qui viennent fuo ;ure. Ils font alors hérit1era 
de leur chef, et partagent par têtes et non par [ouches. 

ARTICLE 72 ... 
Partage de fucceffion collatérale en rôture; et corn .. 

ment les collatéraux font reputés du côté et ligne. 

Les héritiers d'un defunt en ligne collatérale, partagent également entr'eu~ 
par têtes et non par Jouches, les biens d'un defunt, tant meubles qu'im· 
meuhles. 

Et font réputés parens du côté et ligne, quoiqu'ils ne joient pas defccndus 
de celui qui a acquis r héritage. 

CET article qui contient les 327me. et 329me. de la coutume 

decide. 
Primo, Comment on doit partager une fucceffion collaterale en 

rôture, lorfque tous les héritiers font en pareil degré, fçavoir, par 
têtes et non par fouches; d'ou il s'enfuit que s'ils ne font pas tous 
en pareil degré, et que l'un d'eux vienne non pas de fon chef, mais 
par reprefentation, la fucceffion doit.fe partager par têtes et non par 
{ouches, deforte que les neveux venans de leur chef, excluent les 
petits neveux enfans d'un neveu decédé, parcequ'ils ne font pas au 
même degré, et que hors le cas de la reprefentation, le plus proche 
exclut le plus éloigné. Ce qui foufre une exception, au cas qu'i~ 
s'agiffe de propres et que les plus proches ne foient point de la ligne, 
parcequ'il fuffit d'être parent de celui qui a mis l'héritagé dans la fa~ 
mille, et que comme notre loi municipale n'cft point fouchere, il 
:n'dt pas neçeifaire d'être defcendu de celui qui a acquis l'héritage, 

il 
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il fuffit d'être en collatérale, nul/a ha_bita differentia agnationis au,t co
gna_tionis. Mais il efr bon de remarqut!r cependant que s'il y a un 
parent qui procede de la fouchc de celui qui a acquis l'héritage, 
quoique plus éloigné du defunt qu'un autrè parent, qui ne vient 
point de la fouche, il doit être preferé au plus proche, in vim repra:-

Jmtationis, qulfC in inftnitum babet effiéium. ' 

ARTICLE 73· 
Succedans également, paient les dettes également. 

Les héritiers d'un defunt en pareil degré, tant en meubles qu'immeubles 
font tenus pcrjonel/mzent de paier les dettes de la fuccej}ion, chacun att 
prorata de leurs parts et portions, lor/qu'ils fucadent égaüment. 

Cependant s'ils font détenteurs d 'héritages qui aient apartenus au defunt, 
et qui [oient par lui ajfet7és et hipothéqués, chacun des héritiers ijl tenu 
de paier lt tout, fa~f fon recours c~ntre fes cohéritiers. 

lilais lorfqz/ils fuccedcnt les uns aux meubles, acquêts et conquêts, le; 
autres aux propres, ou qu'ils font donataires ou legataires univerfeù, 
ils font tenus de contribuer entr' eux au paiement des dettes, chacun pout· 
telle part et portion qu'ils en amendent. . 

CET article qui contient les 332me. 333me. et 334-me. de la cou
tume regle le paiement des dettes entre les héritiers. 

Primà; que les héritiers d'un defunt fuccedans également, paient 
auffi les dettes également, et cette difpofition cfr fondée fur ce que 
tous les héritiers par l'aprehenfion d'he~edité s'obligent perfonnelle
ment aux dettes du d~funt, par )a ra!fon de la fiébon de la loi, qui 
fubroge les héritiers au lieu place et droits du defunt, par laquelle 
ils reprefentent fa perfonne, parcequ'ils font fubrogés, tant aux 
droits aétifs que paffifs, fuivant la definitio·n de l'hércdité contenu(! 
au Digefte en la loi, bcreditas &c. Hereditas, inquit, nihil aliud ijl 
quam fuccejfto in univerfum jus quod' difunllus habuit, et d'autant que 
les héritiers reprefentent enfemble le ûefunt et chacun pour telle 
part et portion dont il eH hérit~cr. C'eft pourquoi chacun de ceux 
qui ont apre,hendés la fucceffion efr tenu au paiement des dettes pour 
fa portion. 

Secundo; Il permet aux creanciers de ]a fucccffion d'agir pour la 
totalité de ce qui Iéur eŒ "due, contre chacun des cohéritiers, qui 
détiennent des héritages de la fucceffion, qui leur ont été obligés et 

hipôthéqu(s 
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hipothéques par le defunt, c' ejl à dire, que chacun des héritiers peut 
être pourfuivi pour .la dette entiere ,Cous deux ~o~~i~ions, l'u~e que 
les dettes portent h1potheque, et 1 autre que l hent1er pourfu1vi fO.. 
lidairement pour les dettes entieres, poflèdcnt des immeubles fui._ 
ceptibles d'hipothéque. Ce qui eft tiré de la loi contenue au Code 
livre 8. titre 32. Si unus ex pluribus heredibus &c. qui marque claire .. 
ment la difcrence qu'il y a entre l'aél:ion perfonelle et la reelle tou
chant le pai.ement des clettes entre cohéritiers, eu ces termes. Allia 
quidem perfonalis inter het·edes pro jingulis porûonibus qucejita Jcinditur; 
pignoris autem jure multis rebus, quas div~rJ!. p1Jidmt; cùm ejus vindz. 
cati or non perfonam obliget, jed rem fequatur; qui pcJ!ident tenentes uon 
promodo rn·um jingularum fuijlantite co~veniuntur, Jèd in folidum, 11t 

vel totum dcbitum recedant, vel quod'dctmcnt cedant; quia indivifa pi-
gnoris caufa ejl. ' 

Tertio; que tous les héritiers d'un · défunt fuccedans inégdement, 
c;:ontribucnt auffi inégalement .au paiement des dettes, enforte cepen
dant qu'ils y contribuent é.galement, eu égard à rémolument que 
chacun tire des biens de la fucceffion, tellement · que ti les meubles 
et acqutts font eftimés autant .que tous les autres biens de la fuccef
fion, l'héritier mobilier paiera la moitié de toutes les dettes; laquelle 
proportion doit être gardée à l'égard de tous les héritiers fans dif
tinétion, et fans autre exception que celle qui efr contenue à la fin 
d~ cet article. 

ARTICLE i4· 
Succeffion collatérale. 

L'oncle Juccede au neveu avant le coujin germain. 
L'oncle et le neveu d'un defunt qui n'a laif!é ni Jrcre ni fœur, fuccerùnt 

également co mm' étant en même .(lçgré, et fans qu'au dit cas il y ait re· 
. prefentation. 

Freres et fœurs même dans le cas qu'ils ne Joient que de pere ou de mcrt 
fuccedent également avec les autres freres et fœ urs de pere et de mere, à 
leur fro·e ou fœur, aux meubles, acquêts et conquêts immeubles. 

Ce que ~ef!us ~fieu aux onc~es et autres par ens collatéraux qui ne font joints 
que dun cote. 

CET article qu.i contient les 338me. 339me, 34-ome. et 341me. de 
la coutume dtt. -

Primo; 'qUe l'oncle fuccede au neveu avant le coufin germain, en 
' cpnfequence 
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confequence de la regle, le mort faijit le vif, parcequc l'oncle e!l: 
plus proche que le coufin germain, puifqu'il efi au troifieme degré 
füivant le droit civil et que le coufin germain dl au quatricme. 

C'efi la difpo1ition expreffe du droit ~n la loi contenue au Code 
livre 6. titre 59· Communia defuccejjionibus., qui dit, avuncula priori 
qui di in tertio gradû, quauz ccnfobrino qui ftquentcm occupat., dtftrri 

· Jilccejfionem int1fati certi juris efi. 
Secundo. ~e la faveur des enfans a été caufe qu'ils ont été pre

ferés aux afcendans en quelque degré qu'ils foient; mais que la 
même faveur n'a pas été accordée aux collatéraux, de façon que 
1orfqu'il !'agit de fucceder .en collatérale, on n'a égard qu'a la pro
ximité du degré, et que la reprefentation n'a lieu qu'en un cas, 
ffavoir, lorfque les neveux viennent à la fucceffion de leur oncle ou 
d..! leur tante, frere ou fœur du defunt; auquel cas feulement, ils . 
viennent par reprefentation . de leur pere, mais lorfqu'i]s fuccedent 
feuls, il n'y a plus de reprefentation. Il eft bon d'obferver que les 
neveux feuls n'ont pas ce droit~ il n'y a que les freres et fœurs qui 
les excluent, avec qui les neveux fuccedent par la faveur de la re
prefentation, qui cefiàntc au defaut des freres et fœurs ne prnvent 
pas .exclure les oncles et tante~ du defunt; et ils doivent venir en 
concurrence et également, c'ê.Jl à dire, que la fucceffion doit être 
partagée en autant Je portions qu'il y a d'oncle et de neveu par la 
regle, cùm plures Junt in eodem gradû t:onjunéli, omnes Jimul Juccedunt. 

Tertio; Qy_'en collatérale le plus proche exclut le plus éloigné, 
hors le cas de la reprefentation, lorfque les neveux concourent avec 
leurs oncles; et que s'il y a plufieurs oncles et plufieurs neveux d'une 
ou de plu,fieurs branches, la fucceffion fera partagée par têtes et non 
par [ouches, dans les meubles et acquêts, parceq u'entr'éux il n'y a 
point de reprefentation. 

ARTICLE 75· 
· Héritier fin:ple n'exclut le beneficiaire en ligne di

recte, ni le mineur. 
L'h~ritier ~n ligne dirëéle qui fi porte héritier par bmejice dïnv.:ntaire, 

n ijj pomt .exclu par aut;e_ parent qui Je porte héritier jimp!e. 
Le mmeur qut fe porte herztrer Jimple, ne peut excluu J'héritier par bt

nefice d'inventaire qui yi en plus proche degré. 

CET 
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C
ET article contient les 342me. et 343me. de la co'utume. 

Le beneficed'inv.entaire a été introduit au lieu du droit dedelibé. 
rer pour mettre les héritiers à couvert des dettes de la fucceffion, et afin 
qu'ils n'en puiffent être tenus au delà des forces de la fucceffion et 
empêcher la confufion de leurs droits contre la fucceffion par l'adi
tion d'heredité. Il efi avantageux pour les creanciers, que les hé
ritiers aprehendent la fucceffion purement et fimplement, fans fe 
fervir du benefice d'inventaire, afin d'être entierement paiés de leur 
dû, parceque 1 héritier beneficiaire n'efi poim: tenu, ultra vires 
hereditatis. 

Suivant la loi municipale de cette _province il a toujours !té nece!Jaire 
d'obtenir lettres à cet effet. 

La fin de cet article decide qù'un mineur n'dl: pas reputé héritier 
pur et fimple, par la facult6 qu'il a ' de fe faire refl:ituer contre l'adi
tio~ d'héredité ~ que la difpofition de la loi pour l'exclufion de l'hé
ritier beneficiaire par l'héritier pur et fimple n'a été introduite que 
pour l'interêt des creanciers, et à l'effet d'être enti~rement paiés de 
leur dû: or les créanciers n'ont point cette fureté, lorfqu'un mineur 
fe porte héritier pur et fimple, puifqu'il peut fe faire refiitiier contre 
l'aprehenfion de la fucceffion, et partant il ne doit pas être plu~ 
confideré .qu'un héritier beneficiaire. . 

ARTICLE 76, et dernier. 

Comment l'héritier beneficiaire fait vendre les meubles. 
L'héritier par benefice d'inventaire d'un defunt ne peut vendre les hienr 

meubles de la fuccejjion, qu'en en faifant publier la vente. 

L
A raifon de cet article, qui eft le 344mc. de la éoutume, cft 

pour empêcher que l'héritier par benefice d'inventaire ne dif
pofe des meu bles à fa volonté, et qu'il ne les vende à vil prix, par
ceque comm'il n'cft tenu que du contenu en l'inventaire et du prix 
provenu de ta vente des meubles, il efi de l'interêt aes creanciers 
que les biens foient vendus leur jufie valeur. Ce n'efi: pas que par 
la difpofition du droit, l'heritier beneficiaire n'ait le pouvoir de 
vendre et àliener les biens de la fucceffion de fon autorité privée, 
comme l'héritier pur et fimple, et de paier les creanciers des deniers 
qu'il en a reçus: mais il a été trouvé bon que les ventes des biens 
dependans d'une fucceffion apréhendée fous benefice d'inventaire fe 
faffent par autorité de juftice, ct fuivant les formalités accoutumées. 

TITRE 
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Des· ctiées et adjuclications. 

E titre cil intitulé, des criées et adjnditations, p3.rceq uc le~ 
criées font des formalités eifentielles pour parvenir à une 
adjudication pa· decret, qui· n'a été introduite que pour 
la vente dès immeubles comm'étans de.plus grande con

fequence que les meubles; qu'ils font fulceptibles d'hipothéque et 
que les meubles au contraire n'ont point de fuite par hipothéque. 
Les aJjudications par decret ont été fur ces principes jugées necef
f.1irc ,, pour la vente feule des immeubles, tant pour la fureté des 
creanciers que pour les adjudicataires. 

Elles font rendues publiques, paries formalités qui les precedent 
ct par ce moien les creanciers d'un debiteur qui refufent de les paier, 
peuvent faire Jecreter fes b-iens, ou s'opofer au decret fait fur lui 
par d'autres creanciers pour être paiés de leur dû, fuivant l'ordre de 
leurs hipothéq ues, ou de leurs privileges, et les adjudications qui 
font faites, felon les folemnités, rendent les adjudicataires affurés 
dans leurs acquifitions, et à couvert de toutes hipothéques, de tous 
droits et de toutes charges reelles; fi cela n'était pas ainfi, perfonne 
ne voudrait jamais fe rendre adjudicataire par decret. 

Les formalités requifes pour parvenir à une adjudication par de
crets, varient et font diferentes felon les lieux; et les frais qu'ils 
caufcnt font fi grands, que dans le tems du gouvernement Français, 
il ne fallait qt~'un decret ou deux pour enrichir un procureur, au 
prejudice des creanciers; et que dans le nouveau gouvernement, les 
decrets ruinent les debiteurs, fans que les creanciers en (oient plus 
avançés, mais ils enrichifTent le deputé Prevôt Marechal. 

N n Gommt 
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Comme ce titrè ne contient que des formes, et que je n~ ai pretendu dans 
ce traité~ autre choft, jinan que de Jaire cmnaitre les prinçipcs fondamen
taux de la loi municipale, cu égard à l'état des 'citoiens et à leur proprieté 
j'ai jugi à propos di n'en point dire d' avàntage, et de renvoi er les curieu; 
et les jo1;mijles à l'Edit du Roi HENRY deux, portant reglement fur 
le f~i~des ~riées ~t acl~udic~tions du 3· Septe~bre 1551: fur lequel 
ont etè dr~!Jès les dtx huzt artzcles cont~nus en a tzt1·e de la coutume. 

On peut voir quant à ce titre l'extrait des Mcffieurs_, imprimé à 
Londres, ii le gouvernement juge à propos de conferver l'ancienne 
forme des criées et adjudications. 

F 1 N I J.,.. 



A VER TISSEIVIE 
pLUSIEURS perfonnes m'aiant .fait apercevoir, avec 

grande raifon, que la note en tête du Chapitre XII. 
du droit' de jnftice, dans le traité des jiijs, Page 53. 
était inintelligible et tnal rendue, faute d'être flt!fi]à!J!ent 
éxpliquée, il fizùt ; · -
, ./lia ligJte 2. de la dite note, _ajouter, après moienne 
et baffe juftice, ·ces deux mots en entier. 

A la ligne 3· au lieu de !t're, qui concerne le crimi
nel, il j(zut lire pour ce qui concerne feulement le 
criminel. 

A la ligne 1 o. au lieu, qui font attachés au droit de 
juftice, il faut lire, qui font attachés au droit entier 
de juftice. 

Et à la ligne 12. et derniere, il fout ajouter après le 
mot juftice, celui criminelle. 



Lifte des livres feulen1ent neceifaires à l'intelligence 
entiere des loix ~Aunicipales de cette ProvÜ1ce, 

Jça7.JOir, 

LE Code, le Digefl:e, et les Novciles, conferés } F 
avec .le droit Français et la coutume, de Paris. p~r ~ E;RIEdRE 

' èn 6 volumes i;z 4to. proDe i~ur e 
I I n_· 1 · ro1t. "'es nn1tutes. en 7. va umcs zn I 2°• • 
Son commentaire fur la coutume, Edition 1692. en 3 volumes in (<1, 
Le même augmenté par fon fils, enrichi <.les obfervations du Prcfl-

dent LE -CAMUs, Edition 17 r 4-· en 4 'Volumes in fo. 
Celui de BRoDE AU, quant aux fiefs. en 2 volumes in fo. 
Le traité .des fucceffions de LE BRUN. en ! volume in fo, 
Les œu~'res de DuPLESSIS; Edition 17 54· w 2 volumes inf· 
Le Praticien Français. de LANGE Ecli ion 1 755· m 2 volumes inf· 
Le diél:ionnaile de droit de CoucHoT. en I volume in 4to, 

Celui de FERRIERE. en 2 volumes in 4to. et même in r2.o. 
Les œuvres de DoMAT, Edition I745· en I volume ùzf· 
Les œuvres de BACQ..YET, augmentees par FER-} , . f 

Ed
. . 

688 
en 1 VOûmze m o. 

RIERE, It!Oll 1 , • 
Les œuvre~ de LorsEAU. m ·I volume ill f'· 
Le<i œuvres de 'Jean Mejlé, fur la minorité, les J l . ~ 

tutelles et les curatelles. en 1 '?5 ume zn 4 °' 
· Les Edits, Ordonnances, Reglemens' et Declarations, rendus pour 

le païs. 
Les jugemcns en reglement du Confeil fuperieur. 
Et les Ordonnances et J ugemens des Intendans. 

Sine jludio et ar dore quodam amoris in vi ta nihil quicquam fit egregimfz, 
Cicero. r. de orator. 



, 
T R A . 1 T E 

DE L A 

P 0 LI. CE. 





T 
'! 

E 1 T 
D E L A 

P 0 L I C E. 

ui a toujours été fuivie en Canada, aujourd'hui 
Pro·vince de ff<..gébec, depuis fon établiff'en1ent jufqu'à 
la conquête, tiré des diférens réglemens, jugemens 
ct ordonnances d'Intendans, à qui par leurs com
nliffions, cette partie du gouvernement était totale
nlent atribuée, à l'exclufion de tous autres juges, 
qui n'en pouvaient connaître qu'elil qualité de leurs 
fubdélégués. 

Traité qui pourrait ~tre de quelqu'utilité aux Grands 
Voyers, et aux juges d~ Police en cette province. 

Par FRANÇOIS JosEPH CuGNET, Ecuier, Seigneur de St. 
Etienne, &c. &c. 

Cura rerum publicarum. 

Jt U E B E C: 
Chez GurLLA UME BROWN, 

MD<;Ctxxv. 





Ul 

7 ' AT crtt qu' aïant rédigé mes deux traités de la loy des Fief~·, 
et des loix de propriété de cette province, je devais pour 

completer mon ouvrage, et rendre en entier les loix Municipales, 
en compofer un troi}ieme concernant la Police; cette partie ji ne
ceffaire au maintien du bon ordre, étant totalement negligée. 
j-' aurais pû faire ce dernier plus étendu. Il aurait fallu pour 
cela relire tous les regi.ftres, ct ils ne font en la dijpojition que du 
Greffier des Archives, qui n'en permet la leélure qu'P,forçc d'ar
gent. J'ofe me flater que mes amis recevront ce dernier ouvrrzgt 
g_uoique fuccint au.lfi favorablement que mes premiers, putfqu~il 
ne tend ainji que les deux autres, qu'a faire connaître les loix, 
le /;on ordre et l'harmonie qui regnaient en cette province dans le 
pruédent gouvernement. 
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DEs CHEMINS EN GENERAL. 

CH A P I T RE I. 

Des chemins en general. 

Il fe trouve en cette colonie, trois fortes de chemins, 
fçavoir, les chemins roïaux et fujets à la pofte; les 
chemins de comn1unication ou de fortie des concef
fions, vulgairement apellés rautes, et les ehemins 
de moulin. 

ARTICLE I. 

Des grands chemins l!oyaux et de pofte. 

Les chemins 1"oÎaux et de prfle doivent avoir 24 pieds de largeur mtr~ 
deux foj(és, et les foffis doivent avoir trois pieds de largenr fur autant 
de profondeur. Les ponts for les rivieres ou rufffeaux doivent être de 
18 pieds de largeur, gar11is de gardes cr;rps et les faignées et efcarpes 

.dfiÎV&nl 
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doivent être de la largeur du chemin et couvertes de terres tt de 

gravois. 

r~~ ET article veut Primo, que les chemins roïaux et de 
fr" ~ pofie aïent 24 pieds de largeur entre deux foifés, et 
)?( C ).:( que les foffés foient ouverts de trois pieds de largeur 
~ ~ fur autant de profondeur. Ces chemins doi.vent être 

~t,t.'»{Jtl faits, entretenus- et réparés par corvées de tous les ha-
v ' bi tans et cen:fitaires ou autres propriétaires de terres et 

.de terrains, proportionnellement à leurs poffeffiom. On doit di!hi
bucr plu:fieurs corvées dans l'étendue de chaque paroiife, afin que 
chacun d'eux connaiffe l'endroit où il doit travailler, et mettre un 
conduéteur entendû à chaque corvé.e. Ces chemins qui fervent 
à ia comunication generale, traverfent ordinairement en cette pro
vince les terres des habitans, et ils ont toujours été faits, entretenus 
ct réparés par chaqu 'habitant .fur la. devanture des terres, defquels ils 
font tracés. Ils doivent les ouvrir, en abatre les arbres., en arra
cher les 'rouches et les· racines, en enlever les roches, comhler les 
trous. ct les crevaffes qui s'y rencontrent, et en ouvrir les fo1fés de la 
largeur et profondeur ordonnées. Secundo; que les ponts fur les ri
-vieres ou ruiffeaux foïent de 18 pieds de largeur, garnis de gardes 
corps fol ides, et que les faignées et efcarpes foïent de la largeur du 
chemin et couvertes de terres et de gravois. Les ponts dont il efr 
parlé dans cet article doivent être confiruits et réparés par tous les 
habit.ans et cenfitaires de la paroiife où ils fe trouvent. Les dits 
habitans et ceniltaires de la paroiffe doivent chacun fournir leurs 
par:s de boiil neceiTaires à la confi:ruél:ion des- dits ponts, fui.~Jant la 
répartition qui en efi ordonnée, et les confiruire folidement. Toutes 
les piéces de bois fervantes de pavés doivent être écarrie3 fur les 
q.u<:~tre faces, et chevillées fur les lambourdes, qui doivent être de· 
bois de cedre, et les gardes corps doivent être de trois pieds de hau .. 
·teur (!t folides. 

Les feigneurs font tenus de faire faire, entretenir et réparer les 
chemins roïaux. traçés fur la devanture des domaines qu'ils fe font 
refervés, conformement aux ordres. Ils ne font pas tenus aux cor .. 
-v-ées des ponts, ni à contribuer à l'ouverture, façon, entretien et re
paration des chemins traçés fur la devanture des terres non-conce
dée..s. Ils font feulement obligés de les fournir. Ces chemins ont 
1-<)t00U4S été faits, entretenus et reparés par tOUS les [.rabi tans et cen-

fi taire 
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fi tai es des fcigneurics, foit par corvées ou par parts a l'arbitrage du 
Grand Voyer. Les anciens fujets mal intentùmes pour les Canadiens 
bùn nés, pourront me dire, qu' il exjfle dans les rcgîtres une ordonnance 
de M. Raudot, en datte du 13]uin 1709: qui comprend les terres wm 
concedées dam i' étenduë de leur domaine, et qui les oblige de fa in: les dits 

. ch .. mim, ft!uf ri eux ~e s'en faire r:mbou~J:r P_ar l~u~·s t:oncejftonaires fu
turs, des p•ges (anCiens fujets) l ont dqa /mt 'Va/o;r, ct les pauvres Ca
nadiens qui n'en jç__avent pas plus long_, a~coutumés u obéir, y ont Joufcr 'ts. 
S'ils s'étaient conjultfs, on leur aurazt drt, que cette ordonnance avait été 
1·e:uluë, contre l'intmtion de la Loy des Fie.fs; que }/Jr. Ràudot avait rendu 
une ordoJ:nancc inju.fle. Omnis homo mcndax. Et que la clauji de 
rmzbourflment paï JeJ·futurs concejfionaires, était illufiire, et ne pouvait 
av:;ir Jàn effjt, puifqz~e par les Edits de fa lliajljlé T· C. -il tjl exprdjf
me:zt oïdonue aux jc1gmur~ _de cmader fi'uleme~z! a cens et rentes J~ns 
exr"'er aucun argent pour rai) on de leurs terres. Cette ordonnance n'a jfl
uuzls eu fon ejjèt. Elle ne pouvait l'avoir. 

Lorrquc les habitans d 'une paroiffe demandent à chano-er un 
chemin roïal, le Grand Voyer doit fe tranfporter fur les lie~tx, où 
il doit faire affembler tous les habitans qui y font intcrdlës, pour 
leur communiquer la demande qui lui efi: faite ct pren<.lre leurs avis, 
dont il dreife proçés verbal pour fi:atucr ct d'terminer le chemin 
demandé à la pluralité des voix; et dans le cas ou les hahitans fe 
trouvent partagés entre deux fi ntimens, le Grand Voyer dl: obliaé 
de vlfiter les deux chemins pr<,pofé , et fur fon examen et les rai
fon~ qu'il en doit rendre, fa décifion l'emporte. Lorfqu'un tel 
chemin cil: fiatué, et que les travaux à y faire f~nt déterminés par le 
Grand Voyer, qui prend à cet egard, les avis des anci"ns ct notables 
habitans, il doit en faire mention detail1ée dans fim Jit proçès ver
bal, qui doit être lu et publié a la porte de l'Eglife le plus proche 
dimanche, après le fcrvice divin, à cc qu'aucuns des dits habitans 
n'en pr'tendent caufe d'ignora:1cc. 

S'ils fe trouvent dans les grands chemins roïaux des ponts confi
clérables à confiruire, qui chargeraient trop les habit~ns d'une pa
roiffe, il a toujours été d'ufage que les habitans des paroiHès voifi nes 
qui paffent fur ces ponts pour aller dan~ les villes p~rtcr leurs denrées, 
v contribue! t. L'ouverture des chemms confifrc a abatrc les arbres 
arracher l-es [ouches ct les racines, enlever les roches, combie; 
folidemcnt ct avec Ju g•·av0is (qui cfl: commun en cette province) 
les trous ct les crevaffes, ouvrir les fo!fÇs de chaque côté et je ter les 
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terres des dits foffés fur le milieu du chemin pour l'arrondir ct 
donner l'écoulement aux eaux dans les dits deux fofTés; faire les les 
fa ignées et les efcarpes neceffaires, et enfin à les mettre dans un état va\' 
praticable et commode au public. Comme le gravois ejl commun dans par 
p1·efque tous les paroijjès de cette province, il feraii bon pour Jércr les che- ba 
mim, et les 1·endre plus durables, et moins Jujets à s'y former des orniéres, àc 
d'obliger chaqu'habitant d'y voiturer du gravois, et d'y en mettre d'un ma 

dmli pied d' épaiffiu:·. lou 
L'Entretien des chemins confifie à fercler les herbes, à arracher fes 

les haz ic rs ou fredoches qui peuvent y crôitre, à recaller les fofiës 
et à remplir folidement les orniéres. yer 

La reparation confifie à combler les crevaffes, le3 trous et lrs ra
vines qui s'y forment de quelques caufes qu'elles provienent; OU\'· 

ri-r des Ütignées et les couvrir folidement; faire de nouveaux foi!(\ 
lorfq u'il dl: necdfaire pour recevoir et conduire les eaux, faire de 
ponts, rétablir ceux qui font faits; paver les endroits bourbeux (t 

marcc.1jeux, et faire tous nouveaux ouvrages néceifaires ordonnés p~r 
le Grand Voyer, pour rendre les paffages libres, fermes, commodes 
et affurés. 

Tous les hâbit:ms ct cenfitaires font obligés de travailler aux dits 
chemins et faire la devanture de leurs terres, fous peine de 10 livres 
tournois d'amende; Voir . 

. Cf<.!latre jugenzens de M. Raudct, des 23, 24, 31 Mars, et 20 A-vril, 
1706. .~l}atre idmz du même des 1 I 1uin, 14 1uin, et 8 Septembre, 
Iï07, et du 16 Mars, 1708, jixjugemens de M. Bégon du II Mars, 
1716; 22 Avril, 1720; 25 Oélobre, 1711; 12, 14 ']uillit, et+ 
Novembre, 1722; trois idem de M. Hocquart, du 281uillet, 1730; 

8 Mars, 1734; et 261uin, 1740. 
Les ponts fur les ruiflèaux qui n'éxcédent point fix pieds de lar-

g~ur, doivent être confiruits, réparés çt entretenus par le proprié
taire Je la terre, fur la devanture duquel ils fe trouvent: mais ceux 
pius confidérables doivent ainfi qu'il !fi dit plus baut, être confiruits, 
entretenus et reparés par corvées. 

rrous les bois nécdià.ircs tant pour la confirùélion de grands ponts, 
que pour leur entretien et réparation, font pris et coupés fur les 
terres les plus voifines des riviéres ou rutffeaux, attendu que les pro· 
priétaircs de ces terres retirans des commodités de ces ponti, de ces 
riviéres et de ces ruiffe:lllx, doivent auffi, en fuporter !es charges. 
Vo!r, un jugement de !\1. Bégon, Intendant, du 6l\1us, 1713 .. 

Tous Fermiers et Tuteurs font tenus de faire reparer et entretenir 
les 
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red!~: 

Art. 2~ Des chemins en general. Chap. I. 9 
les chemins dont les terres, qu'ils tiennent à ferme ou qu'ils font 
valoir, font chargées; fauf par les fl:rmiers à s'en faire tenir compte 
par les propriétaires dans le cas ou Ils n'y fulfent pas obligés par leurs 
baux à ferme; et par les Tuteurs, de pafTer les depenfcs qu'lÏ s feront 
à ce fujet, dans le compte qu'Ils rendront de la gd lion des bie11S a la 
majorité de leurs pupilles, lefquelle:, depenfes leur doivent être al
louées, en par eux raportant un certificat du Grand Voyer ou de 
fes Commis. Voir, un jugement de M. Hocquart, du 10 Juin, 1732. 

Les anciens foHës tant de traverfe que de décharge, qui fe trou
vent dans les Seigneuries de cette Province, et qui tra verfent les 
c~1emins doivent fubiifier, nonobfiant tous partages de terres qui 
peuvent être faits, . comm'ils étaient par le paile et ne peuvent être 
changés fans le confentement des Seigneurs. Ils doivent être en
tretenus en commun par les habitans et ceniitaires de chaque Sei
gneurie, au prorata de leurs conceffions. Voir, un J ugemcnt Gè 
• L Raudot, Intendant, du 9 May, 1706. 

Les cùt~s diticiles ct efcarpées, trés fréquentes en cette Province, 
eloi vent être entretenues et reparées en commun et par corvées d.; 
tous les habitans de la Paroiife où elles fe trouvent. 

ARTICLE 2. 

Des chemins de con1unication. 
Les chemins de comunication ou de fortie des crmcej]ions des profondmrs, 

vulgairement apellés Routes, doivent être faits, réparés et entretenus 
feulement par ceux qui y jo'1t intere!Jès. Ils font marqués et tracés en
tre la ligne de deux babitam cenjitaires de 1 8 pieds de largeur entre deux 

- fo./Jès, ouverts de trois pieds de largeur fur autant de profondeur, cb.1-
cun doit en fournir Moitié. Les habitans interejfés aux cltts cbanins 
d(Jivent les ouvrir, les cntretmir et les réparer, fans 1' aide des fourn[!Jeurs 
de terrains, (quoique pofieffeurs d, terres dans ]es dites concef
iîons) et Jaire unt feconde clôture, qz,'zls entretiennent égalcment; étant 
1ufle que pour Jervirde dedomagement aux fourniJ!ëurs de ten·ain (quoi
qu'ils y foïent obligés par leurs contrats de conccffions) eu:.: ft 
leurs JucceJ!èurs Joïent déchargés d'y travailler, et que ceux inter~/Jts 
aux dits chemins fournijfent et entretiennent la feconde eNture que· ces 
chemins leur ocajionnent. 

CET article ne demande pour ce• fortes de chemins, (commune
ment apellês Routes) que I 8 pieds le lar~cur entre les d~u:x fof

_*B 2 fes . 
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fés qui doivent être ouverts de trois pieds de largeur fur autant de fr1 

profondeur, a la diference des çhemins Roïaux, qui doivent être de 
24 picdg entre les deux foflcs. 

Ces chemins font demandés par les conceffionaires des profon. 
deurs, et ils font marqués entre la ligne de deux cenfitaires de la 
ccnce:ffion au dcifous et non fur une terre partagée entre deux hé
nttcrs. Ils doivent s'adreffer au Grand Voyer par une reqûete, 
dans laquelle, après avoir expofé le befoin qu'ils ont d'un chemin et 
l'incomodité qu'ils foufrent de n'en point avoir, ils concluent, à 
ce qu'il lui plaife fe tranfporter fur les lieu.>: à .feurs frais et dépens, pour 
leur en marquer ct traçer un qU: ils puijfent Jaire, et dont ils aïent un ti
tre, parcequ'un chemin dl: une fervitude pour les habitans fur les 
terres defq uels il paffe; que les fervitudes doivent être établies par 
aB:es, et que les habitans fur les terres defq uels pafferait et ferait 
étably un tel chemin, fans un Proçès Verbal du Grand Voyer, fe-
raient dans le cas de le boucher, et de s'opofer à ce qu'aucun ha-
bitant y paflè. Le Gr-.nd Voyer doit répondre, la requête et fixer 
l'endroit et .le Jour ou il fe rendra, afin que tous les cenfitaires in-
tereffés au dit chemin s'y trouvent. Lorfqu'il efr rendû fur les lieux, 
il doit faire affembler tous les dits habitans pour leur communiquer 
la demande qui lui efr faite et prendre leurs avis, dont il dreffe 
Procès Verbal pour déterminer et fratuer le chemin demandé à la ' 
pluralité des voix. Il doit viii ter la ligne propof~e, y traçer et mar
quer le chemin en préfence des parties ( c' '!fi à dire de ceux qui le 
demandent et de ceux qui le fourniffent) le plaquer, fi le terraineft 
en bois de bout, ou y faire planter des piquets de difiance en dif-
tance, fi le terrain efr déferté, afin que les habitans ne dérangent 
VJÎnt la ligne, parceque ces chemins doivent être traçés fur une 
ligne droite et fur le même 1humb de vent que courrent les terres, 
fans faire aucunes équerres, car quoique tous les cenfitaires foïent 
tenus par leurs contrats de fournir le terrain, ils ne doivent cepen
dant point fu porter d'équerres fur leurs terrei : dans le cas ou il fe
rJ.it abfoluri:lent néccffaire d'en faire, l'équerre doit être efiimée, et 
il faut en dedomager le cen!itaire, fur la terre du quel elle efr mar
quée, et ce à dire d'experts choifis et nommés par les parties ou 
d'office. 

Le Grand Voyer doit dans fon proçés V cr bal déterminer gene
ralement et particu1iéremcnt tous les travaux néceffaires à faire dans 
le dit chemin; les ponts et de quelle facon ils doivent être con· 

, ihuits, 
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firu;t:1, la qualité ct quantité des bois tant pour lambourdes que p,avés 
ct gardes ~c corps, ainfi que les t':-.iP"nées ct efcarpes qui y feront 
ncccflàirc . Il doit ~uffi decharger les fourniffeurs du terrain d'y 
travaille:·, eux et leur~ fucceHeurs, et obliger les habitans intereffé 
.au di chemin de fournir une fecond ... clôture, qu'ils doivent entre
tenir a perpétuité. Il doit aufli fixer le tems au quel le dit chemin 
doit être ouvc:t, et celui auquel il doit être parachevé; de tels Pro
çés Verbau,· doi,·cnt êtr' lus ct publiés à la portç de l'Eglife .?aroif
fiale le pl us proche Dimanche, à 1 'iilùë du fervice divin, à ce qu'au ... 
cuns des dits habitans n'en prétendent caufe d'ignorance. Il a tou
jours eté ll'ufage que le dit Grand Voyer nomme un des Principaux: 
habitans de la conceffion pour conduire les travaux à faire à ces che
mins. Yoir, les ]ugemens cités au premier Article, et deux ]ugemens 
tlc: .l'd. Bigon, Intendant, des 7 et 12 'Juillet, 1713, et un idem de Mr. 
Hocquart, du 14 Aoz!fl, I7tA· 

Aucuns habitans des Villes et des Campagnes, quels qu'ils puif
fcnt être, ne doivent pafièr fur les terres ni dans les clos des habi
tans, ni en rompre les clôtures, fous peine de IO Livres tournois d'a
mende. Voir, Deux Jugemens de Mr. Hocquqrt, Intendant, des 24 
ll1ay, ct r Jtcin, I 7 30. 

Dans le cas ou le Grand Voyer trouve les habitans part~gés entre 
deux fentimens, il doit auffi vifiter les lignes propofeés, et fur fon 
éxamen, Vifite et raifons qu'il doit en rendre dans fon Proçés Ver
t al, fa déficion l'emporte • 

... L\R TICLE 3· 
Des chetnins de tnoulin. 

Les chemins de moulin, font dcmmulés pm· les Seigneurs, et ils doivenl 
être fait·, entretmus et reparés pa-r tous li!s habitans de la Seigneurie, 
qui doivent aujfi paià le trm~(port du Grand Voyer. Ces chemins doi
vent être nza1·quh entre la ligne de deux habitans cenjitaires (autant 

' qu'il e.fl poifible) ct de la meme largeur que les chemins de comunica-
tion ei de fvrtie des concejfions. 

CET article veut que les chemins de moulin, quoique demandés 
par les Seigneurs, foïent faits, reparés et entretenus par tous 

les cenfitaircs de h Seigneurie, et en outre qu'ils païent le tranfport 
du Grand Voyer, par la raifon que la '!Danalité cft réelle en cette 

Province, 
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Province, et qu'il dl: loifible aux cenfitaires d'obliger leurs feigneurs 
de bâtir un moulin pour leur utilité et avantage. Voir à ce fujet, u 
fjUe j'ai dit au Chapitre 9me. de mon Traité des Fiefs, Article 34, et un 
jugement de M. Hocquart, Intendant du 27 May 1730. 

Ces fortes de chemins doivent être ordonnés de la même maniere. 
~ue ceux de comunication, apcllés routes. 

ARTICLE 4· 

Des chemins d'hyver. 

Les chemins royaux, ott de ceintures font en hiver bâtus, halif/s ct mtft
tenus par cha qu'habitant unjitaire et pr~priétaire de terres fur leurs 
de'vantures. Les routes font également batues, ballifées, et entretenues • 
par les habitans des concejjions qui y font inter~f[és, juiva11t les parts 
qu'ils y ont. TrJus les habit ans et propriétaires de terres font tenus de · 
batre (chacun endroit foi) leurs devantures et leurs parts de chemin 
n toutes les bordées de neiges, et ils doivent pofir leurs balifcs, qui feront 
de têtes de Sapin ou de Cédre de 7 à 8 pieds de hauteur, d!Jlantes de 24 
pieds en 24 pieds. 
Tous les habitans qui aportent en hiver dans leurs carioles ou traines des 

Jenries, bois ou fourages, font tenus d' aporter avec eux dans leurs voitures 
unt pelle et une pioche pour abatre et unir en/ en retournant chez eux, les 
pentes et les cahos, que la ,barge de leurs voitures occajionncnt. 

CET article e{l: fondé, fur un jugement de Mr. Raudot, Intendant 
du 13 Décembre 1709, un idem de M. Duptty du 15 Novembre 

I72ï, et un idem de M. Hocquart du 8 Novembre 1729. 
Dans ce préfent gouvernement, comme les habitans font tran

quilles chès eux, il n'y aurait point d'inconvenient à ce qu'il fût 
fiatué et ordonné que tous les habitans et proprietaires de terres en 
general, entretinffent deux chemins en hiver, tant fur leurs devan
tures que fur leurs parts, de pofcr des balifes, ain/i qu'i1 ejl dit, aux 
deux côtés du chemin et un rang .d'autres balifcs dans Je milieu, et 
que tous les voïagcurs qui viendraient dans les villes ou qui en for
tiraient, foient toujours tenus de prendre le chemin à droite, afin 
d'éviter les rencontres, qui occafionnent toujours non feulement 

es querelles, l'nai$ auffi de~ flcçid~ns facheux. 
CHAPITRE 
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C H A P I T R E II. 

Des bâti mens et des faillies des tnaifons dans les ruës 
des vill~s et des voyes publiques. 

ABEL petit fils d'Adam a inventé les tentes ct les pavillons 
pour fervir de maifons et de retraites. 1/oir le chapitre 4· de la 
Genefe, 'Ver jet 20: on bâtit enfui tc des cabanes: Jurcee ut,·in
que JùfPmfce Julciebant cafam Jptjfàtis ranzplibus a' fronde congijta. 

De cette ilmplicité naturelle on eit venu à la magnificence, on a 
élevé Je fu pet bes édifices, on a diftribué les diferens ordres d'archi
tcélure, on a confiruit des tours, des murailles et des maifons avec 
c ttc. folidité, qui autrefois a excité la cenfure de Platon contre les 
Agri6entins, dont il dit, Agrigentini quaji femper villuri eedijicant. 

Les Empereurs Romains ont eu une attention particuliere à con
contribuer à la décoration des villes: Augufie avait fixé la hauteur 
des bâti mens à 70 pieds, Neron la reduiiit à 6o: il fit bruler la 
ville ùe Rome pour la rebâtir avec plus d'ordre et de régularité, ce 
deflèin parait certainement plus rai fon able que celui que que1qn'2n
ciens autheurs lui atribuent fauffement, d'y avoir fait mettre le feu 
pour fe faire une image plus vive de l'em bràzement de la ville de 
'f'ro; es; quoiqu'il en foit on peut juftifier la conduite de cet Empe
r~ur par l'évenement et même par le temoignage qu'en rend Tacite, 
au 4me. livre de fes annales, en difant, Cccterùm urbis domus, non ut 
pofl Gallica incmdia nulla d!Jiinélione, nec pa.Jlim ereélce; jed dimmjis 
v~corum ordinibus et latis ·viarum JPatiis cohibita tedijiciorum altitudine, 
tJc patefaéiis areis additis que porticibus quce Jronttm infularwn proft>ge- , 
1tnt. 

Il y a des marques authentiques du foin que les fucceffeurs à 
l'empire ont pris à cet égard, voir la loy 4· au Code, de Adific: au 
paragrafe, cùm decobus, if. idNm refpondit pro Jocio, digna 1f conf
truélio civitatis in qua Jè commende! cura t·egalis. 

Dans les derniers ficeles et particuliérement dans celui cy, les 
Rois des ùiferens roi"aumes ont eus autant de zéle pour l'embeliffe
ment des villes, qui confifi:e en la confl:ruél:ion des maifons en ligne 
droite; pour y parvenir on a créé des Grands V oyen> ou Infpeéleurs 
(.lc.s chemins tt des ruës, avec le pou\oir de donner les alignemens, 

de 
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et de faire retrancher les faillies, afin d' établiruncfymétrie, d'une m~
niére qu~une ruë entiere ne paraifiè qu'une maifon, fuivant les pre
ceptes de Platon, liv_re. 6. de leg: ut tot~ urbsJit, u.hus muru~ e:equalitate 
et Jimilitudine. Les _faillies font des parttes de bat1mens qm avancent 
dans la ruë, et qlll ne font pas a plomb fur les fondemens. Les 
diferentes efpéces font: les éviers,. les bornes, res chaffis, les montres 
et étalages, les enfeignes, les marches, feuils des portes, les ouver
tures des caves, les ba: cons, les travaux de marechaux, les jardins 
qui font attachés aux fenêtres, les établis, les comptOirs et les auvents, 

Les éviers font des canaux par on s'ecoulent les eaux d'une ma1fon 
d'une cui:fine, d'une écurie. Ce mot vient d' Aqua. ' 

Les bornes font des pierres ou des piéces de bois qui fe mettent à 
hauteur d'apuy, pour arrêter les voitures, et empêcher qu'elles ne 
degradent les portes ou les murs d'une maifon. Il vient du mot 
Grec. BouNos. ~ti :fignifie un morceau de terre. 

Les chajfis font des ouvrages de menuiferie qui entourent quelque 
chofe, Cc mot vient de Capfum. 

Les montres, font des étoffes tt>u des marques que les marchands ou 
ouvriers mettent audev:::mt de leurs boutiques, pour montrer aux 
paffans les chofes dont ils font trafic, et leurs ouvrages. Ce mot 
vient de ltJo1!ftratio. 

Les Etalages font des marchandifes que l'on expofe en vente. Ce 
"mot vient d' rflentatiq-. 

Les enfeignes font des !ignes ou marques publiques qui fe mettent 
en quelqu'endroit, et qui portent pour l'ordinaire une image, pour 
dcfigner une boutique ou magaiin. Ce mot vient d'in.fi.unium. 

Les marches font des dcgrès ou des efcaliers pour mo;ter dans lei 
mai fons. Ce mot vient de Solium. 

Les ouvertures ou but"s des caves, font des pierres ou des piéces de 
bois, qui fervent à couvrir les caves, ou lieux foutcrrains ou voutés 
qui font au dcfrous du rez de chauffée, ce mot eil: dérivé du latin. 

Ojlium. 
Les balcons ou galleries, font des conftruél:ions de pierre, de bois ou 

de fer attachés en faillie aux fenêtres d'une maifon, quelqu'uns dé
rivent cc mot de· l'Allemand Balk, qui :fignifie poutre. lH. de Sau
maife a d.it, Porpkora. ilia et 1~teniana qute mrenihus adjici jolebtmt ex 
provolanttbus ct pro;etlzs tabulatzs compojita, et Balcone, niji fa/lor, hr;
tliè vocant ltali. 

Les travaux de Maréchaux, font de$ quarrés entourés de piéccs de 
bois, 

OU 
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bois où ces ouvriers mettent les chevaux fougueux pour les ferrer 
<>u l~s medicamenter. Cc mot a été fait de Trepalium. 

Les jardins font des planches <!tachées aux fenêtres f~r lefquelles 
on met des pots ou d..:s boët.es portatives, qui contiennent des fl9urs. 

Les etablis font des tables qui fervent aux ou;vriers à débiter leurs· 
ouvrages, ou aux bouchers pour étalier leurs viandes. Ce mof vient 
de tabz:latum. 

Les comptoirs font des b:mcs qui fervent aux marchands à étalier 
leurs marchandifes. · 

Les auvents font de petits toits 'lui fe mettent en faillie audeffut 
cles boutiques; les auvents étaient chès les Romains apellés, pergula ... 

ARTICLE 5· 
Des bâti mens et faillies des Maifons. 

]ln' tjl permis c'i qtti que ce foit de quelque qualité et condition qu'il puijfo 
être, de bâtir aucunes maifms dans les villes et J.auxbours, fans prendre 
ali'gnement du Grand Voyer, comm' aujft de mettre marthes faillanter 
dam les dits rues et édift~r ga/feries fam une permijfion exprej!e et par 
écrit du dit Grand Voyer. 

CET article exige pour l'embelliffement et décoration des villes, 
que tous ceux qui ferontbàtir prennentalignementdu Gr-and Vo

yer dont il leur doit delivrer Proçés Verbal atin qu'ils s'y conforment, 
ct auffi de ne point édifier pas de porte et galleries faillante~ dans les 
.rues, fans une permiffion éx.preffe ùu dit Grand Voyer, dont la 
permiffion ne pouvait excéder trois pieds ou trois pieds et demy, 
mefurc Franfaife, de faillie; voir à cet égard, une ordonnance en régie
ment de M. Raudot ltrtmdant du 22 Jtûn 1706: et un idem de Mr .. 
Hocquart du 19 .llo'lffl 17 33: qui ordonne à toutes perfonnes, de 
quclq ue qualité et condition qu'elles foie nt, qui bâtiron.t des mai
fons dans les villes et fauxbourgs et qui voudront faire des marches 
et galleries faillantes dans les rues, de prendre du Grand Voyer des 
Proçés Verbaux d'alignement; et qui fait défenfes à tous propri
étaires de terrains., à tous entrepreneurs et maçons de pofer aucun 
fondement, aucunes marches et galleries, qu'au préalable, ils ne fe 
foicnt faits reprefentcr les Proçès Verbaux d'alignement et de per
miffion; et qui leur enjoint de s'y conformer, à peine contre les pro
priétaires de demolition des maifons, et contre les entrepreneurs et 

*C m~o~ 



16 Chap. , II. Des batinuns &c. Art. S· 
maçons de 50 livres tournois d'amende. 

Il n'etait point permis de pofer des planc?es aux fenêtres pour y 
mettre de:; caiHès de bouquets, Üms en av01r obtenu une permiffion 
du Grand Voyer, qui ordonnait la f:.tçon de les pofer, afin que les 
paflàns n'en puiffent courir aucuns rifques. 

Il était également défendu de plaçer aucunes g:1lleries ou balcons 
f<lil Ll!IS, qu'au préalable ceux qui voulaient en confiruire n'en 

~ euifent obtenu une permiffion du Grand Voyer. 
Perfonne n'était en droit de confrruire et édifier des ouvertures de 

caves dans les rues, et elles n'étaient tolérées que dans la Baffe 
Ville po ur l ' utilité et comodité du commerce, et ceux dont le com
merce l'n:igeait ne pouvaient les confiruire que fur une permiffion 
par écrit du dit Grand Voyer, qui en donnait les proportions, qui 
ne Jevaient point excéder quatre pieds faillants dans les ruës. 

Depuis la Juprejfion des loix Municipales de cette Province, as ouver
tw·es de ca·ves fe font multipliées, non feulement dans la Bqf{e Pille mais 
même d.1ns la haute, et on ne peut faire un pas la nuit, fans courrir 
rifque de s'y bleffer. 

Les propriétaires des rnaifon~ ne pouvaient pas plaçer des en
feignes, des montres, des bornes, des auvents, et des travaux de 
martchaux, ainfi que des établis et comptoirs faillants dans les ruës, 
fans en avoir obtenu permiffion du Grand Voyer. 

II était expreifement défendu et prohibé de mettre des bois de 
cordes dans les ruës, perfonnc n'avait le droit d'en accorder des 
permiffions. 

Aujord'buy depuis le gouvernement civil, la ville de ~ébec eft em
barraffée et défigurée par toutes ces diférentes faillies, elle re.lfembJe 
plus à un viliage qu'a une ville. 

ARTICLE 6. 
Des couvertures des maifons. 

.· 

Il n' e.fl permis à aucunes t>erfonnes de couvrir les maifons en bardeaux, et 
de conflruire dans les villes aucunes maijons m bois, ni m colombage et 
même en manfardes. 

CET article étt~it d'autant plus fage, que ces fortes de couYer .. 
. turcs font combufbbles et extrêmement dangereufes en cas 
d'mcenJic, parceque les bardeaux qui font faits de bois de cedre, et 
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Art. 'f.- Des ruè's &c. Chap. III. 17 
par confequent très legers portent le feu d'un quartier à un autre 
au moindre vent; voir, une ordcnnance en réglement de lvfr. Begon In
tendant du 8 'juillet 1721, une idem. de M:. Dutuy du 7 Juin 1727, 
une idem de Id. H ocquart du premur 'Juzllet I 7 3•·h une zdcm de M. 
Bigot du 15 'Juin 17 52, et t:"'l idem du même du 31 ilfay I 7 54• 

ll n'était permis a qui que ce foit de hàtir clans les villes aucunes 
maifons en bois ct en colombage, meme en manfàrdes, fuivant les 
dits réglcmens. 

Aujourd'huy un quart cie 1~ ville de ~ébec e~ bâty en bois; 
ces maifons non feulement defigurent la vrlle, mars encor en cas 
d'incendie font extrêmement dangereufcs; il y en a r.1ême quelques 
unes qui fervent de forges. Elles y font foufcrtes. Chacun efi 
libre, c'ijl dit-on la libu·té Anglaife. ~~u dire? que faire? aucunes 
l~ix de Police ne fubf!flantes en cette province, perfonne n' '!fi certainement 
dans le cas de la contravention. 
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CHAPITRE III. 

Des ruës et des bâtimens qui menaçent ruine. 
-----------------------------------------------·--------
La connaiffance de l'entretien, réparation et nettoyemcnt des ruës 

dans les villes et fauxbourgs apartenait au Grand Voyer. 

ARTICLE 7· 
Des bâtimens menaçans ruine. 

Le Grand r~yer '!fi tenu de cond~mner ou faire .c.ondamner toutes maifins et 
azrtrts batzmens menaçans rume dans les vz!Îts ct fauxboun·s à être 
demolis et jettés bas, aux frais des propriétaires. .::. 

L E Grand Voyer dans les circonfianccs de cet article, doit 
kr~ prendre deux maçons experts pour viii ter les mai fons, bâti mens 

et cheminées menaçans ruine, et fur leurs raports de vifite onlon ... 
ner la demolition et refeél:ion des dits bâtimens, mai fons et chemi
nées, et faute par les propriétaires de le faire, ordonner que les dits 
bâtimens feront demolis et jettés bas à leurs frais et dépen.3: et quant
aux chemi11ées qu'il eft feulement neceifaire de rctêter, defendre J'y 
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I 8 Cha p. IIl. /)tu rués &c. Art. ~ et g •. 

faire dLl feu, jufqu'a ce qu'elles foient retablies; dans le cas ou 
les pro riétnires refufent d'obéir, il efr. de fon devoir de reprefentcr 
en 1ufHcc fe Proçés V crbaux et ordres, et pourfuivre les delinquants. 
Il s' adrdfait dam le prccédent gouvernement à l' lntendrint ou à fon fubdé
ligué qui ordonait l'evrécution di fes o1·drcs, dans un tems fixé, fous peine 
., .] . . . 

. tt ammM~pèc~mmre. 

ARTICLE 8'. 
Des encombremens des ruës. 

/lu' iflpermis à aucunes perjonnes d' cncQmbrer et d' embarrajfer les rues) 
jôus quelque prétexte que ce fait et d'y jetter des immondices, ainji qut 
d'y laijfer des voitures, carioles, charcttes ou cahrouets. Chaque parti
culier doit Jaire netoyer ou balayer fa cle-uantnre. 

P
AR cet article il n'était permis à qui que ce foit d'emb'.arra[er 

les ruës, foit par du bois de corde, des planches, madriers, 
p1èces de bois &c. ct il était defendû à qui que ce fait de jetter des 
decombres dans les rues et places des villes. Chacun était tenu de 
les porter dans les endroits indiqués par le Grand Voyer; voir, un!" 
6rdonance de M. Hocquart Intendant du 1.6. May 17 32, et une idem du 
même du 26 .Avril 17 39· 

Chaque propriétaire ou locataire de maifons était tenu de balayer 
et tenir propre fa devanture. Voir, Un réglement general de policc-
undu par le c~nftilfouverain le r6'Juillet 1676. 

ARTICLE 9'• 
Des chevaux et cochons dans les ruës. 

1 

il1l'efiloijihle à qui que ce Joit de laijfor vaguer des chevaux 1t des co-
chons dans les rues des ililles et fauxbourgs. 

V
OIR à cet égard. Deux ordonnances de M. Raudot lntetldant 

des 22 'Juin et 10 Novembre 1.7 16, une idem du même du 26 
Septembre I 7 o8 deux idem du même des 28 et 29 'Juin 17 I o une idem dt 
fi/Ir. Dupuy Intendant du 31 Oétobre I 727 et une idem dé M. Hocquart 
iu 17 lv.fars 1731. 

Depuis la conquête, la Police en ce genre a toujours été negli-
;.ée, Les rues fon~ remplie! de chevaux et de cochons~ Plufieurs 

accidens 
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1 Art. 1 o et II. Des rués &c . Chap 1If.. 19 

accidens funefies qui en font ~rrivés, n'ont point fait ouvrir le.s 
yeux au ~ouvernement. 

ARTICLE JO. 

Defenfes de tirer dans les villes. 
ll1J defendû à toutes perfonms de quelque qtJalité et con~ition qu'elles foient 

de tirer aucuns ctJups de Jujils dans les vzl!es. 

V OIR à cet égard. Une ordonnance de M. Bégon lntmdcmt du 
2 r JV/ay 1 7 2 I, une idem de M Bigot du 2 7 Aolffl. 1 7 54, et un 

jugement de .... M. D uj1lJ Intendant du I o May I 7 2 7, qut condamne un 
particulier à 50 livres tournois d'amende pour avoir tiré un coup de fujil 
tians la Ville en contravention des ordonnances et qui en outre prononce la 
cot~(ijcatitn de fon Ju.fil. 

ARTICLE II. 

Des Marchés dans les Villes. 
]/ ejt Enjoint à tous les Habitans des Campagnes qui aportcnt en Ville d .. ·s 

denrées, de les tranfporter au..!Jitôt dans les Places de marchés drs Fille!, 
et defendu à, qui que ce fait de les vendre ou de les f;chete:, hors dts dits 
marcbés. 

C ET Article efl: d'autant plus f.:1.ge, qu'il prevoit à ce qu'il ne 
foit commis au-cunes monopoles fur les chofes qui font abfolu

ment neceffaires à la Vie, et à ce qu'aucunes pcrfonnes des Villes 
n'achetent point les denrées pour les revendre enfui te à des prix plus 
forts. Voir à cet égard. Deux ordonnances m Réglcment de M. 
Raudot Intendant des 8 Juin, et 22 Ao1fll, 1728. 

Une idem du même du 23 Septembre de la même Année, qui fait tres 
exprejfes difenfes, fous peine de 1 o livres tournois d'amende à trm)· hôteliers 
et cabaretiers dt rien acheter aux dits marchés avant buit heures du matin • 

. Utu Ordo nance de M. Soc quart Intendant du 6 1Vovembre 17 2 2: 
qui difend ~ tous pa·rticuliers d' ~mporter (même en païan t) les bleds, 
farin~s et autres denrées, étans dans les canots ou voitures, qui m:rivent 
[ur les gréves ou aux partes des Villes, et d'aller et cour.ir au devant du 
diu canots et voitures, et de m rien acheter que dans les marchés, fous 
peines de I o livrçs tournois tt de prifon. 

, E.~ 



2o Chap. III. Der ruès &c. Art: I 2. et 1 3• 

Et une idem de M. Bigot Intendant du 15 May r 7 52. 
II était d'ufage en cette Province, qu'il y eut toujours un magif:.. 

trat fur les marchés pour tenir la main à ce que les ordonances fuf
fent fuivies et éxécutées, et auffi à ce que l'habitant donnat bon 
poids et ne furvcndtt point fes denrées. 

ARTICLE !2. 

Défenfes d'ouvrir des cariéres dans les villes. 
Il eji défi.ndû à tous entrepreneurs ma fons et autrts ouvriers d'ouvrir" 

aucunes cariéres dans l'étendue de deux cens toijes des murailles der 
'Villes et d'en ouvrir aucunes dans les dites villes au dedans des diter 
murailles. 

C ET article dl: con fraté fur une ordoncmce en réglemenf- de M.
Raudot lntemlant du 27 Fevrier I 711: Depuis ce tems cette. 

ordonance a toujours été rigoureufement obfervée; mais depuis la · 
conquête les entrepreneurs maçons et autres ouvriers ont ouverts des 
cariéres, non feulement près des murs des villes, mais même dans 
leur& enceintes. Et l'avidité de quelques anciens fujets qui ont bâtis 
dans la Baffe Ville de ~ébec, fe font avifés de tirer des pierres ÙLr 
(;ap qui fepare la Baffe d'avec la Haute et ont totalement ruiné et 
bouché un chemin qui communiquait de la Hautê à la Baffe Ville, 
qui avait été ordonné et fait à gros frais, pour faciliter un prompt 
fe.cours en cas d'incendie. 

ARTICLE 13· 
Défenfes de tuer dans les villes. 

Ïl n' !ft permis à aucuns houchers de tuer leu'rs hœufs et autres animauK 
dans f enceinte des villes. Ils font tenus. d'avoir leurs houcheries fur lei 
grlves ou hors la ville. 

CET article cfl: confl:até fur deux orrlonames m régl4J'}1mt de Mr. 
Dupuy Intendant des 31 Ollohre 1726, et 15 Novemhre 1727. 

Elles ont été régulierement obfervées jufqu'a la conquête. Au
jourd'huy les bouchers tüent leurs Animaux dans l'enceinte des 
Villes, qui en font tellement infeél:ées, que dans les chaleurs de 
l'été qui font exceffives en <::ette province, on ne peut aller et venir· 

dans 



·Art. 14. De la Police· generale. Chap. IV. 2r 

dans les Villes et particuliérement dans la haute Ville de ~é~ec, 
fans avoir le cœur englouty; cc qui occafione boaucoup de maladtes. 

·C I-I A P I T R E 1\7• 

De la Police generale. 

L'Efprit de la Police eft de maintenir la tranquillité publique entre· 
les hommes, et de les contenir dans le bon ordre, indépe.adament de 
leurs volontés, en emploïant même la forçe et les peines felon 
les befoins. 

ARTICLE L1-· 
Pour prévenir les accidens du feu. 

Chaque particulier propriétaire et locatai1·e de mai(ons dans les Pilles et 
faubourgs, doit faire ramoner tous les mois les cheminées ou il fera fait 
du feu, ou dans fefquelles if pajfé des tuïaux de poëles: Et ji les locataires 
nfgligent de faire ramoner, les propriétaires des maijons fint en droit 
,de le Jaire faire aux dépens de feurs locataires. Les ramontturs doivent 
n:-toyer les cheminées à la gratte et au balais. Il n' ijl permis à aucuns 
particuliers de pofer aucuns poëles dans leurs maifins, dont les tuïaux 
fortent autre part que dans les cheminées, ct dam les cas ou on ferait 
pajjër les tuïaux de poëles dans les cloifons de planches, il faut laiJ!er un 
demy pied de portour au moim au."( dits tuïaux. 

CET article efi fondé fur une Brdonance de Police en réglement du 
confeil fouverain du II May 1676: Voir de plus, une ordonmzce 

Je l'rfr. Dupuy Intendant du 22 Oaobre 1726: une. idem de Mr. Hoc
IJUart du 16 Juin 1739: une idem de Mr. Bigot du 15 Janvier 1752 ct 
deux idem du même des 30 et 3 I May I 7 54· 

Il a été rendu pour cette partie fi néce.ffaire au bien public, une 
ordonance du gouverneur et confeil de cette province; en datte du 
premier Novembre 1768: Il y efi prononçée feulement des peines 
contre ceux qui ne feront pas ramoner. Il aurait été prudent d,en 
prononçer contre les infpecl:eurs des cheminées et contre lès ramo
neurs, en cas de faute et de négligence de leurs parts, ce defaut 
dans cette ordonance peut porter à de grands préjudices. 

ARTICLE 
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ARTICLE 15· 

Défenfes d'aller fur les terres d'autruy .. 

Il n' ejl permis à qui que ce foit d'aller chajfer fur les terres d'autruy, et fl: 
d'en enlever les fi--uits q?Lelfqu' ils Joïent, perfonne ne doit mettre des atrapes, 
Joit pour martres et autres mzimaux fur d'autres terres que fur les fiennes, 
abat re ni ôter l' ecorçe des arbres, abatre ni enlever aucuns bois fur les 
terres dmt il n' e.fl pas propriétaire, Jans en avoir obtenu permij)ion. 

'tous Jeigm~trs ne peuvent couper ni emJoyer couper du bois hors l'éten
due de leurs Jeigneuries. Les habitons ne d?ivmt Jaire aucunes coupes 
de lnis ni entailles aux arbres Jùr les terres non concedies jans une per
mijfion du Jeigneur .à qui elles apartienent, comm' au.!Ji tous charretiers, 
to;.u charpentiers, cbarons, tonneli~rs ou autres gens de metier. 

C
.ET article qui a toujours été en force -en cette colonie n'dl: plus 

obfervé. Chacun cft maitre, et cette liberté caufe de grands 
préj udi.ces tant aux feigne urs qu'aux habitans et ceniitaires. Voir. 

Une ordonance en riglement-d; M. Raudat Intendant du 4 Mars 1707, 
une idem du même du 20 Septembr-e 1708, une idem du même du 3 juil
let 1710, une idem de lVI. Bégon Intendant du 24 Décembre 1713: 
Et un idem de Mr. Dup'lty Intendant du 5 Avril 172.7: Voir ~uant à 
la chaflè, mon traité de la loy des fiefs, Chap 1 I, Art. 39~ 

ARTICLE !6. 

Pour la confervation des Perdrix. 

Il ejl difendû à tolites perfomzes de quelque qualité et condition qu'elles puif 
Jent étre de tuer des perdrix même fur leurs terres, depuis le 15 Mars 
jufqu' au 15 1uillct de cbaque année; même de les prendre a la tonclle 
ou au colet et d' m enlever les oeufs. 

C
ET article eft fondé fur le réglement general de PtJ!ice du canftil 

_.J fouverain du I6Juillet 1676, et fur une ordonance de M. Dupuy 
Intendant du 23 Mars 1727. 

Il à toujour: été tenu la main à ce reglement, mais il eft conf· 
tant qu'aïant été négligé depuis la conquête, cett~ forte de gibier 
devient plus- rare que cy-devant. 

ARTICLE 
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ARTICLE 17· 
Pour la confervation des Ports. 

Il ejl defindû à qui que ce foi;, de porter ni jette1· ar.:uns gYavois, tct·rts 
decombres et immondices dans les ports des vilks, et à tous cqpitaines tk 
navires, maîtres de barques chaloupes et tous mttrcs de jetter aucun 
lifte dans les dits Ports, ainji qu'a tous conduéleurs de cauots ou cajeux 
d'y jettcr aucunes rocbes, et à tous charretiers et autres voitw iers de 
prendre aucuns fables dans les dits Ports; et au.Jli de faire du feu danr 
les batimens échoués dans le Cul de Sac. 

CET article qui efl: d'une tres grande confequcnce pour le com
merçe e; pour prcYc;li!" les incendies t.les vaiifcaux ou autre bâ

t1mens échou~s, efr fonce fur 
Une ordonance de .ztd. Raudot Intendant du I 8 Septembre 17 ro, ttne 

idem de M. Hocquart Intendant du r r Avril I 7 36: une idem du 111im~ 
du 26 Avri/1739: ct une idem de! Mr. Bigot lntmdm;t du 21 Avril 
I-;;r. 1 

Cette partie, quoique le commerçe foit devenu depuis la conquête 
plus confidérable, eft aél:uellemcnt fi fort negligée, que les ports 
font encombrés, que tous les jours les bâtimens echoués courent 
rifquc d'être brulés; incendie qui fe communiquerait dans toute 1-a 
Bailè Ville.. 

ARTICLE 18. 
Pour remedier aux accidens qui pourraient arriver des 

chevaux et voitures tant dans les villes que dans 
les campagnes. 

li ejl difcdû à toutes perfon!les de qut!que qualité et èondition qu'elles puij
fent être, tant ceux qtti conduijent des voitures, que ceux qui montent 
des chevaux dans les villes de ln mettre au galop, et à tous habitans dt 
mettre leurs chevaux (Joit en ca leches l'été ou carioles en hivér, Joit ca
valiers) au trot ou au galop, lor/qu'ils fartent dts Eglijes, à 1tzoins qu'ils 
n'en Joïent éloignés de IO arpens; et il leur eji enjoint de s'arrêter, 
/orfiu'ils trouvent des gens de pied dans leurs chemins, même de fe dt
tourner, afin de leur donner le tems de fe retirer. 

*D Cet 
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C
ET article e!l: fondé fur le réglement general de Police du confeil 
Jouverain de 167 6: · une ordona:zce en rég le ment de lf.1. Rau dot In

tendant du 21 Janvier 1708, unezdemdumeme du 16 Aou;1IjiO: 
une idem de M. B égon Intendant du 29 Fevrier 1 7 16: une idem de ift-1. 
z :igot lrdcndant du 22 Décembre 17 48. 

Il a été rcndû une ordonnance du Gouverneur et Confeil à cet 
égard du 6 Novembre 1764, mais elle n'dl: point confidérée. 

ARTICLE 19· 
Clotures des devantures des terres. 

Cbaque habitant et cenji.taire des diferentes paroijfes de la co/mie, doivent 
Jaire une clôture bonne et valable le lo'/!lg du front de fa terre; chacun.doit 
enferger jes che·vanx afin qu'ils ne fautent point le.s ·clôtures pour aller 
dans les grains d courir fur les pa../Jans. 

C
ET article e!l: fonde fur une ordonance en réglcment de Mr. Razr-

dotdu 12 Mars 1709. 
· Et une idem du 1nême du 6 'Juin de la même année 

Les habitans s'y iont toujours conformés jufqu'a la conquête, ils 
négligent depuis de clore la de van ture de leurs terre~; ils n'enfergent 
plus leurs chevaux, et les grands chemins font remplis de chevaux 
vitieux, dont les cavaliers et même les voitures en Eté ont beau
coup de peine à fe débarrafièr • 

. ..'\.R TICLE 20. 

Défenfes aux charretiers de faire travailler leurs har
nois les Dimanches. 

Il ijl difendû à tous charretiers, vaituriers dans les villes, et à tous habi
tans dans les campagnes de voiturer et de Jaire travailler leurs harnç-Ïs 
les jours de Dimancbes, fans permi.ffion des Curés ou des magijlrats. 

CET article eft fondé fur le réglement general de Police du confeil 
Jouverain de 1676. 

Une ordonnance en dglement de Mr~ Raudot Intendant du 25 
May 1709. ~ ' 

Il a toujours été rigoureufement obfervé jufques à la conquête; 
aujourd'hHy il femblcrait, qu'au mépris du Chriftianifme, les char· 

retiers) 
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retiers~ les voituriers dans les villes, ct l"s habitans des campagnes 
choffiHent ce jour preferablement aux autres pour voiturer et charger 
leurs bois et autres effets. 

ARTICLE 21. 

Defenfes de donner à boire aux fauvages. 
Il rj1 fait très exprejfes inhibitions et defenfes à tous les fujets de la colonie, 

quelqu'ils pu~!Jènt être, de vendre, traiter ni j11ire boirt aucune eau de
vie ni boijjàm ennyvrantes aux fauvages. 

CET article a toujours été obfervé rigoureufement dans le ten:s 
du gouvernement Français. Il n'avait été redigé que pour la 

confervation des fauvages à caufc du commerce des pelleteries, et il 
efr fondé fur ttnordredefaM_ajejléTrèsÇJhrétimn~du 30 ]uin 1707. 

Le riglement general de Polzce du confer! fouveram de 1676. 
Une ordrmance en réglement de Mr. Raudot Intendant du 23 

Juin IjiO. 
Une idem de M. Begon du 26 May Ij2I, une idem de M. Dupuy 

du 22 Novembre 1726, une idem de M. Hocquart du 2 May 1723. 
Il fe trouve plufieurs jugemens d'Intendant à cet égard. Voir 

zm jugement de M. Begon, Intendant du 30 ]uin 1722 qui condamne en 
cinq cens livres tournois d'amende un particulier convaincu d'avoir 
traité aux Jauvages des boijfons ennyvrantes. 

Ce jugement a été rendu à la r~quête, pourfuites et diligences du 
Procureur General. 

Il a été rendu par le Gouverneur et Confeil Iè IO Novembre 
1764 une ordonancc fort fage à cet égard: mais elle n'dt point 
obfcrvée. 

F I N I S. 
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A V E R T I S S E M E N T. 
:JE ne donne us extraits pris et relevés dans les Regîtres ' 

qu'au .foutien des citattons que j' aijàites dans mes. di
jèrens traités, des Edits, Declarations, R~glemens et Or
donnances de fa Majefté T. C. ainji que deJ jugemens tt 
tt Ordonnances des difèrens lntEndans à l' apuy de ce que 
j'y az' avancé. Et aujji pour detromper les perfonnes, à 
qui des efprits mal int~ntionnés, ont voulu perfùader qut 
j'étais le plus ignorant des Canadiens, et que j'écri-vais à 
tort et à tra'1.Jcrs ce qui me venait dans la tête. Je nt 
crois pas que ces extrazts jotent ajjls Jujjifans à la pleine 
intelligenc:e des originaux, qu'il ;erait à jouhaiter que le 
Gouvernement ji! Imprimer, parcequ'i/s ;ont une partit 
de la loi coutumiere de la Province. 
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EDITS, DECLARATIONS, REGLEMENS, ET OR
DONNANCES, DE SA MAJESTE' T. c. 

Tirés des REGITRES des infinuations du CoNSEIL SuPERIEU·R. 

Edit du Roi, portant création du Confeil SoU'tftrain de Qyébec, du 
mois d'Avril, r663. Regîtres No. A. et B. folios r. R~ 

tf"*~*~ U 1 crée, érige, ordonne et établit un Confeil Souve* Q_ 3* rain en la J..(ouvelle Frmue_, qui f~ tiendra en la ville de * * f<.uébec, qut fera compofe du Gouverneur, reprefen* * tant le Roi, de J'Evêque ou du premier Ecclefiafrique 
k.3«~*.Ji qui y fera, et de cinq autres qu'ils nommeront et 
choifiront de concert, et d'un Procureur General, à qui ils feront 
prêter ferment de fidelité en leurs mains; Lequel Confeil Souverain 
aura le pouvoir de connaître de toutes caufes civiles et criminelles, 
pour juger fDuverainement et en dernier reifort, felon les loix et 
ordonances du Roiaume de France, et y proceder autant qu'il fe 
pourra en la forme et maniere qui fe pratique et fe garde dans le 
reffort du Parlement de Paris; avec referve faite par le Roi, de chan
ger, reformer et amplifier les dites loix et ordonnances, d'y deroger, 
de les abolir, d'en Jairt de nouvelles, ou tels Reglemens,jlatuts et confri
tutions que fa Majejlé Verra être plus utiles à fon fervice ou au 

* E bie~t 



4 Edtts et Declarattons du Roi. 

bien des fujets du dit Païs; Qyi donne pouvoir au dit Confeil de 
commettre a !!<3ébec, à lVJont1 cal et aux 71·ois-1·ivieres, et en tous 
autres lieux, autant et en la maniere qu'il ju cra _ ncceflàire, des 
Perfonnes qui jugeront en premiere infrancc,fam chùm:cs et longueurs 
de procedures, les d1ferens proçés qui pourront y fur\'enir entre les 
particuliers; De nommer tels Notaires , Grejfùrs et 'Tabdiions, fergens 
ou autres officiers de jufl:icc qu'il jugera à propos; Et qui autorifc 
les Gouverneur, Evéque ou autre premier Ecclefiafi:ique de nom
mer un Greffier ou Secretaire du dit Confeil, peur la confervation 
des minutes des arrêts, jugemcns et autres aéles, ou expeditions du 
dit Confeil; Et qui veut que les cinq confeillers choiEs, foient 
commis pour terminer les proçés et dfaires de peu de confequence 
et pour avoir l'œil et tenir la main à l'execution des chofes jugée~ 
audit Confeil, &c. 

Par cette création, la Roi s'étant refervé le pouvoir de changer et re-
former la loi de la coutume de Paris, a, Juivant les befoins de la Co
lonie, rendu diferens Edits et Declarations qui en ont changé, alteré et 
modifié plufreurs articles, qui ne pouvaient raifonablement y avoir lieu, 
Jans porter de grands prejudices. 

Edit du mois d'Avril, 1663. Regître N? A. folio 4· V~ 
qui établit le Seminaire de Qyébec. 

~i établit et confirme l'établiffcment et érettion du feminaire 
de ff<...!Jébec, et qui ordonne que toutes les dîmes de quelque nature 
qu'elles puiifent être, tant de ce qui nait par le travail des hommes, 
que de ce que la terre produit d'elle même, fe paieront feulement 
de treize un. (Cette Dîme a été reduite à la vingt jixieme partie, fur 
la rcprefentation des Jeigneurs et des habitans par un Edit fubfequent de 
1679.) Et qui veut tous les Ecclefiafriques qui feront delegués 
clans les Paroiffes, Eglifes et autres lieux pour y faire les fonétions 
curiales, et autres Prêtres auxquels elles auront été defl:inées, foient 
amovibles, revocables et refi:ituables, toutes et quantes fois l'Evê· 
que ct fes fucceffeurs le trouveront à propos, &c. 

Declaration du 5 Juin, 167 5· Regître N? A. folio 53· V~ 
~i confirme Fétabliffement fait du Confeil Souverain par l'Edit 

du mois d'Avril, 1663, qui fera ex ecu té fuivant fa forme et teneur, 
en ce qui n'y fera point derogé par la prefente; et qui en confe
quence declare que le dit Confeil Sira à l'avenir compofé du Gou· 

verneur 
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vèrneur general, de l'Evêque (et en fon abfence de fon Grand PicaÎre) 
de l'Intendant, de fept Confeillers, d'un Procureur general, et d'un 
Greffier, auxquels officiers Sa Majdfé pourvoira à l'avenir de plein 
droit, s'en refervant la nomination; Et qui veut que l'Intendant 
qui aura la troifieme place dans le dit Confeil, en fera Prefident, 
demandera les avis, Prononçera les arrêts, ct aura les mêmes fonc
tions que les premiers Prefidens des Cours de France, en jouiffan 
des mêmes avantages, &c. 

Ordre du Roi du 20 Mai, 1676. Regître N? A. folio 64. R? 
~i donne pouvoir à Mrs. Le Comte de Frontenac et Duchef4 

neaux Gouverneur general et Intendant de donner des Conceffions 
de terres, tant aux anciens habitans, qu'a ceux qui viendront s'y 
établir, à condition que les dites conceffions feront reprefentées à 
fa Majdfé dans l'annee de leur datte pour être confirmées; ~iles 
declare nulles, faute de ce faire, après le dit tems paffé; Qyi veut 
que les conceffions ne foient accordées qu'à condition d'en defricher 
les terres et les mettre en valeur dans les fix années prochaines, et 
qu'autrement elles feraient nulles. Et qui ordonne que les anciens 
titres qui avaient été donnés par la compagnie, fous les conditions 
de la Coutume du Vezin le français, contenue en la Coutume de Pa
ris, feront remis et cenfès être fous la feule Coutume de la Prevôté 
et Vicomté de Paris. 

Cet ordre a abrogé le droit de relief en cette Province, il n'a jamais été 
reçû en Canada, depuis que fa Majeflé l'a repris de la Compagnie. 

Edit du mois de Mai, 1677· Regître N? A. folio 70. R :' 
~i crée et infi:itue le fiége de la Prevôté et jufl:ice ordinaire de 

~tébec, pour connaître en premiere infrance de toutes matieres tant 
civiles que criminelles, dont l'apel fera relevé au Confeil Souverain, 
et qui ordonne que le dit fiégc fera compofé d'un Lieutenant general, 
ù'un Procureur du Roy et d'un Gr~fjier, &c. 

Par la fuite des tems les proçes étans devenus plas nombreux, fa Ma-
jefl:é, a augmentée ce fiége d'un Lieutenant particulier. , 

Edit du 12 Mai, 1678. Regître N :' A. folio 72. J/? 
~i regle, en confequence de l'ufage qui s'obferve aux fieges de 

jufl:ice du Roiaume, et particulierement de la Prevôté et Vicomté de 
PtNis, les droits et falaires à paier par les parties aux Juges civils 

*E 2 et 
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et criminels, Juges fubalternes, nptaires, huiffiers et fergens de 111 

Nouvelle France, &c. 
Ces droits et fa/aires ont éti changés par un regle!lJent dt Sa Majdté 

m datte du 21 Avril, 1749· 

Edit du mois de:Mai 1679· Regître J.V 0 A. folio 79· R ~. 
~i à la demande des divers feigneurs et habitans de la Nouvdù 

France, ordonne que les Curés feront fixes, au lieu de Prêtres et 
Curés amovibles, et qu'il leur apartiendra les dîmes fuivant 1<: reo-le
mens du con feil fuperieur en datte du 4 Septembre 1667 ( qut les 
reduifent à la vingt-jixiéme partie.) Et qu'il fera au choix Je chacun 
Curé de les lever et exploiter par fes mains ou d'en faire bail à 
'luelques particutiers habitans de la Paroiife; et que les feigneursdu 
tief où eft fi tué l'Eglife, les gentils-hommes, officiers et habitans en 
corps ne pourront en être les preneurs direél:ement, ni indireétement. 
~i ftatue que le feigneur du fief fera preferé à tout autre pour le Pa
tronage, pourvû qu'il faflè la condition de l'Eglife égale en aumônant le 
fonds et faifant les frais du bâtiment; auquel cas le Patronage refiera 
attaché au principal Manoir de fon fief et fuivra le pofTefTeur, encor 
qu'il ne foit point de la famille du fondateur; et que la maifon pref
biteriale et le dmetiere feront fournis et bâti~, tant aux depens du 
feigneur du fief, que des habitans, &c. 

Il faut entendre, quant à la maifon prejbiteriale et cimetiere, que le Jei
gmur doit contribuer avec fes cenjitaites au prorata de la grandeur du 
4/omaine qu'il s' ejf refervé en front, fuivant la repartition qui en fera faite 
fur un chacun, proportionellement à fa po.J!ejjion. 

Edit de Redallion du C0de, du mois de Juin 1 679· Regître 
N ~ A. folio 8o. R ~ 

Qyi fur un proçés verbal du Confeil Souverain de changement 
de quelques articles à l'execution du Code civil, ou ordonnance de 
Louis XIV. de I 667. Regîtré au dit R@gitre folio 93· V~ ordonne 
que le dit proçés verbal aura force de loi pour être executé fuivant 
fa forme et teneur, aux exceptions contenues au dit Edit; et qui 
regle les apels des juftices feigneuriales &c. 

Declaration du mois de Juin 1 68o. Regître N ~ A. joli() 
27. R ~ 

~i ordonne que les apels des juftices feigneuriales du gouverne
ment 

to 
et 
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ment et diftriél: des Trois Rivieres reffortiront au Siége Roial établi 
pour la jurrifdiél:ion ordinaire des Trois Rivieres, à charge d'apel a_u 
Confeil Souverlin de ~œbec, des jugcmens qui feront rendus au Ù1t 
ilége Roi al &c. 

Arrêt du Confiil Superieur du 20 Juin 1667. Regître N? A. 
folio 62. R? 

O!Ii ordonne que le droit de mouture fera pris en ce ea~s à la .qua
torzicme portion, conformement aux ordonnances et Edittl R01aux, 
et à la c~utume de la Prevôté et f/icomté de Paris, qui fera la feul~ 
reçue pour toutes chofes, &c. 

Ordonnance du Confeil Superieur du 16 Juillet I 676 Regître 
N? A. folio 254. R? 

~i defend à toutes perfonnes, de quelque qualité et condition 
qu'elles foient, de pa1fer et chaffer dans les terres enfemencées, 
rompre, abattre et forçer les clôtures, à peine de dix livres tournois 
d'amende &c. 

Regle mens du Con feil Superieur du Ir Mai I 676. Regître 
N? A. folio 270. V? 

~i concernent la police generale contenant 42 articles, dans 
lefquels l'article 28. concerne les arpentages pour les feigneuries. 

La plus grande partie de ces articles peuvent encor être hans à fuivre, 
mais il y en a quelqu'uns qui n'ont été faits que pour fe tems, et qui feraient 
aujourd'hui nuijibles. 

Declaration du mois de Mars 1685. Regître N? B. folio 
42 V? 

Qyi entr'autres chofes, deroge, en matieres de requêtes civiles, 
pour pouvoir prononçer en même tems fur le Refcindant et fur le 
Refcifoire, à l'ordonnance de 1667. 

Arrêt du Crmfeil d'Etat du 4 Juin 1686. Regitre N? B. folio 
53· R? 

~i ordonne à tous les feigneurs qui poifedent des fiefs dans l'é
tendue de cette Colonie, d'y faire confiruire des moulins banaux, 
dans le tems d'une année après la puÈ>lication du dit arrêt; et qui 
permet après le dit tems paffé, faute par eux de le faire, à tous par-

ticuli~rs 
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ticuliers de quelque qualité et condition qu'ils foient, de bâtir les 
dits moulins, leu.r atribuant à cet effet le droit de banalité, et fait 
defenfes à toutes perfonnes de les y troubler. p; 

Cet arrêt derogeàl'article71me. dela coutume, qui dUe 34me. dans Q 
mon traité des fiefs, dans lequel le droit do banalité de moulin n' efl que a ~ 
perfonel. . Par cet arrêt, ce droit tjl reel m cette Pro·vince et infeparable- r 
ment attaché à toutes les pm-ties du fief. Il e)l, ainji que dans les coutumes tr 
en France où ce droit ejl reel, un attribut, un acceffoire et une de- p 
pendance necejfaire de la dirette (eigneurie. Voir, à cet égard, un ar- cl 
rêt du parlement rendu en la coutume de la March-e le 6 Septembre ro 

1625 qui a jugé que, le feigneur vendant la dircél:e, ne peut pas re-
tenir le droit de banalité de moulin qui en eft infeparable. Cet ar-
rêt efi: raporté par Brodeau dans fon comentaire fur le dit article 
71me. P. 473 Nomb. 13. in fine. Tom. 1. Dans cette Prwince ou ce 
droit e)l1 eel, ainji que dans la coutume de la Marche, un Seigneur qui 
vend une partie de fon fief, ne peut conferver le droit de banalité fur la 
partie vendue, et l'acquéreur de la dite partie e)l dans tout le droit de ba-
nalité fier fon acquijition. Ses cenjitaires peuvent l'obliger à bâtir un mou-
lin pour leur utilité et il e)l dans tout le droit d'en bâtir un, auquel fer 
cenjitaircs font obligés; cette partie vendue faifant un fief feparé de f autre 
relevant du feigruur dominant. 

DeclarMion dn 6 Novembre, 1681. Regître N ° B. folio 55· R? 

Q.yi pour procurer l'abondance dans les Provinces du Roiaume, 
fait très exprefiès defenfes et inhibitions aux creanciers des Comu
nautés et des particuliers, de faifir et faire faifir les beftiaux de 
toutes qualités, et à tous huiffiers et fergens de faire aucunes exe
cutions et ventes fur les dits Befi:iaux, &c. 

Cette Déclaration était pour la France, une loi momentanée, c'efr-à
dire, pour un tems limité: mais elle a 1'eflie dans toute fa force dans cette 
Province jufqu' a la conquête, Jans doute dans la vue de ne point decoura
ger la cnlture, parcequ'un cultivateur ne peut point Jaire valoir et cultiver 
fa terre fans bejliaux ; et que les lui Ôter, ejllui ôter tcw motem de tra-
vailler et de s'acquitter. 

Declaration du 1 I Fevrier, 1692. Regître N? B. folio 97· R? 

Q.yi ordonne qu'un Reglement fait entre l'Evêque de ~!'ébec, 
le Chapitre et le Seminaire, fera executé felon fa forme et teneur. 
Le dit Reglement• raporté en entier à la fuite de la dite Declara
tion. Edit 
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Edit du mois de Mars, 1693· Regître N 9 B. folio 106. R 9 

~i accepte la demiilion de la jufiice qui a été faite à fa Mojejlé, 
par les Ecclefiafiiques, qui leur apartenait dans l'IJ!e de Montréal; 
O!Ii crée une juftice Roialc a Montdal, dont les apels reifortiront 
au Confeil Superieur, qui fera compofée d'un Juge, d'un Procu
reur du Roi, d'un Greffier, de quatre Notaires Roiaux et de qua
tre hnifficrs; Et qui accorde a perpétuite et incommutablement la 
propricté du Greffe de la jufl:ice nouvellement créée aux dits Ec
clefiafi:iques, pour le faire exerçer par perfonncs capables, qui fe
ront reçues par le Juge Roi al, &c. 

Par la fuite des tems les proçés étans devenus plus nombreu.'<, Sa Ma
jejié a augmentée cette jtijlicc d'un Lieutenant particulier. 

Arrêt du Corfeil d'état du 27 Moi, 1699· Regître N 9 B. folii 
128. R 9 

Qyi ordonne que l'Evêque de ~uébec, pourra faire bâtir des Eg
]ifes en pierres clans toutes les Paroiifes et Fiefs de la Colonie, où 
il n'en a point été faites; au moien de quoi le Patronage lui aparti
endra, fans cependant qu'il puiffe empêcher les Seigneurs des Pa
roiffes et Fiefs qui en auront commencés, de les achever, ni même 
ceux qui auront amaifés des materiaux pour les Confi:ruire, lefquels 
jouiront du Patronage des Eglifes en confequence de l'Edit du mois 
de mai, 1 679· 

Declaration du 16!uin, 1703. Regître N 9 B. folio 139· R? 

Qyi en confirmant ce qui a été reglé par l'Edit du mois d'Avril 

1 663; et la Declaration du 30 Mai, 1675; et en y ajoutant, or
donne que le Confeil Superieur de ~uébec fera dorcfnavant compofé 
du Gouverneur general, de l'Evêque, de l'Intendant et de douze 
Confeillers, Sçavoir onze laies et un clerc; et le Procureur gene
ral. 

Le Corfeil Superieur en vertu de cttte Declaration a toujours été com
pofé dePuis ce tems jufqu'a la conquête de douze confeillers. On y avait 
ajouté des jeunes gens Canadiens, co mm' ajfe.Jfeurs, pour remplacer les Con
feil/ers : mais ils n'étaient reçus a.Jfe.Jfeurs que l' orfqu' ils avaient fui vis 
les conferences de droit du Procureur general, et (ur le certificat qu'il don
nait de leur capacité. Ces Mejfteurs n'avaient que voi~ confultative, et 
feulement deliberativt dans les proçés dont ils étaient t·aporteurs. 

Ordre 
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Ordre du Roi du 18 'Juin, 1704. Regître N? C. folz'o J. R? 
Qyi ordonne que dans les affaires qui feront plaidées au Confeil 

Superieur, le Procureur general y donnera fes conclufions de vive 
voix, et qu'en fuite le Pretident et les Juges fe leveront et opineront 
bas, enforte que le Procureur ~eneral ,.. n~ait pas. connaifiànce de 
leurs avis; Et que dans les proç,..es par ~cnt, le .d1.t Procureur ge
nc:ral donnera fes conclufion~ p~r ecnt q~t feront JOIDtes au~ proçés, 
que les juges liront av<.nt cl opmer: mats que le Procureur general 
fe retirera (lorfqu'il aura lu fes conclufwns) lorfqu'ils opineront. 
Et que dans les cas de tels p:oçés par écrit, dans lefquels il s'agira 
d'afFaires graves, et que le d1t Procureur general demandera à être 
entendu, il lui fera permis de rentrer dans la chambre du Confeil, 
et d'ajouter de vive voix à fes conclufions: mais qu'auffitôt qu'il 
les aura donné, il fe retirera afin que les juges puiffent opiner fans 
qu'il foit prefent, &c. 

Ordre du Roi du 30 'Juin, I70i· RegÎtre N? C.folio ro. R 5' 
Qyi fait très expreffes inhibitions et defenfes à tous les fujets de 

la colonie, de quelque qualité et condition qu'ils foient, de ven
-dre ni faire boire aucunes eauxdevie, ni boiffom enivrantes aux fau
vages, à peine de conii.fcation des boiffons, de peines pecuniaires et 
de punitions corporelles en cas de recidive. 

Cette partie concerne le Criminel. 

1\rrtt du C~n.feil d'état du 6 'lui/let, I 7 r r. Regître N? C. 
folio ·63. V? 

QEi ordonne gue les Seigneurs de la Colonie qui n'ont point de 
Domaines defrichés et qui n'ont point d'habitans fur les terres qui 
leur ont été concedées en feigneuries, le~ mettront en culture dans 
une année du jour de la publication du dit arrêt, et y placeront des 
habitans, faute de quoi, les dites feigneuries feront reunies au Do
maine de Sa Majtjlé, à la diligence du Procureur General, fur les 
jugemens qui feront rendus par le Gouverneur General et l'Inten
Jant. Qyi ordonne auffi que tous les Seign~urs concederont aux 
habitans les terres qu'ils leur demanderont à titre de redevances, et 

Jr;ms exiger d'eux aucunes femmes d'argent pour raijon des dites concejfions, 
iinon et à faute de ce faire, qui permet aux dits habitans de leur 
demandir les dites terres par fomation, et en cas d€ refus de fe 

pourvoir 
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pourvoir pardevantles Gouverneurs et Intendans, auxquels il e{l: or
donné de conceder aux dits habitans les terres par eux demandées 
dans les dites feigneuries, aux mêmes droits impofés fur les autres 
terres concedées, lefquels feront paiés par les nouveaux habitans 
entre les mains du Receveur du Domaine de fa l\1.ajefré, fans que 
les Seigneurs en puiffent rien pretendre, &c. 

Comm'il m'ejl revenu, depuis la publication de mon traité de la Police, 
que quelques MeJ!ieurs s'étaient fort recriés fur ce que j'y dis, au ch. 1. 
Art. I. p. 7· au fujet d'une ordonnance rendue par Mr. RaudfJt, ln
tendant, en 1709. deux ans avant cet arrct, qui comprend mal à pro
pos les terres non concedées dans le Domaine que fe rejervent les feigneurs, 
et qui les oblige à Jaire les chemins fur les dites terres non concedées ( fauf 
à eux de s'en faire rembourü:r par leurs conccffionaires futurs). 
~/ils me permettent de les prier d'avoir la bonté pour juger fi j'ai eu tort 
~u raifon de Jaire cet avancé de lire cet arrêt, et de Jaire attention à la 
claufe qui y ejl inferù " ~e, les feigneur.s concederont des terres 
" aux habitans à titre de redevances, fans exiger d'eux aucunes 
" Sommes d'argent pour rai fon des dites terres." Si quelques per-

fonnes fe font trouvées dans le cas d'avoir obligé des feigneurs à faire de 
tels chemins, et qu'elles fe trouvent bleffies de ce que je dis, j'en fuis faché; 
mon d1Jèin n'a point eté d'attaquer aucun individu : mais j'ai crz2 qu'il 
était de mon devoir et de mon honneur, en publiant mon ouvrage de dire 
la verité, et de demontrer les abus qui fe font gli.Jfcs, au prejudice des Ca
nadiens, et contre la loi de la Prcvince. 

]e ferai d'ailleurs toujours flatté d'être raifonablement critiqué. Si je 
me fuis trompé (ce qui peut certainement être) j'en conviendrai. ma
is pour m'en faire convenir, i 1 faudra écrire dt·s raifons fans fiel, aux 
quelles je me ferai toujours un plai/ir de repondre avec decence ; et je me 
ferai un devoir de dmner dans mes reponfes, les raifons et les autorités fur 
lefquelles je me fuis fondé pour me decider fur les points qui me feront 
cont1Jés, afin que le Public raifonable, foit en état de juger de mes torts, 
ou dt-s torts de mes critiques. Je fouhaite que mon ouvrage puijJè en pro
curer d'autres pour l'utilité et l'avantage des ha bi tans de cette Pnvince. 
La critique d'un ouvr·age et !ts reponfis de l'auteur, étant fiuvent plus in .. 
jlruélifs que l'ouvrage même. 

Arrêt du Cunjeil d' itat du 6 Jttil!et, I 7 Ir. Regître N 9 C. 
foJio 75· V~ 

ref5
1 Qyi ordonne que dans un an du jour de fa publication, les habi .. 

~ · *F tans 
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tans de la Colonie qui n'habiteront point fur les terres qui leur ont 
été concedées par les feigneurs, feront tenus d'y tenir feu et lieu et 
de les mettre en valeur; faute de quoi et le dit tems paffé, Sa Ma
je.flé veut que, fur les certificats des Curés ct des Ca?itaines de la 
côte, comme les dits habitans auront été une année ians tenir feu 
et lieu fur leurs terres, et fans les mettre en valeur, ils feront d'é
chus de la proprieté des dites terres, et icelles reunies aux domaines 
des feigneurs, fur les jugemens qui feront rendus par l'Intendant. 

Declaration du 2 Aoufl, 17 I7· Regître N 9 E,folio 2 r. R o 

Qyi ordonne que dans les Colonies, les notaires tant Roiauh: 
que feigneuriaux, feront tenus de lier enfemble par ordre de datte, 
les minutes de tous les aél:cs qu'ils pafferont année par année. Qui 
veut, que les Procunurs du Roi ou Fifcaux des jufiices feigneuriales, 
feront tenus de fe tranfporter chés les notaires dans les trois premi
ers mois de chaque année, pour viiiter les minutes de l'année pre
cedente, et voir fi elles font en bon état, dont ils defferont proçés 
verbaux qu'ils remettront au Procureur General; ~e les juges 
Roiaux et les juges Seigneuriaux, à la requête des Procureurs du 
Roi ou Fijcaux, feront tenus de fe tranfporter après le deçés ou les 
demiffions des notaires en leurs domiciles pour faire inventaire des 
minutes de leurs aétes, qu'ils feront lier enfemble par ordre de datte 
d'année en année, et enfuite depofer au Greffe de leur jurifdiétion, 
dont le Greffier donnera copie du dit inventaire gratis aux héritiers 
des dits notaires decédés ou à ceux qui fe feront demis; et que les 
Greffiers qui feront depofitaires des dites minutes, feront tenus de 
donner, du jour de l'inventaire des dites minutes, pendant cinq 
années, à l'héritier ou aux héritiers des dites notaires, ou à ceux 
qui fe feront demis, la moitié des [alaires qu'ils recevront pour les 
expeditions qu'ils en delivreront, &c. 

Il ferait bien à Joubaiter pour le bien general, qu'il fut rendu à cet 
lzard une ordonnance de la Province pour remettre m forfe le contc;;u 
dans cette declaration. Les anciens notaires l'obfervent, mais les nou
veaux qni l'ignorent ne tiennent point leurs minutes en regle, une pareille 
negligence produira peut être par la fuite beaucoup de profés, par la perte 
des ~éles et. conven~ions qui fixent la profrieté et l'état des familles. Les 
notarres qut ne crazgnens plus aucunes vijites de leurs études ne s'embar-
ra.Jlmt point de les avoir en bon ordre. ' 

Edit 
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Edit ct Declaration des rmis de 'Jan·vier 1681. et 5 .!loufl r7c 8 
Regître N ~ E. folios 53· V~ et 54· R ~ 

Qyi ordonne que les voix des officiers de judicature parens ou al
liés, aux degrés y marqués, ne feront comptées que pour une, 
lorfqu'elles fe trouveront uniformes ~ .• c. 

Declaration du 15 Decembre 172 r. Regître N 9 E. joli1 
103 v~ 

Qyi regle la maniere d'élire des tuteurs et curateurs aux enfans 
mineurs &c. 

Cette Declaration Je trouve imprimée dans le traité des minorités 
Page 7 32. Et orz doit avoir recoun pour l'entendre aux autres declara
tions qui concernent les tutelles et curatelles, qui fe trouvent dans le même 
traité. 

Arrêt du Confei/ d'Etat du 3 Mars r 722. Regître N 9 E. 
folio 106. R 9 

Qyi confirme le reglement fait par Mefl'"rs. De Vaudreüil et Begon, 
Gouverneur et Intendant et l'Evêque de Qyébec, pour le difiritt 
4ies Paroiffes du Canada; enfuite duquel efi le dit Reglement, &c. 

Reglement du 9 'Juin 1723. Regître N 9 E. folio 136 R 9 

Concernant ce qui doit être obfer~é au fujet de la conceffion des 
bans dans les Eglifes du Canada, &c. 

Declaration du 4 'Janvier 1724, Regître N 9 F.folio 25 V q 

Qyi ordonne que les minutes des notaires defiitués par autorité 
de jufi:ice, ou autrement, ainfi que celles des notaires decedés, ou 
qui fe feront demis de leurs emplois, feront depofées au Greffe de 
la jurifdittion, dans le reffort de laquelle les dits notaires ont été éta
blis, aux formalités contenues par la declaration du 2 Aoufi 1717 &c. 

Arrêt du Confeil d'Etat du 22 Mai, 1724, Regître N 9 E. Joli~ 
32 v 9 

Qyi fait très expreffes inhibitions et defenfes à tous juges et fei
gneurs de la colonie d'accorder en aucuns cas, fous quelque pretexte 
que ce foit, aux domiciliés de leurs difiriél:s et feigneuries, awcunes 
permiffions de tenir cabarets, fous peine de defobeiffance, et qui 

*F 2 commet 
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commet l'Intendant et non dfautres pour accorder d~r telles per .. 
millions, &c. 

Declaration du 22 Avril 17 32. Regître N Ç) G. folio t2. R? 

Q!.ti concerne les requêtes civiles et en opotltions, à faire en la 
Colonie, contenant dix articles; ct qui deroge à l'ordonnance 
de 1667, &c. 

Arrêt du Confeil d'Etat du 15 Mars 1732. Regître N? G. 
folio 20. R Ç) 

Qyi en rapellant les arrêts du 6 Juillet 171 J., con cernans les fiefs 
et feigneuries, defend à tous feigneurs et autres proprietaires, de 
vendre aucunes terres en bois de bout, à peine de nullité du contrat 
de vente et refritution du prix dei dites terres vendues, lefq uelles fe
ront reunies de plein droit au domaine de fa Mr~eflé ou à ceux des 
feigneurs &c. 

Cet arrêt confirme que les Seigneurs ne peuvent point vendre de terru 
en bois de bout, et ce que j'ai dit fur l'arrêt du 5 'Juillet 17 II. 

Declaration du 6 Mai 17 33· Regître N? G. folio 36 V? 

Qyi prefcrit aux notaires du Canada, tant Roiaux que Seigneu
riaux, les formalités qu'ils doivent obferver dans la pafTation de leurs 
aél:es; qui defend à tous notaires de fe defaifir des minutes des aél:es 
par eux pafTés, et de les fuprime1·ou rendre aux parties ou à d'autres 
perfonnes, fous quelque pretexte que ce foit; qui veut que les no
taires faffent mention dans les contrats de vente, d'échange et autres 
aél:es tran!latifs de propriété, de la nature des terres et habitations 
qui feront alienées, d'y inferer auffi, fi elles font tenues en fiefs ou 
en cenfives, et d'y denommer le feigneur de qui elles relevent, et 
les devoirs, cens, rentes et autres droits feigneuriaux dont elles font 
chargées, foit envers le domaine de fa Majo/fé ou envers les fei
gneurs particuliers; que les dits notaires feront t'n outre tenus d'ob
ferver dans les dits aétes qu'ils pafferont, toutes les formalités prei
crites par les ordonnances du roiaume. (qui Je trouvent dans la Jçi
ence des Notaires par M. de Ferriére) Et qui enjoint aux Procureurs 
elu Roi ou Fifcaux les opérations qu'ils doivent faire dans les vifites 
chès les notaires les trois premiers mois de chaque année, en exe
cution de la declaration du 2 Aoufr 1717, &c. 

On 
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On doit prefumer de la negligeJtce de cette declarat~on, que les fautes qui 
Je commettent tous les jours par de nouve~ux Notaz:es? pr~c~reront ~am 
la fuite des tems une infinite de profés, quz feront dijù·rles a ;uger fame
ment, les aéles de ces nouveaux notaires etans en general tous difeélueux. 

Declaration du 6 ./ltfai 1 ï 33· Regître N ~ G ·folio 38 V ? 
Q_ui établit des regles, tant pour la forme que pour le depôt des 

conventions matrimoniales &c. 

Declaration du r Oaobre 1741. Regître N? G. folio 85 R? 
En addition à celle du 15 Decembre 1721 pour regler la manierè 

·d'élire les tuteurs et curateurs aux mineurs, qui ont des biens fi tués 
en Eorope et dans les colonies, contenant 9 articles. 

Declaration du r Fevr·ïer 1743, Regître N? I. folio 1. R? 
~i ajoutant à celle du 1 Oétobre 1741 expliqueetordonneplus 

amplement la maniere d'élire des tuteurs et curateurs aux mineurs 
GUi ont des biens fitués en Europe et d'autres fi tués dans Ja Colonie. 

Cette declaration fe trouve imprimée dam le traité des minorités 
Page 765. 

Declaration du 17 'Juillet 1743· Regître N? I. folio 23. R? 
~i autorife le Gouverneur et l'Intendant de cette Colonie de 

faire les conceffions des terres, à proceder à la reunion au domaine 
de fa Majejli des terres concedées qui fe trouvent dans le cas d'ètre 
reunies, faute d'avoir été mifes en culture; à connaitre à l'exclufion 
des juges ordinaires de tous les contefiations entre les conceffionaires 
ou leurs aians caufe, tant par raport à la validité et à l'execution 
des conceffions, que pour raifon de leurs pofitions, étendues et li
mites; et qui explique en huit articles la forme de proceder, foit aux 
reunions des conceffions, foit à l'infiruétion et aux jugemens des 
dites contefiations: et qui montre lei voies qu'on doit fuivre pour 
fe pourvoir contre les jugemens rendus par les gouverneurs et Inten
dans fur ces matieres &c. 

Ordonnance portant reglement du 28 Aoujl 1745. Regître N? 
I. folio 35· R ~ 

~i fait defenfes à tous cenfitaires de bâtir ou faire bâtir aucunes 
maifons et étables en pierres ou en bois fur des terres, à moins 

qu'elles 
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qu'elles ne foient d'un arpent et demi de front fur trente ou quarante ~ 
de profondeur, à peine de cent lzvres tournois d'amende et de demo- 1 ~ 
lition des maifons et étables; et qui leur permet feulement d'y faire 
confi:ruire des granges en bois pour y ferrer les grains, foins et autres 
denrées qui feront recueillis fur les dites terres, &c. E 

Declaration du 1 Oélobre 1747· Rcgitre N? I.jolio47 Vs> 

Qyi en interpretation de celle du 17 Juillet 1743, concernantles 
conceffions des terres dans la Colonie, ordonne que les jugemens 
qui feront rendus par les Gouverneurs Generaux et Intendans, ou 
par les officiers qui les reprcfentent fur le5 dites matieres, dont la 
connaijfance leur ~fi attribuée privativement à tous autres juges, foient 
executoires par provifion et non obflant l'apel qui pourra en être in-
terjetté et fans prejudice d'icelui, en laifiant à la prudence des dits 
Gouverneurs et lntendans, de n'ordonner, lorfqu'ils le jugeront à
propos l'execution provifoire de leurs jugemens, qu'a la charge de 
donner bonne et Ju..ffifante cautio11, par la partie en faveur de la quelle 

' ils auront été rendus &c. 

Reglement du 2 I .Avril 17 49· Regître N ? I. folio 70. V 9 
Qyi fixe les droits, falaires et vacations des officiers de jufrice, 

Juges Superieurs, ] uges Subalternes, Greffiers, Notaires, Huiffiers 
ct Sergens attachés aux diferentes jurifdiélions établies en cette Co
lonie, avec ordre de s'y conformer, &c. 

On a fuprimé les Edits, Déclarations, Reglemens et Ordonnancu du 
Roi, qui concernent les matiercs criminelles, les affaires d'Amirauté, de la 
Compagnie des Indes et des Comunautés Religitufes, qui ne tbivent être 
tl' aucunes aniftderatiom dans le prefent Gouvernement, parceque les habi
tans de cette Province ne doivent reclamer que les loix qui concernent leurs 
proprietés et leurs droits de citoiens, conformement à l'alle. 

EXTRAIT 
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ExTRAIT des Jugemens, Reglemens et Ordon
nances des Gouverneurs Generaux et Intendans 
concernans la J uftice, tirés des Regîtres d'Inten
dance. 

Reglement de Mr. Raudot, Intendant du 10 Otrobre I 705. Re
gître N ? I. folio 5 R ? 

U 1 determine que les juges feigneuriaux de Champlain 
et Batifcan tiendront leurs audiances toutes les femaines 
Jçavoir, à Batifcan le vendredy, et le famedy à Cham
plain, et qui leur defend de tenir des audiances extraor
dinaires, quand même ils en feraient requis par les par

ties, et de prendre aucuns droits des parties, à peine de refiitution 
du quatruple; et qui permet, faute de ce faire, aux habitans des dits 
feigneuries de fe pourvoir pardevant le Lieutenant General de~a 
Trois Rivieres. 

Jugement du même du 29 Oéiobre 1705. Regître N? I.folio 6 R? 

Qyi ordonne que le S. Vincelot, Seigneur du Cap St. Ignace, 
fournira à fon fermier jufqu'a ce qu'il forte de fa ferme, les grains 
neceffaires pour la fubfifiance de fa famille, et qui comdamne le dit 
fermier à lui paier les grains et argent qu'il lui doit, en plutieuri 
termes. 

Jugement du même du 9 Novembre 1705. Regître N? !.folio 
8. R? 

Qyi reçoit la Veuve Mény, cenfitaire du Seigneur D'argentenay 
apellante, d'une fentence rendue contr'elle par le Juge Seigneurial 
de l'Hle et Comté d'Orlean3, qui la comdamne au paiement de cens 
et rentes, et qui renvoie l'affaire à regler par M. de Villeray con
feillcr du Confeil Superieur. 

Jugement 
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Jugement du même du 21 Mars, 1706. Regître N 9 I.folir; 

28 v 9 
Qyi ordonne, conformement aux regles de fucceffions prefcrites 

pour les fiefs, en la coutume de la Prevôté et Picomté de Paris, fui
vie en la colonie, le partage de la feigneurie des Grondines, entre 
les héritiers .. 

Jugement du même du 25 Mars, 1706. Regître N 9 1. folio 
31· v~ 

Qyi caiTe, annulle et refcinde, un contrat de vente faite d'une 
terre par le nommé Gervais à Jacques Dubois mineur de 25 ans, 
qui voulait fe pourvoir par lettres de refritutJOn pour lezion d'outre 
moitié; qui ordonne que le vendeur refrituera a l'acquéreur fon ar
gent, et que l'acquéreur lui remettra la dite terre et lui paiera la 
rente de douze livres dix fols échue qu'il lui doit, et lui ra portera les 
quittances des cens et rentes feigneuriales depuis fa poiTeffion. 

Jugement du même du 17 'Juin, 1706. Regître N? I.fili~ 
54· v~ 

Qyi, fur les contefrations furvenues entre la dame de Vercheres 
et le Sieur Dejordis, Seigneurs, quant à la proprieté et poffeffion des 
llles Bouchard, ordonne que le S. Dejordis jouira des dites Hies et 
des bâtures autour d'icelles. 

Jugement du même du 2 'Juillet 1706. Regître N 9 I. folio 
54· v~ 

Qyi ordonne que tous les habitans des côtes dans l'Ifle de Mon
treal, où il y a des communes, feront tenus (chacun m droit foi) de 
deferter la portion de la commune qui fe trouve vis-à-vis fon habita
tion, à peine de dix livre~ d'amende, fi mieux ils n'aiment la partager 
entr'eux, pour en jouir chacun en pleine proprieté fur leconfentement 
des feigneurs, et fur les conventions qu'ils feront entr'eux pour le 
dit partage, à condition de laiffer un chemin de 36 pieds de large. 

] ugement du même du 2 Juillet, 1706. Regître N ~ I. JolitJ 
55· R? 

Qyi ordonne que les habitans de Notre Dame des Neiges, et 
autre-s dans l'Ifle de Montreal, jouiront de leurs conceffions, fam 

que 
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que la claufe qui y efr inferée ( d'mcourir la con.fifcation de leurs terres 
dans le cas ou ils donnaJ!ènt de l'cau de vie et autres boijfons enyvrantes 
aux fau·vages) puii1è tirer à aucune confequence; et qui leur enjoint 
<l'obfervcr les ordonnances rendues à cet egard, à peine d'être punis 
en cas de contravention, fuivant la rigueur d'icelles. 

Jugement du même du 2 Juillet, I 706. Regître N 9 I. joli1 
55· VC? 

~ti, fur les reprefentations des habitans de l'Hie de Montréal, que 
âans les contrats de conceffions de leurs terres, il y a une claufe,. 
par laquelle les feigneurs de la dite !ile doivent prendre tous les bois 
qui leur feront nec~ffaires fur }eurs terres, qui n'étant pas bien e:c: 
pliquée, met les fe1gneurs en etat de prendre une fi grande quantite 
de bois, qu'ils pourraient ruiner tout à coup leurs terres, ordonne 
que les feigneurs de la dite Ifle, ne pourront, quant aux bois de 
-chauffage, n'en prendre que fur un arpent en chaque terre de foi
xante arpens, en refervant toujours aux dits feigneurs le droit de 
prendre fur les dites terres, tous les bois qui leur feront neceffaire1 
pour leurs bâtimens et pour les ouvrages publics. 

Jugement du même du 12 ']uillet, 1760: Regître N'? t.jo!iiJ 
56 vq 

~i, fur les reprefentations des Seigneurs de Montreal, que les 
habitans à qui ils ont donnés des conceffions refufent de leur paier 
les cens et rentes, fous le pretexte que leurs terres ne font pas bor
nées, ce qui arrive par la faute des habitans, qui ne font pas en état 
-de paier les dits bornages, et non par les dificultés qu'en font les 
feigneurs, ordonne, que dans les conceffions ou les feigneurs font 
garans du bornage, les mefures feront bonnes, lorfque de foixante 
arpens il n'en manquera que cinq, et des autres à proportion; Qyi 
defend aux ha bi tans d'intenter aucuns proçés fur ce fu jet à leurs fei
vneurs, à peine de tous depens, dommages et interêts; et en cas 
que dans les conceffions avec garantie, il fe manque plus de cinq 
arpens, il fera permis aux feigneurs de rembourfer ce qui manquera, 
fur le pied de ce que valait l'arpent en bois au tems de la conceffion, 
fans qu'ils foient obligés de fournir d'autres terres; et qui ordonne 
que les dits ha bi tans paieront tous les arrerages du pafTé, fuivant et 
au jour qui efr porté par leurs contrats; et qui permet aux feigneurs 
de les y contraindre; et qui comdamne les habitans à paier ceux à 

*G l'avenir, 
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l'avenir, après que dans l'an et jour, les feigneurs leur auront de. 
clarés qu'ils font prêts de les fa ir:! borner, en paiant par les dits ha
bitans le bornage, ainfi qu'ils y font obligés. 

Jugement du même du 28 1uillet, I 706. Reg!tre N? L ftliJ 
5s. v~ 

~ti ordonne que les habitans de Montréal au nombre de treize, 
qui poifedent de.s emp.lacemens dans la rue baffe à l\llontréal, feront 
tenus de paier aux feigneurs les rentes dont font chargés les ditsem. 
placemens, fi mieux ils n'aiment, fuivant les otfres que leur font 
les feigneurs, leur remettre les dits emplacemens, en les rembour. 
fant des bâtimens qui font de!fus confiruits, et des autres depenfes 
qu'ils y ont faites, à dire d'experts, dont les parties conviendront 
devant le juge, ce qu'ils feront tenus d'opter dans un mois, iinon 
l'option deferée aux feignears. 

Jugement du même du 7 Aoujl, 1706. Regître N? I. folio 
5s. v?· 

Q!.1i, fur une requête prefentée par le feigneur du fief de Lauzon, 
Pointe de Levy, fur une dificulté avec le nommé Michel Guay un 
de fes cenfitaires, touchant la ligne de feparation d'un efpace de ter· 
rain qu'il lui a vendu pour l'ufage et commodité du moulin banal 
de la dite feigneurie, ordonne, que les lignes de feparation et la 
clôture faites par le feigneur demeureront dans les endroits ou elles 
font fixées; et qui fait defenfes au dit Guay de l'y troubler, et ce 
fur le proçés verbal de verification drefle par le S.ieur la Joue et l<l 

Riviere arpenteurs jurés. 

Jugement du même du 3 Septembre I 706. Regître N q. I. Joli~ 
62 R~ 

~i, en execution du jugement du 28 J uilllet I 706; ordonne 
que les feigneurs de Montreal, après avoir faits une fommation aux 
ha bi tans prefens et aux domiciles de ceux abfens de paier les rentes, 
faute par eux de le faire, reuniront les dits treize emplacemens à 
teur domaine. 

Jugement du même du 2 I Novembre, 1 j06, Regître N ~ 1. 
folio 74 R ~ 

~i, fur les contc!lations mues entre les nommés Fran~ois De
prés 
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prés· et Pierre Cu rte, au fu jet de leurs lignes de feparation tirées par 
La Riviere arpenteur, le 25 Oél:obre 1706: et par Jean le Rouge 
auffi arpenteur les 17 Juillet 1700 ct 23 Juillet 1701 ordonne _que 
les lignes tirées par la P iviere fubfifieront fuivant fon proçés verbal. 

Jugementdumêmedu 18 Mars, 1707. RegîtreNC? !.Jolis 
93 v C? 

~i, fur les reprefentations du Seigneur de Varennes, ordonne 
que les alignemens de la commune, pretendue par fes cenfitaires, fe
ront tenus fuivant les bornes plantées par le Rouge arpenteur, qui 
font declarées bonnes, vu que ce font les plus anciennes; et qui or
donne auffi que la maifon bâtie p~.r le nommé Biffonet dans la dite 
commune, croiant que c'était fur l'étendue de fa terre, et les bâti
mens qui en dependent refi:eront tels qu'ils font, avec defenfes aux 
habitans de l'inquieter. 

Jugement du même du 22 Man, 1707. Regître N C? I. Joli• . 
94 R C? 

~i, dans une contefiation de ligne de feparation entre Charles 
et Julien le Sieur, et Jean Baptifie Gatineau, au fujet d'une con
ceffion donnée au dernier par le Seigneur d'Y amachiche, ordonne 
que le proçés verbal de la dite ligne fixée par M. De Catalogne, 
fera executé. 

Jugement du même du 29 Mars, I 707. Regître N? J. Joli~ 
96 v C? 

QEi comdamne les habitans de Beauport, pour rendre le chemiM. 
du Sault de Montmorenci praticable, à confi:ruire un pont fur la 

N~ riviere de Beauport, qui fera plaçé dans l'endroit le plus conve
nable, et à y travailler tous à proportion de leurs poffeffions. 

Jugement du même du 15 May, 1 7 07. Regître N ? I. folio 
102 R C? 

~i ordonne à tous les cenfitaires habitans de la feigneurie de 
Neuville, à la demande de M. Dupont Seigneur du dit lieu, de lui 
exhiber et fournir les titres de concefiion et autres contrats, en vertu 
clefquels iii poffedent leurs terres, de lui paier tous les arrerages 
qu'ils peuvent lui devoir, et qui leur enjoint de tenir feu et lieu fur ' 
leurs terres dans fix mois, faute de quoi permis au dit Seigneur de 
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rentrer en poffeffion des dittes terres, et d'en difpofer comme bon 
lui femblera. 

Gè jugement ljl rendu en confequence des articles, 7 3me. et 8 sme. de la 
coutume de la Prevôté de Vicomté de Paris, Juivie en la colonie. 

Jugement du même du 25 May, 1707. Regître N ~ I. folio 
105 R ~ 

~i ratifie une conceffion faite par les feigneurs de Montréal à 
Léonard Lalande dit la Treille, d'une terre de trois arpens de front 
ou environ, fur vingt de profondeur, qu'ils ont reunis à leur domaine 
en vertu de jugement fommaire du 22 Juin I 706, qu'ils avaient ci .. 
devant concedée à François Li vernois; et qui defend à ce dernier 
de l'y troubler et de lui difputer la proprieté de la dite terre, à 
peine de tous depens, dommages et interéts; et qui comdamne en outre
les feigneurs à la garantie de la dite conceffion. 

Jugement du même du 5 Juin, I 707. Regître N ~ I. folù 
III V Ç) 

Qyi fur la requête des feigneurs de Montréal, reunit au domaine· 
des dits feigneurs la terre par eux concedée à un nommé 1\tlontauban, 
faute par lui d'en avoir paié les cens et rentes depuis un tems confi
derablc, et qui decharge la dite terre de tous hipothéques créés par 
le dit Montauban. 

Ce jugement a été rendu en corrfequence de l'article I 1ome. de la cou
tume de la Prevôté et Vicomté de Paris, par le droit de bailleur de fonds, 
dont l' hipotbéque pour les ce.ns et rentes qui font dus, dl preferable à toute 
bipothéque pojlerieure. 

Jugement du mlme àu 14 Juin, 1707. Regître N? I. folio 
LIS R? 

Qyi, en confequence de l'arrêt du Confeil d'Etat du Roy du 4· 
Juin I 686, permet aux ha bi tans de la Seigneurie des Mille Ifles ou 
Terrebonne, fur la plainte qu'ils font du refus du S. Dupré leur 
Seigneur de leur bâtir un moulin banal; de confhuire un moulin 
dàns l'endroit de la Seigneurie qu'ils jugeront à propos, et ce du 
confentement du feigneur, qui fe déporte de fon droit, moiennant 
quoi ils feront dechargés du droit de banalité, et ils pourront lever 
e drO'it à leur profit. 

Jugement 
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Jugement du mhne du r 5 Juin, r 707. Regître N q I. foli4 
II6 R q 

~i fur les plaintes du nommé Robert Drafon, que le S. Hertel 
le menaçe de l'évincer d'une terre qui lui a été concedée par M. clet 
St. Ours, lorfqu'il était Seigneur de la Côte St. Louis, fous pretexte 
qu'elle lui a été concedée à des rentes trop modiques, quoi9u'il les 
ait paié jufqu'alors au dit S. Hertel, et qu'il lui enleve les bms fur la 
terre, ordonne que le dit Drafon demeurera proprietaire incommu
table de la terre en queftion; et qni fait defenfes au S. Hertel de 1~ 
troubler dans fa jouiffancc, et d'y prendre ni enlever aucuns bois. 

Jugement du même du 2I Juin, IJOJ. Regître N q I.foli~ 
II8 R q 

~i, fur les contefrations mues entre les habitans de Berthier et 
de l'Ille aux Cafrors et leur Seigneur au fujetdes communes, ordonne 
que le dit Seigneur rentrera dam les dites communes pour en difpofer 
comme bon lui femblera, et decharge les dits habitans du droit au
quel ils étaient obligés pour icelles, à la charge qu'ils feront garder 
leurs befriaux fur leurs terres, et à peine de cinq livres d'amende, 
contre ceux qui les laifferont aller dans les dites communes, la ditte 
amende au profit du dit Seigneur; et qui ordonne aux habitans de 
r~tirer fous huit jours leurs beftiaux des dites communes. 

Jugement du même du 2 7 Juin, I 707. Regître N ? I. foliD 
rr9 R? 

~i, vu le proçés verbal d'alignement du S. de la Sizeray arpen
teur, d'entre les terres des nommés Duval et la Violette, ordonne 
qu'il fera executé et qu'en confequence les dits ha bi tans jouiront de 
leurs terres, ainfi et de même qu'elles font bornées et alignées, et 
qui les comdamne à paier chacun par moitié les frais de l'arpentage. 

Jugement du même du 29 Juin, 1707. Regître N q I. falio 
119 V q 

Qyi, du confentcment du Seigneur de Varennes, decharge fei 
cenfitaires du Tremblay, du droit qu'il a fur eux, d'aporter moudre 
leurs grains au moulin du Cap de Varennes, étant éloigné de plus 
de deux lieues et demi de leurs habitations, à la charge de paier au 
dit Seigneur par chncun an, un minot de bled par chaque deux ar
pens de front, et qui les exemte auffi, de fon confcntement, de ve
nir planter le May devant fon manoir. Ce 
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Ce jugement confirme ce que j'ai dit dans. mon Traité des Fiefs Chapitr1 

IX. Art. 34· page 38. in fine, qu'il n'a point été fixé en cette colonie, 
ainji que dans la coutume de Paris, aucune étendue pour la banalité de 
mou/m. 

Jugement du même du 30 ]uin, I 707. Regître N ~ I. Joli~ 
121. R ~ 

~i, furies contefiations muës entre Mdfrs. Dufablé et Raddifon, 
pour la proprieté des Ifles adjacentes à l'Ille Dupas, ordonne que 
Mr. Dufablé demeurera proprietaire de l'Ifle apellée St. Pierre, et 
et Mr. Rad di fon de celle apellée l'lfle à l'Aigle, pour en jouir l'un 
ct l 'autre, comme de chofe à eux appartenante. 

Jugement elu même du I 1uillet, 1707. Regître N ~ I. folio 
121 RC? 

~1i, fur les reprefentations des habitans de Berthier, que le 
jugement du 2 I Juin dermer au fu jet des communes leur porte un 
prejudice notable, ne pouvant faire valoir leurs terres que par les 
befiiaux qu'ils ne peuvent élever et nourrir que dans les dites com
munes, ct que le dit jugement n'a été demandé que par les dits ha
bi tans de Berthier dans l'lfie aux Cafiors qui ont des communes 
dans d'autres endroits, ordonne que le Seigneur fera tenu de clore 
ou faire clore les terres concedées dans l'Ifle aux Cafiors, en forte que 
les habitans de Berthier puiffent jouir de leurs communes, et 
jufqu'a ce furçeoit le paiement qu'ils lui doivent pour le droit d& 
commune. 

Jugement du même du 1 ]uillet, I 707. Regître N ~ I. folio 
121 v? 

~i ordonne que la commune de Notre Dame des Neiges en la 
Seigneurie de St. Sulpice fera partagée, enforte que chaque habi
tant joindra à fa terre une portion de la dite commune, pour en 
jouir ainfi que de fa terre, à la charge que les dits habitans defer
teront inceifament à trois habitans, fur la part defquels le moulin fe 
trouve dans la dite commune, et que les feigncurs feront tenus de 
leur remplaçer, la quantité de terres qu'ils perdent à caufe du che
min et du moulin, dans la profondeur. 

Jugement 
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Jugement du mém:; du 2 I .Aotijl, 1 70ï, Regître N ~ I. fo/iQ 
I2j R ~ 

~ti, en conféqucncc d'une ordonnance de l'ancien Evêque de 
G.!_Kbec, lors Evêque de Petré, Vica1re Apofiolique en Canada, 
du 28 May 1671; ordonne que le Curés de l'A ngc Gardien pren
dront à perpetuité leUïs bois de ch< ufage qui leur fera neceffaire par 
chacun an, fur la terre du nommé Huot concurremment avec lui et 
fes aians cauf.v. 

J ugcment du même du 6 Oüobre, I 707. Reg_ître N ~ I. folio 
137 v~ 

Qyi ordonne que Louife Vital, vu les mauvaifes afFaires de fon 
mari, Jacques Denevers, fera feparée de biens avec lui; et qui corn
damne le mari à lui paier les deux tiers de ce qu'elle a aportéc en 
mariage et fon douaire, pour la fureté duquel l'argent fera mis fur 
un fonds, et que ces deux fommes feront mifes en ordre par les cre· 
anciers, fur la vente des biens du dit Denevers. 

Ce jugement a été rendu en confequence de l'article 224- dê la coutume 
de la Pre·vôté et Vicomté de Paris Juivie en cette Colonie. 

Ordonnance du même du 22 Oélohre, 1 j07· Regître N ~ I. 
folio 138 V~ 

Qyi, en confequence des ordres de fa Majefié, fuprime la haute 
jufiice de la Seigneurie de Sillery et du fief apartenant aux Jéfuites 
dans la villè des Trois Rivieres, et ordonne que les habitans de la 
dite Seigneurie plaideront à l'avenir en premiere infiance en la Pre
vôté de Qyébec, et ceux du fief en la jurifùiétion des Trois Riviéres, 
et qui conferve feulement aux Jefuitcs la moienne et baffe juftice 
dans la dite Seigneurie et dans le dit fief. 

Jugement du même du 13 'Juillet, 1707· Regître N ~ I. folio 
I44· R ~ 

~ti autorife fix ha bi tans dela riviere Ouelle defaire la pêche à Mar
fouins fur la devanture de leurs terres, fur ce que Mr. de Boishébert, 
feigneur du dit lieu, a dit, qu'il leur avait accordé le droit de pêche 
à Marfouins par leurs contrats de conceffions. 

Jugement 
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Jugement du même du 16 Mars, 1708. Regître N ~ II. Joli(} 

35 R ~ 
~i, fur les reprefentations des Seigneurs de la Côte de Beaupré, 

{ait defenfes à toutes perfonnes, de quelque qualité et condition qu'-elles 
foient, de chaffer ni pêcher fur les grèves des dites côtes, iflets et bà
tures, fans permiffion des dits Seigneurs, à peine de cent livres d'a
mende et de confication des armes. 

Jugement du même du 22 May, 1708. Regître N C? II. folio. 
35 R~ 

Qyi ordonne que les lignes tirées par la Joue arpenteur et les 
bornes par lui plantées entre les terres des nommés Belanger et Le 
F rançois, demeurerbnt confequemment à fon proçés verbal, et qui 
fai t défenfes aux dits habitans de fe troubler l'un et l'autre, et leur 
enjoint d'entretenir la cloture de lignes à frais communs. 

Cette derniere partie du jugement 1f fiivant l'article 209: de la cou· 
tume de la Prevôt; et Vic:omté de Paris, fuivie en la Colonie. 

Jugement du même du 27 May, 1708. Regître N C? II.folia 
38 R~ 

Qyi, fur les reprefentations du Seigneur de Boucherville, ordonne 
que les habitans de la dite Seigneurie, feront borner leurs terres en 
la profondeur, fuivant les bornes de leurs Devantures et les Rhumbs 
de vent portés par leurs contrats i leurs frais; ct que tous les cenfi
taires habitans de la dite Seigneurie feront tenus de planter et en
tretenir en bon état un poteau de huit pouces au moins en quarré 
au pied de chacunes de leurs bornes, qui aura quatre pieds en terre 
et trois dehors, fous peine de dix livres d'amende. 

Jugement du même du 27 Mai, 1708. Regître N C? II. folio 
39· R q 

~i annulle une tranfattion entre Jeanne Perthuis et Laurent 
Archcmbault, paffée devant Mre. Senet Notaire à la Pointe aux 
Tremblesde Montréal, l'expofé de la dite tranfaé:l:ion étant faux; et 
qui remet les parties au même et femblable état qu'elles étaient 
avant la tranfatt:ion. 

Jugement du même du 15 Juin, 1708. RegîtreNC? II.Jolio 
49 v C? 

~i maintient le nommé Perrault habitant de Bécancour dans la 
proprieté 
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proprie'"é et joui!fance de fa terre, fuivant le proçés verbal de l\1i .. 
chel le fevre._arpenteur du 22 Fevrier, I 703, à la referve d'un ar
pent et demi, cy devant donné aux fauvages de la miffion de Bé
cancour pom confi:ruirc leur fort; et qui ordonne au feigneur du 
lieu, de paffer au dit perrault contrat de conceffion en vertu du dit 
proçés verbal, aux mêmes claufes et conditions que fes autres cen. 
fitaires, finon que le prefent jugement lui fervira de titre. 

Jugement du même du 20 ']uin, 1708. Rcgître N ~ 2. joli1 
56. v~ 

Qyi, fans avoir égard à fes jugemens des 20 Mai, 1706, et r 
Juillet, 1707, et a l'accord fait entre le feigneur de Berthier et fes 
cenfitaires qui efi: declaré nul, ordonne que les cenfitaires de l'ifle 
aux Cafi:ors feront tenus fculs de faire une cloture bonne et folide 
de travers en travers de la dite Hic, moiennant qu6i ils feront de
chargés de la rente à la quelle ils font obligés pour la commune 
par leurs contrats de conceffions, leur permettant d'en jouir, ainfi 
G uc les autres habitans de la dite feigneurie. 

Jugement du même dtt 31 Ottobre, 1708. Regître N ~ 2. fo
lio 91. V~ 

~i, à la demande du feigneur de Berthier, reunit cinq terres 
d'habit3ns au domaine de la dite feigneurie, faute par eux d'avoir 
tenu feu ct lieu, et avoir fatisfait aux claufes de leurs conceffions; 
et qui p.::rmpt au feigneur d'en difpofer comme bon lui femblera. 

J ugcmcnt du même du 22 Ottobre, 1708. Regître N ~ 2. fo
lio 96. R 9 

Q!.:i homoloque un avis de paren!; pour l'éleéHon d'un tuteur à 
Dorothée Léonard mineure de neuf ans, et qui infiitue le nommé 
Jofeph le François pour tuteur à la dite mineure, et qui lui donne 
aél:e de fon acceptation de la dite charge, après avoir fait ferment 
d'adminifl:rer en fon ame ct confcience, bien et fidelement les biens 
de la dite mineure. 

Ordonnance du même du 5 Février, 1709. Regître N ~ 3· 
r; .. v 0 

Joito 9· . 
~i, en vertu d'une a!femblée des habitans de la Durantaye, or-

*H onn 
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donne et ftatue que le prefbitere fera bâti, et que chaque habitant 
prefent ou abfent, fournira à proportion ~t fuivant l'ét~ndue de fa. 
poffeffion en front de fa terre, et que· le fetgneu: y contnbuera auffi 
à proportion de l'étendue du front de fon domame. 

Ordonnance du même du 15 Avril, 1709. Regître No. 3·fa· 
lio 32. V Ç) 

~i, fous le bon plaifir de fa Majefté, ordonne que tous les Pa
nis et N egres qui ont été achetés ou qui le feront par la fuite, a par. 
tiendront en pleine proprieté à ceux qui en ont faits ou feront l'ac. 
·quifition en qualité d'Efclaves. 

Jugement du même du 6 Mai, 1709. Regître No. 3· folia 
38. v Ç) 

. Qyi, à la demande des feigneurs du Bourg la Reine, fans avoir 
égard au contrat de conce.ffion qui· efr declaré nul, reunit au do
maine des feigneurs la terre du nommé Poitevin, faute par lui d'a
voir paié les rentes depuis la paffation du dit contrat, ct de l'avoir 
mife en valeur. 

Ce jugement a été rendu tant en confequence de l'article 209, de la 
Prevôté et vicomté de Paris, fuivie en la colonie, qu'en vertu de l'ordre 
du Roi du 20 Mai, 1676, raporté dans l'extrait des Edits. 

Jugement du même du 23 Février, 1710. Regître N? 4· fo
lio 22. R Ç) 

Qyi, à la demande d'Angelique Giroux femme de Vincent Ro
drique autorifée de fes freres, attendu fa minorité, eu egard aux 
mauvais traitemens qu'elle fouffre avec fon dit mari depuis trois 
ans, qu'elle demeurera feparée d'avec fon mari, et condamne le 
mari à lui paier une penfion alimentaire. 

Réglement du même du 26 Mars, 17 ro. Regître N 9 4· fo
lio 38. V? 

~i, étant informé, que les frais qui font faits pour pan•enir 
aux baux judiciaires des biens des mineurs, en confomment une 
partie ell: pr?cedures,. ordonne et regle qu'a J'avenir, ils feront faits 
clans la J.ufbce des fe1gneurs devant les juges, lorfqu'ils tiendront 
leurs ~udlan,~es, aprè; ~ne p~l?!icati~n qui et!.fera faite le même jour, 
~t a pres q u Il aura ere certifie au J ugc q u 1l en aura été faite une 
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precedente à la port de l'Eglife des lieux p:1r tel habitant qui en aura. 
été chargé par le tuteur, qui en donnera fon certificat; et qui fait 
defcnfes aux juges des feigncurs de faire d'autres procedures au fu
jet des dits baux, à peine de concuffion, et avec injonB:ion aux 
Procureurs Fifcaux de toutes les juftices feigneuriales, de tenir la 
main à l'execution du dit Reglement. 

Jugement c1z Reglement du même du zo Fevrier, 17 rI. Regî
tre N? 5· folio r. V ? 

Qyi donne pouvoir au Curé Miffionaire de la paroi ife de l'ancienne 
Lorette et de St. Augufl:in de recevoir les teframens, quand il en 
fera requis par les perfonnes malades, à la charge par lui de Catis
faire aux formalités prefcrites par la coutume de la Pre11Ôté et Picomté 
de Paris, article 289 et 290, guoique la dite coutume exige qu'il 
faut être Curé en titre, pour r~cevoir les teftamens. 

Jugemens du méme du r6 Fev1·ier, 1711. Regîtrc N? 5· 
folio 2. V? 

Qyi ordonne qu'un proc;ês verbal fait par des arbitres, portant 
faparatîon de ligne entre les terres des nommés Louis Guillet et 
François Ricard habitans cenfitaires de la feigneurie de Batifcan, 
ordonné par le juge fcigneurial de St. Anne, fera executé én ta. 
forme et teneur. 

Reglement du même du I4· Mars, 171 1. Regître N? 5· fo
lio 1 r. V? 

~i pour eviter à frais, conftate les formalités qui feront obfer
vées dans les baux judiciaires d~s biens des mineurs dans les j ufl:ices 
des feigneurs, et qui ordonne, que dans les feigneuries où il ny a 
pas de jufiice encor établie, de publier les dits baux à faire, par ·un 
habitant choi!i par le tuteur pendant deux Dimanches, et enfuite 
de proceder a la criée et enchere des dits baux, devant le Curé des 
dites feigneuries en fon prcfbitere, dont il fera dreffé un aéte, 
figné tant du Curé que de celui qui aura fait les publications. 

Jugement du même du 23 /1.1ars, I7II· Regître N? 5· foliD 
14· v? 

Qyi permet à un mineur de 24 ans de vendre tous les droits fuc ... 
ceffifs de fes pere et mere, pour lui fervir à l'établilfement d'une terre 

~H 2 qui 



jo ]ufiice. 'jugemens des Gotruernettrs et Inttndans. 

qui lui a été conccdée, e? s'a~torifant de l'av,ïs d.e f~s parens et a
mis, et qui declare que 1 acquereur fera propnèta•re Incommutable 
des dits droits. 

Ordonnance du même du I Mai, r 7 Ir. P cgître .1. ~ 5. fo!i:; 
27· v~ 

~i, fous le bon plaifir de fa Majeflé, ordonne que la Banlieue 
du fort Chambly fera de l'étendue de 300 toifes au de1Tus et de 300 
toifes audeffous du dit fort, faifant en tout 6oo toifes de front fur 
la riviere de Richelieu fur 300 de pro ·oncteur. 

Jugement du même du 2 Mai, 1 Ï 1 I. I cg1tre N? 5· folil 
28. R? 

Qyi homoloque un teframent reçu par le Curé miffionaire ·de 
l'ancienne Lorette, et qui en ordonne 1 'e:-~ecu ti on. 

Jugement du même du 3 Novembre, r 7 Ir. Regître N ? 5· 
folio 49· R? 

~i, fur les conteftations des creanciers de l'vfr. De Ia Chefnay; 
pour ce qui revient à fa veuve en fecondes nôces, condamne les 
dits creanciers, de paier à la dite dame la fomme de tros mille livre~ 
pour fon preciput; outre fon douaire. 

Ce jugement a été rendu fur l'axiome de droit. 
~ti prior eft tempore, potior efl: jure. 

Jugement de Mr. Begon', Intendant du 27 Mars, 1713. Re:. 
gître N? 6. folio r6. V? 

Q U I, à la requête d'un Curé, condamne huit habitans de la 
paroi{fe de St. Foy, à lui paier les dixmes. 

Ce jugement a éti renr!tt en confequence des Edits de r663 et 1679• 

Jugement du même du 27 Mars, I7I3· Regître N? 6. folio 
17 v? 

~i, fur les plaintes du Curé des paroi1Tes de Beaumont et de la 
Durantaye, ordonne aux habitans des dites paroiffes, qui lui doi
y~nt des dixmes de les porter au Pre!biterc, à peine contre les con-

trevenans 
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trevenans de trois livres d'amende aplicables aux Eglifes des dites 

Paroiffes. 
Ce jugement a été rendu en confequence des Edits de 1663 et 1679· 

J ugementdu même du 16 Juin, 1713. Reg1trc N S' 6. Joli() 22. V ? 
Qyi, fur les plaintes d'un habitant de St. Augufi:in, condamne 

fon voifin à lui donner du decouvert, fuivant le réglement du Roi. 

Jugement du même du II 'Juillet, 171 3· Regître N? 6. folio 
27. R S' 

~i, fur les plaintes des feigneurs de la Côte de Beaupré, corn
damne deux de leurs cenfitaires à cent livres d'amende chacun, a
plicables à l'Eglife de St. Joachim, pour avoir chaffé fur les Ifles, 
Iflets et Bâtures des dits fcigneurs, contre leurs dc.fenfes. 

Ce jugement a été rendu en confequmce du titre d.1 concrjfion, qui ac
çorde au Jeigneur (eul, le droit de chajfe dans l'Etendue de fa Jeigmurie. 

Jugement du meme du 9 Septembre, I7 I3· Rcgître N? 6. fo
lio 36. R? 

Qyi, fur les reprefentations du Curé de Boucherville, que qucl
qu'habitans contre le confentement qu'ils avaient donnés dans un 
aéte d'affcmblée, de contribuer à la bâtiflè de l'Eglifc le refufaient, 
ordonne que chacun des habitans de la dite Paroiffe contribuera à 
l'édifice de la dite Eglife bâtie en pierres, foit en argent, foit en 
bleds ou en travaux, à proportion de l'étendue des terres qu'il po!fcdc. 

Jugement du même du 28 Mars, 1714. Regître N? 6. folifJ 
6o. R? 

~i, à la requête de M. Duchefnay, ordonne aux habitans d'un 
fief dont il eft feigneur en l'ifle d'Orleans Comté St. Laurent, d~ 
lui donner dans quinzaine, copie des titres en vertu defquels ils pof
fident des terres dans fon dit fief, à peine de dix livres d'amende con
tre les refufans. 

Ce jugement à été rendu en co1!{equence cle l'article 73, de la coutume 
àe la Prevôté et Vicomté de Paris fuivie m cette colonie. 

Jugement du même de 3]uin, 1714. Regître N? 6. folio 74· V? 
Qui, à la requête du ft!igneur des Iflcs Bouchard, ordonne que 

fes cenfitaires donneront au dit feigneur, les journées de corvées 
mentionées 
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rnentionées en leurs contrats de conceffions, et que dans le cas ou 
les dits cenfttaires voulu!fent s'en exemter, il$ paieront au dit fei
gneur qua-rante fols pour chacune journée; fous la condition qu'ils 
paieront comptant la dite fomme à celui qui les avertira de fa part 
de venir travailler; et qui ordonne auffi que les dits habitans qui 
n'auront point tenus feu et lieu fur les terres qu'ils ont en concef
fions, feront reunies au domaine du feignetlr fur les plaintes qu'il 
en portera, et qui leur defend de chaflèr fur le domaine du dit fei
gneur ou fur les terres non concedées, à peine de dix livres d'amende, 

Ce jugement e.fl rendu, fur la loi des crmtrats et m confequence de l'ar
rêt du conjeil d 'Etat du Roi du 6 juillet, I 7 Ir. 

Jugement du même du 15 'Juin, 1714· Regître N ~ 6.foliP83· R ~ 
~i, fur les reprefcntations du feigneur de Varennes, declare le 

r.:!trait qu'il a fait de la terre de Jean Gautier, acquife par le nommé 
Bi!fonnet, bon et valable, en confequence de la claufe elu contrat 
de conceffion de la dite terre, fait par lui au dit Jean Gautier, et 
qui ordonne au dit Biffonnet de déguerpir et abandonner la dite 
terre, à la charge par le dit feigneur de lui rembourfer le prix 
principal de l'acq uifition, frais et loiaux coûts. 

!f<Jloique le feigne ur cnz/ier dans la coûtume de la Prevôté et Vicomté 
de Paris n'a pas rfroit de retrait cenfuel, il lui e.fl permis de Je le donner 
par convention cxprejjè et par la claufe ape!Lée, Paétum de retrovcn-

dendo. 

Onlonnance du même du 4 'Janvier I 715. Regître 1'-J" q 6 Jolia 
147. R q 

~ti commet et autorife, pour eviter à frais, Mre. St. Surin No
taire ,\ Batifcan, à faire a!fembler pardevant lui les parens des mi
neurs de Pierre Arian, ct recevoir d'eux le ferment requis p_our 
proceder à l'éleél:ion cl 'un tuteur et fubrogé tuteur aux dits mineurs, 
c_t enfuite faire l'inventaire de leurs biens. 

Jugement du même du 2 lv/ars, lïi5· Regître N <:? 6. folia 
16r R q 

~1i interdit l'vire. Abell\1ichon Notaire, de faire aucunes fonétions 
pendant trois mois, pour avoir delivré une expedition d'un aéte dont 
la minute n'avait point été lignée par les parties, et qui lui fait 
defenfes de travailler pendant les dits trois mois, à peine de crime 
tic faux. Ce 
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Ce jugement a été 1·endu en confequmce des Edits generaux du Roiaume, 
cor.ccrr.ans les for.llions et dev!Jirs des notaires. 

Jugement du m~me du 3 Aoujl, I 7 I 5· Regître N C: 6. folio 
90 R~ 

~li reunit à la demande du Seigneur de Lotbiniere, trois terres 
au domaine de fa Seigneurie, et par defaut, faute par les conceffio
naires d'avoir tenus feu et lieu et paiés les cens et rentes fei-
gneuriales. 

Çe jugement a été rendu en co~Jequence de l'arrêt du Confeil d'Etat du 
Roi du 6 ']ui1Z I 7 1 I. 

Jugement da môme du 30 Septembre, 1715. Regître N ~ 6 
folio 195 V~ · 

~i, ·à la demande du Curé de la Paroiffc des Kamourafkas, or .. 
donne que chaque habitant de la dite paroiffe, en confequence d'un 
aéte d'affemblée, fournira fept jQurnées de travail pour l'édifice d'un 
preiliitere, à peine de dix livres d'amende aplicable à la fabrique de la 
dite paroiffe. 

Ordonnance du même du 2 Novembre, I 7 r 5. Regître N 9 6. 
folio 203. V ? 

~i, à la demande du nouveau Seigneur de la côte de Lauzon, 
Pointe de Lévi, ordonne que les habitans cenfitaires de la dite fei
gneurie, lui reprefenteront les titres et contrats en vertu defquels ils 
poflèdent des terres en la dite Seigneurie, fous peine contre les con
trevenans de vingt livres d'amende, aplicable aux paroiffes de la dite 

feigneurie. 
Ce jugement e.fl rendu en confcquence de f article 7 3 de la coutume de la 

Prevôtc et Vicomté de Paris, (ui·vie en ce pazs . 

• Jugement du même du 24 Decembre, 1715· Regître N ~ 6 
folio 205 V~ 

~i comdamne les habitans d'une paroiffe à fournir chacun huit 
journées de travail pour la reparation de l'Eglifc et du preiliitere, 
·tant ceux qui ont confcntis aux reparations, que ceux qui n'y ont 
pas confe~1tis, fous pcin~ con;:rc le~ contrevenans de dix livres d'a
mc?zde aphcapable aux dttes reparat10ns. 

Ce jugement a été rendu fur le principe, que le nombre le plus fort des 
voix/' emporte fur le plus faible. Jugement 
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Jugement du même du 22 Janvier, 1716. Regître N <? 6. 

folio 209 V? 
Qyi, à la demande de Mr. Chavigny, Seigneur de La Chevrotiérc, 

comdamnc fes cenfitaircs à lui fournir leurs corvées franches, fans 
qu'il foit befoin de leur fournir ni nourriture ni outils, lorfqu'ils en 
feront requis, excepté dans les tems de femences et de recoltes, 
quoiqu'exprimés dans leurs contrats, ct qui fait defenfes au dit fei
gneur ct autres feigncurs de cette colonie d'inferer dans les con
trats la dite claufe de corvées, pendant les dits tems, a peine de 
nullité. 

Ordonnance du même du 25 Janvier, 1716. Regître N <? 6. 
folio 209 V? 

~i ordonne aux habitans de la paroiffe de St. Anne de s'affem
b1cr au pre!bitere, pour en prcfence du Curé, du Seigneur et des 
officiers de milice, faire une repartition de ce que chacun des dits 
habitans îèra tenu de fol:Jrnir pour fon contingent, à la bàtiiTe de 
l'Egiifc, fuiv::mt fes f~cultés. 

Jugement du nzfme du II Fevrier, 1716. Regître N <? 6folio 
219 R C? 

Qyi, en confeq.uence d'un aéte d'affemblée des habitans de l'Ille 
Dupas; ordonne que chacun des dits habitans fournira trente cinq 
pieds de bois pour être emploiés à l'édifice d'un pre!bitere, à peine 
contre les con trevenans de dix livres d'amende aplicable au dit édifice. 

J ugtment du ml me du 15 Février, I 716. Regître N ~ 6 folio 
219 v~ 

~·i, à la demande du nouveau Seigneur de Demaure, comdamne 
les habJtans ccniitaires de Ja dite Seigneurie a reprefentcr au dit 
ueign ur les titres t contrats en vertu defquels ils poffedent leurs 
terres; et ceux qui n'en ont point ou qui n'ont que des billets, d'en 
paflèr des contrats aux claufes ct conditions des anciens contrats, fans à 

pouvoir y augmenter de nouvelles charges; de lui donner copies en bi 
forrne et e.·peditions de leurs contrats dans le cas qu'ils n'en aient 
pas encor fournies;. de lui reprefenter auffi les quittances qu'ils ont 
des œns ct rentes feigncuriales de leurs terres, et de lui paier les 
arrerages qu'ils peu ·cnt en devoir; et qui comdamne les dits habi-

tans 
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tans à porter moudre leurs grains au moulin banal de la dite 
fe1gneurie. 

Ce jugement a été rendz2 en confequence de l'm-t ide 7 3 de la coutume de 
la Prt\<)té et Vicomté de Paris jùivie en ce pais, et auj)i en vertu de 
Parrét du Conjeil d'Etat du Roi du 4 'Juin 1686. 

Jugement du même du 5 Mars, 1715. Regître NC! 6.joli1 
230· v C! 

Q!ti, du confentement, des feigneur et cenfitaires de la Chevro
'tiére, ordonne qu'à l'avenir chaque habitant cenfitaire paiera au dit 
feigneur au lieu de corvées vingt fols par an, pour chacùne conccffion 
rle trOls arpens de front fur quarante de profondeur. 

Jugement du même du 20 Mars, 1716. Regître N q 6. Jolt'~ 
236. R q 

Qui, fur les repréfentationsdu Seigneur de Berthier et Bellcchaffe, 
fait defenfes à tous habitans, tant de fa feigneurie que d'autres, 
d'entailler les érables pour faire du fucre, fur les terres non conce
dées, à peine de dix livres d'amende, aplicable à la paroiffe des 
-dits lieux. 

Ordonnance du mémt du 24 Mars, I 716, Regître N q 6. 
folio 238 V C? 

~i, pour eviter à frais de jufl:ice, commet et autorife le miffio
naire de la Baie St. Paul, de proceder à l'éleétion d'un tuteur et fu
brogé tuteur à des mineurs, fur une affemblée ae leurs parens et 
amis, et à faire l'inventaire de leurs biens, à la charge d'envoicr au 
greffe de la jurifdiél:ion de Beaupré, les minutes des aél:es de tutelle 
ct d'inventaire. 

Jugement du même du 2 7 .Avril, r 716. Regître N q 6. joli1 
242 v q 

Qyi, fur les plaintes du Curé de la Madelaine, comdarnne deux 
habitans de la drte paroiife à lui paier les dixmes qu'ils lui doivent, 
à fa requifition, fous peine de dix livres d'amendt, aplicable à la fa .. 
brique de l'Eglife. 

Ce jugtmmt a été rendu en confequence des Edits dt J 663 et de 1679--

*I Jugement 
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Jugement dn même du 27 May, 1716. Reg1tre N 9 6. folio 
246· v~ 

~ti, fur les plaintes des Seigneurs de Champlain, comdarnne les 
cenfltaires de la dite leigncune, à porter n:oudt e au moulin h •. nal 
les grains qu'ils confon.ment dans leurs familles, a peine de dix livres 
d'amende ct çle ll}i paier la. mouture des graHtS qu'tls auront fatts 
moudre pour leurs confommatwns à d'autres moulins. 

Ce jugement eji rendu en conflquence de plujimrs arrets du Pm lement 
de Paris, qui ontjugésji.t r l'artule 71: de lu coutmne, que les Seigneurs 
oyans des moulins titrés banaux, ne peuvent exiger de leurs cenjùaires, que 
la mouture des grains qu'ils confmmzent dm s leurs familles, parceque les 
cenjitah es font dans tout le drc1t d,; Jaire moudr-e leurs grains de commerce. 
à tous moulins étrangers. 

Jugement du même du 31 LWars, 1717. Reg!tre N ~ 6.folitJ 
273· R ~ 

Qyi comdamne un habitant de la Pointe aux Trembles, Sei
gneurie De Neuville, à faire une cloture mitoienne avec fon voifin, 
à peine de vingt livres d'amende, aplicable à la fabrique de la paroiife. 

Ce jugement e.fl rendu en canféquence de l article 211 de la coutume de
la Prevôté et Vicomté de Paris, fui'lJie m ce pais. 

Ordonnance du même du 2 Avril, I 7 I 7. Regître N ~ 6. folio 
27.5 R ~ 

~lÎ, à la demande d'un cenfitaire de la Seigneurie de Neuville de· 
faire élire un tuteur à fes enfans mineurs, commet et autorife, pour 
eviter à frais, un Notaire de la Seigneurie de Tilly, pour faire les 
fonél:ions de juge en cette partie, et a proceder a l'election d'un tu
teur et d'un fubrogé tuteur aux dits mineurs, en prefence et de l'avii 
d'une aifembléc de parens et amis, en la maniere accoutumée, et 
lui donne pouvoir de faire l'inventaire des biens et de le clore, en 
depofant l'01.tte de tutelle, l'inventaire et l'aél:e de cloture d'icelui, 
a.u greffe de la Prevôté de ~~uébec. 

Jugement du même du 15 May, 1717· Regître N <: 6.folia 
282 R ~ 

~i, fLH les plaintes du Curé de Defchambault, comdamne les 
h~bitans de la Chcvrotiére ct des Grondjnes qu'il deffert, à lui paier 

les 
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les dixmes, à peine contre les contrcvenans de dix livres d'amendt, 
aplicable à la fabrique de la paroiflè. 

Ce jugement a ité rendu en confequence des Edits de 1663 et dt 1 679· 

Jugement dtt même du 30 'Janvier, 1718. Rcgître N C: 6. 
folio 295· R C: 

Par lequel il s'évoque une affaire pendante en la jurifdiél:ion fei
gneuriale de Beaupré, et qui ordonne au Greffier de la dite jurif
diélion de remettre inceffament au Secretariat de l'Intendance, les 
charges et informations. 

Jugemcntdu même du ' 5 Mars, 1718. Regîtrc N? 6jolî1 
299· R ~ 

~i, fur les plaintes du Seigneur de Defchambault, comdamne 
un habitant fon cenfitaire à lui paier trois années d'arrérages de cens 
et rentes, de tenir feu ct lieu fur fes terres dans le courant d'une 
année, finon les declare reunies au domaine du dit Seigneur, et qui 
comdamne deux autres habitans à prendre titre de conceffion du dit 
.Seigneur. 

Ce jugement a été 'rendu en cmfiquence de f arrêt du Confiil d'Etat du 
Roi du 6 'Juillet I 7 Ir, et des articùs 7 3 ct 8 5 de la coutumt de Paris, 
fui vie en ce pair. 

Ordonnance du même du 7 'Juillet, 1718. Regître N? 6. fo
lio 310. V? 

~i, fur les reprefentations à lui faites, que dans les feigneuries 
de la grand ance, riviere Ouelle et Kamourafkas, il ny a aucuns 
juges d'établis, commet, pour eviter à frais, le S. J annot notaire 
établi à la riviere Ouell~, jufqu'à ce que les feigneurs y aient éta
blis des j ufiices, pour faire les aétes du tutelle, ct devant qui les 
habitans pourront faire affembler, quand les cas le requierront, le 
nombre de fept parens ou amis, pour proceder à l'eleétion des tu
teurs et fubrogés tuteurs aux mineurs, auxquels il en fera befoin; 
à qui elle donne pouvoir de faire prêter les fermens necefTaires en 
pareils cas, et de proceder en fuite aux inventaires des biens des mi
neurs, à la charge que les minutes des aétes de tutelle; ainfi que 
les dits inventaires, feront raportés au greffe de la Prevôté de 
f!(,uebec. 

I 2 
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]u :1ement du 1mme du 10 M1rs, 1719. Regître No. 6. joli(} 
b 324· v? 

Q:.1i, à la demande des feigneurs de l'Ifle de l\1ontréal, reçoit le 
Sr. Oavid nommé pa~ eux. G(eflier en la junfd1dion de Montréal, 
et qui ordonne au Lteutenant G~neral de la d1te junfll1ction de le 
reconnaître et le faire reconnaître en la d1te qualiLé, ferment préa
lablement pris en la mamere accoutumée. 

Jugement du même du 17 Juin, 1720. Regître N ~ 7. folio I. R? 
Qyi, fur les plaintes du Curé de Champlain, ordonne que les 

habitans de la dite paroiffe, fourniront chacun leur contingent pour 
la bâtiHè du preiliitere, à peine de dix livrn d'amende apltcablc a la 
fabrique de la dite paroiflè. 

Jugement du même du I ]uilùt, 17 ?O. Regître N ~ 7. folio 16. R q 
~1Î condamne un proprietaire d'une terre, quoiqu'il n'y fafiè 

p-as (a refidence, à faire une cloture de ligne avec fon voifin, fous 
peine de vingt livres d'amende-, aplicable aux pauvres, et qui permet 
au dit voiiin en cas de refus, de la faire a fes frais et depens pour la 
moitié. 

Ce jugemnrt à été rendû en conflquence de l'article 20 5 de la coutume 
de la Prevôté et Vicomté de Paris, fuivie en ce pais. 

Jugement du même du 3 Juillet, 1720. Regître N'? 7·folio 17. R q 
Qyi, à la d<;!mande du feigneur de Dautray., reunit troi.; terre~ 

au domaine de la dite feigneurie, qui ont été abandonnées par les. 
conceffionaires. 

Ce jugement a été rendu m confequence de l'arrêt du confiil d'état dtt 
Roi du 6 Juillet, 17 II • 

• Jugement du même du 31 Décembre, IJ20• Regître N ~ 7·fi· 
lio 28. R '? 

Qyi, à la requête du Direél:eur General des fermes du Roi, or~ 
donne qu'il fera mis en poflèffion des biens, meubles et immeubles 
du nommé Jofeph Peyre dit Carpentras, Aubain et étranger, qui 
eft decédé fans aucuns hoirs aparens, comm'apartenans au Roi par 
droit de defherence, et aux dites fermes comm'étantes aux droits 
de fa Majefl:é, fauf au dit Direéteur, de rendre compte des dits 
biens aux heritiers du dit Peyre, fi aucuns y a. Ct 
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J• Ce iugemçnt a étc: rendu ftr le principe de la loi des fiefs, qzu veut que 

Jûiti' 

ittr"' 

les dejhermces apartimnent au fiigneur haut p!Jltcier. 

Ju gement du même du 6Juin, Ij2I. Re:;itre N ~ 7· folio 8o. V ? 
~~ condamne un tu .?ur a fatre et entretenir p:1r moitié la cio· 

turc mttoienne de la terre de fes mineurs, d'entr'eux et leur voifin, 
et qut ordonne que 1.1. dep.?nie qu'tl fera a cet e:;arcllui fera allouée 
da.Js le compte qu'il r:.-:ndra de fa getl:ion, en raportant p<Lr lui un 
ét<Lt de la dite depenfe certifié du Curé de la paroiHè. 

Ce jugemmt a et.: ren iu contre Le tuteur, fims doute à Jà dt~nande, pat·
aqu'un tuteur ne peut fqire des dçpenjes à fis mineurs, que par autorité 
de ju.Jiice, ct que s'zl ne prenait pas ces precautiom, Ifs dep~nfl·s niJ lai 

feraient point allouas. 

Jug~ment du même du 28 ']uin, I 72 I. Regître N? 7. folio 
107 R ~ 

~Ii, à la demande de quatre habitans, comdamne le Seigneur dll 
Cap. St. Ignace, à leur conceder les terres qu'il leur a promis par 
fes billets, et de les faire borner aux frais des dits hab1tans; à 
leur paifer fous un mois contrats des conceffions des dt tes terres; et 
faute par lut de le faire, permet aux dits habitans de fe pourvoir 
devant le Gouverneur General et l'Intendant pour en demander les 
conceffions au nom de fa 1\!Iajefté. 

Ce jugement a eü rendu m ccmfeqttmce ae i' arrêt du Confeii d'Etat du 
Roi du 6 ']uillet, I 7 1 1. 

Jugement du même du 16 Ollobre, 172r. Regître N ~ 7·folio 
156 R ~ 

~i, à là requête du S. Lcvrard, Seigneur de St. Pierre les Bec
quèts, reunit à fon domaine une terre de tix arpens de front fur qua
rante de profondeur, fur laquelle doit être bâti le moulin banal de 
la dite Seigneurie, à la charge par le concetlionaire de la dite terre 
d'en choifir une autre dans les terres non concedees de la dite Sei
gneurie, aux char~es et redevances ordinaires. 

Ce jugement a été rendu m confeque!7ce de l'arrêt du Confeil d'Etat du 
Roi du 4-']uin I 686, qui veut, que le droit de banalité joit reel en cette 
province, puifqu' il oblige les Seigneurs à en conjlruzre; de cet arrêt il a 
t ujours été d'ufage, d'accorder aux Seigneurs les terres ou parties des 

terrts 
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terres propres à co1!flruire des mouli ~1s, qu:;ique co1:u dies, en les rrmpla
fant aux proprietazres, et meme en valeur, en les paumt à dzre d experti. 

Jugement de même du sJanvier, 1722. Rcgître N C? 8. foliD 
2. R '? 

~i, à la requête du Seigneur de la riviere Jacques Cartier, or
donne que le titre de la d ite feigneurie fera rempli, au prejudice de 
celle de Belair, étant antérieur à celui de l'autre. 

J ugcment du même du 24 Mars, I 721.. Regître N ~ 8. joli1 
24 R ~ 

~i, fur ]es reprefentations des Seigneurs du Fief St. Denys, qui 
font un établiffement de pefche à marfouins, defend aux habitans du 
dit fief et à tous autres de tendre à 1 'avenir pour la pêche de harangs 
et de faumons au devant du dit fief, et de troubler la dite pêche à 
marfouins, à peine contre les contrevenans de tous depens, dom
mages et inter Ats. 

Ce jug~ment a été t·endu en confequmce du titre de concejjion, qui donne 
Jroit dt peche aux feigne urs. 

Ordonnance du même du 16 Avril, 1722. Regître N ~ 8. 
folio 38. R '? 

~i, fur une requête prefentce par les marguilliers de la paroilfe 
St. Charles en ]a fe1gneune de la Chenaye, pour bâtir une Eglife et 
un pre1.b itere, et après avoir vu le mandement de l'Evêque qui en 
:fixe la place, ordonne que les cenfitaireb de la dite Seigneurie feront 
tenus de s'affembler pour choiilr et nommer entr'eux, quatre des 
principaux habitans, qui font au tarifés conjointement avec Je Curé, 
le Seigneur et le Capitaine de milice, de faire un état cfl:imatif de la 
depenfe néceŒaire à faire, pour les b.âtiŒes d,une Eglife et d'un pref
bitere, et un état de répartition de ce que chaque ccnfitaire fera tenu 
d'y contnbuer, eu égard a 1'6tendue des terres qu'il poflède en la 
dite Seigneurie, lefquels états raportés, fera ordonné ce que 
de raifon. 

Ordonnance du même du 30 Avril, 1722. Rcgître N ~ 8 Jolif1 
44· v'? 

Qyi, fur les reprefentations que plufieurs Cures font deffervies 
par 
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p~r voie d~ mii!!on, par des prêtres qui n'étans que miffionaires, ne 
for~t point parties Cdp,ü,Jcs Je lc .... evoir les tc{ amens, Je même que 
le.; Cur·~s fix\:s, en conft!\.JUC% ce del aJ ticle ~89 'e fa coutume de Paris, 
auto:-ife et commet t us le~ prêrres, f,ilÎ:mt les fontt.ons curiales en 
qual1t..! de mi,Iion r.trcs , de rccevo1r les teHam~m, en y __ pellant trois 
t mo1ns males< _;cs de 20 ans ac ·om;.)lis, qt,i ne pounont être lega
taires, ainti que le mit'ona1re, er en fa:Î:.ï.r.t mention dans les tcf
t men::; des claufes ordonn es par le dit a,.tide Û~9· 

J ugcment du même du 30 Juin, 172 2. Regître N C: 8. folio 54· R '? 
~i coudamne un nomme H ery Duplanty, ducmcnt convaincu 

d,avoir traite des boiHons enyvrantes aux (auvagcs, en cinq cens li
vres d'amende <tplicable à l'hôtel Dieu de Montréal, à la diligence 
du ;rocureur du Ro1 de la juriCdiétion roi:.lle de la dite ville. 

Ce jugtment a éte rendu m conj/;·quence de l'ordre du Roy du 30 Juin, 
1707· 

Jugement du même du 20 Juillet, 1722. Regître N C: B. folio 94· V C: 
~i, fur les rcprefentations des habitans, fait defenfes aux fei

gneurs de troubler leurs cenfita1 res, dans l'exploitation et vente des 
bois de chêne qu'ils abateut fur leurs terres, pour faire et avancer 
leurs d ' fnchemens, et de leur faire aucunes demandes pour raifon 
des dits bo1s, a l'exception de ceux qu'ils pourraient abatre feule
ment pour les vendre, fans defricher et travailler leurs terres; la 
claufe clere ferve, dans 1 s contrats de conccffions, des bois de chêne, 
n'atribuant point aux feigneurs la propriete des bois de chêne qui 
fe trouvent dans l'étendue dt:s terres qu'ils ont concedées : et par
ceque l'intention de fa MajeH:é, e!t, que les terres concedées {oient 
mifes en valeur, et aufii parcequ'il eft du bien public que tous les 
bois que les habitans abatent pour avancer leurs terres foient utile
ment emploiés, tant en bois de cordes, qu'en planche , madrien 
ou bordages, plufiôt que d'être bru lés fur les lieux. 

Jugement du même du 23 Aoujl, 1722. Regître N C: S. folio 109. V. C? 

Qyi reçoit le nommé N olin habitant cenfitaire de Fifle d'Orleans, 
apellant de deux fentences du juge feigneurial du dit lieu, qui s'é
voque l'infrance, et qui met les dites deux fentences au néant. 

O:donnancc 
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Ordonnance du mnm du 5 Décembre, I 722. Regître N ~ 8. fo
lio I39· V '? 

~i, fur le requititoire du Procure-ur general du Roi, à la pour
fuite et diligence du Direéteur general des ferme~ du Roi, ordonne 
qu'il fera procedé pardevant J'intendant au nom de fa Majefié, à la 
confeétiond'un papier terner et cenfier des fiefs relevans dtreétement 
de fa dtteMajeHé, et de leurs depenJ.mces; et des maifom, terres 
et héritages en roture, étans en fa cenfive en ce pats; et qu'en con
feyuence, les feigneurs de fiefs qui n'en ont point portés foi et ho
mage, ni paiés les droits; les vaiT:1ux q ut ont été reçus en foi, te
nanciers, cenfitaires et autres redevables feront tenus de comparaître 
devant l'Intendant en perlonne; ceux .qui n'ont point été reçus en foi, 
pour porter foi et hornage à fa Majefi:é entre fes mains, et faire 
leurs ofrres, à peine de faijie feodale, et tant ces premiers que les autres 
.vaffaux, tenancieri, cenü.taires et autres redevables, en perfonnes, ou 
quelqu'uns pour eux fon(1és de procuration fpeciale, pour reprefenter 
les titres qu'ils ont, aétes precedens de foi et homage, anciet's a
veux et dénornbremens, ainfi que declarations quant aux rotures; 
foufcrire au dit papier terner et cenfier, y reconnaître les droits et 
devoirs, cens et rentes ou autres droits par eux dus à fa 1'v1ajefié, 
·les faire écrire fur le dit papier territr et cenfier, enfemble leurs 
aveux, dénombremens et declarations des dits fiefs en relevans, ct 
terres en ceniive, et des biens ct héritages fujet-s aux dits droits ct 
devoirs, cens et rentes ct autres droits apartena11s à fa 1\1ajefté, à 
peine d'y être contrainb, lfavoir les vaiTaux far faijie feodale, et les 
tenanciers, cenfitaires et autres redevables, parjàijrè de fruits. 

Cette ordonnance a été t·endue en faveur de fa Majdlé, cm.me Jeigneur 
domi1tant, enconfequmcedes articles I., 32, 8, 10, II, 67et74, dela 
coutume de la Prevôté et Vicomté de Paris, fuivie en ce pais. 

Jugement du même du II ]anvier, 1723. Regître N'? g.Jolù 
I. R<? 

~i, fur les plaintes du Procureur fifcal des Jefuites en leur fei
gneurie de Ba ti fcan, comdamne les ha bi tans de la dite feigneurie de 
faire ct d'entretenir leurs clotures mitoiennes. "" 

Ce jugement a été 1·endu en confequmce de f article 20 5 de la coutume 
de Paris, juivie en ct paù. 

Jugement 
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Jugement du meme du 15 Janvier, 1 i23· Rcgîtrc N? 9· flliJ 
3· R q 

~ti, à L1 requête du Seigneur de V cre heres, declare une faific faite 
fur un habrtam ct centit.lire de la Ùtte feigneurie bonne t-t valable, 
qui en or onnc l'execution po tr le paiement des arrerages de cen~ 
et rc:nt':'s dus, et qui le corn 1 rnne en /oi:rante liv,.es d'amende pour 
avoir cont1evenu a un ju,:,'~n ent precedent, aplicable à la fabriqu\: 
<le la paro:Jic. 

Ce jugement a été rendu m C?nfi·qumce de rartide 7 4' de la cout~ mG 
<le Paris, Juivie en ce paù. 

Ordonnance du même du J 5 ranvier, I 723· Regître N q 9 
folio 4 V q 

~i, pour eviter à frais, autorife un notaire de la côte du Sud à 
proceder à l'ekébon J'une tutelle, en faifant afièmbler pardevant 
lui les parcns et amis des mineurs an nombre de fept, qui preteront 
ferment devant lui, de nommer en leur ame ct conlÇicnce, un tu
teur et fubrogé tuteur aux dits mineurs, auxquels tuteur et fubrogé 
tuteur il fera preter ferment de bien et fidelement gerer les biens de 
leurs pupilles, pour cnfuite de la dite eleétion être procedé par lui 
à l'inventaire de leurs biens meubles et immeübles, à condition que 
l'acre de tut::: lie, fera remis au greffe de la Prevôti de ~.te bec. 

Jugement du même du 2 .lv/ars, 1723: Regître N q 9.' folia 
16 R? 

Q!i, fur les reprefentations du Curé da la paroifi'e de Rep~ntigny., 
comdamne tous les habitans de la dite paroifi'e, tant ceux qui 
tiennent feu et lieu fur leurs terres, que ceux qui ne le5 habitent 
point, de contribuer chacun à la bâti ife de l'Eglife, à proportion <le 
l'étendue des t~rres qu'ils po!redent. 

Ordonnance du même du 9 Mars, 1723. Regître N q 9· folio. 
22 R q 

Qyi commet et autorife, pour eviter à frais, le Curé de Neuville, 
faute dejuge en la dite Seigneurie, de proceder à un acre de tutelle 
fuivant les formes prefcrites, à condition que l'aéte en fera r~mis a\l 
rrcffe de la Prevôté de ~<ébec. 

*K Jugement 
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J uo-cmcnt du mén.e du I 5 l'tl .1·5, I 723. l~e;)tre N q 9· folio 
b ::.0 ~ q 

~i, fur lès reprefcn!ations ql' i lui ont ét ~ fai tes, que par le 
rcolement des Dittric ~ Jes P.u .... it.::_,:;, il clr p 'rrnis au, h~t iuns clc 
la 0rivierc de Batifcan c ' le: b .. 1tir t!l.C EgliCc~ coml:amne o.t:, les ha .. 
bita:n,:; ac la dite liviere J. tr:!V. il~cr a confl uire Lt Jite Egli1e, ct 
que ch::ct n d'eux fournira a cet l-gard au prorata de leurs poHèiLons) 
fous peine aux contrevcn~-..ns Je dix livres d'amende, a pli cable à la 

dite Eglif'e. 

Jugement du même du 19 'Juin, 1723. Rcgître N q 9 folio 
7o R? 

Qyi, comdamne les nommés Ozanne et Valois, convaincus d'a
voir aonné à boire aux Sauvages, chacun en cent livïes d'amende, foli-

dairement et par corps. 
Ce jugement a été renau en co,tfequence de l' ordïe du Roi du 30 

'Juin I 707. 

Ordonnance du mt'nu du 18 'juillet, 1723. Regître N'? 9 
folio 88. V q 

~i, pour eviter à frais, commet le Curé de l'Ifle Dupas de pro
céder a une eleétion de tutelle, en obfervant les formalités ordi
naires, à la charge d'en remettre l'acre au greffe ie la jurifdifliot: 

roialc de Montréal. 

Jugement du même du 30 'juillet, 1723. Regître N? 9foli1 
96 yq 

Qyi, fur les reprefentations du Curé de St Sulpice, comdamne 
tous les habitans de la dite paroifiè, tant abfens que prefens, de con
tribuer, eu égard à la quantité de terres qu'ils poflCdent, aux de
pcnfes ct travaux neceffaire~ pour b confhuétion d'une Eglife en la 

dite Seigneurie. 

Ordonnance du même du 3 Aotljl, 1723. Regître N q 9·folio 
98. v<:? 

Qy i, pour éviter à frais, commet et autorife le Curé de Beaumont 
à proceder à l'eleél:ion d'un tuteur et d 'un fuhrogé tuteur à des mi
n<~urs fuiv;u1t les formalités ordinaires, ~près avoir affemblé les pa
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rcn..; ct amis des dits mineurs pour parvenir à 1 dite clcé\:'on; et 
fçavoir s'il leur fera plus avantageux de venJre leurs terres, ou de 

l~s leur confcrver. 

Ordonnance du même du 23 Ffvrier, 1724-· Regître N? IO 

folio 3· R q 
Qyi, pour eviter à frais, commet le Curé de la Pointe aux 

1,rcmbles, de proceder a l'e!etl:ion d'un tuteur et d'un fubrorré tu
teur, aux cnfans mineurs du Seigneur de la Pointe aux Ecu~euils, 
fu ivan: les fu:-ma ité. ordinaires, et de faire faire l'inventaire de leur 
biens par le Not· 1re de la Seigneurie de Tilly, à condition que 
l'a te de tutelle fera depofé au grefFe de la Prevôté de !f<;tibte. 

Ordonnance du même du 9 /1/.fars 1723. Regître N q Io.Joli• 
12 v q 

~1i, pour eviter à frais, commet et autorife le Curé de la riviere 
du Sud, de proceder à une e1eétion de tutelle, fuivant les formalités 
ordinaires, à condition que l'aéte en fera dépofé o:u greffe de la Pre-

vôti de ~uébec. 

J ugcment du même du 3 May, I 724. Regître N q 10. folia 
11. v q 

~i, à la requête du Direéteur General des fermes du Roi, de
dare nulles les ientences et toute la procedure qui ~'en efi: enfui vie, 
au fu jet dt. la fuccefiion de ] ofeph Peyre dit Carpentras en defhe
rence, la connaiHànce c.le tout ce qui concerne le domaine du Roi 
étant atnbuée à l'Intendant, à l'exclufion de tous autr~s juges. 

Ordonnance du même du 24 JI/fay, 1724. Regîtrc N q ro. 
folio 28. R ~ 

~ti, fur 1a requête du Direél:ew- General des fermes du Roi, or
àonne qu'en confequence d'une precedente du 24 Decembre 1722, 

tous les Seigneurs, ainfi que les propriétaires d'héritages en 
cenfive, qui font en demeure de porter foi et hommage, de fournir 
leurs aveux et denombremens pour les fiefs, et de faire leurs decla
rations pour les héritages en cenfive, feront tenus d'y fatisfaire 

dans 40 jours. 
Ce jugement a été rendu en confequence des articles 35, 8, et 7 3 de la 

coutume de Paris, Juivie en ce Pais. 
'*K 2 Jugement 
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J ugem~I.t du meme du 9 ']z_tir., I 724. Re,;îtr~ N <::? I o jJliJ 
36 v C? 

~i, fur les reprefentations Ju Curé de la B:uonic de Longu~üil, 
que les habitans cenfitaires font convenus, ct fe for. de crmlll..:s en 
p:1rtie de bâtir une Eglile en p1erres, à la rcfcrve d'un petit nombre 
qui font diiliculté d'y contribuer, comdamne tous les Cl'ntitaJres de 
la d1te Baron;e de Longucüil, tant prefens qu'abfens, à contribuer. 
chacun à propo:-tion de 1 'c:tcndue de leurs erres. 

Jugement du même du 31 Juillet, 1724. Regître N C: Io.Jolio 
soR C? 

Olti, fur une requête prefentée par le Curé et les J\;hrguil!iers de
la paroiffe de Verchéres, comdamne tous les habitans de la dite pa
roifle, même ceux des fiefs de Bellevue, du Marigot ct de Cabana, 
qui font deffervis par le dit Curé, tant ceux qui tiennent feu et 
lieu fur leurs terres, que ceux qui n'y refident pas, à contribuer eu 
égard à· la quantité de terres qu'ils pofièdent, aux depcnfes et travaur 
neccffaires à la conftruél:ion d'une Eglife. 

O.rdonnance du même du 14 Janvier, 172-5. Regître N 9 rr. 
filio 50 R? 

~1i, fur les reprefentations du Procureur General du Roi, que 
p1ufleurs Seigneurs et proprietaires de biens en rôture, n'ont point 
encor fatisfaits aux ordonnances des 24 Decembre 1722, et 24 May 
I 724, ordonne, que dans tout le mois de Fevrier prochain, pour 
tout delai, les proprietaires de fiefs et biens en rôture, relevans du 
domaine et de la cenfive àe fa Majefié, foit communautés ou autres, 

. feront tenus à l'égard des fiefs d'en faire les foys et hommages, s'ils 
n'y ont point Üttisfaits, et de fournir leurs aveux et denombremens; 
et à l'égard des biens en rôture J'en fournir leurs declarations; et ro:t 
qui declare que faute par eux d ~Y fatisfaire dans Je dit delai, il efr bre 
permis au Direél:eur General des fermes du Roi, de proceder, à Ja lq 
requête et diligence du dit Procureur General contre ceux qui feront fair 
en demeure, aux faifies féodales et autres pourfuites prefcrites par la au 
coutume de Paris. 1 

Cette Ordonnance a été rendue en conflquence des articles 1, et 86, de de 
la coutume. 

Jugement 
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J U'l"Cment du mmu du 25 Jr,illet, 1725. Regîtrc N 9 Ir. 0 

folio 44· V ~ 
Q.ui, à la requête du Se16n~ur de Varennes, reunit à fon domaine 

une terre, faute par le conce1wnaire d'y a\·oir tenu feu ct l1eu. 
Cc jugement a étd rmdu en confequence de l'arrêt du Confeil d'Etat, du 

6 Juifkt, I 7 1 I • 

Jugementdumémedu r Aoujl, 1725. RegîtreN? rr.folio 
59 R 9 

~ti, fur les reprc(cntations du miffionairc du Cap St. Ignace, 
que le prefbitere n'eil: couvert que de flmples planches d'un côté, or
donne que tous les habitans de cette paroiffe achevcront de couvrir 
le dit prdbiterc en planches doubles, faute de qaoi, il autorife le 
dit miffionaire à l'achever à leurs frais ct depens. 

Jugement du même du 15 Aoujl, 1725. Regître N'? rrfo/i() 
88 v'? 

~ti, à la requête du. Seigneur de Lotbiniere, comdamne un ha
bitant de la dite Seigneurie a tenir feu et lieu fur ià terre, et declare 
que faute par lui de le faire fous huit jours, elle fera reunie au do
maine du feigneur. 

Ce ju,?emmt a Îté rendu en conjèquence de l'arrêt du Confiil d'Etat du 
Roi du 6 Juillet r 7 I I. 

Ordonnance de M. Dupuy, Intendant du 24 Decembre, 1726. 
Regître N'? I2.folio 14. V'? 

Q VI, en confequence des reprefentations du Procureur General, 
ordonne et enjoint a ceux qui ont des fiefs et autres biens en 

roturl! de porter foi et hommage, de donner leurs aveux et denom
bremens, et leurs declarat ions dans tout le mois de Février enfuivant, 
lequel tems paifé, il cft permis au Direéteur General des fermes de 
faire faire, contre ceux qui feront en demeure, les faifies féodales et 
autres pourfuites preîcrites par la coutume. 

Cette Ordonnance a eté rendue en ctmjequence des articles 32, I ct 7 3 
de la coutume de Paris, fuivie en ce pais. 

Jugement 
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Juo-emcntdumêmedu 31 Decernbrt?, Iï26. Rc5ître Nq 12. 
b fi,. RO o.zo 1 5· • 

~ti comdamne un marchand de la v :lle de Q!.tébec en l'êlïl2nde 
de deux cens livres aplicab1e n oit1é aux pauvres de l'Hotel D.eu et 
l'autre moit' 6 a l'Hop ital General, a paiement de laqutJ!e il fera 
contraint par toutes voies ducs et raifonnables et même v·r corps 
pour avoir contrevenu à. l'Ordonnance au fujet de b vente ,le~ 
boi!fons. 

Ce jugement a été rendu en confequence de fordre du Roi du 30 

1uin, 1707· 
Ordonnance du même du 10 lvfars, 1727. Regître 1. ~ 12. 

folio 53· V q 
Qyi, pour eviter à frais, commet ct autorife le juge Seigneurial 

àe Batifcan, de faire les eleétions de tutelle dans les paroiffe• 

voifmes. 

Ordonnance du même du IO Mars, 1727. Regître N ~ 12. 

folio 53 V~ 
Q_yi, pour eviter à frais, autorife le Curé de St. Antoine à fairt 

une eleB:ion de tutelle, fuivant les formalités ordinaires, dont l'aétc 
1 ui fera ra porté pour être homologué. 

Jugement du même du IO .Avril, 1727. Regître N C: xz..foliQ 
54· v? 

Qui, fur la reprcfentation d'un mineur agé de 22 ans, que fon 
t.uteur lui refufait fon confentement pour acheter une terre, J'au
torife à en faire l'acq uifttion, et condamne le tuteur à la paier des 
deniars du dit mineur, avec ordre au Not~~re qui paffera le contrat 
de la dite acquifttion, d'annexer le prefcnt jugement a la minute. 

Jugement du même du 21 Avril, 1727. Re)tre N C: I2folia 
55 v~ 

Qyi, vu le jugement rendu par 1\1. Begon, comd~mne les habi
tans de la nouvelle Paroiifc de la Longue Pointe, d'achever le Pref
bitere et l'Eglife qu'ils ont commencés et d'y contribuer chacun, 
ainft qu'il a été ordonné par le dit Mr. Begon. 

Jugement 
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Jurrement du a:éme du 8 }/lay, 1727. Regîtrc N? 12. f;lio 70 P..? 
Ol1i, fur la requête du S 1~ncur Je St. Pierre les Becquets, re

unit )lui!curs terres au domaine de la dite Seigneurie, faute p:1r les 
.conceGonai:·cs d'y ~voir tl'lll! feu ct lieu. 

Ct?jugc::zent a t tf rendu m crmjèquence de l'arrêt du Conflil d'Etat du 
Roi rlu t· jmllet 7 1 I. 

Jugt..mcnt du mtme du IO ll'ay, 1727. Reg"tre N ~ I2.folia 
75 v~ 

~1i comdamne un habitant de la s~igneurie de Charlcbourg a 
cinquante livres d'amende, aplicable aux pauvres; et qui prononçe Ja 
confifcation de fon fufil au profit ou Roi qui fera temis dans fcs ma
gazins, pour avoir tiré un coup de fuiil dans la ville~ en contraven
tion d s ordonnances. 

Jugement du même du I5 May, 1727. Regître N <? I2.folia 
83 R <? 

~i, à la requête du S. François le Maître la Morille, comdamne 
la Veuve Landron à confhuire à frais communs un mur pour feparer 
leurs mai fons et les tenir clos et couverts, afin qu'en cas de feu, l'un 
ou }'"autre puiife en être garanti, le mur de feparation n'étant qu'un 

colombage. 
Ce jugement a été rendu m confequmce de l'article 209 de la coutume 

de Paris, Juivie en ce pais. 

N~t. Ordonnance du même du +'Juin I747· Regître N <? I2folir; 
94 V? 

une :t~ 

rH 

~i, pour eviter à frais, autorife le Curé du Cap Santé à faire 
une cleétion de tutelle, n'y aiant dans cette Seigneurie ni juge ni 
notaire, à la charge que l'aéte lui en fera raporté pour être 

homologué. 

Jugement du même du 2 I .Aoujl, I 7 2 7. Regître N q 12 folio 
II6 R q 

Q_yi, fur les plai.ntcs du. Curé d~ St: Antoir:e, comdamne tous 
les habitans de la d1te parotffe de lui pater les dtxmes, fans aucune 

fraude et retranchement. 
Ce jugement a éti rendu en confiquence des Edits de 1663 et 1679· 

Jugement 
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Jurrementdumêmedu 17 Stptember, 1727. RegîtrcNC? 13. 
b Jolzo 14 V Ç) 

~i corr damne fix habitans _ùe !a uviere de Batifcan, chacun fil 
cinq livres d um.m e par chaque JOur, a compter u 6 du d1t mois, 
jufqu'a ce qu ' Ils aient fouruis et pa1és leur:; 0tes p1rts pour 1a ba
tliic du Prdbitcre, 1u1vant a rep . .nt't'on cui en ~ cté faite en "'af
fcmblée des habttans de la dite patodlè, aplic<ï.bH! a la dite Egli!è. 

Ju6ementdumémedu 16 Novembre, 1727. Reg!treN? 13. 
folio 33· R Ç) 

~i, à la requête du Seigneur de Berthier et de Bellecha!re, 
comdamne pluiieurs habitans de la dite Se1gneuric, à paier les anc
rages de cens et rentes qu'ils doivent, ainü qu'il eH: porté par leuri 
contrats de conceffion, et en l'amende Seigneuriale de cinq !ols. 

Ce jugement a ité rendu en ccnflquenœ de l'article 85, dt: la coutume 
de Paris, Jùivie en cc pais. 

J uo-ement du mime du I 3 'Janvier, 1728. Regître N? q.. ;;:, p.;· R o o to 9· . 
~i, à la requête ~u feigneur de Beauport, comdamne les habi

tans de fà fcigneurie, à lui paier les arrerages de cens et rentes qu'ils 
doivent, ainfi qu'il efr portt par leurs contrats de conceffions, fans 
aucune réduétion ni diminution. 

Ce jugmzent a été rendu en confequence du même article 8 5, de la cou
tume de Paris, fuivie en ce pais. 

Ordonnance du même du 15 Fevrier, 1728. Regître N? 14. 
folio 14. R? 

~ti, pour eviter à frais, autorife le S. De Chevigny qui va à la 
Baie St. Paul, de proceèer à une eleébon de tutelle fuivant les form
alités ordm::tires, et de proceder également à l'inventaire des biens 
des mineurs, n'y aiant ni juge, ni notaire au dit 1ic..J, à la charge 
que l'aéte de tutelle et 1 'inventaire 1 ui feront rapor~:s pour être fur 
iceux ordonné ce qu'il apartiendra. 

Jugement du même du 10 Juillet, r 728. Regître N? IS· 
folio 5· V Ç) 

Qyi, fur la requête du feigneur de St. Anne, declare une faifie 
qu'il 11 fait faire de bleds et farines entre les mains du meunier d~ 

St. 

rot 
3UI 

et 
de 
ci 
pl 



r .••. 
'"'· Jtiflict. yugemens des Gouverneur-J tt lntendturi. 

St. Pierre les Bequets, tant fur le Curé de St. Anne que fur d'autres 
habitans de fa dite feigneurie, oonne et valable; et en confequen~ 
ordonne que le dit meunier remettra au dit feigneur, les olcd5 ct 
farines faifis entre fes mains; et qui fait dt:fenfcs tant 3.u Curé qu'à 
tous fes cen 1taires de porter leurs grains moudre ailleurs, qu'au mou
lin bünal de la d'tc fe'gneurie, à peine de confifcation des grains. 

Ce jugement à eté rthdu m cmfequence de tarticle 71 de la coutume, 
de Paris, jiûvie en ce pais, et dt• l'arr At dtt Con feiL d'Etat du Roi du 4 
]u.in, 1686, qui rend la banalit~ de moulin rtelle en cette pr()f}ince. 

Jugement du même du IO ]uillet, 1728. Regître N C? IS.folio 
IO. R C? 

Qyi, à la requête du Seigneur des Grondines, ordonne aux habi
tans, cenfitaires de la dite Seigneurie d'aller moudre leurs grains a 
fon moulin, ainfi qu'ils y font obligés, fous peine d'amende et con
fi.fcation des grains qu'ils porteront moudre ailleurs, et qui permet 
au dit Seigneur de faire fuivrc les grains ct les faire iàiftr. 

Ce jugement a été rendu m con(equence du méme article 71 et de l'ar
râ! du Conjèil d'Etat du Roi du 4 Juin 1686. 

Jugement du même du 14]uillet, 1728. Regître N ~ 15. joli1 
24· R C? 

Qyi à la requête du Seigneur de Portneuf, reunit une terre à fon 
domaine, faute par le concefiionaire d'y avoir tenu feu ct lieu. 

Ce jugement à été rendu en conjèqumce de l'arrêt du Cm feil d'Etat du 
Roi du 6 ]uillet, I ï II. 

Ordonnance de Mr. Hocquart, Intendant du 22 Novembre, 1729 
Regître N? 17. folio 17. R C? 

QUI, --fur la requête du Direél:eur et Receveur General du do
maine du Roi, ordonne à tous prop1~ietaires de fiefs ct biens en 

roture, relevans du domaine de fa IVfajefié, foit communautés ou 
autres, d'en porter les foys ct hommages, d'en fournir ]eurs aveux 
et dénombrcmens; et quant aux biens en roture d'en donner leurs 
declarations, dans le cours de trois mois, faute de quoi, permis au 
èit Direéteur de faire faire les faifies féodales, et autres pourfuites 
prefcrites par la coutume de Paris. 

'*L C 
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Ce jugement a été rendu en confequ~nce de_s .articles I~ 32, 8, ro, II, fict 
67 et 7 4, de la dite coutume de Pans, Juzvte en ce pazs. lui 

J ugcment du même du 7 Décembre, 1729. Regître N. q 17 de 
folio 23· V~ 

Qyi, à la. requête du Direéteur et Receveur General du domaine 
du Roi, ordonne definitivement que la fu-cceffion en de!herence du 
.nommé Peyre dit Carpentras et les deniers en provenans, feront re-
mis en [es mains au dit nom, pour en rendre compte à qui il cee 
apartiendra. la' 

Ce jugement a été rendu en confequence-de la loi des fiefs, qui veut qut et 
les Juccejfions en dcjherence ap«rtiennent au Seigneur haut ;u)licier. 

Ordonnance du même du 7 Janvier, 1739.. :Régîue N q 17 
folio 29. R C? 

~1i, pour eviter à frai5, autorife le Curé des Eboulemens à p.t:o· 
ceder à une eleétion de tutelle .fuivant les formalités ordinaires, et à 
faire l'inventaire des biens des mineurs, à la charge que l'aél:e de tu
telle fera depofé au greŒe de la Prevôté de ff<..l!ébec, et l'inventaire chés 
tel notaire dans la ville, que les parties jugeront à propos. 

Ordonnance du même du II Janvier, 1730. Regître N q 17 
folio 30. V C? 

Qyi, pour eviter à frais, autorife le Curé de Defchambault à pro
eeder à une eleétion.de tutell-e, fuivant les formalités ordinaires, et à 
faire l'inventaire des biens des mineurs, à la charge que l'aéte de tu
telle ct l'inventaire lui feront ra portés pour être homologués. 

Jugement du même du 20 Septembre, 17 30. Regître N q 17 
folio 33· V C: 

~i, la requête du Seigneur de Bellechaffe, reunit à fon domaine 
pluüeurs terres, fa~te par les conceffionaires d'y avoir t~nus feu 
et lieu. • 

Ce jugement a eté rendu en confequence de l'arrêt du Con feil d'Etat du 
Roi du 6 Juillet, I7II· 

Jugement du même du 20 Janvier, 1731. Regître N C? 17 folio 
35 R C? 

~i, fur la requête du Seigneur de Bellechaffe, comdamne plu
fleur 
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ficurs de fes habitans cenfitaires à lui paier les cens ct rentes qu 'il s 
lui doivent, fuivant leurs contrats. 

Ce jugement a étt rendu m confequence 'de l'article 8 5 de b coutume 
de P~ris, Juivie en ce pais. 

Ordonnance du nzême du 28 ]anvier, 1731. Regître N''? 17 
folio 38. V~ 

~.i, pour eviter n frais, autorife le Curé de Ddchambault à pm: 
ceder à une eleétion de tutelle, fuivant les formalités o1-dinaires, a 
la charge de depofer l'aae de tutelle au greffe de la Prevôté de f!Guébec' 
et l'inventaire chès tel notaire d<mt conviendront les parties. 

Jugement du même du 3I ]anvier, I]JI. Regître N ~ ry. 
folio 45· R ~ 

Qyi, deboute le Direéteur et Receveur General du domaine du 
Roi de fes demandes ct pretenfions, fur la fucceffion du S. Dupré 
bâtard, mort ab intejlat et fans enfans., et adjuge la dite fucceffion à 
fa veuve et héritiers de la dite veuve. 

Ce jugement a été rendu en conjeq111ence du titre I 1, undè v ir· et uxor 
livre 38 du Digejle. 

Jugement du même du 18 Frorier, 1731. Regître N9 i7. 
folio 53 R 9 

Qyi, fur 1a demande du feigneur de Lauzon, reunit au Domain~ 
du dit feigneur les terres de plufieurs habitans, faute par les cenfi-
1aires d'y avoir tenus feu et lieu, qui leur accorde cependant par 
grace un delai de dix mois, et qui declare que faute par eux d'en 
profitu, les dites terres feront reunies de droit, fur le certificat du 
Curé et du Capitaine de milice de la dite feigneurie. 

Ce jugement a été rendu m confequence de l'arrêt du confeil d'état du 
Roi du 6 'Juillet, I 7 II. 

Ordonnance du même du II Mars, 1731. Regître N9 17. 
folio 6x R 9 

~i, pour eviter à frais, autorife le Curé de Defchambault à pro
ceder à une eleétion de tutelle fuivant les formalités ordinaires, et à 
faire Pinventaire des biens des mineurs, à la charge que l'aéle de 
tutelle fera depofé au greffe de la Prevôté de ~uébec, et l'inventaire 
chés tel notaire qu'il plaira aux parties. 

*L 2 J u ement 
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Jugement du mime du 13 lf4ars, 1731. Regître N? 17, fo
lio 62 V ? 

llui, comdamne un habitant à faire la moitié de la cloture de liO'ne 
'<.!; d . 0 avec ion voifin, à peine de tous depens, omagcs et wterèts. 
Ce jugement a été rendu en co11jèqumce de l'article 209, d~ la coutume 

de Paris, Juivi~ en ce pais. 

Jugement du memç du I4· A-lay, I 7 3 I. Regître N·? I 7. Joli~· 
63 R? 

~i, à la requête du fcigneur de Defchambault qui offre de four
nir terrain pour l'Eglife et de la bâtir à fes frais, comdamne ks cen
fit<:.ires de la dite fcigneurie à confrruire un preibi.tere, et d'y contn
buer chacun au prorata de leur pofTeHions, à peine contre les con
trevenans de di.>.· livres d'amende aplicable à la fabrique de la diteEglife. 

Ce jugement qui diJnne le droit de patt·onage au Jeigneur, a été rendu 
en conftquence de l'Edit du Roi de May 1679, et de l'arrêt du crmfiil 
d'Etat du Roi. du 2 7 }day 1699· 

Jugement du même du I Avril, I7JI. Regître N? 17. folù 
77 R? 

Qyi, fur la requête du feigneur de Tilly et de Bonfecours, 
ordonne que tous les cenfitaires de ]a dite feigneurie feront tenus de 
tenir feu et lieu fur leurs terres, à compter du jour du jugement 
jufqu'a la St. Martin inclufivement, pour toute prefixion et delai, 
et de les mettre en valeur, et que faute par eux de le faire, il fera 
pas lui procedé à la reunion das terres au domaine du feigneur, en 
par lui raportant de nouveaux certificats du Curé et du Capitaine 
de milice que les dits cenfitaires n'auront point tenus feu et lie11 
dans ce delai, qui leur efl: accordé de grace. 

Ce jugement a été rendu en confeqnence de l'arrêt diJ. Confeil d'Etat d11 
Roi du 6 Juillet, IJII. 

Jugement du même du 27 Juin, 173r. Regître N ~ r8jolifJ 
7· v~ 

Qyi, a la rcqnête des Seigneurs de l'Ifle Jefus, comdamne leurs 
cenfitaircs à leur paier les rentes en argent ou en chapons, ainfi 
qu'il efl: porté par leurs contrats, au choix des dits Seigneurs. 

Ce jugemmt a été rmdu rn confequence de l'article 8 5 de la cou turne de 
Paris, fuivie m ce pais. 

Jugement 
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Jugement du même du 3 Juillet, I 7 31. Re3ître N ~ 18 folia 
rb R ~ 

Qyi, fur les plaintes du Cure de Ste. Anne en l'Ifle de Montréal, 
comdamne les habitans à lUl paier lei dixmes fuivant 1 ufage, à 
peine de di;.: li<V·rt? J. d'amc1tde, aplicdble à la fabrique de l'Eglife. 

Ce jugement a cté rmdu en confiquence de l'Edit du Roi du mois de 
1/tJay, 1679· 

Ordonnance du même du 8 Juillet, 1731· Regître N ~ 18. foli(J 
21. v~ 

Qyi pour eviter à frais, autorife le Curé de Lachenaye à proceder 
à une elett.ion de tutelle fuivant les formalités ordinaires, et à faire 
l'inventaire des biens de5 mineurs, à la charge que l'att.e de tutelle 
fera remis au greffe dt la jurifdillion Roiale de lVlontréal, et l'inven
tair~ depofé chès tel notaire qu'il plaira aux parties. 

Jugement du même du 14 Juillet, 1731. Regître N ~ r8 folia 
34· v~ 

Qyi, à la requête du Seigneur de Boucherville et de Montarvilfe, 
comdamne tous fes cenfitaires à 1ui fournir fous trois jours les bil
lets, contrats de conceffions et autres titres de proprieté des terres 
qu'ils poffedent dans les dites Seigneuries, defq uels contrats et titres, 
ils feront tenus de lui fournir une expedition, et ceux qui n'ont que 
des billets d'en prendre contrats. 

Ce jugement a été t·endu en confiquence de/' article 7 3 de la coutume de 
Paris, fuivie en ce pais. 

Jugement du même du 16 Juillet, 1731. Rcgître N ~ I8.foli~ 
38 R '? 

Qyi, à la requête du Seigneur De la Nauray et Dautray, or
donne que la dite Seigneurie, ainfi que celles de St. Sulpice et de 
Repentigny feront arpentées en confequence de leurs titres, et que 
les habitans paieront à l'avenir aux Seigneurs dont ils releveront, 
fuivant le dit arpentage, les cens et rentes et autres droits feigncu
riaux, fans que pour raifon du dit arpentage, ils puiffent être trou
blés par les Seigneurs dans la poflèffion et jouiffance de leur terres. 

Ce jugement a éié rendu, en confequence de f article u8 de la coutume 
de Paris, qui vmt qu'il n'y ait aucunes prljcriptions, avec titre et 
~ontre titre. J ugemcnt 
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J ugcment du même du 17 ]uillet, 17 31. Regître N ~ I 8 folio 
39 R C? 

~1i, fur les reprefentations du Baron de Longueuil, comdamne 
tous les cenütaires de fa Baronie et de fon fief de Belœil, à lui ra
porter, et reprefenter les billets, contrats ou autres titres, en vertu 
defquels ils y poffedent des terres, et de lui en fournir une expedition, 
avec ordre à ceux qui n'ont que des billets de piffer des contrats, 
fous les peines de droit, même de reunion de leurs terres au domaine 
de la dite Baronie. 

Ce jugement a été rendu en confoqutnce de l'article 7 3 de la coutume 
de Paris, jiûvie m ce pais. 

Jugement du même du 18Juillet, 1731. Regitre N ~ 18. folio 
42 v C? 

Q!Ii, fur la· requête des Curés de Montréal, comdamne tous les 
habitans des paroiffes de la dite Hle de Montréal, de paier les dixmes 
aux Curés, fuivant l'ufage, à peine de dix livres .d'amende, aplicable 
aux fabriques des ·dites paroiifcs. 

Ce jugement a été reniu en conflqumce de l'Edit du Roi du mois de 

May, 1679· 

J ug;:ment du mime du 20 Juillet, 17 31. Regître N C? 18 folia 
44· v C? 

~i, .(ur la requête du Seigneur de Demuy, comdamne deux de 
fes cenfitaires dont les terres font bornées au chemm du R01, à lui 
donner chacun une journée de corvée, pour jouir du terrain depuis 
le dit chemin du Roi jufqu'au fleuve fur la devanture de leurs terres. 

Ce jugement a été rendu, en confequence du titre de concejfùm, qzti ac
ctJrde les grives au ·Seigne.ur·. 

Jugement du même du 20 Juillet, 17 31. Regître N C? 18 folio 
45· R C? 

~1i;fur la demande du Seigneur de Contreca:ur, ordonne qu'une 
terre qu'il a concedée fur laquelle il lui efr dû, cent cinq livres un fol 
d'arrerages de cens et rentes fonciéres et feigneuriales, foit criée par 
trois Dimanches confecutifs à la porte de l'Eglife, pour être adjugée 
au dernier et plus haut encheriffeur, pour du prix de la dite terre,. 
être rembourfe des dits arrerages. 

Ce jugement a été rendu en confequence de l'article 99 de la coutume 
de Paris, Juivie en ce pais, et fur le prùzcipe de droit que. Prior eft 
empore, potior efr jure. Jugement 
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Jugement du même dtt 24 'Juillet, 17 41. Regître N q 18. Joli~ 
SI. V C? 

~li, à la requête du Seigneur de Chambly, que trente neuf cen
fitaires de fa dite Seigneurie ne tiennent point feu et lieu fur leuri 
terres, les comdamne d'y tenir feu et lieu fous dix mois, et de les 
mettre en valeur; et qui declare que faute par eux de le faire dans 1.: 
dit tems, les dits terres feront par lui reunies au domaine de la ditG 
feigneurie. 

Ce jugement a été rendu en confequence de l'arrêt du Confeil d'Etat du 
Roi du 6 'Juillit, 17II. 

J ~Pement du même du 29 'Juillet, 173h Regître N ~ 18 folii 
6o. V C? 

~i, à la requête des Seigneurs de la Prairie de la Madeleine, 
comdamne plufieurs cenfitaires de la dite Seigneu;ie à tenir feu et 
lieu fur leurs terres et à les mettre en valeur fous neuf mois; et qui 
declare que faute par eux de le faire dans le dit tems, les dites terres 
feront par lui reunies au domaine de la dite Seigneurie. 

Ce jugement a été rendu en confequence da l'arrêt du Con feil d'Etat du 
Roi du 6 'juillet, I 7 u. 

Jugement du même du 26 Novembre, 1731. Regître N C? 19 
folio 17 V C? 

Qyi, pour eviter à frais, autorife le Curé de la paroÏire de St. 
Pierre, à faire une eleétion de tutelle fuivant les formalités ordi
naires, à la charge d'en depofer l'aéte au greffe de la prevôté de 
fi<.!ié bec. 

Jugement du même du 15 Fevrier, 1731. Rcgître N ~ 19. folio 
50· v~ 

~i, à la requête du fei~neur de I'i.flc D_upas, _ordonne que dans 
dix mois, plufieurs cenfitatres de la dtte fetgneune feront tenus de 
tenir feu et lieu fur leurs terres; et qui declare que faute par eux 
de le faire, les dites terres feront après le dit tems par lui reunies 
au domaine du dit feigneur, fur les certificats du Curé et du Capi
taine de malice. 

Ce jugement a été rmdu en c1njequence de l'arrêt du confeil d'Etat du 
Roi du 6 Juillet, I7II· 

Jugement 
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Jugement du même du 18 Fevrier, 17 31. Regître N? 19. folù 
55· R '? 

Qyi, à la reqûete des habitans et cenûtaires de la feigneurie de 
la Durantay, condamne les feigneurs à reparer le moulin banal, et 
permet, faute par eux de le faire, aux habitans d'en confi:ruire un 
à leurs frais, dont ils jouiront de la banalité. 

Ce jugement a été t·endu en confequence de l'arrêt du confeil d'Etat du 
Roi du 4 Juin, 1686. 

] ugement du même du 21 Février, 1731. Regître N ~ 19. Joli, 
58. R ~ 

Qyi, à la requête du feigneur du Portjoly, condamne plufieur~ 
habitans de la dite feigneurie à lui paier les arrerages des cens et 
rentes qu'ils lui doivent, et le chapon en nature, ou en argent, à 
la volonté du dit feigneur; qui ordonne à tous les habitans qui 
n'ont point de contrats d'en prendre et de lui en fournir une expe
dition, et qui les comdamne en outre de tenir feu et lieu fur leur 
terres, fous peine de reunion au domaine du dit feigneur. 

Ce jugement a été rendu en coufequmce des articles 73 et 85 de la 
coutume de Paris, fuivie m ce pais ct de l'arrêt du co1zjeil d'Etat du 
Roi du 6 Juillet, I 7 Ir. 

Jugement du même du 8 Mars, 173r. Regître N ~ 19·folio 64. V~ 
Qui, :1 la requête du feigneur de Dautray et laN oray, corn dam

ne plufieurs habitans de la dite feigneurie de tenir feu et lieu fur 
leurs terres dans l'efpacc d'une année, et qui declare que faute par 
eux de le faire, les dites terres feront de droit reunies au domaine 
du fcigneur. 

Ce jugement a été rendu en confequmce de l'arrêt du confeil d'Etat du 
Roi du 6 Juillet, J 71 I. 

Ordonnance du même du 12 Jl/lars, 17 3r. Regitre N ~ 19. folio 
66. R ~ 

Qyi, pour eviter à frais, autorife le juge feigneuriai de St Anne 
à proceder à une elcétion de tutelle de mineurs de la feigneurie des 
Grondincs, à la charge d'en depofer l'aél:e au greffe de la Prevôtédt 
~~ .. .z:tébec, et l'inventaire qui fera fait des biens des dits mineurs lorf
qu'il fera clos, chés telno!aire que les parties jugement à propos. 

Jugement 
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Jugement du meme du 30 Mars, I73I· Reg1tre N ~ I9·folio 72.R ~ 

Qui, à la requêtt. du feigneur de la côte de !:,auzon, condamne 
et reunit dix huit terres au l omaine de la dite feigneurie, faute par 
les conceilionaires d'y avo1r feu et lieu . · 

Ce jugement a cté rendu en confequence de l'ardt du con feil d'Etat du 
Roi du 6 Juilüt, 17 1 1. 

Jugement du même du 14 Avril,173I. Regître N ~ I9·ftlio 79· R ~ 
~ti, à la requête du feigneur de Jacques Cartier, condamne les 

habitans de la dite feigneurie de lui exhiber les billets et contrats 
en vertu defquels ils pofièdent leurs terres, ceux qui n'ont que des 
billets d'en paHèr contrats, et de lui en fournir de tous une expe
dition. 

Ce jugement a ité rendu en confequence de l'article 7 3 de la coutume 
de Paris, Juivie en ce pais. 

Ordonnance du même du 5 Ollobre, 1731• Regître N ~ 19. 
folio 15 r. R C? 

~i ordonne aux feigneurs de laiffer agir fur leurs feigneuries, 
les entrepreneur$ des bois pour confrruire une flutte de cinq cens 
tonneaux pour le Roi, et q.ui leur defend de les troubler dans leur 
exploitation. 

Cette ordonnauce a été rendue en confetjuena de la refer·ve faite par lt 
Roi dans les titres de concejjions des fiigneuries, des bois propres à la con

firullion des vaij(eaux pour fon fervice. 

Jugement du même du 10 Janvier, 1732. Reg1tre N ~ 20. 
folio 2. V~ 

~i, à la requête des feigneurs de la Prairie de la M01delaine, 
declare quatorze terres reunies au dom~ine de la dite feigneurie, 
faute par les conceffionaires de les avoir mifes en valeur. 

Ce jugement a été rendu en confequence de l'arrêt du con feil d'Etat du 
Roi du 6 Juillet, 1711. 

Jugement du même du 1 Fevrier, 1732. Regître N C? 20. fo
lio 9· R '? 

~i, à la requête du feigneur du fief Dutort, que plufieurs de 
fes cenfitaires fe contentent de venir enfemençer leurs terres et les 

'* M re col ter, 
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recolter, fans y tenir feu et lieu, comdamne les dits cenfitaires, à 
habiter leurs terres, et d'y tenir feu et lieu pour la fureté des cens 
et rentes feigneuriale~, pour pouvoir donner du decouvert à leurs. 
voifms; et qui declare, que faure par eux de le faire dans l'efpace 
d'une année, les dites terres teront reunies au domaine du feigneur. 

Ce jugement a été rendu en conjequence de l'artide IC9 de la cou .. 
turne de Paris, Jui·vie en ce pais, et de l'arrêt du confeil d'Etat du Roi 
du 6 Juillet, I 7 r 1. 

Jugement du même du 8 Février, 1732. Regître N ~ 20. fi-
. lio 10. V q 

~i, comdamne deux habitans de la St. Famille à cinq livres 
chacun d'amende, aplicable aux pauvres, pour avo1r vendu des boif-
fons f'"ns permiffion. 

Ce jugement a été rendu en confequence d'un arrêt du çonjeil d'Etat 
du Roi du 22 May, 1724. 

Ordonnance du même du 8 Mars, 1732. Regître N ~ 20. 
folio 20. R ~ 

QEi, pour eviter à frais, autorife le Curé de la paroiffe des Ka~ 
mouraikas, à recevoir l'av1s des parens et amis d'un mineur pour 
vendre fa terre, et ordonner que les deniers qui en proviendront 
feront apliqués fur un immeuble. 

Ordonnance du même du 12 Mars, 1732. Regître N ~ 20. 

folio 24. R. 
~i, pour eviter à frais, autorife le Curé du Cap Santé, à pro~ 

cedc.r à une elcébon de tute11e fuivant Jes formalités ordinaires, et 
à faire l'inventaire des biens des mineurs, à la charge que l'aéte de 
tu teH..: et l'~nventa1re feront depotes au greffe de la Prev3te de ~ucbec. 

J ugemcnt du même du 22 /vlars, 17 32. Regître N q 20. folio 
29. R q 

Qyi, à la requête du Direéleur et Receveur general des fermes, 
me1 en poi:effion le dit Direéleur, âe la fucceffion en defhérencedu 
noiTmée Jean de Dieu dccedé dans la crnfive de fa 1\tbjdré. 

Ce jug,·ment a ete. rendu en confequence de la loi des fiefs, qui veut que 
les fuur.!Jions en defh~·rc1lCC apartimnent au Seigneur haut jujiiC!er. 

Jugement 

Jt~ 

J 

po 
qui 

Q 
ou 

a pa 

les[! 



Jlfllice. Jugemëns des Gouverneurs et' Intenda,u. 61 · 

Jugement du même du 29 Mars, 1732. Regitre N <? 20. Jofiq 
40 Rq 

~ti comdamne tous les hahitans du Cap Santé, à contribuer 
pour leur cotte part à la bâtiffe du preiliitere, fuivant la repartition 
qui en a été fa1te. 

Jugement du même du 3 Avril, 1732. Regître N ~ 20 folio 
48 R~ 

Qpi, à la requête du Direél:eur et Receveur General du domaine 
du Roi, ordonne que la fucceffion du S. Liévre mort fans héritiers 
aparens, lui fera remife comme deiliérence. 

Ce jugement a eté rendu en confequence de la loi des fiefs, qui veut que 
l"~l les fuccejfions en dejhérence apartiennent au Seigneur haut j'!fiicier. 

ltre ~~ 

n rn~ .• 

Ordonnance du même du 28 May, 1732. Regître N q 20. 
folio 68 R C? 

~i, pour eviter à frais, autorife le Curé de la Pointe à la Caille, 
à proceder à une eleél:ian de tutelle, fuivant les formalités ordinaires, 
à la charge que l'aél:e en fera depofe au greffe de la Prevôté de ff<._.u.[bec. 

Jugement du mêmt du 28 'Juin, 1732. Regître N C? 2o.folio 
72 R q 

~i homologue un proçés verbal d'affemblée d'habitans de la pa
roiik de Verchéres, au 1Ùjet de la bâtiffe d'un prefbitere; et qui or
donne que tous les habitans y contribueront chacun pour leur 
cotte part. 

Jugement du même du 5 'Juillet, 1732. Regître N C? 20. Joli~ 
77. v C? 

~i homologue un proçés verbal des habitans de la paroiffe de 
St . .François de Salles en l' lfle J efus, pour la bâtiffe d'un preilii
tere, et qui comdamne chaque habitant d'y contribuer fuivant fa 
cotte part. 

Jugement du même du 7 'Juillet, 1732. RegîtreNC? 2ofolifl 
82 V'? 

~i, fur les reprefentations du Curé de St. Laurent en l'Ifle de 
Montréal, q.ue par un aél:e d'affemblée des habitans de la dite pa-

*M 2 roiffe, 
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roiffe, il aurait été deliberé qu'il y ferait bâti, une nouvelle Eglife, 
ordonne une affemblée des dits habitans pour dreffer un état de re
partition, pour à lui raporté, être ordonné ce qu,il apartiendra. 

Jugement du même du 9 "Juillet, I 732. Regître R ~ 20 folio 
83 R q 

~i reduit un memoire dt: frais de jufl:ice et de procedures faite3 
en la jurifdiétion de Montréal, et qui cornda.mnc le greffier à refii
tuer ce qu'il a trop reçu, a quoi il fera contraint par toutes voies· 
dues ct raifonables, et lui fait defenfes de rien e.'iger à l'avemr au 
de là de ce qui lui eft dû par la taxe, à peine de crime de concu.flion. 

Ce jugement a été rendu en conftquence de l' Edù du Roi du 12 

.klay, 1678. 

Jugement du même du 15 'Juillet, 1732. Regître N ~ 2ofolh 
90 v'? 

~i, fur la requête du Seigneur de Terrebonne, comdamne tous 
les habitans cenfitaires de la dite Seigneurie, qui ne lui ont pas four
nis copies en forme de leurs titres, de les lui fournir fous un mois, 
fous peine de reunion de leurs terres au domaine du Signeur. 

Ce jugement a été rendu en conftquence de l'article 7 3 de la coutume 
de Paris, fuivie en ce pais. 

Jugement du même d"' 16 Juillet, 1730. Regître N'? 2o.jolù •. 
91 R ~ 

~i en homologuant l'aéte de repartition fait par les habitans de 
la paroiffe St. Laurent, pour la bâtiffe de l'Eglife, comdamne tous 
les habitans à y contnbuer, fuivant le dit ét,lt, à peine de l,amende 
du double de ce qu,ils doivent y contribuer, aplicable à la d1te 
Eglife. 

Jugement du même du 27 Juillet, 1732. Regître NC? 20jolia 
llO V~ 

Qti, fur la requête du Seigneur de Chambly, reunit à fon do
maine vingt terres, faute par les conce:ffionaires, d,y- avoir tenus feu 
et lieu. 

Ce jugement a été rmdu en cotlftqueuce de l'arrêt du Conflil cl, Etat du 
6 Juil/ct, 171 r. 

Ordonnance 
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Ordonnance du même du 27 Fevrier, 1733· Regître N'? 21 

folio 22 V C? 

~i, pour eviter à frais, autorife le Curé du Cap Santé à faire 
une deétion de tutelle fuivant les formalités ordinaires, de proceder 
à l'inventaire des meubles et immeubles des mineurs, et de faire 
l'aél:e ou partage des b:cns ct effets ces dits mineurs, à la charge que 
1'aae de tutclle,A l 'inventaire ct l'acte de partage feront depofés au 
greffe de la PrevotE de f:tutbec. 

Jugement du même du 24 Mars, 1733· Regître N q zr.Joliti 
48 v C? 

Qyi, fur la requête du Curé de la paroi!fe du Cap Santé, ordonne 
que tous les habitans en general de la dite paroit1è, feront tenus de 
fatisfaire exaétement a leur cotte part pour la bâtiiîe du prefb1tere, 
à peine contre les con trevenans tù fix livres d'amende, aphcablc a la 
fflbrique de la dite paroiilè. 

Jugement du même du 12 May, I733· Regître N q zrfolia 
62. v'? 

Qyi, fur les dificultés mues entre le Direéteur et Receveur Ge
neral du domaine du Roi et les Seigneurs de la .. rerre Ferme de 
Mingan, et après avoir vu l'aéte d'aveu ct dénombrement fait par 
le S. François Biffot de la Riviere, le 11 Fevrier 1668, au papier 
terrier de la compagnie, dans lequel efr rapelléc la conceffion à lui 
faite par la dite compagnie le 25 Fevrier, 166 I, de l'Hie aux Œufs, 
fituée au defious de Tadouflàc, a ec le droit et faculté de chaffe et 
d'établir en Terre Ferme la pêche iédcntaire du Loup Marin, Ba
leines, Marfoüins, et autres negoces, depuis la dite Ifle aux Œuf:;, 
et jufqu'au Sept !fleg et dans la Grande Ance vende Efquimaux, ou 
les Efpagnols font ordinaire nent la pêche, à la charge de paicr par 
an deux cafiors d'htver ou dix livn~s tournois au Receveur de la dite 
compa5me, donne aél:e aux Seigneurs de la dite Terre Ferme de 
Mmgan de l'abandon qu'th font p.1r écrit au domaine du Roi du 
terain concedé à défunt S. François Biffot de 1a t~tviere depuis 
l'Ble aux Œufs jufqu'à la riviere l\1oizy; qui r unit le dit terrain 
au dit domaainc, et qui en confcquencc du dit abandon, décharge 
les dits Setg:n"uts des arrerage!' qui pourraient être dus d~s remes 
dont cft chargée la dite conccfiion. 

Jugement 
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Jugement du même du 23 May, 1733· Regître N ~ 21 folia 
69 R ~ 

Qyi, fur la requête du Direéteur et Receveur du domaine du Roi, 
fixe les lim ites du dit domaine, apellé traites de Tadouffac, fçavoir 
par le fleuve, depuis le bas de la Seigneune des Eboulemens vis-a-vis 
la Pointe de l'Hie aux Coudres, jufqu'au Cap des Corps Morans en 
Terre Ferme, faifant environ quatre vingt quinze lieues de front, 
avec l'Ille aux Œufs et autres Hies, iflets et bâtures adjacentes. 

Jugement du même du 20 Juillet, 1733· Regître N C? 21jolia 
95 R ~ 

Qyi, fur la requête des Seigneurs de Portneuf, comdamne les 
cenfitaires de la dite Seigneurie a leur donner copie de leurs titres, 
ceux qui n'en ont point d'en prendre aux mêmes conditions que les 
anciens, fi mieux ils n'aiment fe fou mettre à la redevance de trente 
fols et un chapon par chaque arpent de front fur trente de profon
deur, de fix deniers de cens et du onziéme poiffon, et faute par eux 
d'opter, au choix du. Seigneur; et en outre à paier au dit Seigneur 
les arrerages des cens et rentes Seigfleuriales qu'ils doivent, fàns que 
ceux des corvées puiifent être exigés, que pour l'année feulement. 

Ce jugement a été rendu en confequence des articles 7 3, 8 5 et 71 de la 
coutume de P aris, Juivie en ce pais. 

Jugement du même du 22Juillet, 1734· Regître No. 2I folia 
96 v~ 

Qyi, à la requête du Seigneur de Soulanges, reunit deux terrei 
à fon domaine, faute par les conceffionaires d'y avoir tenus feu 
et lieu. 

Ce jugement a été rendu en confequence de l'.arrét du Con feil d'Etat du 
Roi, du 6 Juillet, 1711. 

Jugementdumêmedu 5 .lfoujl, 1733. RegîtreN~ 'l.r.Jolio 
IOI R ~ 

Qyi, fur la requête des Seigneurs de St. Vallier, comdamne plu
fleurs habitans de la dite Seigneurie à tenir feu et lieu fur leurs terres, 
fous une année, et qui leur declare que faute par eux de le faire, 
les dites terres feront reunies au domaine du Seigneur, fur le certi
ficat du Curé et du Capitaine de la côte. 
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Ce jugement a été rendu m cMjequence de l'arrêt du Confeil d'Etat du 
Roi, du 6 'Juillet, I 71 I. 

Ordonnance du même du 12 Fevrier, 17 34· Regître N C: 2 r. 
folio 1 o et I 1 R '? 

Qyi, pour eviter à frais, autorife le miffionaire de Ste. Foy, à 
faire deux eleétions de tutelle, et à proceder à l'inventaire des biens 
des mineurs, à la charge de depofer les aél:es de tutelle et l'inven
taire au greffe de la Prev~te de f!Guébec. 

Jugement du même du IO Mars, 1734• Regître N C: 22. folio 
20 v~ 

Qyi, à la demande des habitans de la Seigneurie de Gentilly, 
comdamne le Seigneur du dit lieu a faire confiruire un moulin banal 
dans le delai de deux années, et qui declare que faute par lui de 
le confhutre dans le dit tems, il fera par lui ordonné ce qu·il 

a parti end ra. 
Ce jugement a été rendu en confequence de l'arrêt du Con feil d'Etat du 

4 'Juin, 1686. 

Jugement du même du 18 Mars, I734• Regître N C: 22folio 
22 v'? 

Qyi, fur la requête des Seigneurs de Dcmaure, comdamne les ha
bi tans cenütaires de la dite Seigneurie a leur reprefenter ct exhiber 
leurs contrats, bilh..ts de conceffions et dernieres quittances des cens 
ct rentes Seigneuriales, et qui faute par eux de le faire, autorife les 
dits Seigneurs a pourfuivre le patement des dits arrerages, jufqu'à 
la concurrence de vingt neuf annees. 

Ce jugement a eté rendu en conflquence des articles 7 3 et 7 4 de la cou-
tume de Pans, fuivie m ce pais. 

Jugement du même du 23 Mm·s, 1733· Regître N? 22. folio; 
23 . v erso d 24 R? 

Qyi, fur la plainte du Seigneur de la riviere Jacques Cartier, que 
fcs cenfitaires n'ont pas fatisfaits au jugement contr'eux rendu pour 
l'exhibition de leurs titres, les comdamne a s'y conformer fous 
quinze jours, et ce fous les peines de droit, faiüe de fruits de leurs 
terres, et même de reunion d'icelles au domaine du Seigneur, ct 
qui en comdamne plufieurs à tenir feu et lieu fur leurs terres, à peine 

de 
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de reunion, et de domages et interêts envers le Seigneur pour les 
bois qu'ils y ont coupés et enleves. 

Ce jugemmt a été nndu en conjequence des arttcles 7 3 et 7 4 de la 
coutume de Paris, Juivic en ce pais ct de L' arret du conjèil d'Etat du 
Roi du 6 Juillet, I 7 II. 

Ordonnance du même du 27 Mars, I734· Regître N'? 22. folifl 
28. v~ 

~ti, pour eviter à frais, aHtorife le Curé de Berthier, à faire une 
cleéhon de tutelle fuivant les formalités ordinaires, ainii que l'in. 
ventai re des biens des mineurs, à la charge que le dit aéte de tutelle 
et l'inventaire feront depofés au greftè de fa Prevôté de ~uébec. 

• ] ugement du même du 31 Mars, I 7 34· Regître N ? 22. folia 
29 v? 

~i, à la requête du feigneur de Belair, comdamne par defaut 
fes ceniitaires, à lui paier tous les arrerages de cens et rentes fei
gneuriales qu'ils lui doivent, a peine de faifie de leurs grains et de 
leurs meu bles. 

Ce jugement a été rendu en confequence des articles 8 5 et 7 4-, de la cou• 
tu me de Paris, fuivie en ce pais. 

Ordonnance du même du 7 Avril, 1734-- Regître N? 22. folio 
35 R? 

Qyi, pour eviter à frais, autorife le n-otaire de l'Ille d'Orléans à 
proceder à une eleél:ion de tutelle fuivant les formalités ordinair€s, 
et d'en depofcr l'aél:e au greffe de la Prevôté de ftuébec. 

Jugement du même du 22 Avril, 17 34-· Rcgître N'? 22. folio 
47 v'? 

~i en homologuant un avis de parens, permet à un tuteur de 
vendre les biens d'un mineur pour fa fubfifrance. 

Jugement du mhne du 4 May, 1734-· Regître N? 22.joli1 
52 R? 

Ol.1i, à la requête du Seigneur de St. Pierre les Becquets, reunit 
pluiicurs terres a fqn domaine, faute par les conceffionaires d'y avoir 
tenus feu et lieu. 

Ce jugement a été rendu eïZ confiqumce de l'arrêt du corifeil d'état du 
Roi du 6 Juillet, I 7 II, . Jugement 
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J 1gcment du même du 15 Juin, I734-· Regître N C? 22 folio 
8o. R C? 

~ti, à la requête du Seigneur de Dautray et la Noray, reunit ù 
fon domaine plufieurs terres, faute par les conccffionaire~ d'y avoir 
tenu feu et lieu et les avoir mifes en valeur. 

Ce jugement a été rendu en confequence de l'arrêt du Confeil d'Etat du 
Roi du b Juillet, r 7 r r. 

Jugement du même du 17 'Juin, 1734. Regîtr N q 22 fili!J 
83 R C? 

Qyi, a la requête du Seigneur, des Curé et Marguilliers de la 
parodie de Terrebonne, ordonne que l'état de repartition faite pour 
la bat ife de l' Egliie fera executé, et qui comdamne tous les hahitans 
d'y fournir chacun leurs cottes parts, et qui permet aux dits Mar
guillier~ de les faire fournir aux depens des refuf.-tns. 

Ordonnance du même du 21 Aoujl, 1734-· Regître N C? 22. folio 
131. V~ 

Q_!.ti, pour eviter à frais, autorife ]e Curé de la Baie St. Paul à 
faire une eieéèion de tutelle, à proceder à l'inventaire des biens des 
mineurs ct a en faire la vente, a la charge q uc le tout fera depofé au 
grefFe de la PrevôtJ de ~tébec. 

Jugement du mbm du 24 Decemht·e, 1734-· Regître N C? 22folio 
152 v~ 

Qyi, à la requ&te des nouveaux Seigneurs du fief Demaure, com
datT'ne tous les h. bitans cenfitaircs du dit fief, de leur fournir leurs 
declarations fidele~ et Exaétes de cc qu'ils poifedent de rerr~s, ct de 
leur exhiber leurs titres, Je tout à peine d'amende arbitraire. 

Ce jugement a cté ·re1:r!u en confcquence de l'article 7 3 de la coutume de 
Paris, ;uivie en ce pais. 

J ugemcnt du même du 24 Janvier, 17 35· Regître N C? 24-
fiiio 3· R C? 

Qyi, à la requête du Seigneur de Beaulieu ct de la Renard!ere, 
l'autorife à faire faire un papier terrier des dites Seigneuries, rt en 
confcquence comdamne tous fcs cenfitaires à lui exhiber leurs titres 
de proprieté, fous peine de trois livres d' amHzde. 

*N Ct 
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Ce jugement à été rendû en confequence de /'article 7 3 de la coutume 
de Paris, fuivie en ce pais. 

Jugement du même du 9 Fevrier, 1735· Regître N C? 23. folia., 
7· R C? 

~i, à la requête des Seigneurs d€ l'Ille Jefus, reunit à leur df>
maine plufieurs terres, faute par les conceffionaires d'y avoir tenus. 
feu et lieu, et les avoir mifes en valeur. 

Ce jugement a été rendu en· confequence de, l'arrêt du confeil d Etat du 
Roi du 6 Juillet, J 7 II. 

Jugement du même du 18 'Juin, 1725. Regître N ~ 23. folio 
47 v~ 

~i, à la requête du Seigneur de Tonnancour,. reunit plufieurs 
terres à fon domaine, faute par les conceffionaires d'y avoir tenus feu 
et lieu, et les avoir mifes en valeur. 

Ce jugement a -été rendu en confequence de l'arrêt du confeil d'état du 
Roi du 6 'Juillet, 17II. 

Jugement du même du 28 Decembre, 1735· Regître N C? 23jolio 
73· v C? 

Qyi, à la requête du Seigneur de la riviere du Loup, reunit à 
fon domaine plufieurs terres, faute par les conceffionaires d'y avoir 
tenus feu et lieu et les avoir. mifes en valeur. 

Ce jugement a été rendu en confequence de l'arrêt du Confeil d'Etat du 
Roi du 6 1uillet, 17 II •. 

Jugement du même du 28 Décembre, I7J5· Regître N C? 23. 
folio 73· V ~ 

Qui, à la requête du Seigneur de Contrecœur, reunit à fon do
maine, plufieurs terres, faute par les conceffionaires d'y avoir tenus 
feu et lieu ct les avoir mifes en valeur. En execution de l'ardt du 
Confiil d'Etat du Roi du 6 Juillet, 17 II. 

Ordonnance du même du 17 Fevrier, 17 31. Regître N? 24·folio 
II. V C? 

~i, pour eviter à frais, commet et autorife le miffionaire de Ste. 
Anne a faire une eleél:ion de tutelle, fuivant les formalités ordinaires, 
à proceder tant à l'inventaire des biens des mineurs, qu!:Au partage 
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des dits biens, et à regler les contefiations et les diferends qui pour
raient furvenir quant au partage, à la charge de depofer le tout au 
greffe de la Prroôté de .• ~1fébec. 

Jugement du même du 18 'Fe'llrier, 1736. Regître N q 24. 
folio 12. V q 

Qyi, affifl.~ de Mrs. Verrier Procureur general et Daine greffier 
du contèil fupérieur, fur une conteftation des habitans de la fei
gneurie de Boucherville pour la commune, fur l'apel d'un juge
ment de fon fubdclegué à Montréal, met };;.J. dite apcllation au néant, 
et confirme le jugement. 

Jugement du même du r Mars, 1736. Regître N C? 24·folio 12. V C: 
~ti ordonne qu'un habitant de la feigneurie de Chambly fera 

mis en poffeffion d'une terre par lui acquife en la dite feigneuric, 
en paiant au feigneur les lots et ventes du prix principal et les cens 
et rentes feigneuriales depuis fon acquifition, ct qui comdamne le 
dit feigneur à lui enfaifiner fon contrat. 

Ce jugement a été rendu en confequence de l'article 76 et 85 de la 
coutume de Paris, Juivie en ce pais. 

Jugement du même du 2 May, I 73 I. Regître N S' 24.jolio 35· V'? 
~i, fur la requête des fcigneurs et du fermier de Ja feigneurie 

de la terre ferme de Mingan, que le S. Brouague ufufruitier du 
pofie de La Brador était dans le deffein de faire defcente iùr les 
terres de la dite feigneurie et pofiedu dit Mingan, pour aller depuis le 
dit pofre jufqu'a Labrador en canot, afin d'avoir lieu de faire la traite 
le long du chemin, et debaucher les familles fauvages habituées dan.s 
le dtt pofre, fait defenfes au dit S. Brou1gue, et tous autres, de traiter 
avec les fauvages, autres que ceux qui viendront fur leurs conceffions. 

Ce juJemmt a été rendu en confequence de la claufe du titre de conuj
jion, qui accorde aux jei'gmurs le droit de traite avec les fauvages. 

J ugcmcnt du même du 237uin, 1736. Regître N ~ 24·folio 72. V~ 
~i confirme fur un a pel, un jugement de fon fubdelegué à Mon

tréal, et qui comdamne les habitans de la feigneurie d'Argentenay 
de porter leurs grains moudre au moulin banal du fcigneur, et qui 
les comdamne à paier vingt quatre livres pour les frais d'experts. 

Ce jugement a été rendu en confequmce de t'article 71, de la coutume 
de Paris, fuivie en ce pais, et de l'arrêt du confi·il d'Etat du Roi du 4 
~1uin, 1686. *N 2 .Jugement 
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Jugement du mêm11 du 4 Ollobre, 17 36. Regître N '? 24. fo
lio 117. R ~ 

Qyi, à la requête des feigneurs de la côte de Beaupré, comdam
ne 1 "'S (\-~po liu; r.:s des minutes de pl ufieurs not 1ires d ecédés dans la 
di te côte, a les remettre au grefl~ de 1 j uHice feigneunale de la 
dite feigneuri , à la dili renee du Procureur fifcal. 

Ce jurrnnent a été rendu en conjèqumce d11 la D,~laration du R?i du 
2 Aoujl, 1717. 

Jugement de Mr. Michel commiflùire ordiJJJnateur en l' abfence de l'In
tendant du 10 1Vovumbre, 1736. Regitre N'? 2S·folio 2. V~ 

~~i, à la requête du feigneur de .LL Pocatiére, comdamne les 
habitans de la dite feign(urie, ' lui paier les cens et rentes feigneu
riales et les lots ec ventes q u'tls lui doivent ; et les in terreifés dan~ 
les p2ches de m:1rfouins établies fur la dite feigneurie, à lui tenir 
compte du dixieme des huiles que les dites pêches ont produites, 
tant pour le paffè que pour l'avenir. 

Ce jugement a éti rendu en confequence des articles 76 et 8 5, de 1~ 
coutume de Paris, juivie en ce pais, et de la dau.fe du titre de concef
/ion, qui accorde au .feigneur le droit de pécbe. 

Ordonnance de Mr. Hocquart du 7 Juin, 1738. Regître N ~ 
26. folio 124. V '? 

~i, pour eviter à frais, autorife le Millionnaire de la grande 
Ance, à faire une eleél:ion de tutelle, fuivant les formalités ordi
naires, proceder à l'inventaire des biens des mineurs, et convoquer 
une affemblée des parens et amis des mineurs, qui decidera s'il efl: 
plus avantageux de vendre une terre qui leur apartient, que de la 
leur conferver, pour le tout à lui raporté être ordonné ce qu'il a
partiendra. 

Jugement du même du 15 Septembre, 1738. Regître N ~ 26. 
folio ~ 89. V ~ 

~i, à la requête du nouveau feigneur de la Durantay, com
ùamne tous les habitans cenfitaires de la dite feigneurie, à lui four~ 
nir leurs declarations fideles et exaél:es p1rdevant un notaire, de ce 
qu'ils po!fedent de terres en front et profondeur, de la quantité de 
celles en valeur, et des bàtimens deffus confiruits, des cens et rentes 
fcigneuriales, et des autres charges ct redcv:mces dont les dites ter-

res 

de 

fo 
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res font chargées, et à cet effet d'exhiber leurs titres et autres con4 

trats de leur proprieté, fous peine d'<1mcnde arbitraire. 
Ce jugement a éte rendu en can(equmce des articles 50 et 7 3 de la 

coutume de Pans, jùi·vie en ce pais. 

Jugement du même du 20 J?uembre, 17 38. Regître N ~ 26. 
folto 206. R ~ 

~ti, ·fur la requête du Îctgneur de St. Michel, reunit treize ter
re:. a fon dom· ine, faute par les conce .• ionaires d'y avoir tenus feu 
et lie.u, et les avoir mifes en valeur. 

Ce jugement a eté rendu en con{equence de l'arrêt du confeil d'Etat du 
Roi du 6 Juillet, 1711. 

Jugement du même du 20 Avril, 1739· Regître N ~ 27. folio 
29. R~ 

Q.yi, fur la requête d'un feigneur, comdamne tous les cenfitaires 
de fa fetgneurie, a lui exhiber et fournir les copies de leurs titres 
de conceilions et autres de leurs proprietés, a leurs frais et depe,ns, 
a peme de trois livres d'amende. 

Ce jugement a été ;·endu en confequence de l'article 73 de la coutume de 
Paris, Jiûvie en ce pais. 

Jugementdumêmedu 4May, 1739· Regître N ~ 27.Jolio 42. V~ 
Q.yi, à la req uete du feigneur de Neuville, comdamne fes cen

fitaires qui n'ont ni titres ni billets, de faire paffer inceffament des 
contrats de leurs terres et de lui en fournir copies, et a ceux qui 
en ont de les lui exhiber et de lui en fournir auffi copies. 

Ce jugement a été rendu en confequence de l'article 7 3 de la coutume 
de Pan::;, Jùivie en ce pais. 

Jugement du même du 27 May, 173q. Regître N ~ 27.jolio 43· V~ 
~i, à la requête du feigneur de Chambly, reunit une terre à 

fon domaine, faute par le conceffionaire d'y avoir tenu feu et lieu. 
Ce jugement a été rendu en confequence de l'arrêt du Confeil d'Etat du 

Roi du 6 'Juzllet, 17 II. 

Jugemens du même des 22 tf 24 'Juillet, 1739· Regître N ~ 
. 27. folio 108. R ~ et 109. V~ 

~ti, à la requête du feigneur de l'ifie Dupas, reunit à fon do
maine 
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maine plufieurs terres, faute par les conceffionaircs d'y avoir tenus 
feu et lieu; qui fait defenfes aux habitans qui par leurs contrats 
n'ont point droit dans la comune de 'la dite feigneurie d'y mettre 
leurs animaux, fans une permiffion expreffe du fetgneur, fous peine 
de dix livres d'amende, aplicable à la fabrique de la paroiffe et de vingt 
livres en cas de recidive, de faifie et vente des animaux .qu'ils y 
rnettron t pacager. 

Ces jugemens ont été rendus ro en confequence de l'arrêt du conflil 
d'Etat du Roi du 6]uillet, 17II, 2 ° en vertu de la loi du contrat, et 
des droits atribués au feigneur. 

Jugement du même du 14 .Septembre, 1739· Regître N ~ 27. 
Jolt() 1 3!. R ~ 

Qyi, à la requête du Curé de la Chefnay, homoloque un état 
de repartition dretfe par une affcmblée d'habitans du dit lieu, pour 
la bâti le du prefbttere; ct qui comdamne les habitans à y fournir 
chacun leur cotte part. 

Jugement du milne du 21 Decembre, 1739· Regître N ~ 27. 
folio 143· V~ 

~ti, fur la requête des feigneurs de l'ille J efus, reunit à leur 
domaine dix neuf terres, faute par les conceffionaires d'y- avoir te
nus feu -et lieu. 

Ce jugement a été rmdu en confequence de l'arrêt du confeil d'Etat du 
Roi du 6 ]uil!et, .17II. 

Ordonnance du même du 23 Janvier, 1740. Regî~re N <:? 28. 
folio 2. V<:? 

Qyi, pour eviter à frais, aurorife le notaire de la riviere 0 uelle, 
à fatre une eleélion de tutelle, futvant les formalités ordinaires, à 
la charge que l'aéte de tutelle fera depofé au greffe de la PrevJté dt 
!}(1;tebec. 

Ordonnance du même du ; Fevrier, Ii +O· Regître N'? 2$. 
folio 3· V~ 

~1i fait defcnfes à p1ufieurs proprietaires de terres, des environs 
de Nicolet, de couper aucuns chefnes fur les dites terres, jufqu'à 
ce que les vifite)l en foient faites, fous peine de confifcation des 
bois coupés et rle dix fi.vrcs d' ammde, a p1icable aux pauvres pour 
ch~quc pietl d'arbres de chcfne coupé. Ordonnance 
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Ordonnance du même du 20 /v/ars, 1740. Regître N ~ 28. 
folio 23. V~ 

Qui fait defenfes aux Seigneurs du Lac des deux Montagnes, I!les 
Bifard, et autres aux environs, de faire couper aucuns chcfnes fur 
le ul"s dites Seigneuries, jufqu'à ce que vifites en aient été faites, 
fous peme de confifcation des bois et de dix livres d'amende, aplicable 
aux pauvres, par chaque arbre coupe. 

Ces dtux ordonnances ont eté rendues en confequence de la claufe de re.fi'rve 
faite par le Roi, dans les titres de concejfirms des jetgncurs, des bois de chefne 
propres à la cor!firutlion des vaijfeaux pour Jon Jervice. 

Jugement du même du 25 1uin, 1740. Regître N 9 28. folio 
52· v? 

Qyi, fur la requête du Curé de Chambly, comdamne les habitans 
de la dite parodfe qut n'ont point encor fatisfaits à ce qu'ils doivent 
pour la bâttffe de l'Eg!Jfe, à paier entre les mains des marguilliers 
chacun vingt fols par arpent de terres de front qu'ils poifedent. 

Jugement du même du 28 Juillet, 1740. Regître N'? 28 folio 
67. v? 

Qui, fur la requête du Seigneur de Chambly, reunit une terre à 
fon domaine, faute par le conceffionaire d'y avoir tenu feu et lieu, 
m extcution de l'arrét du Conflil d'Etat dU" Roi du 6 Juillet, 17 n. 

Jugement du même du 15 Avril, 1741. Regître N'? 29 folio 23 V'? 

~i, fur la requête du Seigneur de Soulanges, reunit à fon do. 
maine plufieurs terres, faute par les conceffionaircs d'y avoir tenus 
feu lieu. 

Ces deux jugemens ont été rendus m confequence de l'arrêt du Confiil d' E
tat du Roi du 6 Juillet, 171 1. 

Jugement de Meffrs. de Beauharnais et Hocquart, Gouverneur Ge_ 

nera! et Intendant, du 10 Mai, 1741. Regître N ~ 29folio 28 V'? 
~i, fur le requiütoire du Procureur General du Roi, reunit au 

domame de fa Majefie vingt Seignettries, faute par les conceffio
naires d'y avoir plaçé des hahitans et les avoir mifes en culture. 

Ce jugcmcfit a eté rendu en confiquence de l'arrêt du confeil d'état du 
Roi du 6Juillct, I 71 r. 

Jugement 



74- JuJHce. JugeJJUJZS des Gouverneurs et Intendans. 

Jugement de M. Ho~quart, du 18 'Janvier, 1742. Regître N ~ 
30 folio 1. Ro. 

(hti, fur les reprefentations des findics de la paroiffe ~ela Pointe à 
la Caille, comdamne ceux des habitans qui n'ont point fournis leurs 
cottes parts pour le prefbitere, à la paier fur le pied de quatorze fols 
par arpent de terres de front qu'ils po!fedent. 

Jugement du même du xo Fevrier, 1742. Regître N ~ 4-0.fo
lio 3· R ~ 

Qyi, à la requête des nouveaux Seigneurs de Portneuf, com
Qamne tous les habitans et cenfitaires de ]a dite Seigneurie, de lui 
reprefenter les titres de proprieté en vertu de(q uels ils pofièdent leurs 
terres, et qui leur ordonne de les faire alligner et borner. 

Ce jugement a été rendu en confcquence de l'article 7 3 de la coutume 
de Paris, fuivie en ce pais. 

Jugement du même du 4 Avril, 1742. Rcgître N ~ 30.jolio 33· R <: 
Qyi, à la requête du Seigneur cle Beau port, reunit une terre à fon 

d01r:;aine, faute par le concei.~onaire d'y avoir ten 1 feu et lieu. 
Ce jugement a cté rmdu en conJèquence de l' arret du conflit d'Etat dtz 

Roi du 6 'juil/ct, 171 1. 

J ugcmcnt du ÎJZv7m du :2.6 Juin, 1742. Regître N ~ 30. Jofiq 
51 v C? 

Qui, rour: facil itcr le Sei gr"' r de Varenne à port r foi et 1 m
m16..! aJ. Ko1 ct a fo arnir fon aveu ct d~no 11b ... c.ne•H, comdamne les 
habitans de lad ·te ièigneurie, à 1 i reprefemer les titres en vert· def
que]s ils po!fcdent des terres clans la dite Seigneurie, CC•JX qui n'en 
ont point d'en prend ·e, ct q i leur enjoint de fe faire alligner et 
borner. 

Ce jz'<'?ement a été t·endu en confequmce de l'article 7 3 de la coutume 
de p, ris, fu~vie. en ce pais. 

Jugement du mémedu II juillet, Ii4-7· Regître N ~ 3o.ftli~ 
55· R C: 

~ti, fur les plaintes dtJ meunier de la Seigneuri" d'Argentenay, 
comùamne tous !es hal,i ans cenfitaires de la dite Seigneurie de por
ter moudre leurs grains u moulin b:mal, ct qui en comdamne plu
fieurs à trois livr'"s d'amende envers le meunier, pour les moutures 
qu'ils doivent, comm'ufufruiticr du dit ffioulin. Ce 
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Ce jugement a été rendu en conftqumce de l'article 7 r de la coutume 

· de Paris, et de l'arrêt du Conflil d'Etat du Roi du 6 Juin, 1686. 

Jugement du même du 2 Aotijl, 1742. Regître N <:? 30. Joli~ 
79 R C? 

Qyi, à la requête des Seigneurs de l'Ille J efus, reunit des ar
riéres fiefs, et terres en roture à leur domaine, faute par les conœf
fionaires d'y avoir tenus feu et lieu. 

Ce jugement a été rendu en confequence de l'arrêt du Cçnfeil d'Etat du 
Rû, du 6']uzllet, I 7 II. 

Ordonnance du même du 12 Septembre, X7f~. Regître N q 
30. folio 79 R ~ 

. Qyi, pour connaître par le Receveur du domaine du Roi les droits 
feigneuriaux revenans â fa Majefré, ordonne ct enjoint à tous no
taires, tant royaux que fcigneuriaux, ainfi qu'à tous greffiers de 
remettre tous les trois mois au dit Receveur, un état figné d'eux 
contenant les extraits de tous et chacuns contrats de vente, équi
polens à vente et d'échange, des fentences et arrêts d'adjudications 
volontaires, forçées ou par licitation, ou une declaration qu'il n'en 
a été fait ni paffé aucuns, fous peine de cinquante livres d'amende. 

Ce jugement a é'té rendu m cmfequence de l'autorité et pouvoi·r du Jei
gneur dominant. 

Jugement du même du 4 .Jl,-fars, 1743· Regître N ~ 3I.Jolio 2. R ~ 
Qyi, agrée et confirme la nomination par le feigneur de St. Anne 

de fon juge feigneurial, et qui mande au lieutenant general de la 
Prevôté de -~':'ébec, de le recevoir ct le faire reconnaître en la dite 
qualité, après information de fes vie, mœurs et religion. 

Ce jugement a été rendu en confequence de la l1i des fiefs, qui veut qu' aucu1z 
juge Jeigneurial n'exerce qu' ap~·ès avoir été refU et injlallé par le juge 
Roial, parceque, Rex qui cft monarcha in fuo regno, efr fol us do
minus fui territorii, et folus fundatus in jurifdiél:ione ct imperio. 

Jugement du même du 7 May, 1743· Regître N'? 3r.jolio 34· V'? 
~i, a la requête du feigneur de St. Michel de la Durantay, 

reunit à fon domaine une terre, quoiqu'achetée, faute par l'acqué
reur d'en avoir paié les lots ct ventes et les cens et rentes. 

Ce j ugemcnt a été t·endn en confequmce de l'artide 53 de la coutume 
'*0 de 
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de Paris; Ce jugement efl dB rigueur, peutêtre y avait il des raijons 
ajfés fortes pour y avoir determiné l'Intendant,. qui était un homme fage e~ 
équitable. 

Jugement du même du 5 'Juillet, 1743· Regître N q 31. folia 

5s. R q 

~i, fur la requéte du feigneur de Sorel, reunit une terre à fon· 
domaine, faute par le conceffionaire d'avoir paié les cens et rentes. 
de la dite terre, et ne l'avoir pas habité depuis 15 ou 20 ans. 

Ce jugement a été rendu en confequence de l'article 8 5 de la coutume 
de Paris, et de fprrêt d!J confeil d'Etat du Roi du 6 'Juillet, 17 r r. 

Jugement du même du 30Aoujl, 1743· RegîtreNq 3I·fo
lio 8g. V q 

Qyi, homoloque un avis d'affemblée de parens, et qui permet à~ 
un mineur de 24 :a.ns de vendre une terre, pour en apliquer les de
niers en provenans, fur une autre. 

Jugement du même du 19 Septembre, 1743· Regître N ~ 31. 
jàliP 93· R ~ 

~i, à la requête du feigneur de Lotbiniere, reunit à fon do~. 
maine une terre, faute par le centitaired'en paier les cens et rentes 
et y tenir feu et lieu. 

Ce jugement a été rendu en canfequence de l'article 85 de la coutume 
de Paris, fzùvie en ce pais et de l'arrêt du con feil d'Etat du Roi du 6 
1uiflet, I 7 II. 

Jugement du même du 23 Septembre, I743· Regître N q 3r. 
folio 95· V q 

Q_ui, à la demande du feigneur du fief St. Denys, condamne 
tous [es ceniitaires, à lui exhiber leurs titres, et à fe faire alligner 
et borner. 

Ce jugtment a été rendu en confequence des article 7 3, de la coutume 
de Paris, fuivie en ce pais. 

Reglement de Mrs. De Beauharnais et Hocquart Gouverneur ge
neral, et Intendant du 4 Oélobre, 1743· Regitre N ~ 3r. 
fclio 99· V~ 

~i, en confequence des ordres de f<' Majefté, regle et ordonne 
que 
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que les héritiers Jacques De Lalande et ceux] oliet, feigneurs des ifles 
et i:flets de Mingan, feront tenus d'accorèer en conceffion, aux par
ticuliers qui obtiendront des conceffions en terre ferme, les ifles, 
iflcts et bàtures qui fe trom eront vis-à-vis leurs conceffions, moien
n;,mt une redevance de trois pour cent fur le total des huiles et 
peaux de Loups 1\tlarins qui y auront été exploités. 

Ce jugement a eté rendu par ordre de fa Maje;?é, en canfequence de la 
clm.ife du titre de concef!ion de la dzte feigmuric, qui acc~rde à ces Jei
gueurs touts droits de pejche fur ces ijles, ijlets et bâtures, à l'exclu ji on dt 

tous autres. 
Jugement des mêmes du 30 Decembre, 1743· Regître N ~ 31. 

foiio 120. V ~ 
Qyi, fur la requête de M. De la Fontaine reprefentant Jacques de 

Lalande pour la proprieté de la moitié de la dite feigneurie des ifies 
et ificts de Mingan, comdamne les proprietaires de la terre ferme 
du gros Mékatllla, à lui paier la moitié de la redevance des trois 
pour cent du produit des huiles et peaux de loups marins qu'ils ont 
exploités fur les ifles, ifiets et bàtures de Mingan. 

Ce jugement a été rendu en confequence du Rcglement ci dejjùs. 

Jugement de M. Hocquart du 26 Mars, 1745· Regître N q 
33· folio 29. V q 

Q_yi, en confequence d'un mandement de l'Evêque de Qyébec 
du 10 du dit mois, ordonne que le prefuitere et l'Eglife à bâtir dans 
la feigneurie du cap St. Ignace, le feront fur la partie de la dite 
feiO'neurie apartenant à Mr. De Vincellotte, et fur le terrain qu'il 

b / d offre à cet egar • 

Jugement du même du 27 Mars, I745· Regître N ~ 33·folio 35· R ~ 
Qyi, homoloque un aél:e d'affemblée d'habitans pour la bâtiffe 

d'un prdbitere en la feigneurie des Ecureuils, et en ordonne l'exe
cution, et qui en confequence comdamne tous les habitans à y con
tribuer, ainfi qu'il eft conftaté par le dit aéte. 

Jugement du même du 22 Avril, I745· Regître N ~ 33· fo
lio 71. R ~ 

Q_yi, à la requête du Curé du cap St. Ignace, comdamne tous 
les coffciO'neurs et habitans du diftriét de la dite paroiffe, à fournir 
chacun l~ur cotte part à la bâtiffe du prefuitere du dit lieu. 

*0 2 Jugement 
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Jugement de M. Hoquart du 19 May, 17+5· Regître N ~ 
33·fo!io 74· R C: 

Qui., fur la requête du Curé de Ja paroiffe en la feigneurie de St. 
Roch, homologue un aéte d'affemblée et un état de repartition faite 
par les habitans de la dite paroiife, ct qui les comdamne à contrj • . 
buer a la bati1fe du prefbitcre, fuivant le dit état Je repartition. 

Jugement du même du I 3 Juillet, I 745· Regître N ~ 33· Jo· 
lio77. VC: 

~1i, à la requête du feigneur Demuy, reunit deux terres à fon 
domaine, faute par les conceffionaires d'y avoir tenus feu et lieu et 
les avoir mifes en valeur. 

Ce Jugement a été rendu en confiquence de l'arrêt du confiil d'Etat du· 
Roi du 6 Juillet, I 7 I 1. 

Jugement du même du 20 Juillet, 1745. Regître N C? 33· Jo· 
fio 79 1 R ~ 

~i, à la requête du nouveau feigneur de Terrebonne, comdam. 
ne tous les habitans cenfttaires de fa feigneurie de lui exhiber les 
titres et contrats, en vertu defq uels ils poifedent leurs terres et de 
lui en donner copies en bonne forme. 

C; jugement a été. rendu en confiqusnce de l'article 7 3 de la coutume 
de Paris, fuivicen ce pais. 

Jugement du même du 15 Septembre, 1746. Regître N ~ 34· 
folio 15. V C: 

QEi, homoloque un état de repartition fait par les habitans de 
St. Croix, pour la bàti.Jfe d'un pre!bitere; qui en ordonne J'execu
tion, et qui en confequence comdamne tous Jes habitans d'y con
tribuer pour leur cotte part. 

J ugem"'nt du même du I 5 Septembre, 17 46. Regître N C? 34· 
folio 70. R C: 

Qui, à la requête de la Dame veuve du feigneur de N euvi1Ie, 
comdamne les habitans cenfitaires de la dite feigneuri~, à lui ex
hiber les titres et contrats en vertu defquels ils po{fedent leurs ter
res, ct ceux qui n'ont . que des billets, à en paHèr contrats, et de 
lui donner copies en bonne forme de tous leurs titre~. 

Ce jugement a été rendu en conflquence de l'article 73 de la coutume 
de Paris, fuivie m ce pais. Jugement 
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itteX~ Jugement du même du 4 'Juillet, 1747· Regître N ~ 34·folia 

96. v'? 
~i homoloque un proçés verbal et état e!l:imatif faits dans une 

affemblée d'habitans pour la bàtilfe d'un pre!b itere dans la paroiffe 
de Berthier, et qui comdamne tous les habitans à paier en argent, 
travail ou autrement, la fomme de trois livres fix fols par chaque ar-

~ pent de front qu'ils poffcdent de terres dans la dite paroiffe. 
·M 

Jugement du mJme du IO Aoz!fl, 1747• Regître N q 34·foli~ 
121. R q 

~i, à la requête de fcigneur de la Riviere du Loup, reunit 
deux terres à fon domaine, faute par les conceffionaires d'y avoir 
tenus feu et lieu, ct les avoir mifes en valeur. 

Ce jugement a eté rendu en conftquence de l'arrêt du confeil d'Etat du 
Roi du 6 Juillet, I 71 1. 

Reglement de M. Hocquart du 11 Mars, 1748. Regître N q 
35· folto 17. V q 

Pour fervir d'infl:ruétion au Procureur du Roi de la jurifdiétion de 
~terrë : Montréal, pour les enfans bâtards nourris et élevé~ aux depens et 

charges du domaine de fa Majefl:é. 
Ce Reglement a été rendu en conjequence de la loi des fiefs, qui veut qut 

les Seigneurs dominants hauts jtf!iiciers, fournijfent ii la nourriture et en
tretien des enfans bâtards. 

Jugement du même du 30 Mars, 1748. Regître N q 45· jofiq 
30 RC? 

~1i, à la requête du nouveau Seigneur de Nicolct, comd1mne 
tous fes cenfitaires à lui exhiber les titres, en vertu defquels ils pof
fedent leurs terres, a donner une declaration de ce qu'ils doivent, 
et ceux qui n'ont point de titres d'en prendre du dit nouveau 
feigne ur. 

Ce jugement a été rendu en confequence de l'article 73 de la coutume 
de Paris, Juivie en ce pais. 

Jugement du même du 6 Aoz!fl, 1748. Regître N'? 35· folio 
49· yq 

~ti, à la, requête d~ Seigneur de la Baie St. An~oinc,, reun~t 
deux terres a fon domame, faute par les conceffionatres dy av01r 
enus feu et lieu et les avoir mi[Qs en valeur, Ce 
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Ce j ugement a été rendu en confequence de l'arrêt du Confeil d'Etat du 
Roi du 6 Juillet, 17 II. 

Juo-ement du même du IO Aoz!fl, 1748. Regître N C? 35·folio 
o so. R C:: 

~i, fur la requête du feigneur de Bécancour, reunit à fon do
maine plufieurs terres, faute par le~ conceffionaires d'y avoir tenus 
feu et lieu, et les avoir mifes en valeur. 

Ce jugement a été rendu en con{equence de l'arrêt du confeil d'Etat du 
Roi d{J 6 Juillet, 17II. 

Jugement du même du ro Aory?, 1748. Regître N ~ 35 folif 
51 v C? 

~i autor.ife, fur une affemblée de parens et amis, une mere tu
trice de fes enfans de vendre une terre apartenante à fes dits enfans 
mineurs, et qui ordonne que les deniers en provenans, feront cm
ploiés à d'autres acquifitions d'immeubles. 

Tous les jugemens rendus pour les mineurs, l'ont taus été en confequmce 
de l'ufage du roiaume de France. 

Jugement elu Mr. Eigot lnte}lldafJt de 23 Ollobre 174-8. Regî-
tre N ~ 36, folio 1 r. R ~ 

QUI, fur la requête du Curé de la paroiffe de St. Pierre, ordonne 
que tous les habitans du dit lieu s'aiTembleront pour decider 

fur la bâtiffe d'un prefbitere, pour dreiTer un aél:e eftimatif des 
ouvrages neceffaires à y faire, et que les dits aél:es lui feront rapor
tés'pour être par lui ordonné ce qu'il apartiendra, 

J t1gement du même du 9 Novembre, I 748. Regître N'? 36. 
folio 13 R ~ 

Qyi homologue l'aél:e d'affemblée et l'état efiimatif des habitans 
de la paroiife St. Pierre, et qui les comdamne a fournir chacun .fix 
livres par chaque arpent de terres de front qu'Ils polfedent, pour la 
bâtiife du prefbitere. 

J ugcment du même du rI Novcmbrt, r 74-8. Regître N ~ 36 
· folio 1 5 V C? 

• QJi, vu le jugement interlocutoire rendu le 1 Juillet de la ditç 
année, 
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année, par M. Hocquart pour la bâtiffe d'un prefbitere en la paroiffe 
du Château Riché, homologue l'aé:te d'afièmblée des habitans de la 
dite paroiffe, et l'état de repartition, et qui comdamne tous les ha
bitans à y fournir leurs cottes parts. 

Jugement du même du 20 Décembre, 1738. Regître N q 26. 
folio 53· R q 

~i, à la requête du feigneur de Lauzon, reunit à fon domaine 
huit terres, faute par les conceffionaires d'y av01r tenus feu et lieu 
et les avoir mifes en valeur. 

Ce jugement a été rendu en confequence de l'arrêt du Conftil d'Etat du 
Roi du 6 'juillet, I 7 II. 

Jugement du même du 14 'Janvier, 1749· Regître N ~ 36 
folio 40 V~ 

~i, vu fon ordonnance du 4 Decembre, homologue un aél:e 
d'affemblée et un état de repartition faits par les habitans de la pa
roiffe de St. François, pour la bâtiffe d'un preibitere, qui en ordonne 
l'execution, et qui comdamne les habitans à y contrihuer chacun 
pour leur cotte part. 

Jugement du même du 10 Fevrier, 1749· Regître N ~ 36.fo
lio 54· R? 

Qyi, à la requête des feigneurs de la côte de Beaupré, comdamne 
tous les habitans cenfitaires de la dite Seigneurie, de leur exhiber 
les titres de proprieté, en vertu defquels ils polfedent leurs terres, 
tant anciens que nouveaux, pour qu'ils puilfent connaître les loti 
et ventes qui leurs font dus. · 

Ce jugement a été rendu en confequence de l'article 7 3 de la coutume 
de Pans, Juivie en ce pais. J 

Jugement du même du 20 Mars, I749· Regître N~ 36.joliu 
56 R ~ 

~i, fur la requête du Seigneur de Terrebonne, reunit trois ar
rieres fiefs au domaine de fa Seigneurie, faute par les conceffionaires 
d'y avoir tenus feu et lieu et les avoir mis en culture. 

Ce jugement a été rendu m canfequmce de l~ arrêt du confeil d'état du 

Roi du 6 'juillet, I 7 II· 
Jugement 
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Jugement du même du ro 'Juin, 1749· Regître N ~ 36. folio 
9!. R <::? 

~i homologue, tant un aB:e d'affemblée qu'un état eilimatit fait 
par les habitans de la paroiffe de St. Vallier, pour la bàtiffe d'un 
p refbitere, et qui en confequence comdamne tous les dits habitans, 
à y fournir chacun fa cotte part, au prorata de fa poffefiïon. 

Jugement du même du 3 'Juillet, 1 749· Reg"ttre N q ~6. Joli~ 
llO, V<::? 

~i, à la requête du Seigneur du Port Joly, reunit au domain-e 
de la düe feigneurie trois terres, faute par les conceffionaires d'y 
-voir tenus feu et lieu et les avoir mifes en valeur. 

Ce jugement a été rendu en confequence de l'arrêt du confeil d'état du 
Roi du 6 'Juillet, 17n. 

Jugement de M. f7arin CcmmiJ!aire Ordonnateur en l'ahjence de 
l'Intendant du 9 'Juillet, 17 49. Regître N <::? 3 7. folio I. R ~ 

Qyi, à la requête des Seigneurs de la côte de Beaupré, corn
damne un habitant de St. Joachim, qui s'dt bâti fur une terre d'un 
demi arpent, à demolir fa maifon, ft qui ènjoint au Capitaine de 
milice d'y tenir la main. 

Ce jugement a été rmdu en confequence de l'ordo1lnance du Roi, du 28 
.A:vril, 1 7 4 5. 

Jugement du même du 24 'Juillet, 1749· Regîtrc N C? 37 folie 
6. v~ 

Qyi, vu l'ordonnance au bas de requête du 20 Juin dernier, ho
mologue les états efiimatifs et de repartition pour la bâtiffe du pref
bitcre en la paroiffe des Kamourafkas, et qui comdamne les habitans 
de la diteparoiffca fournir chacun leur cotte part, conformement au dit 
état de repartition, au prorata de la quantité des terres qu'ils poifedent. 

Jugement du meme du 31 'Juillet, 174-9· Regître N C? 17.folia 
II V<::? 

Q}ti, à la requête des fcigneurs de St. Augufrin et du fief en cette 
ville qui leur apartient, comdamne toue; les ha bi tans cl es dites Sei
gneurie et fief, à leur exhiber leurs titres tant anciens que nouveaux, 
en vertu defqucls ils tiennc11t leurs poiièilions, pour pouvoir con
naitn. les lo ts ct ventes qui leur font dus, fous peine contre les clef
obei "ns de di~· livres d'amende, aplicables aux pauvres, Ct 
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Ce jugement à été rendû en conftquence de l'article 73 de la coutume 
de Paris, fuivie en ce pais. 

Jugement du même du 20 Âoujl, 1749· Regître N <:? 37 folio II. R q 
~i, à la requête du Seigneur de l'Hie d'Orléans, pour le mettre 

en état de porter foi et hommage a fa Majefte et fournir fon aveu ct 
dénombrement, comdamne tou:, les habitans de la dite ille, d'exhi
ber au dit Se1gneur, tous lei titres anciens et nouveaux, en vertll 
defquels ils pofiedent leurs terres, fous peine de dix livres d'amende, 
aplicables aux pauvres. 

Ce jugement a été rendu ttt confequmce de l'article 7 3 de la coutume de 
Paris, juivie en ce pais. 

J ugemcnt de .i14. Bigot, du 22 Janvier, 17 50. Regître ~ 38 
folio 4 R q 

~i, à la requête du Seigneur Je Terrebonne, reunit au domai!'le 
du d1t Seigneur un arri re fief, faute par le conceffionaire d'y avoir 
tenu feu et lieu. 

Ce jugement a été t·endu en confequmce de l'arrêt du confeil d'Etat du 
Roi du 6 Juillet, 1711. 

J ugemcnt du mlme du 20 Mars, 17 50. Regître N ~ 38.folio 10. V~ 
~i, a la requête des Seigneurs de l'v1ontréa1, reunit au domaine 

des dits teigneurs vingt trois terres, faute par les conceffionaires d'y 
-avoir tenus feu et lieu. 

Ce )tgemmt a étJ rendu m conjequence de l' arrét du Con.feil d'Etat du 
Roi du 6 Juillet, 1 7 II. · 

Jugement du même du 20 Avril, 17 50. Regîtrc N C: 38.folio 17 V<:? 
Qyi homologue un état de repartition des habitans de la paroiliè 

de Beau port pour la bâtiffe du preibitere, et qui comdamne tou~ les 
habitans à y contribuer chacun pour leur cotte part. 

Jucrcment du même du 12 Janvier, 1752. Regître N ~ 39· 0 

folio 2. V~ 
~i, à la requête du Seigneur de l'IO.c d'Orléans, comdamnc 

quatre habitans du dit lieu, qui ont bâtis des maifons fur des terres 
moindres que d'un arpent et demi, à les demolir et ch01cun en .cent 
livres d'amende, paiables fans deport, aplicables aux pauvres fam1lles. 
du dit lieu. P Ce 
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Ce ,:ugement a été rendu en coufequence de l'Ordonnance du Roi du 28 

A vriL , ~ Î 45· 

Jugement du même du 7 Fev;-ier, 17 5:!· Regître N :' 39· folio 7· R ~ 
~i, à la requête du S ~.-igneur dt.:s GronJmes, reunit à fon do

maine fept terres, faute par h:s cor • ..:c5ionaires d'y av01r tenus feu 

et ljeu. 
Ce jugement a été rendu en confquence de l'arrêt du Cmftil d'Etat du 

Roi du 6 juillet I 7 1 I. 

Jugement du même du IO Avril, 17 52. Regîtrc N ~ 39·folio 22 R ~ 
Qyi à la requête du Seigneur de Soulanges, reunit à fon domait.e 

deux terres, faut~ par les conceffionaires d'y avoir tenus feu et lieu. 
Ce jugement a été rendu en confequence de l'arrêt du Con feil d'Etat du. 

Roi, du 6Juillct, 1 7II. 

Jugement du même du 8 juillet, I 7 52· Regître N ~ 39· folio 34 V C: 
Qyi, à la requête des Seigneurs de l'Ille J efus, reunit a leur do ... 

maine dix neuf terres, faute par les conceffionaires d'y avoir tenus 

feu et lieu. 
Ce jugement été rendu en confequence de l'arrêt du Confcil d'Etat du Rçi 

du 6 Juillet, I 711. 

Jugement du même du 18 juillet, 1752. Regître N ~ 39folia 39 R q 
~1, à la requête du Seigneur de Tonnancour, reunit à fon do

maine neuf terres, faute par les conceffionaires d'y avoir tenus feu 

et lieu. 
Ce jugement a été rendu m confequence de l'arrêt du Cmfiil d'Etat du 

Roi du 6 juillet, 1711. 

Ordonnance en reglement de Mrs. Duquéne Gouvernem·-general et 
Bigot du 15 yanvier 1753· Regître N ç:> 39folio 52. R 9 

~i) à la requête des Seigneurs de la côte de Beaupré, établit un 
village dans la paroifiè du Château Riché, d'environ quatre arpens 
de front fur quatre de profondeur le long du fleuve. 

Ce reglement a été rendu en confequence de l'ordonnance du Roi du 28 
Avril, 1 745· qui enjoint aux Seigneurs de n'établir fur leurs feigneuries 
des bourgs ou villages, que fur ln reglemens des Gouverneurs-generaux 
çt /ntmdans. 
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J ugcment de Mr. Bigot du 20 Mai, 1 j 53· Rcgître N S' 39· 
folio 57· V? 

~1i, à la requête des Se1gneurs de nôtre Dame des Ano-e5 St. 
Grabriel, Sillery et Belair, co md amne tous leurs vaffauxb à 'leur 
porter foi et hommage, et i leur fournir aveux et dénombremcns; 
et a tous leurs ccnfitaires de faire une declaration jufl:e de leurs 
poffeffions, et même des cens et rentes <\u'ils peuvent devoir, pour 

dreffer un papier terrier. 
Ce jugement a éte rendu en confequcnce des articles 32, 7 3, et 8 s, de 

la coutume de b Paris, Juivie en ce pai-s. 

Ordonnance en reglement de Mrs. Duquêne et Bigot du 25 Aoufl, 
I753· Regître N C: 39· folio 75· V~ 

Q!_1i, à la requête des feigneurs de l'Ifle J efus, établit un villa,.e 
d~ns leur feigneurie, fur la pointe de l'Eft, d'environ vingt arpe~s 
en fuperficie. 

Ce jugement a été rendu en confequence de l'ordonnance du Roi du 28 

Avril. 1745· 
Ordonnance en reglement des mêmes du 18 Mars, 17 54· Regî

tre N C: 39· folio 91. R C: 
~i, à la requête des feigneurs de l'affomption, établit un vil

l.age fur une terre apartenante au Curé dans la dite feigneurie, de 
deux arpens et demi de front fur fept de profondeur. 

Ce Reglement a éte rendu en confeguence de l'ordonnance du Rci du 28 

.Avril, I745· 
Ordonnance en rcglement des mêmes du 15 Avril, I754· Regî

tre N C: 39· folio 92. R C: 
~i, à la requête du feigneur de St. Michel de la Durantay, 

établit un bourg dans la dite feigneurie de dix arpens de front fut" 

trois de profondeur. 
Ce Reglement a été rendu en confequence de l' 1r donnance du Roi du ?.8 

Avril, 1745· 
Ordonnance de M. Bigot du 7 May, I754· , Regître N q 39• 

folio 92. V q 
~i, à 1a requête du DireB:eur du d~in~ine du Roi, ordonne 

que toutes perfonnes qui feront des acqutfittons en la cenfive de fa 
Majefl:é, feront tenus, fçavoir ceux qui feront des acqUifitions vo-

): '* P 2 lon ta1res, 
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Iontaires, d'en avertir le Direéleur avant la paffation des contrats, 
et c t'X q i a( qu:<.rront par decrets ou licitations de l'en av ·nir im
mcdJ, tem 't après l'adjudication, fous peine des trois livres quinze 

fils d .. me 1(L, <.t a 'ê.trc . d~ch~s de la r.cmife que fa Maje:fié Hut 
bien accord r, et qut enJOint a tous notaires, que dans 1 s contrats 
d·~ vent qu'ils pa'feront, ils fe feront reprefentcr, autant que faire 
ce pourra, les titres primitifs. 

Ce jugenunt a été rendu en co11jequence de l'article 7 7 de la coutume de 
Paris, fuivie en ce pais. 

Jugement du mê11ze dzt 28 May, 17 54· Rcgîtrc N ~ 39· folio 49· R ~ 
~i, à la requête du feigneur de Sorel, reunit à fon domaine 

tl.ne terre, faute par l.:! conceilionaire d'y avoir tenu feu et lieu. 
Ce jugement a été rendu en conflquence de l'arr et du conjèil d'Etat du 

Roi du 6 Juillet, I 7 rr. 

Ordonnance en reglement de Mrs. Duquénc et Bigot du 20 Septem
b;-e, I 7 54· Regître N ~ 39· folio ro6. V C: 

Q!.Ii, à la demande du feigneur de Neuville, établit un bourg 
dans la dite feigneurie, fur un terrain de vingt cinq arpem en fu
perficie. 

Ce jugement a été rendu en confequence de l'ordonnance du Roi du 28 
Avril, 1745· 

Jugement de M Varin Commijjàire ordonnateur en l' abfence de l'In
tendant du 2 /J.vrzl, 1755· Regître N? 40. folio 4· R? 

Qyi, à la requête du Seigneur de Sorel, reunit à fon domaine 
fept terres, faute par 1 s conceffionaires d'y avoir tenus feu et lieu. 

Ce jugement a été rendu en confequmce de l'ardt du cmflil d'Etat du· 
Roi du 6 Juillet, I 7 II. 

Ordonnance de M. Bigot du 23 Ollobre, 1756. Regître N? 
41. folio 7· R S' 

Qyi fait defenfes aux habitans de la grande riviere et à tous autres 
d'exiger aucun~ droits feigneuriaux des habitans qui font établis à 
Paspebiac, ni même des bâtimens qui y viennent de France faire 
la pêche de la morue; cet endroit, ainfi que la plus grande partie 
de la baie des chaleurs, étant reunie de droit au domaine du Roi, 
et ce à peine de reftitution et d'être pourfuivis comme concuffionC\ires. 
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Ordonnance en reglement de Mrs. de Vaudreuil Gouv-er uur general et 

Bigot du 10 A1ars, 1717. Regître N ~ 4r.jolio 27. R ~ 
~1i à la requête du fcigneur de Soulanges, établit un bourg dan~ 

la dite feigneurie de l'étendue de cinqante deux arpens et demi ou 
em·iron, fur la pointe nommée le côteau des cedres. 

Ce Reglement a été rendu en confequence de l' ordMnance du Roi du 28 
Avril, 1 745· 

]L~gement de lW. Bigot du 17 lv/ars, 1758. Regître N ~ 41. 
folio 35· R ~ 

Qyi, à la requête des fcigneurs de St. Joachim, reunit à leur 
domaine douze terres, faute par les conceffionair ~à d'y avoir tenus 
feu et litu. 

Ce jugement a été rmdu en confequence de l'arrêt du confeil d'Etat du 
Roi du 6 Juillet, 17 II. 

Jugement du même du I 7 May, I 7 s8. Regître N ~ 4I.folio 39· v ~ 
Qye, a la requête du Direél:eur du domaine fur les conclufi.ons 

du Procureur general, comdamnc les R. R. P. P. Jefuites à rem
bourft:r à h recette du dit domaine la fomme de 3026 livres 18 fols et 
les Religieufes de l'Hôtel Dieu celle de 8o37livres 13 fols, auxque] .. 
les dites fornmes montent les lots et ventes qu'ils ont induement 
reçus des détenteurs de terrains, étans en la cenfive du Roi, les dits 
R. R. P. P. Jefuites et les dites Religieufes n'étâns aucunement 
feigneurs. 

Ce jugement a été rendu m confequcnce de l'article 6o de la cou-
tume de Paris, fuivie en ce pais. · 

Ordonnance en reglement de Mrs. de ·vaudreuil et Bigot du 17 
May, I7 sB. Regître ~ 41. Joli~ 43· R ~ 

Qyi, à la requête du feigneur de Contrecœur, établit un bourg 
dans la feigneurie de St. Denys fur la riviere de Richelieu, de deux 
arpents de front fur quatre arp.:!ns de profondeur. 

Ce R..eglement a été rendu en conflquence de l'ordonnance du Roi du 24 
Avril, I745· 

J uo-ement de M. Bigot du 27 Mars, I7 s8. Regître N ~ 41· 
b folio 44· R ~ 

~ti, à la requ&te du Dir~étcur du domaine du Roi ordonne que 
tous. 
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tous les terrains rel~vans de la cen!ive de fa Majefl:é en la ville et 
banl ieue de ~ébec, feront et dcmeU'·eront chargés de cinq fols jtx 
deniers de cens et rentes feigneuriales et perpetuelles par chacun 
an, tt d'un denier de cens par chaque arpent en fuperficie pour les 
terres dans la banlieue; qui comdamne les proprietaires à paier 29 
années d'arrerages, et qui fiatue qu'a l'avenir le recouvrement des 
siits cens et rentes fe fera tous les dix ans. 

Ce jugement a été rendu en confequence de l'article 85 de la coutume de 
Paris, fuivie en ce pais. 

Jugement du même du 23 1anvier, 17 59· Rcgître N ~ 4-I· 
folio 50. R ~ 

~i, à la requête du Direél:cur du domaine du Roi, homoloo-ue 
les proçés verbaux et plans dreffés par le S. le mâitre la Morille 

0

ar
penteur juré, qui feparent les terrains de la cenfive du Roi dans la 
ville de Qyébec, d'avec les fiefs du Séminaire et de la fabrique 
dans la dite ville, pour être executés, et que les bornes en refieront 

permanentes. 
Ce plan ne s' e.fl point trouvé dans les archives après la conquête. Les 

terrains re/evans du Roi, y font lavés eu jaune, ceux re/evans du Jémi
naire en noir, et ceux re/evans de la fabrique en verd. Il e.fl en original 
figné de Mr. Bigot dans les m·chives de la fabrique. 

Il n'dl: fait mention dans cet extrait que des jugemens relatifs 
aux proprietés; Il en a été difi:rait tous ceux qui concernent le cri
minel, et les droits impofés dans le tems de l'ancien gouverne• 

ment. 
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E x T R A I T 
Des Regletnens et Ordonnances de Police, rendus 

par les lntendans, tirés des regîtres d'lnten .. 
dance. 

Ordonnance de M. Raudot, Intendant, du 23 Janvier, 1706. 
Regître N ~ 1. folio 19· V~ 

0 
U 1 ordonne à tous les feigneurs et à tous autres habitans des 
trois gouvernemens du Canada, (chacun en droit foi,) de ba

liià les chemins en hiver, à peine de dix livres d'amende, aplicables 
aux pauvres, contre les contrevenans. 

Ordonnance du même dn 1 I Mars, I 706. Regître N q 1. fo
lio z6. R ~ 

~i ordonne aux Capitaines de milice de tenir la main à l'exe
cution de tous les ordres donnés pour les chemins, et de lui don-
11er avis de ceux qui y contreviendront. 

Ordonnance du même du 1 1 Mars, 1706. Regître N q I. fo
lio 30. V q 

~i ordonne aux habitans de l'ancienne Lorette de travailler aux 
chemin~ qui traverfent de Champigny à la côte St. Michel, fuivant 
et en confequence d'une ordonnance rendue par M. de Beauharnois 
Intendant en 1703, et d'entretenir à l'avenir le dit chemin fuivant 
les parts qui leur en ont été difhibuées. 

Ordonnance du même du 3 r Mars, 1706: Regître N C: I. fo
lio 33· R q 

~i ordonne à ~ous les habitans des fiefs. St. Bernard. et de S~. 
Romain en la parodfe de Charlebourg, de fUlvre le chemm public 
tracé par le S. le Rouge, et qui leur fait defenfes d'enfaire d'autres 
à l'avenir, fous peine de dix livres cl' amende, aplicables aux pau v res 
de l'hôtel Dieu. Ordonnance 
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Ordonnance du même du 20 Avril, 1706. Regître N ~ r.Joli 
37· v~ 

~i ordonne à tous les habit:ms de la feigneurie du S. Vincellotte, 
de travailler à un poin a faire dans la dite feigneurie, à proportion 
des terres qu'ils poffedent. 

Ordonnance du même du 22 Juin, 1706. - Regîtrc N ~ r. fo-
lio 50. R C: Ord 

~i ordonne J'alignement des rues de la ville de l'vfontréal, et 
:aux proprietaires des mai fons d'y entret< ... nir ~es banquettes, et de les ~i 
tenir nettes; ~1i défend aux chartiers de monter fur les banquettes tréal, 
avec leurs voitures, à peine de trois livres d'amende ct de reparation ccuxd 
des dites banquettes; à qui que ce foit de jettcr de5 immond;les et Louis, 
du fumier dans les rues, de garder aucuns cochu.1s dans leurs ~ue le 
maifons, à peine de trois li·vres d'amende et de confifca 'on des dits 
cochons, et de lai{fer vaguer dans les rues aucl)n bê es a corne, à 
moins qu'elles ne foient conduites par quelqu'un·; . toutes perfon
nes de vendre des boiffons en detail fans permiffion; •'t qui établit 
un marché dans la dite ville qui fe tiendra tow l s mardis ct ven
dredis, avec défenfes aux cabaretiers et hôtelkiS de rien acheter 
dans le dit marché, avant huit heures du matm, à peine de trois 
livres d'amende, aplicablcs aux pauvres. 

Ordonnance du même du I 7 Aoujl, 1706. Regître N ~ I. fo
lio 6o. V <: 

~i ordonne que tous les cabarets et hôtelliers de Qyébec fer
meront leurs maifons à neuf heures·<lu foir, et qui leur fait defen
fes de recevoir quelqu'uns chés eux et d'y donner à boüe après la 
dite heure paffée, a peine contre Ils contrevenans de cinquante livres 
d'amende, aplicables aux pauvres. 

Ordonnance du mr-~me du IO Novembre, 1706. Regître N ~ r. 
folio ji. R C: 

~i fait defenîes à toutes perfonnes de quelque qualité et condi
tion qu'elles foient, de pouffer leurs chevaux contre les gens de pied 
qui fe trouvent dans les grands chemins; et en cas d'accidens ar
rivés aux gens de pied, qui comdamne les contrevenans à di>.· livres 
d'amode, <~plicablcs à celui qui aura été ble!Ie, outre le~ domages ct 
interêts qu'il pourra avoir contr'cux. 
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OrJonnance du même du II ïuin, 1707. Regître N ~ J. fo/i, 

II4. V~ 
Qui or,~onne que cha ... que habita.nt depuis la Pre[entation jufqu'au 

bout de l1i1e de Montreal, entretiendra les chemins dans la devan
ture de fa terre, ct fera ceux qui lui feront ordonnés et tra~és par 

~ r. f:. le S. G uenet commis à cet cfret. 

Ordonnance du même du 14 Juin, 1707. Regître N q 1. fo/ù; 
II6. R q 

~i ordonne que le chemin depuis la côte St. Michel à :rvfon
tréal, fera fait par les habitans de ]a dite côte St. Michel, et par 
ceux de la côte de la vifitation de nofire Dâmc et du côteau St. 
Louis, chacun à proportion de l'ufage qu'ils font du dit chemin, et 
Clue le chemin de la comune et de la cûte St. Michel fera fait au 
~10ntant d'icelle aux frais des habitans (chacun en droit foi) que les 
habitans raferont les [ouches, oteront les grolles roches et feront 
de~ ponts oû il fera necefiàire, fuivant ce qui fera reglé, à peine 
de dix livres d'amende contre les con trevenans. 

Ordonnance du même du 27Juin, 1707. Regître P <?!.folio 118 V<? 
Qyi ordonne qu'il fera fait un pont de pierre de la largeur de ]a 

rue, pour l'écoulement des eaux du fofTé qui fe trouve fur l'emplace
ment du nommé Carriére a Montréal, pour lequel trayail, il fera 
levé les deniers nccefTaires fur les habitans de la ville de l'v1ontreal. 

Ordonnance du même du 31 Juillet, 1707. Regître N <? r. folù; 
124- R <? 

Qyi ordonne que les anciens folles tant de traverfe que de de
charge qui fe trouveront dans les feigneuries de cette colonie, ref
teront, nonobfiant tous partages qu'on pourrait faire des terres, 
comm'ils étaient par le pafTé, ct ne pourront être changés fans le 
confentement des Seigneurs, ct qu'ils feront entretenus par les ha
bitans, au prorata de leurs conceffions. 

Ordonnance du même du 4 .Aolfll, 1707. Regître N <? r .folio 124- V'? 
Q!ti defend à toutes pcrfonnes d'aller fur les terres d'autrui enlever 

les fruits de quelqu'cfpece que ce foit, à peine de dix livres d'amende 
contre les contrevenans, aplicable à celui it qui apartiendra la 
terre. 

Ordonnanc 
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Ordonnance du même du 8 Septembre, 1707. R cgître N C? I 

folio 131 V C? 
02i ordonne que chaque habitant de la Chevrotiére travaillera au

chemin le long du front de leurs terres, et que les ponts qu'il faut 
faire fur les ruiilèaux et rivieres qui tomberont d:ws le chemin feront 
faits en comun, et que chacun y contnbuera fu.ivant l'étendue de fa 
terre, à peine de trois liv1·es d'amende contre les con trevenans. 

OrJonnancc dumhnc du 9 Mai, 1708. Regître N ~ r.folio 144 V~ 
~ti fiatuc qu'il n'y aura que les bcfi:iaux. de chaque Seigneurie 

qui pourront aller pacager dans les comunes ct fur les grêves de~ 
dites Seigneuries, ct que ceux de la ville ne pourront jamais avoir 
d'abandon que dans les terres voifines de la dite ville apartenantcs 
aux proprietaires des bcfl:iaux, et que ceux qui prendront les bef
tiaux de la dite ville en garde pendant f'Eté, feront obligés de les 
faire pacager fur leurs propres terrains, fans pouvoir les conduire 
fur ceux de leurs voifins, et ce àepuis leI l\1ay jufqu'à la St. Michel. 

Orùonnance du même du 21 ]anvier, 1708. Regître N C? 2. 

folio 1. V C? 

~i fait dcfenfes à toutes perfonnes, tant ceux qui meneront des 
carioles, que ceux qui monteront leurs chevaux de les mettre au trot 
ni au galop, quand ils fortiront des Eglifes, à moins qu'ils n'en 
foient éloignés de fix arpens, et qui ordonne qu'ils s'arretent, quand 
ils trouveront des gens de pied dans leurs chemins, et même de fe 
ùetourner, afin de leur donner le tems de fe retirer, le tout à peine 
de dix livres d'amende, aplicable à la fJ.brique des paroiffes, où fera 
faite telle contravention. 

Ordonnance du même du 16 Mars, 1708. Regître N q 2. folio 
13 v~ 

~i comdawne tous les habitans des Seigneuries des Prêtres du 
Seminaire, à contribuer de leur travail conjointement avec les Sei
gneurs qui y confententaux reparations des ponts, fuivant la repartition 
qui en fera faite par les Seigneurs, par raport au front de leurs 
terres et du domaine des dits Seigneurs. 

Ordonnance du même du 29 lJ,Jai, 1708. Regître N C? 2. folio 42 V~ 
Qui ordonne aux ha bi tans de la Pointe aux Trembles près Mon

tréal, 
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t'ré~d, d~ retirer leurs hdli:wx qu'th ont mis dans les ifles Varennes, 
qui font tort aux prairies, fous peine de dix livrts d'amende, contre 
les con trevenans, aplicable aux proprietaires des dites ifles. 

Ordonnance du même du r3Juin, 1708. Regître N ~ 2. folio 47 V~ 
Qyi fait defenfes à tous habitans qui viendront vendre du poiffon 

ct autres denrées ùans le marché de la ville de Qyébec, de l'étaler 
le long ct proche des maifons, et qui leur ordonne de fe mettre dans 
la place, à peine de fix livres d'amende, aplicablc aux fœurs de la 
congrégation. 

Ordonnance du même du 22 .Aolffl, 1708. Regitrc N ~ 2. foliq 
82. R q 

~li fait defenfes à toutes perfonnes d'étalier leurs marchandifes 
à la porte de l'Eglife, et particulierement pendant le fervice divin, 
et qui leur ordonne de fe mettre au milieu de la place ou dans les 
côtés d'icelle, et de laiffer un paflàge le long des maifons, le tout à 
peine de dix livres d'amende contre chacun des contrevcnans, apli ... 
cable à la dite Eglife. 

Ordonnance du même du 20 Septembre, I 708. Regître N ~ 2 

folio 109. R ~ 
Qyi fait defenfes à tous les habitans de ce pais de mettre des 

atrapes, foit pour le:s martres ou autres animaux, fur d'autres terres 
que fur les leurs, et qui adjuge les animaux qui feront pris à ceux 
à·qui apartiendront les terres. 

Ordonnance du même du 23 Septembre, 1708. Regître N ~ 2 

folio 109 R <? 
Qyi ordonne que toutes les denrées qui feront aportées dans la 

ville de Q:tébec, feront auffitôt portées dans la place de la baffe 
ville, et qui defend à qui que ce ce foit de rien étaler fur la grève à 
l'exception de l'anguille, ni de vendre et acheter dans les canots; 
et aux hôteliers et cabaretiers de rien acheter au dit marché avant 
huit heures du matin, le tout à peine de dix livres d'amende contre les 
contrevenans, aplicahle à l'Eglife. 

Ordonnance du même du 26 Septembre, 1709. Regître N ~ 2 

folio I 19 R ~ 
~i fait defcnfes à toutes perfonnes de laiffer aller leurs beftiaux 

·:i<Q_2 ct 



94 Reglemens et Ordonnances de Police. 

et chevaux (ur les fortifications, à peine de dix livres d'amende, et coté du 
qui permet au fcntinelle de tuer les cochons qui s'y trouveront; et 
qui fai t auffi defenfes d'aracher aucuns pieux des dites fortificat!ons, 
à peine de dix livres d'amende et d'être attaché au carcan. 

Ordonnance du même du 12 Mars, Iï09· Regître N ~ 3ft
lia 19. RC? 

~Ii ordonne que tous les habitans des diferentes côtes de la colo
nie, feront une cloture bonne et valable le long du front de leur 
terres, et enfergeront fur leurs terres les bêtes vicieufes qui fautent 
les clotures pour aller dans les grains, et courir fur les pailàns, et 
qui ordonne auffi que les Seigneurs cloront également la devanture 
de leurs domaines. 

Ordonnance du même du 25 May, 1709. Regître N q 3·foli(J 
43 yq 

~i fait defenfes à tous les habitans du pais de faire travailler 
leurs harnois les dimanches fans permiffion de leurs Curés, et qui en 
cas de contraventi~n permet aux officiers de milice de faiiir tous le! 
effets qui feront chargés fur les harnois, qui feront coni1fqués au 
profit des fabriques des paroiiTes. 

Ordonnance du même du 6 Juin, 1709. Regître N q 3folio 46 V~ 
~~i defend a tous ceux qui ont des chiens vicieux de les laiffer 

aller à la campagne, et qui ordonne que dans le cas ou de tels chiens 
t;gorgeront des moutons, les proprietaires des dits chiens paieront 
la valeur des moutons et en outre trois livres d'amende, aplicables 
aux proprietaires des moutons •. 

Ordonnance du même du 15 Juilft:t, 179· Regître N C? 3· Joli~ 
74 R C? 

~i fait defenfes à toutes perfonnes d'aller chatTcr dans les terres 
enfemencées de bleds ou autres grains, ct même d'y aller prendre le 
~ibier en cas qu'il y tom be, ain fi que dans les jardins de la ville 
clos ou déclos, et de laifièr vaguer leurs bêtes et furtout leurs cochons, 
à peine de dix livres d'amende, aplicable aux pauvres. 

Ordonnance du mémeiu 13 Decembre, 1709. · Regître N '? 3· 
folio 99 R ~ 

~i ordonne que tous les habitans des côtes de ce pai' étans du 
côté 
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côté du Nord, bali feront depuis ~1ébec jufqu'a Montréal tous les 
chemins en hiver, le long de leurs terres, à peine de dix li-vres d'a .. 
1.nmde contre les contrevenans, 

Ordonnance du même du 16 Aoujl, 1710. Regître N ~ 4· 
folio 89 V~ 

~ti ordonne à tous les habitans des paroiffcs, lorfqu'ils viendront 
à cheval a l'Eglife d'attacher leurs chevaux à deux arpens éloignés 
<l'iceli"', à caufe du bruit et hâniffement des chevaux qui inter
rompent le fcrvicc divin, et qui leur fait defenfes de les Iaiflèr courir 
ct vaguer, à peine de dix lt'vrcs d'amende, aplicable à la fabrique des 
paroiffes. 

Ordonnance du même du 23 'Juin, 1710, Regître N ~ 4· folio 
74 R ~ 

~i ordonne qu'il n'y aura que dix cabarets aubergifies dans Ia 
ville de Montréal, à qui il efl: fait defenfcs de donner à boire paffé 
neuf heures du foir, à peine de cinquante livres d'amende, et dll 
double en cas de récidive, et de donner à boire à aucun fauvage 
d'aucune nation de boi.lfons, ni chés eux n'y a· emporter à peine ùe 
cinquante livres aujfi d'amende, du double en cas ùe recidive, et d'être 
privés de leurs permiffions. 

Ordonnance du même du 29 Juin, I 710, Regître N ~ 4· fo/iq 
roo R ~ 

Qyi fait defenfes à toutes perfonnes de quelque qualité et condi
tion qu'elles foient, de laiffer vaguer leurs cochons dans les _rues; qui 
leur enjoint de les tenir enfermés chés eux dans les endroits qui ne 
puiffent produire aucunes infeétions, et qui permet à un chacun 
qui trouvera des cochons dans les rues de les tuer, et qui en accorde 
la confifcation aux profit des pauvres de l'Hôtel Dieu. 

Ordonnancedumêmedu 3Juin,I710. RegîtreN ~ 4·folioi04.R q 
Qyi defend à toutes perfonnes de quelque qualité et condition 

qu'elles foient de rompre les clotures, d'abatre et ôter l'écorce des 
arbres fur les terres des habitans, à peine contre les con trevenans de 
dix livres d'amende, aplicable aux fabriques des paroi.lfes oû le delit 
aura éte commis, et de paier pour chaque pied d'arbre coupé ou 
pelé de fon écorce trois livres aux proprietaires, et de retabliifement 
des clotures brifées. Ordonnanc~ 
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OrJonnance du. même du 18 Septembre, IJIO. Rcgîtrc N C: 5· 
folio n8. R C: 

~~i fait defenfes à toutes perfonnes de porter ni jettcr aucun!; 

gravois, terres ou immo 1 diccs fur la grêve dans le port de Qyébec, 

fous peine de dix livres d'amende, et à tous capitaines de bâti mens, 

mat tres de barques, chaloupes ct tous autres de jetter aucuns Jefi:cs 

dans le port à peine de cinquante livres d'amende, et à tous conduéteurs 

de canots et cajeux de jetter aucunes roches dans le port, et à tous 

charetiers ou autres voituriers de prendre aucuns fables dans le dit 

port, à peine contre chacun d'eux de dix livres d'amende; toutes les 

dites amendes aplicables aux reparations du dit port. 

Ordonnance du même du 29 Oélobre, IJIO. Regîtrc N C: 5· 
folio 124. R C: 

Q.ti fait defenfes à toutes perfonnes de prendre les chevaux, ca

nots ou autres voitures fans la permiffion des proprietaires, et ce à 

peine de dix lirr.Jres d' ammde, aplicable aux fabriques des paroi!fes Ott 

feront commifcs telles contraventions. 

Ordonnance du même du 27 Fevrier, IJII. Regître N C: 6. 
folio 7· R C: 

Qyi fait defenfes à tous cntrepeneurs, maçons ou autres ouvriers 

d 'ouvrir aucunes carrieres dans l'étendue de 200 toifes des fortifica

tions des villes, et d'en ouvrir aucunes dans les villes audedans des 

fortifications. 
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Ordonnance de M. Begon Intendant du 6 Mars, 1713. Regî- mende, 

tre N C: 6. folio 12. V C: Ord 

Q UI ordonne que tous les bois neceffaires pour la conlhuél:ion 

de3 ponts pour les chemins, feront pris fur les terres les plus fl,u· 

prochaines des rivieres, attendu que les proprietaires de ces terres '<! 

retirans des commodités de ces ponts et de ces revieres, en doivent d'abat 

auffi fuporter les charges. propri 
contr 

Ordonnance du même du 15 Mars, 1713. Regître N C: 6. Jo- cheva 

lio 14. V C: ctaires 

Qyi ordonne que tous les proprietaires des maifons et emplace-

men~ dan~ la ville des Trois Rivieres, feront tenus de plaçer le 
long 
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Jont; de la face de leurs maifons et emplacemens fur les rues, des 
picces de bois ecarries, fur les quelles on puiHè aller et venir facile
ment dans les dites rues, à peine contre chacun des contrevenans 
de dix lzvres d'amende, aplicable à la paroiiïe de la dite ville. 

Ordonnance du même du 7 julilet, 1713. Regître N ~ 6. fo
lio 25. V~ 

Qyi ordonne à tous les habitans de l'ancienne Lorette de fàirc 
chacun fur leurs terres le chemin marqué et traçé depuis la rcviere 
de Cap Rouge jufqu'a celle Dombourg, de vingt quatre pieds de 
large, ainfi que les ponts fur les rivieres. 

Ordonnance du même elu 12]uilùt, 1713. Regître N ~ 6. fo
lio 37· V~ 

~i ordonne à tous les habitans de la Grande Ance, de la riviere 
Ouelle et des Kamourafkas, de faire les chemins, les clotures et les 
foffés fuivant le reglement qu'en fera le Grand Voyer, à la plura
lité des voix des habitans ai1èmblés. 

Ordonnance du même du II Novembre, 1713. Regître N ~ 6. 
folio 37· R ~ 

Qyi ordonne que les particuliers habitans qui mettront leurs che
vaux et beftiaux pacagés fur les grèves, feront tenus de les en re
tirer tous les foirs. 

Ordonnance du même du IO Décembre, 1713. Regître N ~ 6. 
folio 41. V~ 

~i ordonne à tous les habit;ms de la colonie de balifer en hiver 
les chemins dans l'étendue de leurs terres, à peine de dix livres d'a
mende, aplicable aux fàbriques des paroiffes. 

Ordonnance du même du 27 Décembre, 1713. Regître N ~ 6 .. 
folio 42 R C? 

Q!Ji fait très expreffes inhibitions et defenfes à toutes perfonnes 
d'abatre et enlever aucuns bois fur les terres dont ils ne font point 
proprietaires, fans en avoi: obte~u la perrniffi~n, _à peine c~ntre les 
con trevenans de cinquante ùvres d amende, conficat10n des voitures ~t 
chevaux qui les tranfportent, dont moitié apartiendra aux propn
ctaires des terres et moitié à l'Hôtel Dieu. 

Ordonnance 
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Ordonnance du même du 29 Ft;vrier, I]I6. Regître N <? 6 Jo- r.qui {: 
lto 2 30 R ~ 

Qyi fait defenfes à toutes p::rfonnes, tant ceux qui conduiront 
des carioles que ceux qui monteront des chevaux, de les faires tro. 
ter ou galoper, quand ils fortiront des Eglifes, avant d'en être eloi
gnés de dix arpens, et qui leur ordonne lorfqu'ils trouveront des aens 
de pied dans leurs chemins de s'arreter et même de detourner l~urs 
chevaux, à peine contre les con trevenans de vingt livres d'amende. 

Ordonnance du même dn I 1 lvfars, 1716. Regître N q 6. fo
lio 232. V~ 

~i ordonne aux habitans des Grondines fur les terres dergucls 
les chemins ont été reglés et tracés par le Grand Voyer, de les faire 
conformement à fon proçés verbal. 

Ordonnance du même du 22 Avril, 1702. Regître N q 6.foli1J 
2j2. v~ 

Q!Ii ordonne que lei habitans de St. Pierre et de St. Thomas fe
ront les chemins conformement au proçés verbal du Grand Voyer, 
à peine contre les contrevenans de dix livres d'amende. 

Ordonnance du même du 21 Mai, J 721. Regître N- q 7·folirJ 
76 R <? 

Qyifait defenfes à toutes pcrfonnes de quelque qualité ct condition 
qu'elles foient, de tirer des coups de fufils dans l'enceinte des villes, 
ou fur les granges et autres bâtimens dans les campagnes, et de faire 
aucun feu près des granges, à peine contre les contrcvenans de cin
quante livres d'amende. 

Ordonnance du même du 26 Mai, 1721. Regître N ~ 7 folio 
77 v~ 

~Ii defend à tout~s perfonnes, foit marchands, bourgeois ou ha
bi tans de \'end!·e ou troquer aux Sauvages de l'eau de vie ou autre 
boiffons cnyvrantes, à peine de cinq cens livres d'amende. 

Ordonnance du mhu du 8 Juillet, 1721. Regître No. 7·fo
lio I 15. R <? 

~i ordonde qu'a l'avenir, il ne fera fait aucunes maifons de bois 
ni de colombage dans 1esvillcs; qu'il ne feraplusfaitdecouverture 
en manfardes, que les maifons ne feront plus couvertes en bardeaux, 
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'èt qui fait defenfes à qui ce fait de bâtir fans prendre alignement. 

Ordonnance du même du 25 Oélobre, 1721. Regître N q 7· 
folio 166 R C? 

Qyi ordonne que tous les habitans depuis le Sault de la Chau
diere jufqu'aux limites de la Seigneurie de T illy, feront et entre .. 
tiendront les ch~mins (chacun en droit foi) et en feront les ponts, 
conformement au proçés verbal du Grand Voyer. 

Ordonnance du même du 12 Juillet, 1722. Regître N q 8.fo
lto 6.9. V q 

Qyi ordonne que les habitans de Champlain, de Batifcan et du 
Cap de la Madel~ine feront les chemins ct ponts dans leurs paroilfes, 
conformement au proçés verbal du Grand Voyer, à peine contre le~ 
contrcvenans de dix livres d'amende. · 

Ordonnance du même du 14 ]ui!let, 1722. Regître N q 8. 
folio 7 3· V C? 

Qyi ordonne qu'un proçés verbal du Grand Voyer pour les che
mins de St. Auguftin, fera executé par les habitans à peine contre 
les contrevenani de dix livres d'amende. 

Ordonnance du même du 15 ]uillet, 1722. Regître N q 8 
folio 75 V C? 

~i établit un marché dans la ville des Trois Rivieres, et qui 
ordonne aux habitans de la campagne d'y aporter et vendre leurs 
denrées. 

Ordonnance du même du 4 Novembre, 1722. Regître N q 8. 
folio 130 R C? 

~i ordonne que les habitans de Berthier et de Bellechaffe feront 
et entretiendront les chemins, conformement et en execution du 
proçés verbal du Grand Voyer. 

Ordonnance de Mr. Dupuy Intendant du 22 Oélobre, 1726. 

Regître N ? 12. folio 4· R ? 

Q UI ordonne et enjoint aux particuliers, ~roprietaires et locatair:s 
des mai fons de la vi) le de ~ébec, de fane ramoner tous les mo1s 

*R · les 
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]es cheminés ou il fera fait du feu, ou dans lcfquelles il pa!fera des Ordonr 
tuyaux dl.! poefies; qui. permet au~ proprietaires des mai~ons d_?nt les 
locataires feront negligens ~e fatre ramoner, de le fltre fatre aux 
dt pens des locataires ; quo les ramon.eurs feront obligés de netoier 
les cheminées à la gratte et au balais, et qu'ils ne pourront prendre 
que fix fols par chaque cheminée, qu'il ne fera permis à qui que 
ce fo1t, de pofer aucuns poe:fles de fer ou de briques, et d'en faire 
fortir les tuyaux autre part que clans les cheminées; ct qui ordonne 
que dans le cas ou on ferait paffer les tuyaux dans des cloifons de 
planches, de l?.iffer un demi pied de portour aux tuyaux. 

Ordonn<:.nce du même du 22 Novembre, 1726. Regître N? 12. 
folio 8. V? 

~i pre(crit des reglemens pour les cabarets, contenant quatorze 
artich.'S et qui defend à toutes perfonnes de vendre et debiter des 
boiiTons fans une permiffion par écrit de l'Intendant. 

Ordonnance du même du 23 Mars, 172.7. Regître N? 12. 
folio 42. R? 

~i defend à toutes perfonnes de quelque qualité et. condition 
CJU'elles foient, de tuer des perdrix depuis le 15 Mars jufqu'au 
15 Juillet de chaque année, à peine de cinquante livres d'amende, 
comm'auffi de les ·prendre à la tonelle et au colet, et d'en enlever 
les œufs, fous peine de l'amende du double; et à toutes perfonnes 
d'en vendre et acheter pendant le dit tems, fous peine de cinquante 
li·vres d'amende. 

Ordonnance du même du 5 A'vril, 1727. Regître N? 12. fo
lio 51. R? 

Qyi defend expreffement à tous Seigneurs d'envoi·er couper des 
bois hors de l'étendue de leurs feigneuries, et aux habitans de faire 
aucunes c upes èe bois et entailles aux arbres fans une permiffion 
par écrit de ceux des feigneur~ ou habitans à qui }es arbres apar
tiennent; comm'auffi a tous charetiers, tous charpentiers, tous 
ch:non~, tous ton el icrs, ou tous autre! gens de metier, d'abatre 
fur 1e~ feigneurics ou tern:s aucuns boi! fans permiffion des proprie
taires, à peine de cent livres d'amende, contre lfPs con trevenans. 

Ordonnance du même du 7 'Juin, 1727. Regître N? Iz.Jolio 
98· v? 

Portant reglement pour la bâti ife des mai fons dans les villes ct faux-
bourgs de h colonie, contenant 21 qrtides. Ordonnance 
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Ordonnance du mhnetiu 31 Otlohre, 1727. Rcgître N? 13. 
folio ~7· V? 

. ~i fait defenfes à toutei perfonnes de qu,elque qualité et condi. 
tion qu'elles foient, de laiifer vaguer après le foleil couché en au
tomne aucunes fortes d'animaux; qui ordonne que les beftiaux 
feront enfermés la nuit, et que les cochons qui feront lachés dan~ 
les campagnes foient an~llés, et qui ermet à ceux qui trouveront 
le.J animaux après le foleil couché fur leurs tcrre'S, de les faifir et 
garder pendant 24 heures po11r en demander jufHce et prouver le 
dom age. 

Ordonnance dN même du 15 Novembre, r 717. Regître N ? 
1 3· folio 30. V ? 

~i ordonne à tous les bouchers de fe conformer à l'ordonnanc~ 
du 21 Oél:obre, et qui leur defend de l&ifler paitre leur befriaux: 
fans un gardien, qui puiiJ.e les renfermer au foleil couché. 

Ordonnance dH même du IS Novemhrt, 1727. Regître N? 13. 
folio 33· R? 

~i ordonne à t~us les ha bi tans de la colonie (chacun eN &rait foi) 
oe balifer les chemins pendant l'hiver. 

Ordonnance de M. Hocquart Intendant du 8 Novembre, 1729. 
Regître N? 17. foli1 19. V? 

Q UI ordonne à tous les habitans des trois gouvernement de bali
fer aux premieres neiges les grands chemins, lefquelles balifcs 

feront pofées de 24 pieds en 24 pieds et de fix pieds de hauteur, à 
peine de dix livres d'amende, contre les contrevenans. 

Jugement du même du 24 Mai, 1730. Regître N? 17. joli1 
109. R ~ 

Qlti defend aux habitans du Bourg Roi al paroiff'e de Charlebourg, 
de paifer fur les terres des habitans de la Canaràiere, et de rompre 
leurs clotures· ct qui leur ordonne de paffer par le chemin Roial 
qui a été traçé: à peine contre les con trevenans de dix livres d' amenie. 

Ordonnance du même du 27 Mai, 1730· Regître N? I7·fo
lio 109. V? 

Qyi ordonne que tous les habitans de la feigneurie Demaure tra
vailleront par corvées, au rétabliifement du pont qui mene au moulin 
de la dite fe!gneurie. ->f-R 2 Ordonnance 



10~ R.eg!emens et Ordonnances dt! Police. 

Ordonnance du même du r ]uin, r 7 30. Regître N ? I 7. fo
lio I 12. R ~ 

~ti fait defenfes à toutes perfonnes tant de la ville que de la cam·· 
p:1o-ne, de paifer fur les terres des dames religieufes, tant de l'hôpi .. 
tal~general que de l'hôtel Dieu, et d'en rompre les clotures pour 
fe faire pafTage, à peine de dix livres d'amende, a pli cable aux dits . 
hopitaux. 

Ordonnance du même du s1uin, 1730· Regître N ~ I7·fo
lio II7· V~ 

Qyi enjoint à tous les capitaines et officiers de milice de la cola~ 
nie, de faire travailler aux chemins et ponts publics, tous les habi
tans pour leurs cottes parts, et qui les autorife de les faire faire aux 

frais des habitans refufans. 

Ordonnance du même du 22 ]uillet, 1730. Regître N? r8. 
folio sr. R? 

~li ordonne à tous les negocians et marchands de Montréal de 
porter leurs poids et mefures chés le Lieutenant-general de la jurif
diétion, pour être reformés, étalonés et marqués; et qui enjoint au 
dit lieutenant-general d'y tenir la main et de verifier tous les fix 
n1ois, tant les aunes, boiffeaux, minots, demi minots, que pots, 
pintes et autres mefures ; et qui fait defenfes à toutes perfonnes de 
vendre à faux poids, à peine de dix livres d'amende, a pli cable aux 
pauvres de l'hôtel Dieu. 

Ordonnance du même du 27 ]uillet, 1730· Regître N? 18. 
folio 55· V? 

~i ordonne que tous les prbçés verbaux pour les chemins, dref
fés par les commis du Grand Voyer, feront executés fuivant leur 
forme et teneur. 

Ordonnance du même du 1 7 Mars, I 7 3 r. Regître N ? 19. 
folio 69. V 9 

Qyi ordonne à tous les habitans de la colonie de faire aneller 
leurs cochons tous les prin tems, auffitôt que les terres feront decou·
vertes à la fonte des neiges, jufqu'aux nouvelles neiges dans l'au
tomne pour éviter le degat qu'ils font dans les prairies, avec perrnif
fion à ceux qui en trouveront dans leurs herbages fans être anellés 
tle les tuer et d'en avertir dans le même jour les proprietaires. 

Ordonnance 

0 

Q 
&ns 
a'en 
aiqu 
iix /. 

0 

les 
1 1 
as 
et! 
dan 

et 



Reg!etnens et Ordonnances de Police. 
Ordonnance du même du r6 ltfai, 1732. R cgître N? 20. foli~ 

6o. R? 
Qyi ordonne à tous les particuliers qui feront bâtir des maifons· 

dans les villes, et à tous entrepreneurs des dite maifons et chartiers 
d'en tranfporter les decombres dans les endroits qui leur feront in
diqués par le Grand Voyer, pour la reparation des rues, à· peine dt· 
dix livres d'amende, aplicable aux dites .reparations. 

Ordonnance du ménu du IO 'Juin, 1732. Regître N? 20. 
folio 69. R? 

~ti ordonne à tous fermiŒ:rs et tuteurs de faire les chemins dont 
les terres qu'ils tiennent à ferme et font valoir font chargées, fauf 
à s'en faire tenir compte, quant aux fermiers par les proprietaire', 
et les tuteurs de pauer les depenfes qu'ils auront faites à ce fujet, 
dans le compte qu'ils rendront à la majorité de leur-. pupilles. 

Ordonnance du même du 9 Aozffi, I733• Regître N? 20. folio 
II7· R? 

~i ordonne que tous negocians, marchands, boulangers, bou
chers, cabaretiers, regratiers et tous autres qui fe mêlent de com
hlerce en la ville et gouvernement de ~ébec, porteront au greffe 
de la Prevôté tous leurs poids et m~furcs pour être verifiés fur les 
étalons, ·et y être marqués à peine de dix livres d'amende. 

Ordonnance du même du 19 Aaujl, r 7 33· Regître N <":? 20. fo
lio 124 V<":? 

Qyi ordonne à toutes perfonnes qui bâtiront des maifons dans les 
villes et faux bourgs dans la colonie, de prendre du Gr:md Voyer 
ou de fes commis des proçés verbaux d'alignemens, et qui fait de
fenfes à tous proprietaires de terrains, à tous maçons et entrepre
neurs de pof~r aucuns fondemens, qu'au pi. .... abble ils ne fe foicnt fa.its 
rcprefenter les proçés verbaux d'aligncmcns, avec ordre clc s'y con
former, à peine contre les proprietaires cle demolition des nnifons, 
et contre les entrepreneurs et maçons de cinquante livres d'ame.'uÙ. 

Ordonnance du même du 2 M1i, I733· Rc.;ître N ~ 20 fo
lio s6 v~ 

Qyi fait dcfenfes à tous particuliers ùe Q1t~hcc ct a ttrc;:;, fur les 
plaintes des Seigneurs d~1 pofèe de Mingan de donner de l'eau de vic 

aux 
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aux Sauvages e:n s'y an·etant, ct qui commet le Sieur De la Fen
taine de Belcour qui va fe rendre à la dite Seigneurie de Mingan de 
tenir la main à l'ex~ution de la prefente, et qui lui ordonne de fai-
:fir et arreter les eaux de vie et autres boiffons dont feront chargées Ie·s Ce 

t raiteurs. ao. 

Ordonna.nce du même du 8 Mars, i 7 34· Regître N ~ 22 fo
lio 19 V~ 

na 

Qyi ordonne que le!i chemins traçéi et marqué.s par le Grand 
Voyer en l'Hie J efus, feront étahlis et executés, conformement à ( 
fes proçés verbaux. Ju' 

Ordonnance iu mémc du r Juillet, I734· Regître N ~ ·22. 
folio r 13 R ~ 

Pour remedter aux incendies contenant 10 articles. 

Ordonnance du 1J1.ême du q. Mars, 1735· Regître N ~ 23. 

folio 31. R ~ 
Qyi ordonne que la comune des Trois Rivieres fera bien et due

ment clofe à frais comuns par tous les domiciliés de la ville, et que 
que les ouvrages à y faire feront conduits par le Capitaine de milice 
de la dite ville. 

Ordonnance du mèmè du 1 r .Jvril, 1736. Regître N ~ ~4 
folio 33 R ~ 

Concernant le carenage des vaifièaux au Cul de Sac et à la place 
de Qyébec. 

Ordonnance du même du 26 Avril, I739· Regître N ~ 28 fi
lia 41 V~ 

Qyi fait defenfes à tous chartiers de la ville et autres qui feront 
emploi€s à tranfporter les immondices, vidanges et décombres de la 
baffe ville, de les jetter fur les grêves, même i baflè marée, à peine 
de Jix livres d'amende, et qui leur ordonne de les porter aux endroits 
qui leur ferontindiqués par le Grand Voyer ou autres officiers de police. 

Ordonnance du même du 25]uia, 1740. Regître N? 28 folio 55 R ~ 
~ti defcn(l à toutes perfonnes de mettre aucune efpcce d

1
animaux 

dan , les i!les voifines de Ste. rf'hcrcze, d'y aller chaffer et couper du 
bois, à p inc contr les contrevcn:lns dt cin~tantc livres d'amende. 

Ordonnance 
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Ordonnance du même du 26 Juin, 1740. Regître N C: 28jo
lio 55 R q 

Ql.ti ordonne à tous les habitans du gouvernement de Montréal 
de travailler aux grands chemins au premier ordre qui leur en fera 
donné par le commis du Grand Voyer, à peine contre les contreve
nans de dix !.~res d'amende, aplicable aux fabriques des paroiffes. 

Ordonnance du même du 14 A?ujl, 1744· Regître N ~ 33 
folio 64. R q 

Qui homologue un proçês verbal fait par le Grand Voyer le 31 
Juillet de la dite année pour établir un chemin à faire depuis le 
moulin des P. Jefuites jufqu'au côteau Ste. Geneviéve, fur leur ter
rain: n'aiant pas été jugé à propos de le faire fur les terres de M. 
Hiché; et qui ordonne que ce chemin fera entretenu par les ha bi tans 
de Notre Dame des- Anges, Seigneurie dans laquelle fe trouve le 
dit chemin. 

Ordonnance de M. Big~t Intendant du 22 Decembre, 1748 .. Re
gître N ~ 36 Joli~ 33 V q 

~i defend à toutes perfonnes qui conduiront des carioles ou qui 
monteront des chevaux, de mettr<! leurs chevaux a:u galop ou au 
grand trot dans les rues des villes, fous peine de vingt livres d'a
mende, aplicable aux hôpitaux. 

Ordonnance du même du 20 Avril, 17 49· Regître N C? 36 fo
lio 68 R C? 

Qyi, pour le bien et avancement des cultures des terres, defend à 
tous habitans pofièdans des terres à la campagne de venir s'établir 
dans les villes, fans une permiffion par écrit de l'Intendant. 

Ordonnance du même du 2 r Avril, I 7 5 r. Rcgître N ~ 38. fo
lio 6o R ~ 

Qyi defend à tous particuliers du quartier du palais, de jetter leurs 
immondices dans le port. 

Ordonnance du même du 15 lvlaz, 17 52. Regîtrc N C? 39· fo
lio 29 R C? 

Qyi ordonne aux bo~chers de cette ville de :rendre et débiter 1curs 
viandes, fur les marches de la hauti et baffe nlle. 

Ordom"!ance 
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Ord011!:-ance du même du 30 J:4ai, 17 54· Regître N'? 39· fo· 
lio 95 V<=? 

~1i, pour prevenir les mcendies, defend à toutes perfonnes de
faire du ~" u dans leurs cours, foit pour y faire de la bierre ou pour 
quelq-:/autre uf~ge que ce puifiè être, à peine de cent livres d'amende, 
aplicabl.! aux l:ùpitaux, ct en cas d'incendie, cau fée par de teln feux, 
de tous depens domages et interêts envers les particuliers qui en 
auront fouferts. 

Reglement du même du 31 May, 1 7'54• Regître N C: 39 folio 
96R q 

~i, pour prevenir les progrès du feu dans les incendies, ordonne 
à tous particaliers des villes qui feront à l'avenir bâtir des maifom 
de faire exhauffer leurs pignons de trois pieds au moins au deffus des 
couvertures avec des confoles en faillie pour mettre les acoyaux 
egalement à l'abry du feu; <!t aux entrepreneurs et maçons de fe 
conformer au prefent reglement, à peine contre les contrevenans 
entrepreneurs et maçons de trois ctnt livres d'amende, aplicable aux hô .. 
pitaux et paï::tbles fans deport par les particuliers auxquels apartien
dront les dites maifons, fauf leurs recours contre les entrepreneurs. 

Ordonnance du même du 27 .Aoujl, I754· Regître N q 39 
folio 162 R C? 

~i renouvelle les defenfes de tirer des coups de fu fils dans les 
villes et faubourgs, fous peine de cinquante livres d'amende, contre les 
con trevenans. 

F I N s. 










